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Dewey Redman et les 
mutins de la planète jazz
Dewey Redman, Arthur Blythe, Chico Freeman, Ed Blackwell, Oliver 
Lake, Steve Lacy, David Murray et Hamlet Bluiett sont tous les héri­
tiers de Thelonious Monk, Charles Mingus, et, voire surtout, Omette 
Coleman. S’il fallait décrire d’un trait ces musiciens qui vont parti­
ciper à la douzième édition du Festival International de jazz de Mont­
réal, peut-être pourrions-nous avancer qu’ils sont les mutins de la pla­
nète jazz. À des degrés divers, Dewey Redman et ses amis sont les em­
pêcheurs de tourner en rond. Les artistes du contre-pied sonore.
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L’été sera
trop court 
pour Mulroney

Chantal Hébert
île noire bureau d'Ottawa

APR ÈS avoir fermé ses livres sur la 
première année de l’après-Meech 
cette semaine avec la publication du 
rapport Spicer, Ottawa dispose 
maintenant d’à peine huit ou neuf se­
maines pour mettre en place l’opé­
ration de sauvetage constitutionnelle 
dont dépend la survie de Brian Mul­
roney et peut-être celle du Canada. 
Tout indique que l’été suffira diffici­
lement à la tache.

Sur papier, le plan du gouverne­
ment fédéral est arrêté. D’ici l’au­
tomne, il entend mettre en place un 
comité où les trois partis fédéraux 
auront des chances de fonctionner 
avec une certaine harmonie, éla­
borer des offres qui auront des chan­
ces de décoller aussi bien au Québec 
que dans le reste du Canada et lan­
cer sur le bon pied une commission 
royale d’enquête sur les questions 
autochtones.

Mais dans les faits, l’opération 
s’annonce périlleuse, vouée d'avance 
à l’échec, murmurent des proches du 
gouvernement. Ainsi, le sénateur 
conservateur Claude Castonguay, 
l’un de ceux justement à qui le gou­
vernement choisirait de confier le pi­

lotage de la prochaine opération par 
le biais d’un comité parlementaire, 
admettait d’emblée dans un discours 
à Toronto au début du printemps que 
« les probabilités d’une réussite sem­
blent minces.»

Jusqu’à présent, les événements 
confirment son pronostic. De l’inté­
rieur comme de l’extérieur, le gou­
vernement Mulroney est en état de 
siège et personne ne semble devoir 
venir à sa rescousse :
■ en ce moment, l’unité du cabinet 
est rudement mise à l’épreuve par 
l’élaboration de la soi-disant offre fé­
dérale. Entre les Mazankowski, Epp, 
Clark et les autres et les Bouchard, 
Masse et Loiselle, il y a de profondes 
divergences de vue. Cette semaine, à 
Niagara-on-the-Lake, elles ont fait 
surface, raconte-t-on, comme jamais 
auparavant à la faveur d’une discus­
sion sur le caractère distinct du Qué­
bec. Faute de pouvoir trancher, l’of­
fre fédérale, prédit-on à Ottawa,
ourrait bien ressembler davantage
une liste de choix multiples qu’à 

une proposition dans les regies;
■ l'unité du Parti conservateur fé­
déral sera à son tour mise à 
l’épreuve au mois d’août lorsqu’il 
sera question d’entériner le droit à 
l’autodétermination du Québec. Les

Voir page A-4 : Mulroney
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Belgrade et la Slovénie 
concluent un cessez-le-feu
BELGRADE (Reuter) — Après 
deux jours de violents combats, le 
gouvernement yougoslave et la Slo­
vénie ont annoncé hier avoir conclu 
un accord de cessez-le-feu. Mais se­
lon les autorités Slovènes, des corn 
bats se sont poursuivis.

Alors que trois ministres des Affai­
res étrangères européens venaient 
d’arriver à Belgrade pour une mis-

Autres informations :
page A-13

sion de paix « de la dernière 
chance », un porte-parole du minis­
tère fédéral des Affaires étrangères 
a déclaré que l’accord de cessez-le-

feu était entré en vigueur à 21 h, 
heure locale.

Six heures auparavant, le gouver­
nement yougoslave avait annoncé 
que l’armée arrêtait son offensive en 
Slovénie après avoir pris le contrôle 
de tous les points de passage aux 
frontières de la république.

« Le cessez-le-feu est intervenu 
après un entretien téléphonique en­

tre Kucan et (le premier ministre 
yougoslave Ante) Markovic », a pré­
cisé le porte-parole du ministère des 
Affaires étrangères.

Le président Slovène Milan Kucan 
a dit pour sa part à la télévision de 
Slovénie qu’il avait conclu cet accord 
avec le vice-ministre yougoslave de 
la Défense, l’amiral Stane Brovet.

Voir page A-4 : Cessez-le-feu

PHOTO JACQUES NADEAU
Ray Brown, le contrebassiste ayant participe au plus grand nombre d’enregistrements dans l’histoire du jazz, a donné 
hier le véritable coup d'envoi à la 12e édition du Festival international de jazz, à l’Église Saint-Jean-l’Évangéliste.

FESTIVAL
INTERNATIONAL
«TA 7.7.
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Parfum
d’Ellington

Serge Truffaut 
et Sylvain Cormier

LES PU LSATIONS à la fois déliées 
et ingénieuses que Ray Brown a ex­
traites de ce magnifique instrument 
qu’est la contrebasse ont imprimé à 
ce douzième Festival de jazz l’em­
preinte de... Duke Ellington.

Dans l’enceinte de l’Église St- 
Jean-l’Évangliste, Ray Brown a dé­
ployé hier en effet les subtilités de 
Take The A Train, Sophisticated 
Lady et Things Ain't What They 
Used To Be, toutes écrites par El­
lington, devant une salle pleine au 
deux tiers.

Tour à tour agile, pudique et sobre, . j 
Ray Brown a sorti de son instrument 1 
toutes les palettes qui ont permis à 
l'art de Ellington comme de Oscar 
Peterson de pénétrer à l’intérieur de 
ses frontières qui balisent le 
royaume de l’intemporalité.

Pour Peterson, et après avoir joué 
son medley de Ellington ainsi que le 
The Very Thougth About You, de 
Ray Noble, Monsieur Ray Brown a 
ravivé les souvenirs de VAlberta 
Lounge en interprétant le séducteur 
Tenderly.

Chose étrange, puisque nous voici 
plongés dans le domaine de la séduc­
tion, c’est au cours de cette pièce que 
l’odeur quelque peu poivrée du fa­
meux Y, de Yves Saint-Laurent — ou 
était-ce le Eternity, de Calvin Klein ?
—, a défilé sous nos narines. Il faut 
vous avouer que la salle en question 
n’ayant pas de ventilation adéquate, 
les personnes présentes utilisaient 
tout ce qu’elles avaient sous la main 
afin d’écarter dans la mesure du pos­
sible les affres de la chaleur. Dans le 
cas qui nous occupe, la dame, très 

Voir page A-4 : Ellington

rnmmrnmmmmmmmmmmmmm

Avoir j 7 ans

1991 marque le centenaire de la mort d’Ar- 
thur Rimbaud. Dans un de ses poèmes, inti­
tulé Homan, Rimbaud écrit : « On n’est pas 
sérieux quand on a 17 ans ». I.e DEVOIR a 
demandé à 12 écrivains un texte qui évoque 
cet age de l'adolescence comme point de dé­
part, point de fuite ou point d’arrivée d'une 
novella publiée chaque samedi. Aujourd'hui, 
Anne Dandurand, auteur de l.a louve-garou 
en 1982, de Voilà, c'est moi, c’esl rien, j'an­
goisse en 1997, et de l Ui coeur qui craque en 
1990. Anne Dandurand publie l'automne pro­
chain un autre recueil. Petites âmes sous ul­
timatum aux éditions X YZ. Samedi pro­
chain, Normand Chaurette.

La promenade des noyers amers
Anne Dandurand

IL PLEUT depuis le début de 
mai ; parfois, un crachin dru, 
aigre, âpre; parfois, une ondée 
gaie et molle comme mille baisers 

de mioches; aujourd’hui, au milieu 
du mois, on hésite entre caresse et 
tristesse, brume ou bruine : le climat 
est ambigu...

Cette fille-là aussi : regardez ses 
godasses masculines, ses jeans 
étroits, ses cheveux taillés en brosse, 
pas de hanches ni de poitrine, on s’y 
méprendrait n’était-ce de la nuque 
fragile et des doigts effilés. 
Aujourd’hui, comme d’habitude à 
cette date-ci, elle pourrait célébrer 
l’anniversaire de sa mort ; de sa 
tentative de suicide, devrait-elle 
plutôt penser, mais elle ne le pense 
pas car, depuis un an, si elle parle, 
étudie, ne mange pas beaucoup et 
dort avec des cauchemars, elle n’est 
pas certaine d’être vraiment 
revenue à la vie. Pas vraiment. Le 15

du mois, sans le dire à personne, elle 
fête donc sa mort. Alors pourquoi 
sourit-elle ?

Tout à l’heure, rue Sainte-Famille 
au nord de Sherbrooke, l’a vite 
dépassée un garçon dans une chaise 
roulante entraînée par un grand 
lévrier doré. Ce chien harnaché de 
rouge, ce fauteuil bariolé de vert, cet 
homme aux cheveux longs, tête 
d’engoulevent, tout cela lui a balancé 
un direct au plexus : pourquoi ce 
galop à train d’enfer, à tombeau 
ouvert, y a-t-il un endroit, un rendez- 
vous qui vaut encore qu’on s’y 
précipite ? Les nuages s'entrouvent. 
Une lame de soleil fouille la ville.

Cette fille-là, personne ne l’attend. 
C’est « l’heure heureuse » : les bières 
sont deux pour 75 cents, le buvard 
d’acide coûte deux piastres, et le 
dime de hash sept dollars... Elle se 
rendrait bien à la terrasse couverte 
du Chat de la Malchance, tout 
proche, où on lui permet d’entrer 
même si elle n’a pas l’âge 
réglementaire, et où elle sait que s’y

trouvera toujours un inconnu, une 
inconnue pour lui offrir une 
quelconque forme d’oubli en échange 
de très vagues promesses. Mais fi 
des ivresses ! Plus à l’Ouest, le 
bruissement des noyers amers en 
pleine floraison l’invite, il faut, sans 
trop savoir pourquoi, obéir à leur 
vieux chant parfumé.

Sous la statue d’une reine anglaise, 
on a bombé en lettres noires : « Aux 
héritiers du vent : prenez garde à la 
tempête ». Les frères Rose ont été 
débusqués de leur cachette il y a 
quelque temps, leur procès ne mérite 
plus qu’une maigre colonne dans les 
dernieres pages du journal. Espoirs 
cassés. Pour combien de décennies 
encore ? Peut-on vivre en 
contemplant continuellement les 
éclats coupants de ses espoirs, 
verroteries dérisoires ? Elle songe 
au Vietnam, au Pakistan, à l’Afrique 
du Sud, à Haïti maintenant 
tyrannisée par un gras fils-à-papa de 
20 ans, elle songe à tous ces peuples 

Voir page A-4 : Promenade

LE SILENCIEUX
Le Dictionnaire du marginal

LA PENSÉE du jour ; « Le 
silence est d’or »... De là 
que personne ou presque 
n’ait les moyens de se le payer.

Politesse. — Artifice qui con­
siste à afficher à l’égard des au­
tres une bienveillante indiffé­
rence.

Projeter. — À « ici et mainte­
nant », préférer « ailleurs et plus 
tard ».

Gentleman-farmer. — L’aris­
tocrate de la charrue.

Hérédité. — Tatouage invisible 
et indélébile.

Gouvernement. — Pouvoir 
antidémocratique par lequel le 
premier ministre assujettit vingt 
ministres qui dominent cent dé­
putés.

Alarmiste. — Croyant qui pro­
fesse que, dans l’ordre de la créa­
tion, les pompiers sont apparus 
sur Terre avant le feu.

L’an. — Imbécile qui en admire 
un plus grand que lui.

ALBERT BRIE
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CHRONIQUES INTERNATIONALES 

Gil Courtemanche

304 pages - 24,95$

Gil Courtemanche se montre en même 
temps un observateur intelligent et un 
moraliste rigoureux. Il s'attaque aussi bien 
à la bonne conscience de l’Occident qu’à 
la démagogie à laquelle s'adonnent trop 
souvent les médias.

Un regard lucide, intelligent 
et courageux sur l’état du monde Boréal
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Les minorités ethniques 
se sentent abandonnées 
par le Forum des citoyens

Cornellier
de la Presse Canadienne

OTTAWA — Le Forum des citoyens 
a laissé tomber les minorités ethni­
ques dans son rapport publié jeudi.

C’est du moins l’opinion exprimée 
hier à Ottawa par le Conseil ethno­
culturel du Canada qui regroupe 37 
organisations nationales.

« Ce qu'on voit ici est une chance 
manquée de la part de la Commis­
sion Spicer. Cette dernière n’a pas 
traité de la question du multicultu­
ralisme de façon sérieuse », a dé­
claré le président Lewis Chan.

« Tous les groupes ethniques qui 
ont participé à cette opération se 
sentent laissés pour compte et ils 
sont en droit de le penser. Le rapport 
est seulement une série de premiè­
res impressions. Les gens se sont le­
vés et ont dit qu’ils n’aimaient pas 
ceci ou cela. Mais après ? », a lancé 
le directeur exécutif du Conseil An­
drew Cardozo.

Il voit dans ce manque de profon­
deur un parallèle avec la façon dont 
la Commission a traité de la question 
du Québec.

« U ne des questions les plus impor­
tantes, celle de la société distincte, 
n’a pas été discutée par la Commis­
sion. On n’a pas cherché à savoir 
pourquoi les Québécois y tenaient et 
pourquoi les autres Canadiens ma­
nifestaient de la résistance. Cette 
discussion n'a pas eu heu. Celle sur le 
multiculturalisme n’a pas été plus 
profonde. On n’a ici que des impres­
sions que la Commission a reconnues 
comme fausses mais qui ont servi de 
base à des résolutions en faveur 
d’une réduction des programmes», 
a-t-il ajouté.

Le Conseil trouve quand même 
certaines suggestions positives, 
comme l’appui implicite des com­
missaires à la politique générale du 
multiculturalisme.

Il est heureux aussi qu’on propose 
de maintenir le financement des pro­

grammes d’intégration des immi­
grants, de promotion de la diversité 
culturelle et de lutte contre la discri­
mination et le racisme.

Par contre, le Conseil ne com­
prend pas pourquoi la Commission 
Spicer recommande de cesser de fi­
nancer le développement culturel ou 
de réduire les programmes d’ensei­
gnement des langues d’origine.

Selon le Conseil, ces recomman­
dations sont arbitraires car rien dans 
le rapport ne les explique.

Selon M. Chan, la majorité des Ca­
nadiens soutiennent le multicultura­
lisme mais, reconnait-il, ils ont des 
doutes face à certains aspects de la 
politique actuelle, en particulier le fi­
nancement du développement cultu­
rel.

Il explique que les membres des 
communautés ethniques préfére­
raient faire affaire avec les organis­
mes nationaux de soutien des arts. 
Mais, note-t-il, ils ne sont pas traités 
sur le même pied, d’où la nécessité 
de programmes différents.

Pour M. Cardozo, les silences du 
rapport constituent une autre lacune. 
Le pire d’entre eux, selon lui, est que 
la Commission semble avoir oublié 
que la politique du multiculturalisme 
cherche avant tout à promouvoir 
l’harmonie et l’égalité et à reconnaî­
tre la diversité de la société cana­
dienne.

Il note que l’opposition au multi­
culturalisme s’est surtout manifes­
tée sur la ligne sans frais de la Com­
mission, ce qui ne constitue pas une 
source d’information fiable compa­
rativement à un sondage scientifi­
que.

À son avis, ce rapport ne fait pas le 
poids avec ceux des commissions an­
térieures qui se sont penchées sur le 
sujet, comme la Commission Pépin- 
Robarts.

Le Conseil veut pour sa part pro­
mouvoir une politique du multicul­
turalisme qui chercherait à rappro­
cher tous les Canadiens, sans distinc­
tion d’origine.

Spicer a trahi les souhaits 
des citoyens, estime Parizeau

Lia Levesque
de la presse Canadienne

LES COMMISSAIRES du Forum des 
citoyens ont fort mal traduit les con­
fidences que leur ont faites les ci­
toyens canadiens, soutient le chef pé- 
quiste Jacques Parizeau.

Selon le chef de l'opposition offi­
cielle à Québec, c’est la partie deux 
du rapport Spicer qui est la plus ré­
vélatrice, celle dans laquelle les Ca­
nadiens disent eux-mêmes ce qu’ils 
veulent comme pays et ce qu’ils pen­
sent de la place du Québec au sein du 
Canada.

Aux yeux de M. Parizeau, les com­
missaires ont bien mal interprété les 
souhaits des citoyens dans leurs con­
clusions.

M. Parizeau accuse même le pré­
sident du Forum, M. Keith Spicer, 
d’avoir carrément dit le contraire de 
ce que les citoyens du Canada an­
glais ont dit, quand il affirme qu’il est 
possible d’avoir un Québec libre dans 
un fédéralisme canadien renouvelé. 
« Il se fout du monde. Il dit ce que les 
Canadiens lui ont dit de ne pas dire. »

Tout au contraire, dans la partie 
deux du rapport, les Canadiens ont 
affirmé qu’ils ne veulent plus de ce 
genre d’arrangements, affirme M. 
Parizeau.

Le chef péquiste accuse les com­
missaires d’avoir joué le jeu des poli­
ticiens, qu’eux-memes dénoncent.

Ils ont cherché à ménager la chè­
vre et le chou, à « satisfaire deux 
groupes qui ont des cheminements 
contradictoires », ce qui a donné des 
formules vagues et « des conclusions 
anodines».

M. Parizeau, lui, a lu la partie des 
témoignages des citoyens. Il invite 
d’ailleurs « tous les tenants du fédé­
ralisme renouvelé » à le faire, avec 
sérieux et respect.

Selon lui, il apparaît « évident » 
que « ce que les Canadiens disent, 
c’est : ou bien le Québec rentre dans 
le rang, ou bien il s’en va. Ou les Qué­
bécois acceptent d’être des Cana­
diens, ou ils s’en vont ».

Dans cette partie deux du rapport,

L’Allier entend prendre le leadership 
pour sauver le patrimoine urbain mondial

Jocelvne Richer
de notre bureau de Québec

LE MAIRE de Québec, M. Jean-Paul 
L’Allier, entend prendre le leader­
ship international en matière de sau­
vegarde du patrimoine urbain et pro­
jette créer, pour ce faire, une struc­
ture permanente à Québec.

C’est ce que M.L’Allier proposera 
aux maires des 45 villes du patri­
moine mondial qui ont confirmé leur 
présence au colloque qui se tiendra 
dans la Vieille Capitale du 1er au 4 
juillet.

Ce colloque, le premier du genre, 
regroupera quelque 300 élus et ex­
perts d’une trentaine de pays diffé­
rents, venus à Québec pour échanger 
sur les solutions communes à appor­

ter aux problèmes de protection du 
patrimoine rencontrés dans les villes 
reconnues comme les joyaux de la 
planète par l’UNESCO, l’agence des 
Nations unies pour l’éducation, la 
culture et la science.

Hôtesse du colloque parrainé par 
l’UNESCO, la ville de Québec entend 
bien faire en sorte que ces échanges 
débouchent sur des engagements et 
des réalisations concrètes, bénéfi­
ques tant pour elle que pour ses sem­
blables.

Du même coup, le maire L'Allier 
ne cache pas qu’il souhaite profiter 
du prestige entourant cet événement 
et ses retombées pour accroître la 
vocation internationale de la capi­
tale. « Il y a là un créneau qu’aucune 
autre ville en Amérique du Nord ne 
peut exploiter, parce que Québec est

la seule à faire partie du patrimoine 
mondial » a déclaré M. L’Allier en 
entrevue.

L’UNESCO, dont le siège est à Pa­
ris, a déjà un bureau à Québec. Selon 
le maire, l'organisme n’est pas du 
tout réfractaire à son projet et, dans 
son esprit, le secrétariat qui serait 
mis en place pourrait très bien s’in­
tégrer au bureau existant.

« Ce que je propose c’est que Qué­
bec prenne la tête du réseau des vil­
les du patrimoine mondial, leur 
serve de mémoire collective et de 
lien » a déclaré M. L’Allier, qui dit 
souhaiter développer la connais­
sance sur la mise en valeur du patri­
moine urbain et l’expertise interna­
tionale en matière de conservation 
des sites naturels et culturels.
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PLACE BELLE-COUR* SAINTE-FOY

M. Parizeau lit aussi que « les Cana­
diens anglais disent que les citoyens 
doivent être égaux ; que les provin­
ces doivent être égales ; qu’ils veu­
lent un gouvernement central fort; 
et qu’ils sont attachés aux symboles 
nationaux canadiens, comme Radio- 
Canada, Via Rail et la GRC».

Selon M. Parizeau, cela revient à 
dire qu’ils ne veulent pas de statut 
particulier pour le Quebec et pas de 
souveraineté-association.

Ce message « crève les yeux, mais 
les commissaires n’ont pas voulu 
l’accepter », soutient le président du 
Parti québécois.

M. Parizeau n’a guère distingué 
d’ouverture de la part des Canadiens 
des autres provinces, du moins dans 
les témoignages recueillis dans la 
partie deux du rapport.

Par ailleurs, le chef péquiste s’est 
dit étonné à quel point les politiciens 
fédéraux et les institutions politiques 
fédérales jouissent de peu de crédi­

bilité, comme le faisait ressortir le 
rapport Spicer. Ce manque de con­
fiance touche autant le premier mi­
nistre canadien que les institutions 
comme la Chambre des communes, 
note-t-il.

D’autre part, Jacques Parizeau ai­
merait que les ministères de l’Envi­
ronnement ainsi que de l’Énergie et 
Ressources expliquent aux Québé­
cois ce qui se passe dans le dossier 
de Grande-Baleine.

Les Québécois, dit-il, ont le droit 
de savoir la vérité sur les délais de 
réalisation du projet hydro-électri­
que et sur les pénalités qui pour­
raient s’ensuivre.

Quant aux audiences publiques, M. 
Parizeau continue de croire qu’il fau­
drait examiner le projet dans son en­
semble, et non les barrages et les in­
frastructures d’accès séparément. 
« On ne peut pas faire comme si ça 
débouchait sur la culture des marin- 
gouins. »

>

PHOTO JACQUES NADEAU

Jacques Parizeau commente le rapport du Forum des citoyens sur l’avenir du 
Canada.
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RUT. LAURIER •OUTREMONT

OTTAWA (PC) — La Société cana­
dienne des postes songe à porter le 
prix d'un timbre-poste pour le cour­
rier de première classe de 40 à 42 
cents à compter du 1er janvier.

Une semaine après avoir annoncé 
une réduction de ses bénéfices, la so­
ciété de la Couronne a demandé au 
cabinet l’autorisation de relever le 
prix de la vignette, dont le coût total 
incluant la TPS serait ainsi de 45 
cents. La requête au cabinet n’est le 
plus souvent qu’une formalité.

Le coût de l’affranchissement d'un 
envoi en première classe à l’inté­
rieur du pays a augmenté d’un cent 
pour atteindre 40 cents le 1er janvier 
dernier — 43 cents avec la TPS.

Les consommateurs pourront ce­
pendant éviter la toute dernière aug-

relations
JUSTICE SOCIALE 

ET ENGAGEMENT CHRÉTIEN
SESSION D’ÉTÉ 1991

LES 19, 20, 21 AOÛT 1991

Cette session se veut une occasion pour permettre aux mili­
tants chrétiens, engagés pour la justice sociale, de réfléchir 
ensemble sur le chemin parcouru depuis le concile Vatican 
II. En cette époque ou les luttes sociales ne sont plus guère 
à la mode, nous essaierons de repenser une théologie de 
l'engagement.

Animées par Guy Côté, ces trois journées d'étude 
se tiendront à la Maison Bellarmin, au 25 Jarry ouest,

du 19 au 21 août 1991, de 16h00 à 22h00.

Participeront aux soirées: Lise Baroni, Gregory Baum, Pierre 
Beaucage, Michel Beaudin, Duncan Cameron, Céline Dubé, 
Simon Dufour, Pierre Goldberger, Julien Harvey, Lucie 
Lépine, André Myre, Jean-Guy Nadeau, Guy Paiement, 
René Théberge.

Pour avoir plus d’informations ou pour vous 
inscrire, veuillez vous adresser à Pauline 
Roy-Servant ou François Morissette, au Centre 
justice et foi, 25 Jarry ouest, Montréal H2P 1S6, 
tél.: (514) 387-2541. Notez que nos bureaux 
seront fermés du 22 juin au 23 juillet.

EN BREF...

mentation à condition d’acheter 
leurs timbres en paquets de 50, à un 
coût de 20 $. Aux dires de Postes Ca­
nada, c’est la quantité de timbres ré­
pondant aux besoins d'un ménage 
moyen pendant une annéé entière.

La société des Postes a annoncé la 
semaine dernière une chute de ses 
profits, passés de 148,8 millions $ l’an 
dernier à 14,3 millions $ pour l’exer­
cice fiscal qui s’est terminé le 31 
mars.

Mais selon son porte-parole Mau­
rice Filion, l’augmentation projetée, 
qui équivaut à 5 %, est conforme à la 
politique de l’organisme d’aligner ses 
augmentations de tarifs sur le taux 
d’inflation. Le taux d’inflation est de 
6.2%.

Jerry Peltier élu 
grand chef

KANESATAKE - Lors des 
élections qui ont eu lieu jeudi à 
Kanesatake, les Mohawks ont élu 
Jerry Peltier au poste de grand chef. 
Celui-ci a obtenu 246 voix sur 558. Son 
plus proche rival, Daniel Simon, a 
obtenu 102 votes. Cette élection avait 
pour but de choisir un nouveau 
conseil de bande provisoire dont le 
premier mandat sera d’organiser un 
autre srcutin dans 10 mois. Il devra 
assurer la transition entre le 
système traditionnel et un conseil 
permanent qui sera élu au printemps 
1992. Le 31 mai dernier, lors d'un 
référendum, 95 % des votants ont 
rejeté le système traditionnel de 
nomination des chefs par les mères 
de clan, en faveur du suffrage 
universel. Après l’annonce des 
résultats du vote tôt hier matin, M. 
Peltier, partisan du suffrage 
universel, a déclaré qu’il allait avoir 
recours au service d’un vérificateur 
pour passer à la loupe les comptes 
laissés par l’ancien grand chef 
George Martin. Il a également 
déclaré que sa priorité serait de 
réclamer des droits sur la pinède 
d’Oka, où se sont déroulés les 
affrontements entre la police, 
l’armée et les Mohwaks l’été dernier. 
George Martin et son conseil de 
bande ont tenté sans succès 
d’annuler ces élections en 
demandant une injonction.

Nouveau sous-ministre 
de l’Éducation

LE CABINET du premier ministre 
du Québec, M. Robert Bourassa, a 
procédé hier à la nomination de M. 
Michel Paquet au poste de sous- 
ministre du ministère de l’Éducation 
du Québec. M. Paquet remplace 
ainsi l’ancien sous-ministre Thomas 
Boudreau, qui remettait sa 
démission il y a quelques semaines. 
M. Paquet entrera en fonction dès le 
2 juillet. Depuis 1988, il était adjoint à 
l’administration du ministère de 
l’Éducation. Il possède également 
une licence en orientation scolaire et 
professionnelle de l’Université 
Laval, à Québec.

Important séisme 
à Los Angeles

LOS ANGELES (AP)-Un 
important séisme a secoué hier 
matin le sud de la Californie, tuant 
une personne et endommageant des 
maisons et autres bâtiments dans les 
banlieues est de Los Angeles. Des 
coupures momentanées de courant 
ont été signalées. Le tremblement de 
terre a été enregistré à 7 h 43 locales 
et mesurait 6,0 sur l’échelle de 
Richter, selon l’Institut de 
technologie de Californie. Son 
épicentre était situé 13km au nord de 
Sierra Madré, une banlieue de Los 
Angeles qui se trouve juste à l’est de 
Pasadena (30km au nord-est du 
centre de la ville). Cet épicentre se 
trouve dans les montagnes sauvages 
de San Gabriel, qui forment la limite 
nord du bassin de Los Angeles. Si 
cette magnitude est confirmée, il 
s’agit du plus important séisme dans 
la région depuis celui du 1er octobre 
1987 (5,9) de Whittier Narrows. Ce 
dernier avait fait huit morts, plus de 
200 blessés et plus de 350 millions $ de 
dégâts.

Défection coûteuse 
de 42 Soviétiques

CORNER BROOK,T.-N. (PC) - La 
défection de 42 marins soviétiques 
qui travaillaient à bord du 
Professeur Baranov pourrait 
s'avérer coûteuse pour le capitaine 
de ce navire-usine ancré au large de 
Corner Brook pour acheter du 
capelan aux pécheurs terre- 
neuviens. Le capitaine Mikhaïl 
Tikhonenko a affirmé hier que le 
ministère de l’Immigration lui avait 
demandé de payer 2000 $ pour 
chacun des transfuges — soit 84 000 $ 
— avant que le navire ne quitte les 
eaux terre-neuviennes. Un porte- 
parole du ministère a indiqué que cet 
argent serait utilisé pour payer le 
voyage de retour des transfuges qui 
ne pourraient obtenir le statut de 
réfugié. Si une partie de cette 
somme n’était pas utilisée, elle serait 
remise au bateau, a poursuivi le 
porte-parole. Les dernières de ces 
défections, qui ont commencé il y a 
deux semaines, sont survenues dans 
la nuit de jeudi, lorsque trois marins 
ont sauté par-dessus bord et ont nagé 
jusqu’à la côte. Certains marins ont 
pour leur part quitté le navire à bord 
de petites embarcations de 
sauvetage, d’autres se sont glissés 
sur des bateaux canadiens en 
utilisant les cordes servant à 
transférer les poissons sur le navire 
soviétique. L’équipage du Professeur 
Baranov compte quelque 200 
personnes.
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Le CRTC avalise 
les coupures 
à Radio-Canada
HULL (PC — Le Conseil de la radio­
diffusion et des télécommunications 
canadiennes a approuvé timidement 
hier le plan de restructuration de Ra­
dio-Canada.

Dans une décision majoritaire, le 
C RTC a reconnu que la décision de 
la société d’État de fermer ou d’am­
puter 11 postes de télévision régio­
naux et de licencier 1100 personnes 
était conforme à son mandat en 
vertu de la Loi sur la radiodiffusion.

Entre autres, les postes de Ma- 
lane, Rimouski, Sept-lles et la sta­
tion française CBLFT, de Toronto, 
sont tombés sous le couperet de Ra­
dio-Canada en décembre pour com­
bler un manque à gagner de 108 mil­
lions $. Rimouski, Sept-îles et To­
ronto ont été transformés en simples 
bureaux d’information.

Plusieurs émissions spéciales dis­
paraîtront des ondes de Radio-Ca- 
nada-Moncton, en Acadie, mais ce 
poste a évité la fermeture.

Impuissant devant cette situation, 
le president du CRTC David Colville 
a souligné qu’il acceptait de reculons 
ce plan de restructuration. Vu les cir­
constances difficiles de Radio-Ca­
nada, a-t-il cependant reconnu, ces 
compressions étaient justifiées. 
« Nous acceptons ce plan avec ré­
serve », a-t-il cependant souligné.

*1

Une pluie bienfaisante 
neutralise les flammes

André Bellemare

PHOTO CP

La pluie a considérablement ralenti les flammes, mais les régions environnantes ne sont pas encore hors de danger.

Plus de monde à la Saint-Jean qu’à la Saint-Patrick?
Paul Cauchon

UN PEU MOINS de 25 000 billets ont 
été vendus pour la loterie de la Fête 
nationale (alors qu’on espérait en 
vendre 100 000), et les organisateurs 
ont procédé hier au tirage des billets 
gagnants.

Le billet portant le numéro 131 956 
se mérite le grand prix de 25 000 $, et 
celui portant le numéro 126 827 se 
mérite le deuxième prix de 5000?.

À 5 $ le billet, la loterie a donc pro- 
curé au Comité organisateur 
125 000 $, alors que le manque à ga­
gner s’établissait à 200 000$.

Mais ce bilan préliminaire a été 
éclipsé hier par la polémique sur le 
nombre de personne ayant assisté au 
défilé, un nombre évalué à 400 000 se­
lon l’équipe de la Fête nationale.

Gilles-Philippe Delorme, directeur 
général du Comité organisateur de la 
fête, a répété en conférence de 
presse le contenu d’une lettre ou­
verte envoyée hier aux médias, où il 
affirme que le défilé de la Saint-Pa­
trick du 17 mars dernier aurait attiré 
60 000 personnes plutôt qu’un demi- 
million de personnes, comme l’affir­
maient plusieurs médias...

Cette polémique a commencé au

lendemain du défilé du 24 juin, alors 
que les différents médias tentaient 
tant bien que mal d’évaluer le nom­
bre de spectateurs qui avaient as­
sisté à l’evénement. L’affaire prenait 
une tournure plus délicate quand 
certains médias anglophones com­
paraient la foule assistant au défilé 
de la Saint-Jean à celle qui avait as­
sisté au défilé de la Saint-Patrick.

M. Delorme s’en est pris particu­
lièrement au quotidien La Presse, 
qui avait titré mardi dernier que 
150 000 personnes assistaient au dé­
filé de la Saint-Jean après avoir titré 
en mars dernier que 600 000 person­
nes assistaient au défilé de la Saint- 
Patrick.

Claude Masson, éditeur adjoint de 
La Presse, déclarait avant-hier au 
DEVOIR que le quotidien de la rue 
Saint-Jacques a fait une erreur d’es­
timation en titrant ce chiffre en 
mars dernier. « Il semble y avoir eu 
erreur d’estimation, mais nous ne sa­
vons pas vraiment où. Pour corriger 
le chiffre il faudrait recontacter les 
organisateurs, les forces policières. 
Je trouve cette polémique dom­
mage, mais je retiens que nous de­
vrions vérifier s’il n’existe pas de 
moyens plus formels pour évaluer 
les foules».

M. Delorme soutient que la police

Les policiers de la CUM 
engagent un expert en 
relations pluriethniques

Borislav Nicolov

LE SERVICE de police de la Com­
munauté urbaine de Montréal 
(SPCUM) vient d’engager un expert 
en relations pluriethniques.

L’expert en question sera M. Mau­
rice Chalom, membre du Conseil des 
communautés culturelles et de l’im­
migration. Expert reconnu par les 
instances gouvernementales, muni­
cipales et communautaires, il pour­
suivra, selon John Dalzell, porte-pa­
role de la police, la sensibilisation et 
la formation du personnel de la 
SPCUM en matière de relations plu­
riethniques,

Maurice Chalom travaillait déjà 
avec la police de la CU M, à titre de 
consultant, depuis 1989. Il dispensait 
des cours au Programme d’accès à 
l’égalité et des sessions d’initiation 
interculturelle.

L’objectif de cet engagement est 
de sensibiliser les employés et les ca­
dres de la SPCUM à la réalité plu­
riethnique et de faire du policier un 
interlocuteur privilégié sur le ter­
rain. Plus de 1200 policiers, 398 offi­
ciers et cadres ont participé au Pro­
gramme d’accès à l'égalité en 1990- 
91.

Les résultats, à moyen terme, ne 
se feront pas attendre, selon Maurice 
Chalom, qui considère que la percep­
tion qu’ont les groupes ethniques du 
policier va évoluer de façon positive. 
Cette opinion tient compte d’une en­
quête auprès des participants d’é- 
ludes dans quatre districts de Mont­
réal, dont Notre-Dame-de-Grâce et 
Côte-des-Neiges. Les résultats indi­
quent le désir, tant chez les interve­
nants communautaires que chez les 
policiers, d'entretenir des relations 
de partenariat.

Un indice qu’à la SPCU M on n’est 
pas insensible à ce fait : la relance 
du programme IMPACC (Immer­
sion en milieu policier accessible aux 
communautés culturelles) sera an­
noncé officiellement sous peu. L’été 
dernier, dans le cadre de ce pro­
gramme, 15 étudiants des commu­
nautés culturelles avaient été em­
bauchés afin de se familiariser à la 
carrière policière.

La contribution de Maurice Cha­
lom en relations pluriethniques ne 
s’arrête pas aux seuls services de la 
SPCUM. Il est aussi le promoteur 
d'un programme de formation en re­
lations interculturelles pour les em­
ployés de la CECM, qui vient tout 
juste de se terminer.

Selon des représentants de l’Office 
des relations interculturelles de la 
CECM, le programme dispensé a eu

un effet sécurisant auprès des ensei­
gnants en manque de repères solides 
d’identité culturelle et qui sont con­
frontés aux difficultés quotidiennes 
de l’intégration pluriethnique.

Même vent de sensibilisation à la 
présence néo-québécoise à l’hôtel de 
ville de Montréal, où le programme 
respectif mis en place par l’adminis­
tration municipale a assuré des jour­
nées de formation en matière de 
multiculturalisme à 650 employés.

Dans un proche avenir, Maurice 
Chalom envisage aussi des cours 
pour les entreprises dotées d’un por- 
gramme d’accès à l’égalité.

Maurice Chalom aborde les phé­
nomènes de l’intégration culturelle 
des Néo-Québécois dans une optique 
d’équité, mettant en évidence le pro­
fit social mutuel, tout autant que l’é­
volution dynamique de la notion d’i­
dentité culturelle. Il considère la pé­
rennité du fait français comme in­
contestable, tout comme les acquis 
sociaux du Québec. Ces deux volets 
d'une identité culturelle sont suscep­
tibles, assure-t-il, d’assurer à long 
terme l’intégration culturelle sans 
heurts des Néo-Québécois.

17ième Anniversaire

ANTIQUITÉS
BONAVENTÜRE

27-30 juin, 1991
PLACE BONAVENTÜRE, MONTRÉAL

Plus de 100 principaux antiquaires 
d'Amérique du Nord offrent une sélection 

des plus diverses d’antiquités 
jamais montrées au Canada

Heum d'ouvrriurr:
leudi, 27 juin HhA22h
Vendredi, 28 juin 11 h à 22h
Samedi, 29 juin 11hà22h
Dimanche, 30 juin I Ih à tflh

lui a confirmé qu’il ne pouvait avoir 
plus de 60 000 personnes au défilé de 
la Saint-Patrick de mars dernier. 
Aux relations publiques de la police 
de la CUM on ne pouvait trancher le 
débat hier, mais on nous a promis de 
faire les recherches adéquates.

Gilles-Philippe Delorme fait valoir 
que le défilé de la Saint-Patrick me­
surait un mille au maximum, soit en­
viron 5000 pieds, et que la rue Sainte- 
Catherine mesure 50 pieds de large, 
ce qui donne une surface totale d’en­
viron 250 000 pieds carrés. Il ajoute 
qu’une personne debout a besoin 
d’environ 4 pieds carrés pour bouger 
à l’aise (incluant la superficie oc­
cupée par le corps). « En divisant 
250 000 pieds carrés par 4 on obtient 
une capacité d’accueil de 62 000 per­
sonnes. Cela suppose que la foule y 
est compacte à tel point qu’il n’y ait 
aucune place pour le défilé lui- 
même !».

Même la Fédération profession­
nelle des journalistes s’en est mêlée 
hier. Alain Saulnier, vice-président 
de l’organisme, lance au nom de la

FP.IQ un appel à une plus grande 
responsabilité des médias, les invi­
tant à rectifier les chiffres s’il y a eu 
erreur. « Ces chiffres ont une forte 
signification politique et symbolique. 
Sans parler de la signification éco­
nomique, des commanditaires d’é­
vénements pouvant ajuster leur prix 
selon l’affluence estimée. Il faut que 
les médias se concertent pour établir 
la même source scientifique dans ce 
genre d’estimation ».

Pour en revenir à la Fête natio­
nale, le président du comité organi­
sateur Jean Dorion s’estime très sa­
tisfait du succès extraordinaire de la 
journée du 24 juin 1991, alors que les 
fêtes avaient été préparées dans un 
contexte économique très difficile.

On entend par ailleurs se doter 
d’une structure permanente qui, dès 
cet été, travaillera à assurer un fi­
nancement adéquat pour la Saint- 
Jean 1992. Celte structure compren­
dra à l’année un poste de direction 
générale (M. Delorme), un poste de 
coordination de projets et un poste 
de gestion administrative.

de la Ivresse Canadienne

BA1E-COMEAU — Les gens de la 
Côte-Nord menacés par les feux de 
forêt ont obtenu un répit hier quand 
des précipitations d’une dizaine de 
millimètres de pluie en moyenne ont 
neutralisé les flammes.

En fin d’après-midi, les divers or­
ganismes de lutte contre le gigantes­
que incendie étudiaient la possibilité 
de lancer les avions citernes C L-215 
dans l’action. Les appareils sont 
cloués au sol depuis des jours à 
cause d’une visibilité nulle et de l’in­
tensité du feu qui rendait inutile le 
déversement d’eau.

Les dirigeants de la Société de 
conservation delà Côte-Nord envi­
sageaient aussi une action terrestre 
avec des tracteurs, des débusqueu- 
ses et d’autres outils en vue de tenter 
de stopper la marche de l’incendie 
qui s’étend sur un front de quelque 20 
kilomètres.

Sept autres personnes ont été ad 
mises à l’hôpital, hier à Baie-Com- 
eau, pour des problèmes respiratoi­
res peut-être reliés à l’incendie, a-t- 
on expliqué.

Malgré l’intervention heureuse de 
la nature, la situation demeure tou 
jours critique et on n’écarte pas en­
core, loin de là, la possibilité de pro­
céder à des évacuations de popula­
tions, surtout à Ragueneau, Betsia- 
mite, Bersimis, des localités situées 
à l’ouest de Baie-Comeau.

Les météorologues prévoient du 
temps chaud pour aujourd’hui avec 
des passages nuageux et du beau 
temps demain, sans pluie. Rien donc 
pour rassurer les citoyens.

Si les flammes sont disparues hier, 
il n’en reste pas moins que le sous-sol 
demeure toujours en ébullition. Les 
indices de danger de feu au sol sont 
passés d’extrême à bas, mais ceux 
de la sécheresse en profondeur res­
tent toujours élevés et même extrê­
mes par endroit, a expliqué Louis 
Boudreau, de la Société de conser­
vation de la Côte-Nord aux journalis­
tes.

« La pluie d’hier s’est avérée ex­
trêmement efficace parce qu’elle est 
tombée lentement et par intervalles. 
Si on avait subi un orage violent, 
l’eau se serait écoulée par des ri­
goles et aurait moins pénétré dans le 
sol », a commenté Myriam Truchon, 
d’Hydro-Québec.

Le feu s’étend aussi loin qu’au bar­
rage Daniel-Johnson (Manie 5), en­
viron 150 kilomètres au nord de Baie 
Comeau, mais la direction d’Ilydro- 
Québec tient à assurer que la vie de 
ses employés dans cette région n’est 
pas menacée.

Hier encore, des équipes ont tra­
vaillé ferme pour déboiser un péri­
mètre de sécurité autour de certains 
postes et centrales (Outardes 3, Ou­
tardes 4, Bersimis 1 et Bersimis 2) 
pour mettre en place des équipe­
ment de pompage et d’arrosage.

Quant aux lignes de transport de 
l’électricité, elles demeurent tou­
jours opérationnelles même si cer­
taines sont situées sous le feu. Même 
si elles venaient à manquer, a expli­
qué Mme Truchon, les centrales des 
autres régions du Québec suffiraient 
à assurer l’approvisionnement en 
électricité en raison de la faible con­
sommation en été.

Quant aux stocks de déchets toxi­
ques provenant de Saint Basile-le- 
Graml, ils seraient en sécurité sur le 
terrain d’Hydro-Québec à Manie 2, 
une vingtaine de kilomètres au nord 
de Baie-Comeau.

Mme Truchon a dit que la tren­
taine de conteneurs de BPC sont con­
stitués à 95 % de matière solide et re­
posent sur un sol qui peut absorber le 
liquide qui pourrait s’échapper. On a 
également déboisé un périmètre de 
200 pieds autour des lieux d’entrepo­
sage des BPC.

Malenfant s’en 
remet au syndic
QUÉBEC (PC) - La famille Ray­
mond Malenfant a effectivement et 
légalement cédé l'administration de 
ses biens et de ses dettes au syndic 
Coopers et Lybrand Liée jusqu’à ce 
qu’une proposition soit soumise à ses 
créanciers d’ici au 20 septembre 
1991. La proposition a été signée et 
déposée en Cour supérieure de Qué­
bec le 27 juin 1991.

Coopers et Lybrand devient titu­
laire intérimaire de la totalité des 
biens de la famille Malenfant, obtient 
le pouvoir de gérer et de vendre tou 
tes leurs entreprises,

Le pouvoir d’emprunter accordé 
au syndic permettra d’ouvrir une 
marge de crédit de 3 millions $ pour 
payer les concessionnaires et em­
ployés du groupe. Les dettes de la fa- 
miile Malenfant, qui possède une 
vingtaine d’établissements hôteliers 
au Québec, au Manitoba et en Flori­
de, sont évaluées à 143 millions $ au 
seul chapitre des hypothèques.

C'est au terme de négociations 
serrées avec les représentants de la 
Fédération des Caisses Desjardins, 
un des prêteurs hypothécaires, et M. 
Sheedy, le représentant de Coopers 
et Lybrand, que M. Malenfant a dé­
cidé de se retirer complètement de 
l’administration de son empire.

ffPhantastique!
Un Succès Formidable!”

Heather Bird, The Ottawa Sun
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"LE PHANTOM EST, TECHNIQUEMENT PARLANT,
LA PRODUCTION LA PLUS ÉLABORÉE À S'ÊTRE LANCÉE À 
L'ASSAUT DU CANADA. LA PRODUCTION DE LA TOURNÉE 

CANADIENNE EST AUSSI IMPRESSIONNANTE QUE LA PRODUCTION
PRÉSENTÉE À TORONTO."

La Presse, 28 avril 1991

"LE FANTASTIQUE PHÉNOMÈNE DU PHANTOM, DÉJÀ CONSACRÉ 
LE PLUS GRAND SUCCÈS MUSICAL CANADIEN."

Le Devoir, 27 avril 1991

"SUPER PRODUCTION SOMPTUEUSE, MAGIQUE, ÉBLOUISSANTE, 
EN MÊME TEMPS QU'UN DRAME AMOUREUX INTIMISTE 

ET TOUCHANT. À VOIR ET À REVOIR."
francine grimaldi, CBF-Bonjour et La Presse, 29 avril 1991
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Seulement 
Trois Mois
l)U 12 NOVEMBRE 1991 
AU 20 FÉVRIER 1992
Avant-premières:
12 et 13 novembre
Gala d'ouverture: 
jeudi 14 novembre 1991
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Six vidéastes retirent leurs oeuvres du Musée du Québec
Daniel Carrière

DANS UN MOUVKMKNTde soli­
darité envers Marcel Carrière dont 
l’oeuvre aurait été à leur avis « cen­
surée » par les responsables de 
l’exposition, six vidéastes, Robert 
Morin, Lorraine Dufour, Luc Bour­
don, François Girard, Jeanne Cré- 
peau et Daniel Dion, faisaient par­
venir cette semaine à Mme Andrée 
Laliberté-Bourque, directrice géné­
rale du Musée du Québec, des lettres 
lui demandant de retirer leurs oeu­
vres de l’exposition en cours Un 
archipel de désirs : les artistes qué­

bécois et la scène internationale.
On se souvient que le 3 juin der­

nier, toute une controverse était née 
du retrait ■ temporaire » de l’exposi­
tion de deux bandes explicitement 
homosexuelles du vidéaste Marcel 
Carrière : Délivrez-nous du mal et 
Lettre à un amant. Même si, à la 
suite des pressions de la commu­
nauté artistique, les oeuvres, deux 
jours après leur retrait, avaient été 
réintégrées à l’exposition, Marc Pa­
radis avait finalement décidé de reti­
rer toutes ses bandes, jugeant que 
l’institution muséale s’était montrée 
irresponsable au départ, et surtout 
que Mme Laliberté-Bourque avait

rdu le contrôle de ce qui s’y dérou- 
t.
Le commentaire de Louise Déry, 

conservatrice de l’émission, publié 
dans LE DEVOIR du 12 juin dernier, 
suggérant qu’il coulera beaucoup 
d’eau sous les ponts avant qu’on ne 
revoit de la vidéo au Musée du Qué­
bec tant qu’elle serait en poste, au­
rait jeté de l’huile sur le feu. Souli­
gnons que Mme Déry est aussi con- 
servatrive des arts actuels au Musée 
et conservatrice de sa galerie.

De son côté, le vidéaste François 
Girard affirme que le travail de con­
servation est bâclé, que l’installation 
des moniteurs laisse a désirer et que

les règles les plus élémentaires de la 
présentation de vidéogrammes n'ont 
pas été respectées. Pour avoir vu ses 
oeuvres exposées dans les plus 
grands musées du monde, comme 
tous les vidéastes invités, il s’indigne 
du traitement que le Musée du Qué­
bec fait subir à ses oeuvres.

« La censure est inhérente à ce 
type d’institution, explique-t-il. Il fal­
lait s’y attendre. Mais quand on fait 
de la censure, on doit être consé­
quent et l’assumer. Qu’en est-il du vé­
ritable respect, ici ? », demande le vi­
déaste.

Luc Bourdon, qui aurait souhaité 
éviter une confrontation, regrette

que l’impasse, créée par le Musée 
lui-même, ait coupé le dialogue entre 
l’institution et les vidéastes. Ses pro­
pos rejoignent ceux de Daniel Dion 
qui s’était au départ réjoui de cette 
percée de la vidéo au Musée.

« Cette affaire de censure, dit-il, 
puisqu’il faut l’appeler par son nom, 
aurait pu se régler simplement. Il au­
rait suffi d’un petit geste et d’un peu 
de bonne volonté de la part de Mme 
Laliberté-Bourque. »

De son côté, la directrice du Mu­
sée, rejointe hier après-midi, se dit 
affligée par « cette tempête dans un 
verre d’eau ». Elle affirme n’avoir ja­

mais posé de geste de censure à l’en­
droit de Marc Paradis et déclare que 
toute cette affaire a été causée par 
des problèmes passagers d’ajuste­
ment. • J’ai parlé plusieurs fois à M. 
Paradis, en essayant de le convain­
cre de la bonne foi du Musée. En 
pure perte », soupire-t-elle.

Aujourd’hui, Mme Andrée Bour- 
que-Laliberté faisait parvenir une 
lettre aux vidéastes démissionnaires 
se désolant de leur départ, réitérant 
l’engagement du M usée dans le do­
maine de l’art vidéographique et ta­
xant toute l’histoire de regrettable 
quiproquo.
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4 Cessez-le-feu

Mais plus d’une heure après l’an­
nonce de ce cessez-le-feu, la radio 
Slovène faisait état de violents af­
frontements autour de l’aéroport de 
Ljubljana et dans la ville de Vrhnika, 
dans le sud de la république.

Le ministère Slovene de l’Infor­
mation a également accusé l’armée 
de n’avoir pas respecté la trêve et a 
mentionné 12 exemples de violation 
du cessez-le-feu en moins de deux 
heures.

Après l’annonce du premier ces­
sez-le-feu, le ministre de la Défense 
Slovène, Janez Jansa, avait déjà dé­
claré que l’armée poursuivait le 
combat. Il est possible « que l’ordre 
de cessez-le-feu n'ait pas encore at­
teint certaines unités. Une autre pos­
sibilité est que le chaos règne au 
commandement central. La troi­
sième est que ce soit faux », a-t-il dit.

Les quelque 40 000 hommes des 
unités de la défense territoriale Slo­
vène ont été soumis au pilonnage de 
l’aviation, des chars et de l’artillerie 
de l'armée fédérale. Des bilans non 
confirmés font état de près de vingt 
morts au cours des seules opérations 
d’hier.

L'aviation a bombardé au moins 
quatre objectifs hier : les deux prin­
cipaux aéroports de la Slovénie, à 
Ljubljana et Maribor, le poste-fron­
tière de Sentjil, où sept civils au­
raient été tués, selon des témoins, et 
un convoi de routiers, près de la ville 
de Trebnje. Cette dernière attaque 
aurait également fait sept morts, se­
lon des témoins.

A Bleiburg, un autre poste-fron­
tière entre l'Autriche et la Yougos­
lavie. deux personnes auraient été 
tuées et plusieurs autres blessées 
lors d une fusillade entre l’armée et 
des unités de la défense Slovène, a 
rapporté la télévision autrichienne. 
A Maribor, un policier Slovène a été 
abattu par l'armée fédérale.

L’armée yougoslave a dit avoir 
perdu quatre hommes jeudi.

Le premier ministre Slovène, 
Lojze Peterle, a par ailleurs déclaré 
que l'armée yougoslave menaçait 
d'attaquer une centrale nucléaire en 
Slovénie, à 100 km de Ljubljana, pla­
cée sous protection spéciale, et dont 
la puissance a été réduite.

Devant l'aggravation de la situa­
tion, le président Slovène, Milan Ku- 
can, a demandé par lettre au secré­
taire général de l’ONU, avant l’an­
nonce du deuxième cessez-le-feu, 
une réunion du Conseil de sécurité 
des Nations unies pour arrêter « l’a­
gression » yougoslave contre sa ré­
publique. Les Nations unies ont con­
firmé avoir reçu cette lettre.

L'intensification des combats a 
par ailleurs conduit les dirigeants de 
la Communauté européenne, ac­
cusés par les autorités Slovènes et 
croates d’avoir donné un « feu vert » 
à la répression en refusant de recon­
naître les républiques sécessionnis­
tes. à décider l’envoi immédiat d’une 
mission de bons offices, qui est ar­
rivée dans la soirée à Belgrade.

Les ministres italien, luxembour­
geois et néerlandais des Affaires 
étrangères ont été chargés de con­
vaincre les parties en conflit d’en­
tamer un dialogue. « C’est une mis­
sion de la dernière chance », a dé­
claré le ministre luxembourgeois des 
Affaires étrangères, Jacques Poos.

La « troïka » de la CEE devait prô­
ner le rétablissement de l’ordre cons­
titutionnel yougoslave, le respect de 
l’intégrité territoriale ainsi que des 
droits de l'homme, et proposer un 
moratoire pour l’application des dé­
clarations d'indépendance Slovène et 
croate, en même temps qu'un retour 
de l'armée dans les casernes.

Les dirigeants européens ont dé­
cidé de geler l’aide de la CEE à la 
Yougoslavie, plus d’un milliard de 
dollars au total d'ici à 1996, si la mis­
sion de bons offices échouait, a pré­
cisé le chef de la diplomatie ita­
lienne, Gianni de Michelis.

+ Promenade
voulant continuer d’avancer, les 
pieds ensanglantés... Elle, c’est 
juste une veine mal tranchée. Il y a 
de quoi rire.

Elle passe sous les arcades de la 
plus ancienne université de 
Montréal, voici l’allée des tilleuls 
d’Amérique aux effluves apaisants, 
voici les noyers amers et 
l’exubérance savonneuse de leurs 
fleurs rosées en grappe, et un peu 
plus loin, dans un repli du terrain, 
cette fontaine où trois atlantes nus 
s’échinent sous une gigantesque 
conque. La pollution a rehaussé 
d'une ligne de crasse leurs beaux 
muscles de marbre; d’un certain 
point de vue, deux éphèbes se 
tournent le dos, les traits accablés 
sous l’eau des jours; d’un autre, la 
troisième statue fixe la première, et 
elles échangent un douloureux 
sourire de résignation. Ou de 
connivence.

Le centre-ville soupire avec une 
haleine de bière et de terre humide. 
Elle traverse le campus puis 
s’engage plus haut, sur le terrain de 
l’hôpital victorien au nord de 
l’avenue des Pins. Contre le mur de 
l’Institut neurologique, un homme 
adossé sanglote. Râblé, d’une 
blondeur à faire pâlir l’ombre, il a 
croisé fort les bras pour contenir en 
vain sa peine. Quelle perte pleure-t-il 
ainsi, le visage tout fripé et les 
paupières fermées dur... Sa fiancée, 
son meilleur ami, son père ? La fille 
se tient à ses côtés sans bouger, lui 
ne la remarque même pas. Le soir 
autour d’eux a des grâces de chat. 
Soudain elle lui touche l'épaule, et, 
casse-cou, elle l’embrasse sur la 
bouche, si peu, l’effleurement d’une 
soie. Dans l’azur délavé des yeux du 
garçon file une éclaircie. À voix 
basse, elle lui a demandé son nom et 
son adresse, que, déconcerté, il a 
griffonnés à l’intérieur d’un carton 
d’allumettes du Café Baudelaire, à 
Québec. Brusquement intimidée, elle 
s'est alors enfuie, plus haut, à travers 
les stationnements à peu près 
vides... Elle lui écrira, donc, et il lui 
répondra, cet étudiant en 
philosophie, il saura trousser la 
phrase jusqu’à l’impudique, jusqu’à 
son coeur, chacune de ses lettres la 
ravira, elle ne respirera plus que 
pour l’instant du courrier tombant 
par la fente de la porte, ses rares 
amies se moqueront gentiment d’elle 
et de cet amour de papier, mais au 
diable les railleries si les heures 
étincellent à nouveau !

(Six mois plus tard, cet amoureux 
mourra dans un accident 
d’automobile, et elle apprendra la 
densité du silencer

Fille s’est arrêtée après avoir 
franchi une dernière clôture en 
treillis défonçée, et après avoir 
dévalé sur le chemin d’asphalte 
gibeux. Hors d’haleine, elle s’est 
assise sur une pierre sèche, dans le 
foisonnement des achilées 
millefeuilles dont les minuscules 
fleurettes en flocons soulagent les 
fièvres tenaces; elle a vu le 
crépuscule lessiver le ciel de violets 
et de pourpres, et entendu une grive 
des bois, cachée très haut, rétorquer 
gaiement au mélancoüque refrain 
d’un oiseau frédéric. La brunante a 
envahi le bocage, s’est emparée de 
son âme.

( Fin août, ici, sous les baisers de 
l’étudiant, elle salira le dos de sa 
robe des rousseurs poudreuses des 
fougères, elle rira sous les coulées de 
crème de la lune).

La pénombre se peuple de 
chuchotis de feuilles, de murmures 
d’herbes folles. Tout à coup, un 
craquement sec, comme celui d’une 
capsule de verre qu’on aurait brisée 
en deux, et un relent chimique, 
huileux et irritant imprègne l’air, 
stagne : on smffe du nitrite d’amyle 
pas loin, on prend tout près des 
poppers à la fulgurante extase ! 
Derrière un arbre, deux silhouettes 
d’hommes, surgis de nulle part, se 
collent, l’adolescente distingue mal à 
qui appartient la main qui masturbe; 
le claquement cadencé des peaux 
moites, les halètements se voulant 
discrets semblent recouvrir toutes 
les rumeurs aux alentours : ce sont 
peut-être les fantômes de Verlaine et 
Rimbaud égarés dans cette
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splendeur de nuit...
Fille s’est éloignée vers l’ange de 

bronze du parc, qui lui soufflera qu’il 
reste toujours d’autres envols à 
goûter.

(Vingt ans plus tard, cette enclave 
de verdure sera devenue un coupe- 
gorge, et aussi l’antichambre d’un 
mouroir.

Cette fille-là, était-ce-moi ? 
Maudite question. Je n’en suis plus si 
certaine. Hier, boulevard Saint- 
Laurent, j’ai aperçu une femme 
toute semblable qui courait, 
échevelée, les lèvres trop 
maquillées. Nul deuil, nulle joie ne 
nous appartient, pas plus qu’un 
fleuve aux cailloux de son lit).

+ Mulroney
députés et ministres québécois y 
tiennent mordicus, les militants de 
l’extérieur du Québec y sont réfrac­
taires. Pour éteindre les feux qui 
couvent de plus en plus au sein de sa 
formation, Brian Mulroney a enrôlé 
cette semaine Hugh Segal, l’ancien 
bras droit de Bill Davis pendant ses 
années de gouvernement minoritaire 
à Queen’s Park et un rouage impor­
tant de l’ancienne Big Blue Machine 
ontarienne, comme conseiller spé­
cial;
■ le consensus constitutionnel des 
trois partis fédéraux n’existe même 
pas sur papier. Ainsi, le NPD pour­
rait encore décider de faire bande à 
part. Ce qui lui permettrait de tirer 
librement sur le gouvernement et le 
Parti libéral. Audrey McLaughlin ne 
décidera pas avant la fin juillet si son 
parti participera ou non au prochain 
comité parlementaire;
■ alors que s’amorcent 12 mois cru­
ciaux sur le plan constitutionnel, la 
majorité des provinces promettent 
d’être dirigées par des gouverne­
ments fragiles, et souvent néophytes.

Dans trois provinces, Ottawa ne 
peut carrément plus compter sur ses 
interlocuteurs, tous des conserva­
teurs en chemin pour la porte de sor­
tie. D’ici la fin de l’automne, la Sas­
katchewan et la Colombie-Britan­
nique seront allées aux urnes. Elles 
ont toutes les deux de fortes chances 
d’être prises en main par le NPD. En 
plus, le gouvernement conservateur 
de la Nouvelle-Écosse est chance­
lant.

Au Manitoba, la majorité du con­
servateur Gary Filmon ne tient qu’à 
une voix, ce qui n’a rien pour le ren­
dre réceptif à des concessions pour 
le Québec. En Ontario, Bob Rae et 
son gouvernement naviguent péni­
blement d’une crise domestique à 
l’autre. Au Québec, Robert Bourassa 
est menacé par la montée en popu­
larité du PQ. Et il y aura des élec­
tions au Nouveau-Brunswick à l’au­
tomne;
■ finalement, depuis l’échec du lac 
Meech, tous les efforts constitution­
nels du gouvernement fédéral ont 
mordu la poussière. Par exemple, 
l’homme qu’il avait mis à la barre du 
dossier, Gordon Smith, a été relevé 
de ses fonctions il y a dix jours.

Vingt-trois millions de dollars plus 
tard, le Forum des citoyens a fini ses 
travaux comme il les a commencés, 
dans la confusion et les dissensions. 
Pour ne pas conclure à l’échec du 
Canada, les 12 commissaires ont dû 
faire un véritable acte de foi, et 
avancer qu’un peu plus d’éducation 
permettrait au reste du pays d’ac­
cepter un statut distinct pour le Qué­
bec.

Quant aux conclusions du comité 
Beaudoin-Fldwards sur la façon d’a­
mender la Constitution, elles sont ar­
rivées trop tard pour influencer le 
cours des événements.

Cette semaine, alors qu’il a fermé 
ses livres sur la première année de 
l’après-Meech avec les sombres con­
clusions du F'orum des citoyens de 
Keith Spicer, le gouvernement sait 
que si sa prochaine initiative consti­
tutionnelle est reçue dans le même 
climat, il ne se relèvera pas de la 
crise actuelle.

Techniquement, à la même date 
l’an prochain, une campagne réfé­
rendaire sur la souveraineté pourrait 
en effet être sur le point de démarrer 
au Québec. Pour la contourner, le 
gouvernement d’Ottawa devra avoir 
décidé s’il concrétise son propre pro­
jet d’un référendum constitutionnel.

Dans tous les cas, Brian Mulroney 
sera en bout de piste, sur le point de 
boucler la quatrième année de son 
deuxième mandat. S’il est toujours 
au creux de la pente dans les sonda­
ges, la patience des conservateurs à
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l’égard de son leadership, admet-on 
au sein du parti, aura atteint ses li­
mites.

Malgré tout, à l’instar du prin­
temps dernier, Brian Mulroney par­
tagera presque également son temps 
en public cet été et l’automne pro­
chain entre l’étranger et le Canada. 
C’est ainsi que le premier ministre 
quittera le pays à destination d’abord 
de l’Irlande, puis du sommet des Sept 
à Londres dès le 10 juillet. Retour 
prévu le 27. Et une fois les offres 
constitutionnelles fédérales sur la ta­
ble en septembre. Brian Mulroney 
reprendra le chemin des sommets in­
ternationaux.

Jean Chrétien de son côté, se pro­
met également un répit. Récem­
ment, le chef libéral a fait entériné 
sa position constitutionnelle par les 
militants du Québec, de l’Alberta et 
de l’Ontario. Il a réaménagé son bu­
reau et mis en place l’équipe qui pi­
lotera sa prochaine campagne élec­
torale.

Audrey McLaughlin a le mois de 
juillet pour donner un sens à la pro­
chaine démarche constitutionnelle 
de son parti dans la foulée du rejet 
du concept d’une assemblée consti­
tuante. Mais d’ici l’automne, le lea­
der du NPD fédéral va surtout s’ef­
facer devant les vedettes provincia­
les du parti en Colombie-Britannique 
et en Saskatchewan, toutes deux sur 
la brèche électorale.

Joe Clark finalement ne prendra 
pas de vacances. D’ici la fin de juil­
let, il entend faire entériner à ses col­
lègues ministres l’ébauche de l’offre 
fédérale. Ils devront sous peu, ont-ils 
été prévenus, mettre leur signature 
sur la ligne pointillée et parapher le 
projet. Surtout qu’au mois d’août, le 
ministre parcourra les capitales pro­
vinciales, en quête d’appui pour ses 
projets.

Fin plus, le ministre aux Affaires 
constitutionnelles devra boucler des 
négociations avec les Premières Na­
tions quant à leur participation à la 
prochaine opération. Un rapport de 
l’ex-juge en chef Brian Dickson sur 
la forme à donner à la commission 
royale d’enquête sur la question 
autochtone devrait lui être remis 
sous peu.

+ Ellington
perspicace, utilisait un authentique, 
et fort efficace, éventail aux cou­
leurs toutes chinoises. De ce parfum 
de femme passons à Andy Summers.

Très à l’aise dans ce Spectrum et 
ce Québec qu’il connaît bien, le pre­
mier pour y avoir vécu une soirée 
inoubliable avec The Police, et le se­
cond, rappelait-il à l’auditoire ravi 
d’une telle connivence, parce qu’il s’y 
est « gelé l’arrière-train » et qu’il a 
« combattu des nuées de marin- 
gouins » entre diverses sessions d’en­
registrement au Studio de Morin 
Heights, Andy Summers a livré dans 
l’enthousiasme prévu le premier 
spectacle de sa nouvelle tournée.

Qui dit première, toutefois, dit 
brouillon, et l’on sentait bien qu’un 
tel cénacle musical évaluait en 
même temps que les spectateurs l’é­
tendue de ses possibilités. Summers 
était appuyé majoritairement par 
les comparses de Charming Snakes, 
son dernier album, soit le bassiste 
Darryl Jones et le saxo Bill Evans, 
tous deux issus de la dure école de 
Miles Davis, le batteur Chad Wac- 
kerman (Frank Zappa) et leclavié- 
riste Mitch Forman (Wayne Shor­
ter).
' Si la prestation de cet ensemble 

s’est avérée quelque peu tâtillonne, 
voire approximative par moments, 
la fusion proposée promet. Ce jazz en 
effet a l’envergure et l’ouverture 
d’esprit de ses éxéçutants, et les em­
prunts au Nouvel-Âge, aux rythmes 
du monde ( Mickey Goes To Africa), 
ainsi qu’au blues psychédélique des 
années soixante ( The Blues Prior To 
Richard, une allusion au comédien 
Richard Pryor), enrichissent et ré­
chauffent considérablement leur si­
gnifiant.

Il y a un bluesman et un rocker en 
Summers qui ne peuvent être tus et 
qui devisaient encore gaiement. Ses 
séjours au sein des Animais, d’Flric 
Burdon, du Zool Money Big Roll 
Band et, à plus forte raison, des Po­
lice, ont forgé un style éminemment 
personnel et inspiré — le copain qui 
m’accompagnait en parlait comme 
d’un jeu décoratif —, essentiellement 
complémentaire et atmosphérique. 
Comme on a pu le constater une fois 
de plus, Summers excelle à l’inté­
rieur d’un groupe où il peut s’avancer 
et se retirer à volonté, lancer ses ac­
cords étranges entre les solos et les 
laisser réverbérer.

De fait, à mesure que le concert

progressait, les chairs se raffermis­
saient, et je parierais fort que la 
salle comble d’hier soir a vu Sum­
mers et sa cohorte de virtuoses pren­
dre corps. De la guitare de Summers 
passons à celle de Barney Kessel.

De tous les guitaristes ayant 
émergé à la fin des années 40, Bar­
ney Kessel est le plus paradoxal. En 
effet, si bien des artisans de la six 
cordes considèrent Kessel comme le 
plus doué de sa génération, ce der­
nier n’en demeure pas moins inconnu 
du grand public.

Héritier direct du grand Charlie 
Christian, Barney Kessel est un gui­
tariste pour lequel finesse et subtilité 
sont les règles formelles à partir des­
quelles il construit ses accords. Ce 
soir, la finesse sera au Spectrum de 
Montréal. Elle sera accompagnée 
par la contrebasse de Dave Young, 
ce gentleman de Toronto qui a fré­
quenté pendant longtemps le pia­
niste Oliver Jones.

Depuis quelques jours, la collec­
tion Découvertes, de la maison d’é­
dition Gallimard, propose un ou­
vrage intitulé L'épopée du jazz. 1/Du 
blues au bop. Extrêmement bien il­
lustré, ce bouquin de 160 pages est un 
excellent ouvrage de vulgarisation. 
Il porte les signatures de Franck 
Bergerot et Arnaud Merlin.

Dans ce livre, on a relevé une 
juste, une pertinente observation. La 
voici : « Swing ! Mot intraduisible 
qui désigne le trait le plus tangible du 
jazz, et le plus discute ». Comme l’af­
firme une composition de Duke FT1- 
lington : It Don’t Mean A Thing If It 
Ain’t Got That Swing. Comme quoi, 
on commence avec Duke et on ter­
mine avec lui.

30 juin
par la PC et l'AP

1988: l’archevêque traditionnaliste 
Marcel Lefebvre défie le pape et 
consacre quatre évêques, ce qui 
entraînera leur excommunication. 
1984: le président bolivien Hernan 
Siles Zuazo, enlevé, semble-t-il, au 
cours d’une tentative de putsch, 
est libéré le même jour.
1981: les postiers canadiens com­
mencent une grève qui durera 42 
jours.
1978: des photographies de Mars, 
prises par une sonde américaine, 
montrent que de l’eau a existé au­
trefois en abondance à la surface 
de la planète.
1974: en tournée américaine, l’é­
toile de ballet soviétique Mikhaïl 
Baryshnikov fait défection à To­
ronto.
1971: les cosmonautes soviétiques 
Dobrovski, Patsaiev et Volnov 
meurent au retour du voyage de 24 
jours de l’espace, tués par une 
brusque dépressurisation de leur 
cabine Soyouz.
1965: un cessez-le-feu est signé en­
tre l’Inde et le Pakistan.
1984: fin des opérations militaires 
de l’ON U au Congo.
1963: le cardinal Jean-Baptiste 
Montini est couronné pape sous le 
nom de Paul VI.
I960: l’ex-G’ongo belge accède à 
l’indépendance, avec Kasavubu 
comme chef d’État et Patrice Lu­
mumba comme chef de gouver­
nement.
1958: le Congrès américain ap­
prouve l’entrée de l’Alaska dans 
l’U nion, en tant que 49e état.
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Une union avantageuse
Canadair est en première ligne pour profiter 

des futurs programmes auxquels participe Aerospatiale
Anne Pélouas

Collaboration spéciale

TOU LOUSE — Le bâtiment a la hau­
teur de l’Arc de triomphe et sept hec­
tares de surface ! Inaugurée a Tou­
louse en octobre dernier, l’usine Clé­
ment Ader porte le nom de celui qui 
inventa et fit voler en 1890 un pre­
mier avion dans le ciel français. 
L'immense hangar peint en blanc et 
bleu, aux couleurs de F Aerospatiale, 
a la sobriété du grand luxe. S’il est ul­
tra-moderne, robotisé à l’extrême, 
c’est qu’on assemble ici, chez le nu­
méro un de l’aéronautique française, 
les gros « morceaux » du dernier-né 
des avions européens, l’Airbus A340. 
Dans ses entrailles, six composants 
de fuselage sont signés Canadair. En 
vertu du plus important contrat de 
son histoire, Canadair est en effet 
responsable de la conception, du dé­
veloppement et de la fabrication de 
ces composants pour au moins 600 
avions de ligne A330 et A340. Le pre­
mier a été livré en octobre 1989 et 13 
lots de pièces devraient l’avoir été 
d’ici la fin de l’année.

Sept Airbus par mois
A l’usine Clément Ader, le premier 

Airbus A340 est déjà prêt pour sa 
certification et devrait effectuer son 
premier vol en octobre. Le second 
est en cours d’assemblage. À pleine 
capacité, en 1994, on pourra y pro­
céder à l’assemblage final de sept 
Airbus par mois ! La haute techno­
logie, qui est à l’honneur pour la 
construction d’avions du type de 
ceux’de la gamme Airbus, le permet.
Comme pour d’autres projets de dé­
veloppement, Aerospatiale a pris ré­
solument la voie de la coopération in­
ternationale pour la réalisation de ce 
programme. Le groupe français a 
débuté avec l’Allemagne pour met­
tre au point ses avions de transport 
militaire Transall. Le Concorde a été 
conçu avec les Anglais et la gamme 
des avions de transport régionaux 
avec les Italiens. Au sein du grou­
pement Airbus, on retrouve à parts 
égales Aerospatiale et l’Allemand 
DASA, mais aussi les Anglais et les 
Espagnols.

Européen d’abord, le champ de la 
coopération s’élargit aujourd’hui au 
niveau mondial. On pense notam­
ment à des partenaires extérieurs 
pour le futur avion de transport su­
personique qui remplacerait le Con­
corde. Le « groupe des cinq » qui tra 
vaille sur le projet comprend Aero­
spatiale, DASA, British Aerospace, 
Boeing et McDonnell Douglas. Mais 
les Italiens, les Russes et les Japo­
nais frappent également à la porte.

Pour le jet régional de 90 à 130 places 
que cherchent à développer Alle­
mands, Français et Italiens, l’ouver­
ture aux associations est de mise et 
l’on parle déjà des Chinois, de l’Es­
pagnol CESA et des Canadiens Bom­
bardier et de Havilland pour une col­
laboration qui reste à définir.

Les réseaux d’alliances internatio­
nales créés par tous les grands cons­
tructeurs aeronautiques et par Aero­
spatiale en particulier ne consistent 
cependant pas seulement en parti­
cipations directes au capital de cer­
tains groupements. Loin s’en faut. 
Bien que pour l’instant rejetée par le 
gouvernement fédéral, la proposition 
de rachat à Boeing de l’usine onta­
rienne de Havilland par Aerospatiale 
et l’Italien Alénia est un exemple de 
la stratégie d’acquisitions des Euro­
péens. La plupart du temps, toute­
fois, ils privilégient les liens de sous- 
traitance tels que celui qui a été noué 
avec Canadair.

La sous-traitance
On estime aujourd’hui à 85 % la part 

de la fabrication des avions du 
groupe français conçue en coopéra­
tion internationale ! Au point qu’on 
peut aisément comparer l’assem­
blage d’un Airbus comme celui qui 
sort actuellement des chaînes de 
Toulouse à un véritable « casse-tête » 
de pièces étrangères. Si Aerospatiale 
fabrique lui-même certaines parties 
de l’avion, bon nombre viennent d’ail­
leurs, d’Europe ou du Canada. René 
Tholozan, responsable des fabrica­
tions extérieures à la division avions 
d’Aerospatiale note à cet égard que 
« coopération et sous-traitance sont 
du domaine du traditionnel chez 
nous. Actuellement, nous sous-trai­
tons 38 % de notre part de fabrica­
tion d’avions. Cette politique est liée 
aux nécessaires partages des rela­
tions industrielles et commerciales 
mais également des risques inhé­
rents à tout nouveau programme ».

Cet appel à l’extérieur devrait en­
core se renforcer, à mesure que le 
marché se mondialise et conduire à 
« un partage plus grand encore des 
productions industrielles de pièces, 
du savoir-faire et des risques ». L’aé­
ronautique n’échappe évidemment 
pas aux règles de la concurrence ou 
du libre-échange et les coûts — con­
sidérables — attachés à la recherche 
et au développement poussent dans 
cette voie de la cooperation. Aero­
spatiale a beau y consacrer 35 % de 
son chiffre d’affaires, il ne pourrait, 
pas plus d’ailleurs qu’aucun autre 
grand constructeur, s’attaquer seul à 
un marché aussi concurrentiel que 
celui de l’aéronautique.
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Six composants de fuselage de l’Airbus A340 sont signés Canadair qui est responsable de leur conception, de leur développement et de leur fabrication pour au 
moins 600 avions de ligne A330 et A340.

Des risques partagés
Le contrat Aerospatiale-Canadair 

innovait dans ce domaine de la coo­
pération en introduisant la notion de 
« sous-traitance globale » assortie de 
celle de « partage de risques ». Du 
point de vue financier, la compagnie 
québécoise a dû en effet prendre à sa 
charge les risques attachés tant aux 
études qu’à l’industrialisation, au dé­
veloppement, à l’approvisionnement 
et à la fabrication des six sous-en- 
sembles d’Airbus A330 et A340. Au­
jourd’hui, les « risques » peuvent 
sembler très limités pour Aerospa­
tiale et ses partenaires, compte tenu 
du nombre de commandes fermes — 
280 au total — enregistrées pour ces 
deux avions et alors que le premier 
A340 n’a même pas encore volé... 
Au début du programme comme lors 
de la signature du contrat avec Ca­
nadair, tel n'était cependant pas le 
cas. De plus, chacun a investi beau­
coup d’argent dans une coopération 
dont les fruits ne se récoltent que sur 
le long terme.

En matière technologique, les re­

tombées sont plus rapides. Un exem­
ple nous en est donné par l’utilisation 
a grande échelle des techniques de 
conception et de fabrication assistée 
par ordinateur (CAO/ÇFAO) pour le 
programme Airbus. À Toulouse, la 
direction technique s’en sert pour 
presque tout : travail sur maquette, 
aérodynamique, avant-projets, struc­
ture, études et dessins de pièces mé­
caniques ... Seulement 1,5 % des 
plans étaient autrefois réalisés en 
CAO/C FAO pour le premier Airbus 
A300. Ce pourcentage est passé à 
33 % pour l’ATR 42, à 82 % pour 
FA320 et à 100 % pour le nouvel A340. 
A titre de partenaire pour le dévelop 
pement de cet avion, Canadair a dû 
s’adapter aux exigences d’Aerospa­
tiale et adopter des méthodes stric­
tes de travail en CFAO. Avant la si­
gnature du contrat, on ne comptait 
ainsi que cinq postes de travail en 
CAO chez Canadair, contre 55 en 
CFAO aujourd’hui...

Un bon partenaire
L’investissement de chacun dans ce

domaine de haute technologie infor­
matique est difficilement mesurable, 
mais il est bien réel. Tout comme ce­
lui qui a touché les ressources hu­
maines des deux groupes, obligés 
d’envoyer équipe sur équipé, d’un 
bord à l’autre de l'Atlantique, pour 
élaborer des normes techniques ou 
mettre au point des principes de fa­
brication compatibles. A partir du 
moment où le carnet de commandes 
des Airbus A330 et A340 est bien rem­
pli, la rentabilité est évidente. De 
plus, Canadair a déjà tiré profit de 
cette coopération en utilisant certai­
nes technologies pour son jet régio­
nal.

Reste qu'on peut toujours bonifier 
l’investissement technologique et hu­
main. Qualifiant Canadair de « bon 
partenaire », René Tholozan affirme 
que « l’engagement financier que 
chacun a consenti depuis la signa­
ture du contrat constitue un facteur 
favorable pour une coopération fu­
ture ». Canadair n’a jamais mis tous 
ses oeufs dans le même panier, ’l’out 
en développant ses propres projets, il

La récession tire à sa fin
OTTAWA (PC) — L’économie a en­
registré une croissance significative 
de 0,9 % au mois d’avril, a rapporté 
hier Statistique Canada.

Après avoir révisé les résultats 
des mois précédents, l’agence fédé­
rale précise que l’économie est de­
meurée stable au mois de mars et a 
gagné un faible 0,1 % en février.

Selon l’économiste en chef de la 
firme de recherche DRI Canada, M. 
George Vasic, « la récession est bien 
terminée. Mais il est peut-être en­
core trop tôt pour sabler le cham­
pagne, parce qu’entre 1990 et 1991, 
nous avons perdu deux années de 
croissance », prévient-il.

Statistique Canada affirme que 
ces bons résultats ont fait grimpé le 
Produit intérieur brut — la valeur to­
tale des biens et des services pro­
duits au sein de l’économie — de 1 % 
par rapport à janvier.
; ;Cette croissance de l’économie a 
été enregistrée de façon égale dans 
le domaine de la production de biens 
industriels, dont le secteur manufac­
turier durement touché par la réces­
sion, de même que dans le secteur 
des services.

« C’est un gain appréciable », sou­
ligne M. Phil Cross, analyste à Statis­
tique Canada. Mais en dépit de ces 
bonnes nouvelles, M. Cross refuse 
d'annoncer la fin de la récession, 
parce que l’on procède encore à une 
révision des données.

Pour sa part, M. Doug Peters, éco­
nomiste en chef à la Banque To- 
ronto-Dominium, croit que la réces­
sion a pris fin quelque part entre

avril et juin. Mais il estime lui aussi 
qu'il est encore trop tôt pour célé­
brer.

La remontée de l’économie n’a 
d’ailleurs pas encore entraîné de 
meilleures perspectives d’emplois 
pour les Canadiens.

Le taux de chômage en mai était 
de 10,3 %, soit une hausse par rap­
port à avril (10,2 %). Il y avait le 
mois dernier 1,4 million de personnes 
qui se cherchaient du travail.

De plus, des mises à pied massives 
ont été annoncées au cours des deux 
dernières semaines. La société Uni- 
royal Goodrich a entre autres in­
diqué qu’elle allait fermer son usine 
de pneus de Kitchener (Ontario) 
mettant ainsi 1000 personnes au chô­
mage.

M. Peters affirme qu’il reste en­
core un ou deux mois de décrois­
sance économique à venir, plus par­
ticulièrement en juillet lorsque les 
primes d'assurance-chômage devant 
etre payées par les travailleurs et les 
employeurs vont augmenter de 24 %.

M. Vasic déclare de son côté que 
l’économie connaîtra un taux annuel 
de croissance de 4 % après la réces­
sion, soit une progression beaucoup 
plus faible que celle enregistrée lors 
de la reprise économique ayant suivi 
la récession de 1981-82, qui avait at­
teint 6%.

« Il faudra attendre encore 18 à 36 
mois avant de voir apparaître de 
meilleures perspectives d’emplois et 
les gens regagner confiance en leur 
avenir», ajoute-t-il.

Dorval sera doté d’une nouvelle tour 
de contrôle au coût de 9 millions

L’aéroport célèbre son 50e anniversaire cette année
Claude Turcotte

L’AÉROPORT de Dorval aura une 
nouvelle tour de contrôle en 1993. 
Les travaux de construction qui 
commenceront bientôt nécessitent 
un investissement de 9,8 millions $ 
de la part de Transport Canada. M. 
Jean Corbeil, ministre des Trans­
ports et ministre chargé de la ré­
gion montréalaise, en a fait l’an­
nonce hier matin.

Une telle annonce reconfirme 
l’intention de maintenir ouvert l’aé­
roport de Dorval, qui célèbre d’ail­
leurs cette année son 50e anniver­
saire. Mirabel ne disparaîtra pas 
non plus, bien qu’il n’y ait pour le 
moment aucun projet d’y cons­
truire une nouvelle tour de con­
trôle. Il faut dire que l’annonce 
d’hier matin « s’inscrit dans le ca­
dre d’un programme national de 
remplacement des tours de con­
trôle qui permet un usage accru 
des nouveaux équipements électro­
niques ». Il semble que seul Dorval,

dont la tour de contrôle actuelle a 
été construite en 1960, bénéficiera 
d’un tel investissement parmi les 
aéroports fédéraux situes au Qué­
bec. Pour ce qui est de Mirabel, ses 
installations actuelles sont encore 
très modernes et il n’y a donc pas 
lieu de les remplacer. La durée de 
vie active d’une tour de contrôle est 
normalement de 20 ans.

La nouvelle tour de Dorval sera 
deux fois plus grande que la tour 
actuelle et pourra loger sept postes 
de travail automatisés pour les 
contrôleurs aériens. Elle aura une 
hauteur de 51 mètres, ce qui repré­
sente une quinzaine d’étages. La 
tour présentement en usage sera 
en grande partie conservée et ac­
cueillera les services administra­
tifs pour la division aviation de 
Transport Canada. Le haut de la 
tour sera coupé afin d’assurer une 
visibilité complète aux contrôleurs 
qui travailleront dans la nouvelle 
tour.

L’aéroport de Dorval traite en­

viron 200 000 atterrissages et décol­
lages d’avions dans une année. Il y 
a eu entre 1986 et 1991 une augmen­
tation de 40 % des activités, mais 
au cours des derniers 12 mois, on y 
a enregistré une baisse de 10 % des 
passagers par rapport à l’année 
précédente. Cette baisse, explique- 
t-on suit la tendance générale en 
Amérique du Nord, où l’aviation 
commerciale a subi un ralentis­
sement causé par la récession, le 
prix du pétrole et la guerre du 
Golfe.

Pour célébrer le cinquantième 
anniversaire de l'aéroport de Dor­
val, il y aura au début de septem 
bre « une journée porte ouverte » 
pour le grand public. Enfin, le mi­
nistre a mentionné que le transfert 
de gestion des aéroports de Dorval 
et Mirabel devrait être complété 
avant la fin de l’année, puisque les 
avocats procèdent actuellement à 
une dernière révision des docu­
ments légaux concernant ce chan­
gement.

participe à ceux des plus grands de 
l'aéronautique mondiale, comme le 
démontre encore la signature ré­
cente d’un contrat de 100 
millions $ US pour la fabrication 
d'une partie du fuselage des Boeing 
767. En Europe, il est en première li 
gne pour pouvoir profiter des pro 
grammes futurs auxquels participe 
Aerospatiale. Comme l’est d’ailleurs 
Pratt & Whitney Canada qui fournit 
déjà tous les moteurs équipant les 
ATR 42 et 72 au groupe français.

Pour l’heure, celui-ci termine dans 
sa nouvelle usine l’assemblage des 
premiers Airbus A340 Ce fabuleux 
bijou — il coûte quelque 100 
millions $ US — n’est pas seulement 
visible des initiés... ou journalistes. 
Car Aerospatiale a aussi innové en 
ouvrant entièrement son usine au 
grand public. Une première dans l’in­
dustrie aéronautique ! « Tout a été 
prévu lors de la construction pour 
pouvoir accueillir les visiteurs », dit 
Laurent Fradin, attaché de presse à 
rétablissement de Toulouse. En 
France, cela s'appelle un « circuit de 
tourisme industriel ». Inauguré au 
mois de mai, il devrait déjà avoir été 
« suivi » par 50 000 personnes d’ici la 
fin de l’année. Un chiffre qu’on pré 
voit de doubler l'an prochain. Avis 
aux amateurs canadiens !

Les pêcheurs québécois attendent la décision de Crosbie sur Black Tickle
Claude Turcotte

LES PÉCII EU RS de la Basse-Côte- 
Nord attendent des réponses concrè­
tes et favorables au sujet de la pêche 
à la morue cet été dans la région de 
Black Tickle, au Labrador, d’une 
part, et à propos de leur suggestion 
au gouvernement canadien d'en 
voyer leurs caplans aux sinistrés du 
Bangladesh.

Dans les deux cas, les réponses ne 
sauraient tarder puisque la pêche de 
ces poissons commencera dans quel­
ques jours, c’est-à-dire d’ici la mi- 
juillet. En ce qui concerne Black Tic­
kle, du nom d’une très petite localité 
du Labrador près d'un territoire de 
pêche à la morue qui attire 400 na­
vires pendant l’été, les divergences

d'opinion et d’intérêts demeurent en­
tières entre pêcheurs, et tout le 
monde attend la décision du ministre 
fédéral des Pêches, M. John Crosbie.

De passage à Québec cette se­
maine, le ministre a mentionné à M. 
François Poulin, directeur général 
de l’Alliance des pêcheurs commer­
ciaux du Québec, que la situation 
était très délicate et qu’il lui faudrait 
manifester la sagesse de Salomon. 
Les pêcheurs de Black Tickle veu­
lent l’expulsion de leur zone des pê­
cheurs québécois et de ceux de 
Terre-Neuve. Le mois dernier, les 
pêcheurs ont tenté de s’entendre en­
tre eux en participant à une réunion 
publique à Black Tickle, mais il leur 
a été impossible d’en venir à une en­
tente.

Par la suite, les 51 pêcheurs qué­

bécois qui tendent leurs lignes et fi­
lets à Black Tickle ont voté à l’unani­
mité contre la création d’une zone 
exclusive de laquelle ils seraient 
écartés, tout comme leurs collègues 
de Terre-Neuve, ce qui, espèrent-ils, 
leur donne un atout additionnel, puis­
que M. Crosbie est lui-même député 
de Terre-Neuve. En outre, le gouver­
nement du Québec les appuie tota­
lement dans leur démarche en invo­
quant les droits de pêche acquis de­
puis 400 ans; il veut aussi par la 
même occasion établir le principe 
d’un accès des pêcheurs québécois à 
la zone des 200 milles, ce qui n’a ja­
mais été confirmé par les autorités 
canadiennes.

En ce qui concerne le caplan et le 
Bangladesh, M. Randy Jones, repré­
sentant des pêcheurs de la Basse-

Côte-Nord, rappelle qu’il ne reste 
plus que quelques jours à l’ACDI 
(Agence canadienne de développe­
ment international) pour donner 
suite à la suggestion qu’il faisait lui- 
même le mois dernier dans une let­
tre adressée au premier ministre du 
Canada et publiée dans les pages du 
DEVOIR, ce qui a, semble-t-il, sus­
cité de nombreuses réactions de 
sympathie, mais pas encore de Mme 
Monique Landry, ministre fédérale 
de qui relève l’ACDI.

À la suite des terribles inondations 
du Bangladesh, M. Jones suggérait 
au gouvernement canadien d’ache­
ter le caplan pour lequel les pêches 
de la Basse-Côte-Nord n’ont aucun 
client présentement et de l’envoyer 
aux sinistrés du Bangladesh. MM. 
Bourassa, Mulroney, Crosbie et

Yvon Valüères (ministre des Pêches 
à Québec) et d’autres députés ont 
semblé trouver l’idée très bonne 
dans leurs réponses à M. Jones. Ce­
lui-ci cependant attend toujours une 
lettre de Mme Landry, puisque c'est 
l’ACDI qui devrait en principe don­
ner suite à une telle initiative. Mais 
l’ACDI doit d’abord recevoir une de­
mande formelle du pays concerné. 
Or, le haut commissaire du Bangla­
desh au Canada attend encore le si­
gnal de son gouvernement pour 
transmettre une telle requête a Ot­
tawa. Il apparaît donc fort douteux 
que le caplan de la Basse-Côte-Nord 
se retrouve cette année dans le 
menu des gens du Bangladesh, sinis­
trés ou pas, comme quoi tout ne 
tourne pas très rond dans les rap­
ports planétaires.

Nouveau Comité 
administratif 

1991-1992
L'Ordre des Ingénieurs du Québec 

est heureux de présenter 
les membres du Comité administratif 

1991-1992, élu le 8 juin 1991.

Monsieur Jean-Pierre Brunet, ing , 
MBA, devient le 46e président de 

l’Ordre.
Les autres membres du Comité 

administratif sont :
Monsieur Pierre Sauvé, ing,, 

vice-président à la Planification et au 
Développement

Monsieur Michel LaPalme, ing, 
vice-président aux Affaires 

corporatives
Monsieur Marcel Legault, ing, 

vice-président aux Affaires 
professionnelles

Madame Danielle Dagenais-Pérussc, 
administratrice, représentante du 

public
En plus des membres du Comité 

administratif, le Bureau est composé 
des personnes suivantes :

Rémi Alaurent, ing.
Guy Arbour, ing.
Yvan Asselin, ing.
Samuel Bois, ing.

Jorge Campos, ing.
Pierre Chouinard, Ing.
Robert Dufresne, ing. 

Normand Filiatrault, ing 
Silvio E. Gallizzi, ing.
Pierre Gravelle, ing.
Louis Habets, ing.

J.A. Alain Laçasse, ing. 
Raymond Martel, ing.

Richard Shuttleworth, ing. 
Odilon Talbot, ing.

Jean Vallée, ing.
Les représentants du public nommés 

par l'Office des professions sont :
Nicole Beaudoin-Sauvé 

Robert Larue 
Réjane T. Salvail
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LA VIE ECONOMIQUE
PUBLICITÉ /MARKETING

Adieu l’ami
Jean-Pierre Nicalse

Collaboration spéciale

YVES SIMARD n’est plus. Le co­
fondateur et directeur de la création 
de l’agence montréalaise Bos est 
décédé, voici quelques jours, des 
suites d’une longue maladie. Il avait 
47 ans.

Il n’est pas plus vrai que les morts 
sont tous des chics types, que ce sont 
les meilleurs qui s’en vont les 
premiers. Seulement voilà : il se 
trouve qu’Yves Simard était le 
meilleur dans son métier, et le 
chroniqueur peut en parler sans gêne 
ni autres formes de corruption, il ne 
connaissait rien d’Yves Simard. Il ne 
l’avait jamais vu, ne lui avait jamais 
parlé. Rien, pas un CV, même pas 
une de ces petites anecdotes qui 
donnent un peu de couleur au défunt, 
si ce n’est à son panégyrique. Rien, 
vraiment, sauf ses publicités.

La publicité, les publicitaires sont 
bien souvent les premiers à en rire : 
d’énormes efforts pour accoucher 
d’une éphémère souris. Bref, on ne 
passe pas à la postérité en faisant de 
la pub. Et pourtant, Yves Simard le 
mérite, car, simple constat : le 
Québec vient de perdre un vrai 
créateur, au même titre que bien des 
écrivains ou des artistes qu’à juste 
titre on honore.

L’art d’Yves Simard, c’est en 
quelque sorte l’aboutissement de la 
lente maturation de la publicité 
québécoise mise au monde par 
Jacques Bouchard, raffinée par les 
chefs de file de son école et 
débarrassée de l’esprit français 
mâtiné jésuitique qui fonde Cossette 
oi il travaillait avant d’être son 
m litre.

À regarder ce qu’il nous laisse, 
manifestement Yves Simard n’avait 
aucun goût pour le bruit, le clinquant, 
le maquillage, l’hypocrisie ou le

discours. Il avait retenu 
l’enseignement de la qualité, et 
travaillait sur ces deux valeurs 
fondamentales des Québécois qu’on 
met bien peu en exergue : la dignité 
et l’esprit d’enfance. Là étaient ses 
cordes sensibles dont il jouait avec 
finesse et ironie, sur plusieurs 
octaves.

Ses dernières publicités — Yves 
Simard a travaillé chez lui jusqu’à la 
fin — le démontrent parfaitement.
Un dessin animé, « votre (très) 
sympathique concessionnaire 
Nissan », qui se démarque tout en 
douceur des navrantes promotions 
pour les automobiles. Une affiche.
« Le sida, c’est dans la tête qu’il faut 
se le mettre ! » qui dénote un 
engagement social sans concessions. 
Son testament peut-être : 55 
publicités imprimées pour les 
restaurants La Pizzaiolle, un fort 
modeste compte pour lequel il a fait 
une « histoire à suivre » étonnante 
d’invention et de charme. Un 
ensemble qui mériterait d’être édité 
sous forme d'affiche.

L’an dernier. Yves Simard nous 
avait renversé avec une série de 
quatre grandes publicités imprimées 
pour Urgel Bourgie. Jamais n’avait 
été abordée en publicité avec une 
telle originale acuité cette vérité 
élémentaire que nous avons tous la 
mort aux trousses.

Et puis, pour arrêter 
l’énumération, sa dernière pub il me 
semble : celle, toute récente, pour la 
campagne de financement de 
l'Archevêché de Montréal. Un Sacré- 
Coeur dont on a beaucoup parlé. 
Toutes ces publicités ont été 
reproduites dans LE DEVOIR, à 
l’exception du commercial Nissan.
Et ont remporté de nombreux prix, 
sauf les plus récentes bien entendu, 
prix qui s’adressent évidemment 
aussi bien à lui qu'à son équipe

Yves Simard

créative, notamment à Marie- se soit dotée d’une véritable politique
Andrée Parent et à Aldo Del Bono. éditoriale, à l’instar de certains 

Mais, sans doute, le plus important éditeurs et médias. Un héritage, une 
est qu’Yves Simard et ses deux survivance : Yves Simard est parti
associés. Michel Ostiguy et André en laissant son crayon sur le coin 
Beauchesne, ont su créer une des d’une table. Alors merci et adieu,
rarissimes agences de publicité qui l’ami.

CARRIERES ET PROFESSIONS

Waterloo Region 
Catholic School Board

LE CONSEIL DES ÉCOLES SÉPARÉES CATHOLIQUES 
DE LA RÉGION DE WATERLOO

Requiert pour septembre 1991 
des enseignants ou enseignantes 

en français langue seconde 
à l'élémentaire

EXIGENCES:
— Certificat d’enseignement de l’Ontario
— Expérience dans l'enseignement du français langue seconde ou 

équivalent serait un atout
— Référence pastorale.
Prière de faire parvenir votre curriculum vitae avec documents 
exigés avant le 10 juillet 1991, à:

M D.A. Schnarr
Surintendant-adjoint Relations humaines 

91, avenue Moore C.P. 1116 
Kitchener, Ontario N2G 4G2

G. J. Flynn Louise Ervin
^ Directeur général Présidente j

PROFESSEURS(ES) OU 
TRADUCTEURSfTRICES)

recherchés
connaissant bien l’une des ma­
tières suivantes pour faire la 
traduction de l'anglais au fran­
çais:
- Mathématique - Nursing
- Histoire - Statistique
Passez à nos bureaux pour 
prendre deux pages modèles à 
traduire (ou demandez-les par 
télécopieur) en vue d’une sou­
mission de prix pour effectuer 
la traduction d’un volume dans 
la matière choisie.

Guérin éditeur Itée
4501, rue Drolet,
Montréal, Québec 
Demandez Patricia Ross 
téléphone: 842-3481 
télécopieur: 842-4923

Date limite pour la réception 
^des soumissions: 10 juillet 1991^

L’École nationale de théâtre du Canada 
est à la recherche d’un

DIRECTEUR GÉNÉRAL
Une institution privée canadienne dont le caractère national se 
définit par la provenance des élèves, la composition du Bureau des 
gouverneurs et la répartition des sources de financement, est en 
quête d’un directeur général.

La personnalité qui aspire à cette fonction devra s’imposer par son 
leadership et sa culture, et par ses qualités éprouvées d’adminis­
trateur et de pédagogue. Surtout, elle devra se sentir apte à pour­
suivre l’oeuvre des grands noms des arts de la scène qui ont bâti la 
réputation d’excellence dont jouit l'École à l’échelle mondiale.

Le candidat doit être bilingue

LE COMITÉ DE RECHERCHE 
ÉCOLE NATIONALE DE THÉÂTRE DU CANADA 

5030, rue St-Denis 
Montréal (Québec)

H2J (Québec)
H2J 2L8

TéL: 842-7954, fax: 842-5661
Les demandes doivent nous parvenir avant le 31 août 1991.

C~~ ^

ÉCOLE JUIVE
DE MONTRÉAL

recherche

— Professeurs d’hébreu 
qualifiés en langue,
Torah et Dinim

— d’observance orthodoxe
— possédant un diplôme 

d’enseignement ainsi 
qu’un B.A. ou équivalent.

Faire parvenir curriculum vitae:

Dossier: 1471 
Le Devoir 
C.P. 6033
Suce. Place d’Armes 
Montréal, Qué.
H2Y 3S6

V _______ J--------m
ACHETEUR

À LA RECHERCHE D’UNE EXCELLENCE À NOTRE MESURE
JPL INTERNATIONAL est un important manufacturier de produits capillaires 
professionnels de qualité. Entreprise de l’année en 1991 et gagnante de la 
Qualité de Vie en Entreprise pour la deuxième fois au Gala Alpha de Ville 
St-Laurent, cette entreprise vous offre la chance de grandir avec elle. Des 
avantages illimités comme un plan d’assurance complet, des repas, une 
salle de conditionnement et beaucoup d’autres vous sont offerts. JPL est à 
la recherche d’un acheteur parfaitement bilingue possédant au moins 
4 années d’expérience dans le domaine des produits pour soins capillai­
res. Faites parvenir votre curriculum vitae à:

Mme Ginette Godin 
JPL INTERNATIONAL INC.

1391, St-Amnour 
St-Laurent (Québec)

H4S 1T4
Tél.: (514) 335-7135

ijuitji iwMmtcimg Fax: (514) 335-3553

pwxcmwA 
POUR 

I.EXCELLENCE 
EN AFF.AlRJhS

Æ

LE DEVOIR 1
VOUS OFFRE 
LA QUALITÉ

FOUR INSÉRER 
UNE

ANNONCE 
SOUS LA 

RUBRIQUE
CARRIÈRES ET 
PROFESSIONS

CONTACTEZ 
FRANCINE GINGRAS

1842-9645]

:

Université 
de Montréal

Professeur ou 
professeure 
en études latines
Le Département d’études 
classiques et médiévales de la
Faculté des arts et des sciences 
cherche un ou une latiniste avec 
spécialisation en langue et littérature 
latines de l’époque classique (Rome 
ancienne).

Fonctions
Au 1" cycle, enseignement de la 
littérature latine classique dans le 
texte: aux 2' et 3e cycles, 
séminaires et direction de mémoires 
et de thèses; recherches et 
publications dans les domaines de 
la langue et de la littérature latines 
de l’Antiquité; contribution au 
rayonnement des études classiques.

Exigences
Doctorat en études classiques, 
avec sujet de recherche en langue 
et littérature latines de l’Antiquité, 
dossier de publications scientifiques 
dans ces domaines Une expérience 
pédagogique de niveau collégial ou 
universitaire serait souhaitable

Selon la convention collective.
Traitement

Entrée en fonction
Le 1" juin 1992

Les personnes intéressées doivent 
transmettre leur curriculum vitae, 
des exemplaires de leurs 
publications et trois lettres de 
recommandation rie spécialistes 
reconnus dans leur discipline 
avant le 1" novembre 1991 é :
M. Claude Sutto, directeur 
Département d’études classiques 
et médiévales 
Université de Montréal 
C.P. 6128, succursale A 
Montréal (Québec), H3C 3J7

Conformément aux exigences prescrites en 
matière d'immigration au Canada, cet avis de 
concours s adresse aux citoyens canadiens et 
aux résidents permanents

(0405)

Crisette 
sur la croisette
Jean-Pierre Nicalse

Collaboration spéciale

CANNES, 38e Festival du film 
publicitaire, 3778 messages en 
compétition provenant des 43 pays, 
dont 72 du Canada en regard de 125 
l’an dernier, une baisse notable. Les 
résultats du concours seront connus 
ce soir. Un concours qui prend une 
importance particulière cette année, 
puisque les encore plus célèbres 
« Clios » américains qui 
normalement se déroulent mi-juin à 
New York ont été supprimés faute 
de fonds pour les organiser.

Cela dit, les États-Unis (781 films) 
et la Grande-Bretagne (387) se 
tailleront, à l’habitude, la part des 
lions. Rien d’ailleurs de plus normal : 
ce sont globalement les meilleurs et 
ils jouissent des avantages d’une 
culture dominante. « C’est le jeu des 
forces sociales et économiques » 
estime Jean Gamache. Bien plus que 
des « manoeuvres politiques » dont 
parlent toujours les Français pour le 
moins chauvins. La fougue latine 
sans doute ! Du reste, faut-il le dire : 
pratiquement tout se déroule à 
Cannes en anglais.

Tout de suite, une bonne nouvelle, 
la seule : si notre participation 
globale est faible, 12 ou 13 films 
canadiens se retrouvent sur la short­
list qui regroupe les 500 messages 
jugés les meilleurs dans les rondes 
éliminatoires (le ratio d’accession à 
cette finale est de 14 %). Une 
sélection très importante, largement 
diffusée dans le monde sous forme 
de K7 chez les annonceurs et les 
professionnels, et qui compte. Un 
seul message canadien peut 
probablement prétendre a quelques 
honneurs, du bronze peut-être, celui 
de... Kentucky Fried Chicken, 
concocté par Young & Rubicam 
Toronto. Un cracheurde flammes 
devant sa boîte de poulet, dans le 
style de ce que nous subissons à 
Montréal.

À Cannes, l’ambiance est morose. 
Jean Gamache, directeur de la 
création de BCP, juré canadien cette 
année au Festival, (ils sont au total 
23), confie au DEVOIR qu’à force de 
parler de morosité on finit par 
l’installer. Sans nul doute. Il 
n’empêche que la crise du Golfe et la 
récession que connaissent les 
principaux pays industrialisés ont 
durement touché l’industrie 
publicitaire mondiale. Toutefois, 
limiter le malaise de l’industrie à ces 
circonstances est un peu facile. La 
morosité prend aussi ses racines 
dans une véritable crise de confiance 
qu’éprouvent les annonceurs envers 
les publicitaires.

Conséquences directes sur le 
Festival : à l’exception de 
l’Allemagne, du Japon, de l’Espagne 
— pays épargnés par la crise — et du 
Brésil qui envoie un formidable 
contingent de films (273), tous les 
autres pays connaissent une 
participation largement inférieure à 
celle de l’an dernier, ce qui 
n’empêche toutefois pas le Festival 
d’enregistrer, en volume, un nouveau 
record : 3778 messages en regard de

3742 en 1990.
Autre conséquence directe de la 

méfiance des annonceurs envers 
l’industrie : la généralisation en 
Europe des cost-controllers, bien 
souvent d’anciens publicitaires 
désormais honnis par la profession, 
et qui sont passés du côté des 
annonceurs afin de contrôler, 
comme leur nom l’indique, les 
dépenses de production des agences 
sur le compte du client. Ah ! C’est un 
des grands sujets de l’heure, alors 
que les producteurs de films 
commerciaux connaissent de 
sérieuses difficultés, aussi bien en 
Europe qu’aux États-Unis.

Car, il faut bien comprendre que 
les règles du jeu publicitaire ici, 
complexes évidemment, sont assez 
différentes de ce que nous 
connaissons à Montréal. Le 15 % 
forfaitaire sur l’achat d’espace, et 
qui inclut la création, n’existe pas. 
Essentiellement, l’agence est 
rétribuée sur sa création et les frais 
qui en découlent, d’une part, et sur la j 
planification médias d’autre part. Le 
placement... c’est une toute autre 
histoire, sur laquelle se greffe les 
«surcommissions» et les 
pourcentages de « négociations ».
Affaire des centrales d’achat, 
comme Carat Espace, ou de 
quelques énormes groupes de 
communications. Alors, quand le 
client vient mettre son nez dans les 
frais de production... il touche au 
gras.

Car et par ailleurs, il faut bien le 
voir, les grandes agences ont 
évacuées dans leurs filiales de 
promotion, marketing direct, 
relations publiques... le plus 
rentable de leurs activités, bénéfices 
du coup forcément dilués. Bien sûr, 
on peut toujours « pomper » ses 
filiales, mais cela ne va pas sans 
brasse-camarades et autres 
problèmes. Morosité, morosité... et 
sérieux exercices de gestion dans les 
châteaux.

Quant à la qualité des créations, 
mes confrères spécialisés et plus au 
fait que le chroniqueur de l’ensemble 
de la production, estiment qu’elle est 
globalement à la baisse, comme 
toujours en période de récession.
Sans nul doute. C’est d’ailleurs l’avis 
de la profession. Reste quelques 
merveilles, que vous verrez bientôt 
grâce au Publicité-Club, et que les 
Français verront demain sur leur 
écran de télé à l’émission « culture- 
pub», 200 messages de Cannes.

Retenons en deux, qui seront 
primés, j’en suis sûr ! : dans un 
cadre rétro, un peu comme à 
guignol, un petit bonhomme en 
forme de phallus frappe à une porte 
enchantée. Elle ne s’ouvrira que 
lorsqu’il se sera coiffé d’un condom. 
Campagne (britannique) en faveur 
du préservatif, qui plie tous les 
Anglais, de Simons Palmer Denton ; 
Clemmow & Johnson. Et puis, pour 
finir, la pub Perrier, notamment 
celle avec Mac Enroe vieilli se 
traînant sur un court. Ogilvy Paris, 
et un film signé... Ridley Scoot. Hé ! 
c’est que les anglos-saxons ne 
manquent pas dans la publicité 
française.

Hausse des cotisations
à l’assurance-chômage

OTTAWA (PC) — Lundi marque le 
50e anniversaire de l’assurance-chô- 
mage au Canada. C’est aussi le jour 
de l’entrée en vigueur de l’augmen­
tation de 24 % des cotisations, annon­
cée dans le budget du 26 février der­
nier.

Le montant des prélèvements sur 
les chèques de paye des travailleurs 
passera de 2,25 $ à 2,80 $ par semaine 
pour chaque tranche de 100 $ de re­
venus assurables. Les versements 
des employeurs, qui étaient de 3,15 $ 
par semaine, grimperont à 3,92 $ par 
tranche de 100$.

Ottawa compte tirer 2 milliards $ 
de plus de cette augmentation, suffi­
samment pour lui permettre de con­
solider les fonds du régime d’assu­
rance-chômage pour le reste de l’an­
née.

Concrètement, cela veut dire 
qu’un employé gagnant le maximum 
du revenu assurable, soit 680 $ par se­
maine, verra son chèque de paye 
amputé de 3,74 $ supplémentaires à 
compter de la semaine prochaine. 
Au total, sur une période d’un an, ses 
cotisations au régime d’assurance- 
chômage lui coûteront près de 100 $ 
de plus.

Pour le vice-président de la Fédé­
ration canadienne des entreprises in­

dépendantes, Brien Gray, le moment 
n’aurait pu être plus mal choisi. « La 
dernière chose dont nous ayons be­
soin maintenant c’est d’une mesure 
qui taxe directement la création 
d’emplois, en période récession- 
niste », a-t-il déclaré hier.

Quant à Mme Sharon Glover, de la 
Chambre de commerce du Canada, 
elle remet en cause tant l’augmen­
tation annoncée lundi, que la façon 
dont elle a été décidée. En temps 
normal, c’est le ministère de l’Em­
ploi et de l’Immigration qui applique 
les hausses de cotisations, après con­
sultation des milieux d’affaires et 
syndicaux. Cette fois, c’est le minis­
tère des Finances qui l’a imposée 
dans le dernier budget, sans consul­
tation.

L’automne dernier, le gouverne­
ment avait dit qu’il n’y aurait aucune 
autre augmentation des cotisations 
pour trois ans. Tant MM. Gray et 
Samson que Mme Glover reprochent 
au gouvernement de n’avoir pas tenu 
promesse.

L’économiste Peter Drake, de la 
Banque Toronto-Dominion, prévoit 
pour sa part que le coût plus élevé 
des cotisations pourrait retarder la 
reprise économique.

Fonds Hypothèques * û
10,4% 3 ans 

10,0% 5 ans 

12,5 % 10 ans

Le rendement passé ne donne pas forcément une 
indication du rendement futur.

Ixts f onds Desjardins sont vendus au moyen d'un prospectus 
seulement là où l'autorité compétente a accordé son visa

O Fiducie Desjardins
POUR GÉRER L'AVENIR

;



LE RAPPORT A VOUS LA PAROLE CHRONIQUE

A T

A lire Version condensée du rapport du Forum 
des citoyens, suite à la plus intense consul­
tation populaire jamais entreprise dans 
l'histoire du Canada.

«... Il est facile de craindre ce que l'on 
ne connaît pas, mais on ne peut 
avoir peur d'un visage souriant ou 

>l!ii d'une poignée de main...»

Keith Spicer nous
parle de son expérience du Forum des citoyens 
et de la nécessité d'élaborer sans tarder une 
«nouvelle stratégie d'espoir» pour le Canada.

IIFORUM

RAPPORT A LA POPULATION 
DU FORUM DES CITOYENS SUR L’AVENIR 
DU CANADA

Jour du Canada 1991 Cahier spécial - Texte publicitaire ★ ★★★

Les Canadiens souhaitent que le Québec reste... mais pas à n’importe quel prix

Un pays en crise 
en quête de solutions

«REPRENEZ-LES DONC, MES MÉDAILLES!»
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À Drayton Valley (Alberta), Les Scribner, 72 ans, camarade de guerre québécois qui lui avait sauvé la 
ancien combattant, voulait rendre ses médailles. Il ne vie. Un tonnerre d’appaudissements l’a persuadé de 
leur voyait plus aucune valeur, le Canada étant devenu garder ses médailles.
une «maison divisée». Il voulait aussi honorer un Photo: Gieg Southam, Edmonton Journal

La majorité des Canadiens non 
Québécois qui ont participé au 
processus de consultation du 
Forum des citoyens veulent que 
le Québec demeure au sein de 
la Confédération, mais si ce 
dernier part, alors «la rupture 
doit être nette, totale et 
définitive».
Dans le rapport final, on peut lire que le 
motif immédiat de la création du Forum 
des citoyens a été l’échec de l’Accord du lac 
Meech «qui a amené les Québécois franco­
phones à désespérer de jamais trouver 
l’égalité, le respect et la sécurité à 
l’intérieur du Canada». Le rapport recon­
naît que si leur originalité culturelle et 
leurs besoins différents ne peuvent être 
reconnus dans le cadre d’une relation 
renouvelée, «il est fort possible que les 
Québécois veuillent sortir de la structure 
actuelle et poursuivre leur destinée de 
façon indépendante, avec ou sans associa­
tion avec ce qui subsistera du Canada».

Le rapport nous apprend que les 
Canadiens hors Québec «ne se montrent 
guère ou pas du tout intéresssé à quelque 
forme d’association, plus ou moins étroite, 
avec un Québec indépendant». Toutefois, 
sous l’effet des pressions qui s’exerceraient 
sur un Canada amputé du Québec, il est 
tout à fait possible—certains disent même 
«probable»—qu’il cesse d’exister en 
l’espace de quelques années.

Les participants au Forum réclament 
justice pour les peuples autochtones et ils 
souhaitent que la Loi sur les Indiens, ainsi 
que le ministère des Affaires indiennes qui 
l’administre, disparaissent progressivement 
au fur et mesure de la réalisation de 
l’autonomie gouvernementale.

«Le Canada est en crise» affirme le rap­
port. «Une crise ressentie par les 
Canadiennes et les Canadiens de façon aussi 
immédiate qu’une sécheresse touche 
l’agriculteur. C’est une crise d’identité, une 
crise de communication, une crise de lead­
ership. »

Lorsque le premier ministre a annoncé 
la création du Forum, il a demandé aux 
Canadiens de faire un examen de con­
science, en posant une première question: 
«Est-ce que nous voulons encore vivre tous 
ensemble?» Après une consultation à 
travers tout le pays, à laquelle ont directe­
ment participé quelque 400 000 partici­
pants, le Forum a répondu par: «Oui, 
mais...»

«Lorsque nous réfléchissons à l’expéri­
ence des huit derniers mois, une chose 
nous frappe: le degré de convergence des 
vues des participants, d’abord à propos de 
nos dirigeants politiques dans lesquels ils 
n’ont plus aujourd’hui aucune confiance;

puis des médias, dans lesquels ils voient un 
facteur de division à ce moment critique de 
l’histoire de notre pays; et, enfin, dans leur 
exigence d’être associés plus étroitement à 
l’élaboration du Canada de demain.»

En outre, le Forum déplore «le com­
portement stupide, et parfois scandaleux, 
de certains députés et sénateurs qui jettent 
le discrédit sur le régime parlementaire». Et 
il est d’accord avec tous les citoyens qui 
jugent que notre système politique «est trop 
livré aux rivalités partisanes... trop assujetti 
à une discipline de parti extrêmement 
rigide». Il conviendrait, estime le rapport, 
d’envisager sérieusement de tenir davan­
tage de votes libres et de raccourcir la 
durée des sessions pour permettre aux 
députés de passer plus de temps dans leur 
circonscription, à l’écoute de leurs 
électeurs.

La «facture de l’indépendance serait 
lourde à payer» peut-on lire dans le rapport 
et «on constate un manque d’information 
flagrant, avoué dans les deux camps, au 
Québec comme ailleurs. »

Dans un Canada amputé du Québec, on

verrait apparaître des lignes de fracture 
entre nos diverses régions, chacune s’alliant 
avec la région américaine avoisinante. «Une 
chose est certaine: si les différentes 
provinces et régions, poussées par le dés­
espoir, formulaient une demande d’annex­
ion aux Etats-Unis, ce serait à genoux 
qu’elles se présenteraient. Elles ne seraient 
pas en mesure de poser des conditions et il 
ne faudrait pas s’attendre à un élan de 
charité de la part de nos voisins.»

Le rapport remonte à 1867 pour expli­
quer les origines du Canada et la structure 
de gouvernement fédéral que les Pères de 
la Confédération avaient décidé de lui don­
ner en vue de préserver la diversité linguis­
tique, culturelle et religieuse de l’époque.

«Ils étaient (les Pères de la 
Confédération) habités d’une vision, celle 
d’un pays sans pareil, véritablement dif­
férent de son grand voisin du Sud. Con­
trairement aux auteurs de la Constitution 
américaine, ils ont voulu une protection 
constitutionnelle expresse des droits collec­
tifs des deux langues officielles. La diver­
sité, conçue comme un motif de fierté et de

richesse, devenait ainsi la pierre angulaire 
du nouvel Etat.»

«Le respect des différences entre les 
divers peuples qui composent la société 
continuera-t-il d’être le fondement du 
Canada de 1602? Le Québec, et la langue 
française—celle de la majorité de ses habi­
tants—continueront-ils d’être reconnus, 
comme en 1867, en tant que caractéris­
tiques distinctives du Canada? 
Parviendrons-nous enfin à ménager aux 
peuples autochtones la place qui leur 
revient de droit dans notre Constitution et 
saurons-nous satisfaire leur revendication 
légitime d’institutions propres, d’une 
manière conforme à la dignité et au respect 
auxquels ils aspirent?»

Le rapport conclut: «Quant à nous, nous 
répondons par un «oui» retentissant, fondé 
sur la conviction que tous les Canadiens, de 
l’Atlantique au Pacifique et l’Arctique, 
tireront profit, sur les plans social, culturel 
et économique, d’une fédération régénérée 
qui reconnaîtra la diversité et les besoins 
différents des nombreux peuples qui 
l’habitent.»

Un processus au 
service du peuple...

l e Forum n’a pas été une commission 
royale comme les autres. Au lieu de 
demander aux citoyens de venir témoigner 
devant lui, il est parti à leur rencontre.

Salons, cuisines, écoles et universités, 
sous-sol d’église et de temple, fermes et 
réserves, chambres de commerce, salles de 
conseil, clubs philanthropiques... trains, 
prisons et centres d’accueil pour sans- 
abri... autant de lieux où, entre janvier et 
avril, plus de 400 000 Canadiennes et 
Canadiens sont venus en toute franchise, et 
parfois avec passion, échanger leurs points
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de vue sur l’avenir du Canada.
Et cela, sans compter les quelque 

300 000 participants au Forum des élèves, 
organisé parallèlement en collaboration avec 
la Fédération canadienne des enseignantes 
et des enseignants.

Dans notre Forum principal, plus de 
75 000 personnes nous ont fait part de leurs 
idées en appelant notre numéro sans frais; 
près de 10 000 autres nous ont adressé des 
lettres, des mémoires ou des rapports per­
sonnels, et l’on estime à 315 000 le nombre 
de citoyens qui, répartis en 13 000 groupes, 
ont débattu des principaux thèmes du 
Forum : les valeurs et l’identité canadi­
ennes, le Québec et l’unité du pays, les 
peuples autochtones, les langues officielles, 
la diversité culturelle, l’économie, le leader­
ship et la démocratie.

Environ 150 organismes pan-canadiens 
nous ont apporté leur collaboration en dis­
tribuant près de 11 000 cahiers de discus­
sion.

Et puis, des milliers de particuliers y 
sont allés de leur contribution, comme 
madame Vera Read, de Toronto. Son objec­
tif était ambitieux : organiser 74 groupes de 
discussion, autant qu’elle comptait de prin­
temps. Son enthousiasme lui aura fait «man­
qué» sa cible... elle en a tenu 77!

Au bout du compte, ils auront été nom­
breux à imiter cette honorable Canadienne' 
en faisant leur le processus de consultation. 
Résultat: c’est l’engagement massif des 
citoyens eux-mèmes qui constitue le vrai 
rapport.

Pour acheter d’antres versions 
de ce rapport ( texte complet 
imprimé ou sur bande, résumé 
audio ou vidéo ou rapport du 
Forum des élèves), appeler le 
1-800-561-6069.

Chronique

Le Canada a besoin d’une nouvelle stratégie d’espoir
par Keith Spicer
Les Canadiens se sont toujours plu à croire qu’ils pos­
sèdent le génie du compromis. 11 est au moins aussi 
facile de prouver que notre don consiste, plutôt, à 
transformer chaque atout en problème.

Vu de loin, le Canada c’est le paradis. De 
l’intérieur, le Canada apparaît à certains Canadiens 
comme une vision dantesque de l’enfer.

Soyons honnêtes: nous sommes tous plus ou moins 
coupables de décrier le Canada. Notre façon à nous de 
parader notre patriotisme, c’est de dire du mal de 
cette nation sans nationalité, si vaste et si fragile.

A bien y regarder, le Canada est un renversant défi 
de perspective—perspective de l’esprit et du coeur. 
Mais pour vraiment saisir qui nous sommes et ce que 
nous avons entre les mains, le mieux est sans doute de 
nous regarder par les yeux de l’humanité.

Il y a huit mois, le Forum a entrepris une sorte 
d’opération chirurgicale à âme ouverte sur 26 millions

de Canadiens, pour tenter de discerner comment les 
citoyens voient leur avenir.

Dans ce rapport, nous résumons comment nous 
nous y sommes pris, ce que nous avons entendu et ce 
que nous en pensons.

Nous avons commis quantité d’erreurs—le plus 
souvent en technicolor. Pourtant, en dépit de tous nos 
errements, je crois que nous avons su inventer, sur le 
tas, un processus démocratique que les Canadiens ont 
trouvé libérateur.

Notre travail pourrait bien s’avérer une planche de 
salut tendue par le peuple pour aider les politiciens à 
franchir quelques gouffres périlleux sur le chemin de 
nouvelles solutions.

Nous avons fait de notre mieux pour écouter atten­
tivement les citoyens. Nous avons tenté d’améliorer le 
climat du dialogue entre nos populations cloisonnées, 
souvent furieuses, déboussolées et pleines de contra­
dictions.

Enfin, nous avançons ici quelques opinions et sug­
gestions qui nous sont propres. Nous tentons par là de 
traduire concrètement les valeurs et les rêves que les 
citoyens ont exprimés si éloquemment, et de dépasser 
certaines de leurs contradictions pour en tirer 
quelques grandes orientations pour l’avenir.

Nous pensons que la plupart des Canadiens sauront 
reconnaître leurs espoirs dans le parcours ainsi esquis­
se.

Il est évident que je ne revendique pas la paternité 
exclusive du rapport. Celui-ci est le résultat de dures 
négociations entre une poignée de citoyens possédant 
une optique et des convictions souvent radicalement 
différentes.

Les idées que nous présentons s’approcheront 
peut-être de cet accord minimal dont les politiciens 
devront accoucher pour conserver un pays. Si c’est le 
cas, peut-être les Canadiens y entendront-ils, nuancée

suite à la page 4 Toutes les vérités ne sont pas bonnes à dire...
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QUE NOUS AVONS ENTENDU

d Le Québec doit faire partie du Canada pour toujours. 
Perdre le Québec serait à peu près aussi grave que de
perdre ses jambes.. . yy Lettre de Colombie-Britanniq ue

AU DÉBUT DE CHAQUE DISCUSSION DE GROUPE DU FORUM, 
on demandait aux participants quels étaient, d’après eux, 
les grands problèmes auxquels le Canada est confronté. 
Voici les thèmes qui se dégagent des rapports des 
groupes de discussion ainsi que des lettres, mémoires et 
appels téléphoniques que nous avons reçus :
• l'identité et les valeurs canadiennes,
• le Québec et l'unité canadienne,
• les peuples autochtones,
• les langues officielles,
• la diversité culturelle,
• l'économie canadienne,
• le leadership et la démocratie.
Nous espérons que les auteurs des inter­
ventions se reconnaîtront dans ces pages.

1 L’identité et les 
valeurs 
canadiennes

Les citoyens qui se sont adressés au Forum 
ont parlé de ce que cela représente à leurs 
yeux que d’être Canadiens. Nombre 
d’entre eux ont pris leurs voisins améri­
cains comme point de comparaison — dis­
ant que nous sommes davantage ceci et 
moins cela qu’eux — et beaucoup pensent 
par ailleurs que le Canada a des valeurs et 
des aspirations sociales différentes non 
seulement des leurs mais aussi de celles de 
tous les autres peuples du monde.

L’un des messages qui nous est parvenu 
le plus clairement, c’est que l’égalité et 
l’équité doivent être les principes 
directeurs de notre société.

«Nous croyons que la plupart des 
Canadiens veulent une société qui (...) 
protège les intérêts nationaux tout en 
garantissant les droits individuels (...) 
qui protège les libertés, de telle façon que 
les individus puissent vivre comme ils 
l’entendent aussi longtemps qu’ils 
n’empiètent pas sur les droits des 
autres.»
Terre-Neuve

«Demandez aux Canadiens ce qui fait 
qu’ils sont Canadiens et le régime 
d’assurance-maladie est la première 
réponse qui leur vient à l’esprit. Tout 
l’éventail des programmes cofinancés, 
depuis les paiements de transfert entre 
provinces jusqu’à l’assurance-maladie et 
Radio-Canada, est très important pour le 
Canada.» 
l’ancouver

«Nous pensons qu’il faudrait adopter une 
loi pour que tout le monde fasse un vo­
yage au Québec. Il est facile de craindre 
ce que l’on ne connaît pas, mais on ne 
peut avoir peur d’un visage souriant ou 
d’une poignée de main...»
Un résident de Wainwright, qui s’est rendu à 
Marieville, dans le cadre d'un échange 
parrainé par le Forum

Les participants ont dit maintes fois, et 
avec ferveur, au Forum que l’insuffisance 
de leurs connaissances les empêche de 
découvrir d’autres régions du pays et leurs 
concitoyens qui y vivent, et que c’est en 
nous connaissant mieux nous-mêmes que 
nous pourrons résoudre nos problèmes de 
manière consensuelle. Certains demandent 
que l’enseignement de l’histoire du Canada 
devienne obligatoire dans toutes les écoles. 
Ils tiennent le système éducatif et les 
médias largement responsables de leurs 
lacunes dans ce domaine.

«Je suis atterré de constater l’ignorance 
de notre histoire qui sévit chez beaucoup 
de nos adolescents. Comment les gens 
pourraient-ils prouver fierté et loyauté à 
l’égard de quelque chose qu’ils 
connaissent si mal?»
Toronto

«Peut-être, lorsqu’on se décidera enfin à 
récrire les manuels d’histoire de ce pays, 
afin qu’on y parle de nous et de tout ce 
que nous avons apporté au Canada, les 
gens commenceront-ils à comprendre que 
nous ne sommes pas un problème, que 
nous sommes des êtres humains.»
Un participant autochtone à la télé-tribune 
de Whitehorse

Nombre de participants, surtout les 
Canadiens de fraîche date et ceux qui ont 
beaucoup voyagé, reconnaissent et appré­
cient la réputation dont jouit le Canada 
dans le monde.
«Comment pourrait-on ne pas être opti­
miste quand on vit dans un pays envié du 
monde entier? Il est incompréhensible 
que certains Canadiens rêvent de le 
détruire.»
Alberta
«Les Canadiens sont généralement 
respectés partout dans le monde. Leurs 
valeurs et idéaux se reflètent dans les

En dehors du Québec, la grande 
majorité des citoyens qui ont parlé au 
Forum souhaitent un gouvernement central 
fort qui saura agir résolument pour guérir 
les maux économiques du pays, unifier ses 
citoyens et réduire les divisions et la dis­
corde entre groupes ou régions. Ce n’est 
pas qu’ils ne soient pas attachés à leur 
province ou région, mais leur fidélité 
envers le Canada l’emporte.

Ailleurs qu’au Québec, un petit nombre 
de participants ont préconisé un renforce­
ment des régions au détriment du pays 
dans son ensemble.
«Il nous faut un gouvernement central 
fort, qui sache percevoir le bien commun 
au-delà de toutes les petites querelles 
régionales.»
Nouveau-Brunswick
«Ce serait une grave erreur que d'affaib­
lir les pouvoirs actuels d’Ottawa sans 
réfléchir pleinement à toutes les 
ramifications (...) Il ne faut pas 
amoindrir les pouvoirs fédéraux, plutôt 
les renforcer et même les élargir, si 
possible.»
Ontario

Nous laissons le mot de la fin sur l’iden­
tité et les valeurs canadiennes à un citoyen 
de Braeside, en Ontario :
«Nous sommes pour l’humilité, l’égalité 
et la tolérance. Nous sommes les 
‘Américains tranquilles’. Assemblage de 
minorités, nous essayons et réussissons 
la plupart du temps à vivre ensemble 
dans l’harmonie, même si ce n’est pas 
toujours facile. Le monde extérieur sait 
nous décrire mieux que nous n’en 
sommes capables nous-mêmes. C’est 
peut-être dû au fait que la remise en 
question perpétuelle de notre identité fait 
partie de notre identité. Oh oui, les 
Canadiens ont une identité. En fait partie 
notre croyance que nous avons tous un 
droit égal d’être différents.»

2 Le Québec 
et l’unité 
canadienne

En 1965, la Commission royale sur le bilin­
guisme et le biculturalisme lançait une mise 
en garde, estimant que le pays traversait la 
plus grave crise de son histoire. En 1979, le 
Groupe de travail sur l’unité canadienne 
réitérait l’avertissement et l’amplifiait 
disant que le Canada était entré dans une 
phase encore plus grave et plus critique.

Cette fois, en 1991, ce ne sont pas les 
élites, les universitaires, les gens d’affaires, 
les politiciens et les journalistes qui nous 
parlent de crise, ce sont les gens, Monsieur 
et Madame Tout le monde, d’un bout 
l’autre du pays.
«... si les Canadiens anglais n’ont pu se 
résoudre ne serait-ce qu’aux concessions 
minuscules et défensives de l’Accord du 
lac Meech, comment pourraient-ils 
accepter une modification substantielle 
de la Constitution actuelle?»
Québec

«Je ne veux pas de la séparation. Comme 
me l’a dit ma femme canadicnne- 
française, avec des larmes dans les yeux : 
‘Ne me dis pas que j’aurai besoin d’un 
passeport pour aller voir ma famille’.» 
Nouveau-Brunswick
«Le Canada ne peut pas être sauvé : 
depuis le début il y a une différence de 
perception - le Québec se voit comme un 
demi, le Canada le voit comme un 
dixième (...) L’avenir du Québec ne doit 
pas se décider à Terre-Neuve - ou au 
Manitoba (...) Le Québec n’est pas une 
région, c’est une nation»
Groupe de discussion au Québec

m k«
Camaradière

R
Discussion au Forum des citoyens en février dernier, à Québec
Les Canadiens ont également dit au Forum 
qu’ils se considèrent comme un peuple qui 
regie ses différends de manière pacifique, 
par la consultation plutôt que la confronta­
tion. Beaucoup souhaitent des échanges 
directs entre Canadiens des différentes 
régions du pays.

«Il est vraiment important d’avoir des 
programmes d’échange, car le meilleur 
moment pour apprendre une langue, c’est 
quand on est jeune. Et ce sont deux cul­
tures différentes. Une fois qu’on passe un 
certain temps ici, on commence à se par­
ler à soi-même en français et à rêver en 
français...»
Un élève de Vancouver, âgé de 
16 ans, en visite d'échange à Québec

politiques et activités internationales de 
notre pays et sont souvent 
chaleureusement loués et appréciés à 
l’étranger.»
Un groupe de discussion formé par des 
Canadiens vivant à Lagos, au Nigéria

Beaucoup voient dans les coupures 
budgétaires imposées a la Société Radio- 
Canada et Via Rail une certaine indif­
férence à l’égard des symboles nationaux. 
Celles-ci, ajoutées aux changements d’uni­
forme de la GRC, où le port du turban est 
désormais autorisé, et aux réductions de 
service opérées par Postes Canada, 
témoignent de ce que le gouvernement 
néglige ou détruit activement les institu­
tions qui devraient contribuer a l’unité

'■ÆZ

jason Westrate, étudiant, s’exprime ;
Pour la plupart des participants ailleurs 

qu’au Québec, il ne faut pas acheter le 
maintien de la province dans la 
Confédération au prix de la destruction ou 
de l’atteinte à ce qu’ils chérissent le plus. 
Ils sont conscients de la possibilité réelle 
que le Québec se sépare.
«Cette lettre émane d’un Canadien qui 
préférerait vivre en harmonie à côté d’un 
Québec étranger, amical, plutôt qu’avec 
une province mécontente et réticente.»
Colombie-Britannique
«Cessons de parler dans le vague de sou­
veraineté-association jusqu’à ce que tout 
le monde sache ce qu’elle représente. Les 
politiciens du Québec ont amené les 
Québécois à croire qu’ils pourront 
survivre en tant qu’État séparé avec tous 
les avantages de l’appartenance au 
Canada, sans connaître aucun des pro­
blèmes associés à l’indépendance. Que 
l’on fixe les conditions maintenant, afin 
que tout le monde sache bien ce que 
signifie la séparation véritable.»
Ontario
«Je veux que le Québec reste dans la 
Confédération, mais comme un égal, pas 
comme un supérieur. L’avidité et 
l’égoïsme du Québec me troublent. Si le 
Québec se sépare, il ne faut pas qu’il y ait 
de souveraineté-association, ni d’union 
économique, ni de monnaie commune. Si 
le Québec fait éclater le pays, il 
deviendra un ennemi, et l’on ne fréquente 
pas ses ennemis.»
Colombie-Britannique

«... si le Québec se sépare, cela devrait se 
faire à l’amiable, mais sans maintenir 
d’attaches. Je n’arrive pas à croire que 
nous puissions réaliser des progrès avec- 
une monnaie commune. Le Canada 
devrait pouvoir maintenir un couloir à 
travers le Québec et avoir librement 
accès à la voie maritime du Saint- 
Laurent.»
llc-du-Princc-lidouard

Les participants au Forum se disent 
souvent disposé à reconnaître le particula­
risme culturel et linguistique du Québec. 
Ce qu’ils éprouvent toutefois de la difficulté 
à accepter, c’est que le gouvernement 
provincial du Québec tire de la différence 
culturelle des pouvoirs spéciaux tels que 
l’on aurait deux définitions différentes des 
droits et obligations attachés à la citoyen­
neté canadienne. Le lait français au 
Canada, représenté dans une large mesure 
par le Québec, est vu par nombre de par­
ticipants comme l’une des caractéristiques 
qui distinguent notre pays. Ceux qui 
l’apprécient le plus sont également les plus 
attristés à la perspective de perdre le 
Québec.
«La plupart des gens avec qui j’en ai 
parlé ne veulent pas d’un pays 
divisé. Ils ne nient pas non plus 
aux Québécois le droit de préserver

Gananoque, Ontario 
leur langue et leur culture.»
Ontario
«Rendons donc obligatoire pour tous les 
Canadiens, à tout le moins, de bien con­
naître l’anglais et le français, vraiment 
bien...Combien nous serions fiers d’être 
différents des Américains. Combien ce 
serait amusant de pouvoir nous écouter 
raisonner et déraisonner.» 
Colombie-Britannique
«Je ne peux pas plus imaginer le Canada 
sans le Québec que la Nouvelle-Écosse 
sans le Cap-Breton. Le Québec 
représente un gros morceau de mon âme 
culturelle de Canadien.»
Nouvelle-Bcosse
«Le Québec doit faire partie du Canada 
pour toujours. Perdre le Québec serait à 
peu près aussi grave que de perdre ses 
jambes. La langue française fait partie 
intégrante de notre patrimoine. Tant pis 
si les autres Canadiens ne savent pas ce 
que signifient ‘sud’ et ‘nord’.»
Lettre de Colombie-Britannique
«Il y a le Québec qui n’arrête pas de dire 
‘moi, moi, moi’, le Canada anglais qui 
n’arrête pas de dire ‘moi, moi, moi’, et 
d’autres groupes culturels qui font de 
même. Personne ne dit ‘nous’.»
Un élève de la Colombie-Britannique

Une écrasante majorité des participants 
pensent que la séparation du Québec aurait 
une incidence néfaste sur le Québec et sur 
le reste du Canada. Les minorités franco­
phones ailleurs qu’au Québec s’inquiètent 
beaucoup de la place qui leur reviendrait 
dans un Canada sans Québec. Les 
Québécois anglophones, qui sont nom­
breux à appuyer les aspirations culturelles 
et linguistiques des francophones, ont des 
préoccupations analogues quant à leur 
avenir advenant la séparation du Québec.
«C’est peut-être psychologique, mais le 
Canada sans le Québec serait exposé 
encore plus a l’érosion, la dissipation et 
aux dissensions régionales.»
Yukon

«Les francophones hors Québec seraient 
encore plus une minorité qu’à l’heure 
actuelle. Nous devrons lutter pour ne pas 
être assimilés. C’est très inquiétant pour 
les Acadiens du Nouveau-Brunswick - 
nous avons tout a craindre d’une union 
avec les autres provinces maritimes.» 
Nouveau-B runswick

«...nous craignons que si le Québec se 
séparait, notre pays soit avalé par les 
États-Unis.»
Ontario

3 Les peuples
autochtones

Le guide de discussion du Forum invitait

«Lorsque j’étais enfant, le gouvernement 
a subventionné mon voyage scolaire au 
Québec. Je n’étais jamais sorti de la 
province. J’ai conservé les amis que je me 
suis faits là-bas. N’est-ce pas là ce que 
nous attendons de ce pays?»
Un Torontois originaire de 
Terre-Neuve

«Si, dans dix ans, un étranger en visite au 
Canada me demandait pour quoi mon 
pays est connu, j’aimerais pouvoir répon­
dre : 'je pense que le Canada est célèbre 
pour ses relations pacifiques, à l’intérieur 
comme à l’extérieur'».
Manitoba

canadienne.

«On m’enlève mon pays. Je vois des 
coupures dans le réseau de communica­
tions dont ce pays a besoin pour se par­
ler à lui- même. Radio-Canada se 
meurt, Via Rail dépérit et il est question 
de jeter la culture sur la table des négo­
ciations avec le Mexique.»
Toronto

«Les Postes sont la seule présence 
fédérale dans notre localité. Il faut con­
server des liens si l’on veut garder le 
pays entier. L’un de ces liens devrait être 
une Poste fédérale.»
Saskatchewan

Dessins et desseins
L'AVENIR

l.o budget sera de 25 millions $

| (M ItÇ 
W 'rtSQvV '

< la' ’
Or 4 RA RI F 
UKTOU t

p.r pf t»if».

:%\ 1 a

R
N ;■

W H Ilf'lHffl In
. I» ItliPuI JIlJllJll.'

I

Ph
ot

o:
 Th

e W
hi

g



LE FORUM CAHIER SPECIAL - TEXTE PUBLICITAIRE JOUR DU CANADA 1991 3

«Je ne pense pas que le français doit être 
protégé au Québec seulement. C’est une 
des deux langues nationales du Canada et 
c’est un des facteurs de l’identité cana­
dienne (...) Il faut de la tolérance de part 
et d’autre.»
Manitoba

L’utilisation faite par le gouvernement 
du Québec de la clause dérogatoire, dans le 
but de soustraire sa politique linguistique 
aux dispositions pertinentes de la Charte 
canadienne des droits et libertés, a été

les participants à se prononcer sur trois 
questions : les rapports entre les 
autochtones et les non-autochtones, le 
règlement des revendications territoriales et 
l’accession à l’autonomie politique. Des 
citoyens de partout au pays ont avoué être 
mal renseignés sur le dossier autochtone, ce 
qui explique leur réticence à formuler des 
recommandations précises.

Les revendications et les aspirations des 
autochtones comptent toutefois parmi les 
questions qui ont suscité le plus de préoc­
cupations et donné lieu à une quasi-una­
nimité chez les citoyens qui se sont adressés 
au Forum. Aux yeux de la grande majorité 
des participants, l’histoire des rapports 
entre autochtones et non-autochtones est 
scandaleuse et une source de honte pour 
tout le pays.
«Quand on pense qu’à Oka, le drame a 
été déclenché par quelqu’un qui voulait 
aménager un terrain de golf à un endroit 
où il y a des sépultures indiennes! Si on 
ne respecte pas les Indiens plus que cela, 
c’est que quelque chose ne va pas.»
Québec

«La question des droits des autochtones 
est la preuve que le racisme est 
profondément ancré dans notre société.» 
Un groupe de discussion du Cap-Breton

Bien que le Forum n’ait entendu qu’un 
petit nombre d’autochtones, ceux-ci ont 
exposé par des propos chargés d’émotions 
et convaincants les conditions économiques 
et sociales effroyables qu’ils connaissent.
«Je suis un ‘problème’ depuis que je suis 
né (...) Il est temps que nous récrivions 
les livres d’histoire afin que nous y 
soyons inclus, afin que les gens compren­
nent que nous ne sommes pas un 
problème - nous sommes un peuple qui a 
un riche passé.»
Yukon

«Nous, autochtones, ne voulons pas per­
dre nos droits autochtones. Nous voulons 
participer à l’amélioration de la 
Constitution. Nous voulons nous occuper 
de revendications territoriales et amener 
les gens à s’intéresser aux questions et 
aux préoccupations proprement 
autochtones. Les autochtones devraient 
avoir leur propre commission et réviser 
la Loi sur les Indiens.»
Territoires du Nord-Ouest

Plusieurs ont tracé des parallèles entre 
la situation des autochtones et celle du 
Québec.
«S’il y a un groupe ‘distinct’, c’est celui 
des peuples autochtor Canada. Nos 
peuples autochtones s’o, nt de ce que 
les Québécois soient considérés comme 
une nation fondatrice, et je dois avouer 
que je trouve extraordinaire qu’il n’en 
soit pas de même pour les Indiens.» 
Manitoba

4Les langues 
officielles

Les avis des participants au Forum sur la 
coexistence du français et de l’anglais au 
Canada sont partagés. La majorité d’entre 
eux s’opposent farouchement à la façon 
dont la politique des langues officielles est 
appliquée mais une minorité importante, 
souvent les mêmes, se félicitent que la po­
pulation canadienne soit composée de deux 
groupes linguistiques différents qui, disent- 
ils, confèrent encore plus de particularité 
au pays.

Il faut faire une distinction entre les 
changements que les citoyens aimeraient 
voir apporter à l’application de la politique 
et la valeur qu’ils attachent au bilinguisme 
en tant qu’objectif personnel, pour eux- 
mêmes ou pour leurs enfants.

Un participant de Manotick, en Ontario, 
a résumé le dilemme en ces termes :
«Ce devrait être un atout que de posséder 
deux langues, mais l’administration du 
‘bilinguisme officiel’ a fait d’un atout 
potentiellement merveilleux et 
unificateur quelque chose de nuisible, qui 
engendre la division»
Quant aux adversaires du bilinguisme, 
voici ce qu’il pensent :
«Le bilinguisme a échoué. Le Québec 
devrait préserver les droits en matière 
d’utilisation de la langue française sur 
son territoire. Le reste du Canada est et 
demeurera anglais. Nous n’avons plus les 
moyens de financer cette politique.» 
Alberta

politiques ont failli; ils n’ont ni vision, ni 
légitimité.»
Manitoba

«Nos représentants se comportent d’une 
façon épouvantable au Parlement; on 
dirait des enfants indisciplines. Ils se 
comportent connue de mauvais 
garnements, n’ont aucune retenue et ne 
cessent de se quereller entre partis. 
Pourquoi ne se serrent-ils pas les coudes 
et n'exploitent-ils pas leurs meilleures 
idées?»
Ontario

«Il y a un vide politique les gouvernants 
n’ont aucune vision précise, aucune suite 
dans les idées, aucune notion de notre 
destin national; les pots-de-vin, la 
corruption et l'incompétence dominent 
une bureaucratie alourdie ..»
Qiicbe,

Le désenchantement îles Canadiens a 
l’egard de leurs dirigeants iiiuels est très 
net surtout pont ce qui est du gouverne­
ment, mais aussi de l’opposition et des par 
lis provinciaux. Des voix s’élèvent de 
partout au pays :
«C’est par un acte de volonté que nous 
resterons unis et Mulroney n'a pas cette 
volonté. Nos gouvernants fédéraux ont 
provoqué un sentiment de méfiance et 
d’aliénation comme on n’en avait encore 
jamais vu.»
«Tout le monde s'accorde a dire que 
Brian Mulroney devrait démissionner. Il 
faudrait avoir recours aux referendums 
au Canada, pour permettre aux citoyens 
de participer. Il ne faut plus jamais que 
des négociations se déroulent dans le 
secret comme ce fut le cas au lac 
Meech.»
«Le gouvernement est seul responsable 
du sentiment généralisé de désunion qui 
règne au Canada. La façon dont il essaie 
de régler les problèmes qui compromet­
tent l’unité canadienne est déplorable.» 
«Ce sont les politiciens, et surtout notre 
premier ministre, qui n'ont pas compris 
le message, et ils ne veulent pas l'enten­
dre. Le premier ministre fera des pieds et 
des mains pour réaliser la décentralisa­
tion, même si cela provoque l’éclatement 
du pays (...) Le plus inquiétant, c’est que 
ce scénario qui prévoit l’octroi de 
pouvoirs plus étendus aux provinces, ne 
déplaît pas du tout à bien des premiers 
ministres provinciaux.»

Nombre de participants ont dit au 
Forum que les médias portent une lourde 
responsabilité quant aux difficultés et tins 
problèmes auxquels le Canada se trouve 
confronté du fait qu’ils ne s'efforcent pas 
suffisamment de donner des informations 
de base fiables et ne nous donnent pas de 
nous-mêmes une image constructive.
«Les médias nous ont fait beaucoup de 
tort en montant en épingle le sentiment 
séparatiste au Québec et le lac Meech.
Les médias ont versé dans l’exagération 
et dans le sensationnalisme.»
Manitoba

Ce sont les élèves» d’une classe du 
secondaire, premier cycle, de la 
Saskatchewan, qui nous donnent le mot de 
la fin :
«Nous pouvons essayer d’inciter les 
adultes à nous écouter et leur dire ce que 
nous pensons; cela les fera peut-être 
réfléchir et ils cesseront de ne penser 
qu’à eux. Peut-être que pour une fois le 
premier ministre et tous les gens impor­
tants nous écouteront et que le Canada y 
gagnera.»

CE QUE NOUS AVONS ENTENDU
Les commissaires; Keith Spicer, président. Richard Caxhiii. 
Carole Corcoran, Fil Fraser. Thomas Kierans. James Malkin. 
Robert Normand. Raymond Sirois. Roger 'l asse.
Susan Van De Velde. Hlsie Wayne. Helena /ukowski.

{{ On m’enlève mon pays (...) Radio-Canada se meurt, 
Via Rail dépérit et il est question de jeter la culture sur 
la table des négociations avec le Mexique . )) Toronto

Des sans-abri dans une discussion de groupe à Vancouver

vivement critiquée.
«J’aimerais que le Canada soit bilingue, 
mais je ne voudrais pas voir le 
bilinguisme imposé dans des régions où 
il n’y a pas de francophones. Je pense par 
ailleurs que l’aflichage devrait se faire 
dans les deux langues au Québec.»
Alberta

«L’antipathie canadienne envers le 
Québec est largement imputable à la 
charte de la langue du Québec.»
Colombie- Britannique

«Dans les années 1970, le Canada anglais 
a tendu la main au Québec pour l’apai­
ser, et c’est ainsi que naquit le 
bilinguisme officiel. L’histoire du 
bilinguisme officiel des 2 S dernières 
années est l’histoire d’un échec, et 
aujourd’hui le Québec s’en fout et est en 
train de préparer le terrain pour sa sépa­
ration définitive.»
Ligne 1-800

5 La diversité 
culturelle

Les citoyens ont dit au Forum que la 
grande diversité ethnique et culturelle de la 
population canadienne constitue un de ses 
principaux attraits. Par contre, la façon 
dont notre politique multiculturelle est 
appliquée essuie de sévères critiques.

L’énorme majorité des participants nous 
ont rappelé que, pour édifier un pays uni, il 
convient de mettre l’accent sur nos traits 
communs plutôt que de nous accrocher à 
nos différentes origines. Nombre d’entre 
eux voient dans le financement du multi­
culturalisme un exemple de la tendance du 
gouvernement à attiser les discordes au lieu 
de promouvoir l’unité.
«Le multiculturalisme est une source de 
division en soi (...) nous passons 
beaucoup trop de temps à nous 
différencier et pas assez à cultiver notre 
identité nationale.»
Ontario

«D’une façon générale, il est bon d’être 
fier de son héritage culturel. La mosaïque 
que nous formons est un des traits carac­
téristiques de notre pays, qui nous
Albertans discuss Canada’s future in

différencie du creuset américain. Il faut 
célébrer l’art, la musique ainsi que les 
traditions culturels et ethniques, comme 
au Folklorama de Winnipeg. Nous devons 
toutefois rester Canadiens avant tout et 
cultiver cette identité par le biais de 
l’éducation et par l’organisation de mani­
festations culturelles. Il faut nourrir ce 
sentiment d’appartenance pour ne pas 
oublier qui nous sommes.»
Richmond, Colombie-Britannique

«Notre groupe est convaincu qu’il faut 
s’efforcer de préserver la diversité 
culturelle dans notre pays et qu’il faut 
tolérer la spécificité ethnique. Il trouve, 
par contre, que (...) c’est aux groupes 
minoritaires qu’il appartient de promou­
voir leur propre langue et leur culture à 
la maison et dans leur milieu culturel.
À notre avis, la promotion de ces 
différences ethniques, culturelles et 
linguistiques NE DEVRAIT 
ABSOLUMENT PAS SE FAIRE À 
COUPS DE SUBVENTIONS 
GOUVERNEMENTALES.»
Québec

«Ce n’est pas dans les rituels visibles ni 
dans la langue que réside la véritable 
culture; c’est plutôt une philosophie per­
sonnelle de la vie. L’Etat ne devrait pas 
contribuer au financement d’activités 
multiculturelles, car c’est une source de 
discorde qui compromet l’unité du pays.» 
Alberta

« Mes origines se situent en Europe du 
Nord—Allemagne, Russie, Danemark et 
Angleterre—et je ne suis pas venu au 
Canada avec l’idée de m’accrocher à ce 
passé, mais plutôt avec celle de faire mon 
possible pour devenir Canadien.»
Ontario

6L’ économie 
canadienne

Les participants au Forum ont exprimé un 
sentiment d’insécurité profonde devant la 
conjoncture et les perspectives 
économiques du Canada. Bon nombre 
n’acceptent pas les bouleversements causés 
par des mesures dictées par les forces du

restaurant in Manyberries, Alberta

marché international.
Pour la grande majorité, les citoyens 

n’ont aucun contrôle sur les facteurs 
économiques, mais c’est l’État qui doit 
créer un climat économique propice à leur 
prospérité et à celle de leur famille.
«Ce qui préoccupe les gens dans l’im­
médiat, c’est de savoir s’ils auront un 
emploi demain, ce sont les taxes et les 
impôts, ainsi que la qualité de la vie dans 
leur région. Le bricolage constitutionnel 
n’est pas une de leurs priorités.»
Colombie- Britannique 
«Avec toutes ses richesses, le Canada 
devrait être le pays le plus prospère du 
monde, mais il accuse un recul 
économique de plus en plus marqué.
Cette régression est due à son sous- 
développement industriel qui vient de ce 

c que le Canada n’a jamais été un pays uni, 
i» bien géré, et qu’il constitue la somme de 
5! dix pays différents, partiellement sous- 
8 développés et à moitié indépendants, qui 
« sont souvent déchirés par des querelles et 
f qui vivent au-dessus de leurs moyens à 
^ coups d’expédients politiques. S’il existe 
3 un certain ‘libre-échange’ entre le 

Canada et les Etats-Unis, aussi douteux 
soit-il, il n’y en a toujours pas à 
l’intérieur du pays.»
Ontario

Dans les régions autres que l’Ontario et 
le Québec, beaucoup de participants trou­
vent que les décisions officielles à caractère 
économique sont motivées par les besoins 
du centre du pays.
«La récente politique fédérale de crédit 
cher est un exemple. Elle visait lutter 
contre l’inflation. Où y avait-il de l’infla­
tion? En Ontario. Y avait-il un problème 
d’inflation dans les provinces de l’Ouest 
ou dans les Maritimes? Non. Les 
résidents de ces provinces ont-ils du 
payer des taux d’intérêt élevés? Oui.» 
Alberta

Dans le contexte économique, c’est la 
question du déficit qui revient le plus sou­
vent. En sus de la réduction du déficit, 
sujet de préoccupation générale, les partici­
pants ont recommandé de limiter les 
dépenses gouvernementales et de rééqui­
librer le budget.
«Le Canada est un pays riche, assez riche 
pour aider les autres encore plus qu’à 
l’heure actuelle. Nous avons toutefois con­
tracté des dettes monumentales, tant à 
l’échelle collective qu’individuelle.»
Ontario

7 Le leadership et
la démocratie

Un des messages dominants, c’est que les 
participants ont perdu confiance à la fois 
dans le régime et dans leurs dirigeants.
«Le sectarisme politique a provoqué une 
réaction d’hostilité de la part du Québec 
et divisé le pays. Les partis politiques ont 
faussé les perceptions des Québécois : 
‘Dites-leur tout ce qu’ils veulent 
entendre, l’essentiel c’est qu’ils votent 
pour nous. Dites au Québec qu’il est dif­
férent du reste du Canada et que notre 
parti est le seul à pouvoir défendre ses 
intérêts’. Les politiciens ont dressé les 
Québécois contre le reste du Canada et, 
dans une mesure moindre, les régions les 
unes contre les autres.»
Saskatchewan
«On n’arrivera pas à nous faire croire 
qu’il suffit de trouver la bonne formule 
pour que tout aille bien. Nos dirigeants
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Spicer: suite de la page I

de réalisme, une petite musique d’espoir.
Les observations qui suivent ne traduisent 

que mes opinions personnelles, au-delà du 
consensus de notre groupe.

Au cours du printemps, j’ai constaté 
qu’une prise de conscience de soi anglo­
phone, plus réfléchie et plus authentique, est 
en train de surgir et de grandir rapidement.

J’y discerne une assurance nouvelle des 
anglophones et, entre autres promesses, 
l’esquisse d’un échange plus franc et plus 
ouvert avec le Québec.

Ce mouvement, les gouvernants pourront 
le canaliser vers des positions constructives 
dans lesquelles les francophones du Québéc, 
comme les Canadiens anglophones, se recon­
naîtront.

Les Québécois s’entendront probablement 
plus facilement avec un Canada anglophone 
plus sûr de lui, plus cohérent et mieux 
campé sur ses principes qu’avec la constella­
tion de juridictions et de positions «canadi­
ennes anglaises» qui ont rendu notre système 
politique si distrayant pour les politicologues, 
si payant pour les avocats et si déroutant 
pour nous tous.

Du côté francophone, on distingue à la 
fois une grande confiance dans le Québec— 
teintée par plus de circonspection et d’ouver­
ture d’esprit qu’on ne le croit à 
l’extérieur—et une grande inquiétude des 
communautés francophones ailleurs au 
Canada.

Un Québec culturellement fort n’est pas 
quelque «exigence nouvelle», comme certains 
le pensent, ni contraire au bilinguisme 
fédéral officiel. Le Québec et le bilinguisme 
fédéral—sans parler des quelques services 
provinciaux bilingues en dehors du 
Québec—sont, et ont toujours été, les deux 
faces de la même médaille: l’instauration, 
dans la pratique, du fair-play au profit de 
tous les citoyens parlant nos deux grandes 
langues de travail, le français et l’anglais.

Mais c’est le Québec qui est au coeur de 
la question. Le Québec est la seule entité en 
Amérique du Nord où les francophones peu­
vent se sentir complètement libres, respectés 
et protégés. Là, parce qu’ils sont en majorité 
et contrôlent les institutions clés, ils peuvent 
défendre la saine prédominance de leur 
langue et de leur culture — celle-ci étant 
entendue au sens le plus large, englobant 
toutes les façons qu’ont les Québécois d’être 
eux-mêmes.

Cela, ils le peuvent déjà dans une très 
large mesure à l’intérieur de la structure 
canadienne actuelle; et ils le pourront pleine­
ment dans un Canada renouvelé.

La vitalité des communautés franco­
phones ailleurs au Canada ne dépend pas 
seulement de leurs propres efforts et de la 
compréhension des gouvernements provinci­
aux. Elle repose aussi sur les piliers jumeaux 
que sont la politique linguistique fédérale— 
dont les défauts d’application sont répara­
bles— et un Québec culturellement fort. 
Tous deux ont besoin de l’appui ferme et non 
équivoque du gouvernement fédéral.

A mesure que les Québécois et leur vingt 
millions d’alliés—souvent réticents et même 
parfois irascibles—du Canada anglophone 
comprendront mieux cette nécessité dans le 
contexte nord-américain global, je pense 
qu’ils se rejoindront plus souvent sur la 
même longueur d’onde. Et c’est là le point 
de départ obligé de toute nouvelle entente 
durable.

Nous avions réservé une place de choix 
aux autochtones dans notre consultation. Les 
Premières nations, loin de poser seulement 
un défi moral et un «problème» au Canada, 
doivent faire partie intégrante de toute solu­
tion.

Premièrement, parce qu’elles peuvent 
nous aider à sentir cet immense territoire que 
nous partageons et nous apprendre à le 
respecter. Deuxièmement, parce que les 
autochtones tendent à aborder les différends 
d’une manière plus consensuelle, moins con­
flictuelle, une approche que nos politiciens 
seraient bien inspirés de suivre. Enfin, avec 
leur culture riche et variée, les peuples 
autochtones peuvent inscrire notre vie et 
çotre destinée au Canada dans une dimension 
spirituelle plus profonde.

En ce qui concerne la réforme constitu­
tionnelle, j’exhorterais le gouvernement à 
reconsidérer son rejet d’une assemblée consti­
tuante, sous quelque forme que ce soit, ou 
d’un processus similaire qui permette aux 
citoyens de se sentir partie prenante à l’élabo­
ration de la Constitution. Le gouvernement 
devrait, au contraire, encourager au sein du 
public un débat, sur la base d’une meilleure 
information des citoyens, concernant les avan­
tages et les inconvénients de cette idée, et les 
diverses formes concrètes qu’on pourrait lui 
donner. La forme retenue, quelle qu’elle soit, 
devrait être assortie de la garantie inviolable 
que ni le Québec, ni aucune région, puisse 
être écrasée par des votes majoritaires: un 
consensus extrêmement grand devrait être 
une regie impérative.

Nombre de Canadiens, particulièrement 
en dehors du Québec, s’interrogent sur tel ou 
tel aspect essentiel de cette approche, tout en 
la trouvant attrayante.

C’est aussi mon cas, estimant que, ce 
faisant, on pourrait au moins cerner les 
principes d’une nouvelle constitution avant sa 
rédaction finale. Et cette méthode pourrait 
conférer a la loi fondamentale davantage de 
crédibilité que n’en permet le discrédit dont 
souffre le système politique actuel.

Je pense également que, si nous par-

La version finale du rapport du Forum a 
fait l’objet d’un accord unanime des com­
missaires, bien que deux d’entre eux aient 
formulé des commentaires a part qui sont 
joints au document principal.

Monsieur Richard Cashin a mis trois 
aspects en exergue :

• Le caractère limitatif du processus de- 
consultation, dont les résultats ne seraient 
pas représentatifs du point de vue de tous 
les Canadiens, mais uniquement de ceux 
qui participaient au Forum.

• L’insistance qu’il a perçue sur les «con­
cepts de démocratie directe de style améri­
cain... qui cadrent mal avec notre système 
parlementaire».

venons à élaborer une nouvelle constitution, 
elle devrait être soumise d’une façon ou 
d’une autre à la ratification du peuple. Une 
telle consultation pourrait prendre la forme 
d’un référendum, exigeant de fortes 
majorités d’avis favorables au Québec et dans 
toutes les régions; ou encore la forme d’un 
forum des citoyens qui serait manifestement 
non-partisan et procéderait à une consulta­
tion plus complète.

Deux mises en garde: un tel processus 
devrait être précédé par une négociation des 
plus exhaustives et être conçu de telle 
manière qu’il nous unisse plus qu’il ne nous 
divise.

Le Sénat. Une assemblée législative non- 
élue, telle que notre Chambre haute, est un 
affront à la démocratie. Le comportement 
scandaleux de certains sénateurs, ces 
dernières années, n’a pas seulement 
éclaboussé les nombreuses personnes de 
qualité qui siègent dans cette enceinte; il a 
ébranlé aussi la foi des Canadiens dans tout le 
régime politique.

Je suis partisan d’une étude sérieuse de- 
formules telles qu’un Sénat «triple E» (élu, 
efficace et à représentation égalé) ou, peut- 
être mieux encore, quelque variante du 
Bundesrat allemand—chambre haute de type 
«Conseil des provinces»—dont les chefs de 
gouvernements provinciaux et leurs princi­
paux ministres seraient membres d’office.

À défaut d’une réforme fondamentale, je 
pense, comme mes collègues, qu’il faut abolir 
le Sénat.

Le Yukon et les Territoires du Nord- 
Ouest restent notre dernière frontière. Il faut 
que la voix de leurs habitants soit mieux 
entendue à Ottawa et à la table des négocia 
tions constitutionnelles. Nous devons 
apprendre à mieux connaître les défis, le 
potentiel et la culture du Nord et faire en 
sorte que, dans l’imaginaire des Canadiens, le 
Nord devienne symbole d’unité. Notre pays, 
c’est l’hiver...

Pour ce qui est du premier ministre, je 
considère que notre consensus des commis­
saires traduit insuffisamment la colère dont il 
est la cible, et n’en analyse pas suffisamment 
les raisons ni la signification.

Je trouve que notre rapport présume un 
peu trop facilement qu’être premier ministre 
et vilipendé vont de pair; et, de la même 
façon, il traite un peu trop allègrement le 
premier ministre comme juste un «politicien 
parmi d’autres» qui méritent des reproches.

Qui possède un grand pouvoir doit 
assumer la responsabilité de ce qu’il en fait. 
Aujourd’hui, le pays voue le premier min­
istre aux gémonies. Il se trouve que je le 
respecte bien plus que ne le font beaucoup 
d’autres, mais je considère néanmoins que 
notre version consensuelle minimise le 
mécontentement dont il est l’objet.

Je me dois d’ajouter que le premier min­
istre— même lorsque la transparence de 
notre processus ne lui permettait plus 
d’ignorer que notre rapport s’en prendrait à 
lui et à plusieurs de ses politiques—a tenu la 
parole qu’il m’avait donnée, à savoir que 
notre rapport serait universellement distribué 
aux Canadiens.

En ce qui concerne l’environnement, je 
suis partisan d’en faire l’une de nos grandes 
priorités nationales, en équilibre raisonnable 
avec les besoins économiques légitimes des 
Canadiens. Les politiques et mesures de con­
trôle devraient protéger les éléments vitaux 
que sont l’air et l’eau; les ressources renouve­
lables comme les forêts; les sites historiques; 
et les espèces menacées.

Un dernier mot sur le Forum lui-mème. 
Le gouvernement a dû le constituer en catas­
trophe, et lui a imposé une structure peu 
maniable. La tâche du Forum n’en a pas été 
facilitée et il en a éprouvé d’autant plus de­
nial à prendre ses distances par rapport au 
gouvernement. L’automne dernier, la situa­
tion exigeait peut-être que le gouvernement 
lui mette le pied à l’étrier. Toutefois, idéale­
ment, tout nouveau forum des citoyens 
devrait être créé, géré et financé par les 
citoyens eux-mêmes.

Une impression personnelle, enfin, que je 
crois partagée par la plupart de mes col­
lègues, sinon tous.

Ayant sillonné le pays dans tous les sens, 
arpenté l’asphalte des grandes villes et la 
terre des campagnes les plus reculées, ren­
contré des gens de toutes origines et condi­
tions, j’ai perçu chez les Canadiens une 
grande communauté de valeurs et d’idéaux. 
Tous, nous avons suffisamment en commun 
pour nous lier beaucoup plus fortement 
qu’aujourd’hui.

Quels sont ces valeurs et idéaux?
La liberté et la dignité dans la diversité, 

sans exclusive d’aucune culture ou race; une 
démocratie sourcilleuse; la solidarité sociale; 
une société ordonnée où l’on peut vivre en 
sécurité; un environnement propre; la 
notion, tacitement admise, de «Nord»; un 
rôle de pilier de la paix, plus indépendant, 
dans un monde toujours plus interdépendant; 
le droit d’aimer ce pays un peu, beaucoup, 
passionément... ou pas du tout. Ou comme le 
disait Yvon Deschamps dans un tout autre 
contexte: «N’importe où, n’importe quand, 
n’importe comment, n’importe combien».

Le Canada est en proie a des crises 
jumelles, l’une structurelle, l’autre, plus pro­
fonde et plus délicate, spirituelle. La malé­
diction de notre système politique aura été de 
privilégier la structure encore et toujours— 
et l’on s’étonne ensuite que nul n’ait vu autre 
chose dans le Canada que des formules 
d’amendement.

• Le risque de perdre de vue «l’enjeu prin­
cipal—celui de l’unité canadienne»—dans 
le bouillonnement des questions soulevées 
par les participants, ainsi que le permttait 
l’ampleur du mandat du Forum.

Pour sa part, Monsieur Robert 
Normand estime que le processus de con­
sultation pèche par sa superficialité, surtout 
au sujet de la place du Québec dans un 
Canada renouvelé, et il juge «particulière­
ment timides» les propositions formulées à 
cet égard. Il regrette que le rapport du 
Forum n’accorde que peu d’attention aux 
communautés francophones hors Québec 
et juge que les dépenses du Forum ont été 
«beaucoup trop élevées en regard de la 
qualité du produit final».

Nous sommes aujourd’hui plongés dans 
une crise spirituelle telle qu’il nous faut trou­
ver, très vite, des structures nouvelles avec 
l’espoir qu’elles dureront très longtemps. De 
l’écoute de milliers de Canadiens, dont cer­
tains se sentaient tellement aliénés qu’ils 
récusaient le nom même de Canadien, j’ai 
tiré quelques conclusions:
• Les citoyens réclament qu’on les écoute 
d’abord, puis que les gouvernements gouver­
nent avec vision et courage, au lieu de le faire 
à coup de sondages d’opinion et de se livrer à 
des jeux partisans stériles;
• Pour peu que nos dirigeants fassent preuve 
de bon sens, d’imagination, de générosité et 
de beaucoup de courage, ils sauront donner 
forme pratique et équitable aux espoirs 
d’avenir de la plupart des Canadiens, quelles 
que soient les structures requises pour cela;
• Nous tous—citoyens comme politiciens— 
devons faire notre part en prenant person­
nellement la responsabilité et l’initiative de 
poursuivre le dialogue entre tous les 
Canadiens;
• Nous tous devons profiter de ce dialogue 
pour écouter, apprendre et, au besoin, faire 
ce qu’il y a de plus difficile au monde: chang­
er d’avis.

Ce pays se meurt d’ignorance et de notre 
refus obstiné d’apprendre. Avec leur 
suffisance paresseuse et cynique, nos respon­
sables n’ont que trop longtemps ridiculisé, 
avec les qualificatifs de «simplistes» et 
«naïves», les solutions pratiques évidentes à 
ces problèmes: des possibilités de voyages et 
d’échanges largement ouvertes, par exemple, 
et un meilleur enseignement d’un minimum 
d’histoire commune.

Dans cette partie, en caractères gras, les com­
missaires livrent leurs opinions et suggestions, 
toutes puisées dans les interventions des 
citoyens:

L'IDENTITÉ CANADIENNE
Nous pressons le gouvernement de repenser et 
de rationnaliser sa politique se rapportant à 
toutes les institutions et tous les symboles 
nationaux - surtout ceux qui ont trait aux 
communications ou qui ont une certaine 
valeur historique - afin de les mettre davan­
tage à l’honneur et d’éviter que les Canadiens 
n’aient l’impression que le sentiment national 
se perd. Dans certains cas, le gouvernement 
pourrait se contenter de mieux expliquer ses 
décisions, dans d’autres il lui faudra peut-être 
modifier ses programmes. Mais puisque la 
perception est la réalité, le gouvernement ne 
peut plus ignorer le problème sans déstabilis­
er ni affaiblir encore davantage le sentiment 
d’appartenance à un Canada uni, surtout chez 
les anglophones.

Aussi suggérons-nous aux éventuels arti­
sans d’une réforme de la Constitution d’exam­
iner sérieusement l’à-propos d’un préambule 
qui consacrerait, en termes simples mais élo­
quents, notre passé, notre identité, nos 
valeurs et la vision d’avenir à laquelle les 
Canadiens souscrivent librement.

LE QUÉBEC
Étant donné que les provinces sont entrées 
dans la Confédération à des conditions dif­
férentes et qu’elles font l’objet de dispositions 
constitutionnelles spécifiques, nous pensons 
que la conclusion d’arrangements spéciaux, 
correspondant à des besoins particuliers, est 
un principe fondamental du fédéralisme cana­
dien. Ce principe pourrait s’appliquer, au 
besoin, à toutes les provinces.

Dans le contexte du Québec, si les 
Canadiens acceptent de privilégier l’équité en 
prsence de certains besoins particuliers, ils 
pourraient, en dehors du Québec, accepter 
que le Québec disposent de la latitute et des 
moyens nécessaires pour être lui-même, 
autrement dit une société possédant son iden­
tité propre et occupant la place qui lui revient 
au sein de la famille canadienne renouvelée.

Nous reconnaissons, au nombre de ces 
besoins particuliers, l’importance capitale 
pour les Québécois de préserver leur langue et 
leur culture françaises. Nous reconnaissons 
par ailleurs que les Québécois anglophones 
jouissent de certaines garanties en matière de 
droits linguistiques dont ne bénéficient pas les 
Franco-Canadiens hors Québec, sauf au 
Manitoba, et au Nouveau- Brunswick où les 
garanties constitutionnelles vont encore plus 
loin.

Si l’on arrive à persuader les Canadiens 
d’accepter une réforme constitutionnelle qui 
aide le Québec à jouir d’une meilleure protec­
tion linguistique et culturelle, nous pensons 
que le Québec pourrait, à son tour, se montrer 
davantage disposé à remanier la Loi 178 qui 
est perçue comme une mesure discriminatoire 
dans les autres régions.

Nous pensons que les Canadiens souhait­
ent être mieux informés sur les conséquences 
que pourrait avoir, pour le Québec comme 
pour le reste du pays, l’éventuelle accession 
de cette province à l’indépendance. Nous 
sommes d’avis que les gouvernements fédéral 
et provinciaux, ainsi que le secteur privé, 
devraient faire le ncessaire pour que tous les 
Canadiens soient mis au courant de l’inci­
dence d’une éventuelle accession du Québec à 
l’indépendance sur les plans économique, 
politique et social ainsi que sur nos relations 
avec l’étranger.

LES LANGUES OFFICIELLES
Il est indispensable de procéder à un examen 
indépendant de la manière dont la politique 
des langues officielles est appliquée, afin de 
dissiper les malentendus, de la rendre juste et 
raisonnable. A défaut, le mécontentement 
grandissant du public risque d’entraîner son 
rejet en bloc et de porter un coup fatal au 
principe de l’égalité linguistique dans les 
institutions fédérales, qui devrait faire l’una­
nimité. Cet examen devrait notamment avoir 
pour but de faire bien comprendre aux 
Canadiens quels sont les avantages et les con­
séquences de la politique des langues 
officielles et des activités qui en découlent, et 
de leur expliquer beaucoup mieux ses objectifs 
et méthodes. Il devrait également évaluer les 
efforts d’information déployés et se pencher 
sur toutes les préoccupations du public.

Nous pensons que tous les enfants 
devraient avoir la possibilité d’apprendre les 
deux langues officielles a l’école.

LES PEUPLES AUTOCHTONES
Nous joignons notre voix a celle de la grande 
majorité des Canadiens pour exiger un regle­
ment juste et rapide des revendications territori-

Seule une remise en cause courageuse 
dans une perspective mondiale, une nouvelle 
façon de penser à coeur et esprit ouverts, 
peuvent transmuer la crise actuelle en 
promesse d’avenir. Sachant combien les 
hommes répugnent à changer, connaissant le 
conservatisme traditionnel des Canadiens et 
les stéréotypes néfastes qui passent 
aujourd’hui pour la vérité, cette remise en 
cause ne sera pas chose facile, loin de là.

Mais ce pays en vaut la peine. Le monde 
entier le dit et la plupart des Canadiens le 
pensent.

J’arrive à la fin de notre part dans cette 
tâche—qui n’est que le commencement d’un 
commencement—nettement plus optimiste. 
Les centaines de milliers de citoyens qui ont 
investi dans le Forum leur temps et leur 
énergie, leurs idées et leur créativité, se sont 
avérés moins moroses, cyniques et fermés 
que nous le craignions. Leurs positions 
n’étaient pas aussi polarisées, leurs lignes de 
bataille n’étaient pas des tranchées.

11 reste beaucoup à faire et maintes 
difficultés à surmonter. Nous pensons que 
notre travail esquisse à tout le moins des 
orientations que la plupart des Canadiens 
veulent voir notre pays emprunter. Après 
tout, il y a place pour tout le monde dans ce 
canot mythique qu’est le Canada, pourvu 
que nous sachions rouvrir nos esprits et 
respecter la dignité des autres à travers leur 
différence.

Je reste sceptique sur beaucoup de choses, 
mais pas sur le Canada. Je crois à ce que les 
gens nous ont dit: nous pouvons tous sur­
vivre ensemble, ici, dans cette contrée 
inimaginable. Notre génie pour le compro-

ales découlant des traits des Premières nations, 
afin de garantir, en harmonie avec leur environ­
nement, leurs besoins linguistiques, culturels et 
spirituels.

Nous nous joignons à l’ensemble du peuple 
Canadien pour appuyer le principe de 
l’autonomie gouvernementale et pensons que 
les autochtones devraient être appelés à con­
tribuer activement à sa dfinition et à sa mise 
en oeuvre.

Nous croyons que la Loi sur les Indiens, 
ainsi que le ministère des Affaires indiennes 
qui l’administre, devraient disparaître pro­
gressivement au fur et à mesure de la réalisa­
tion de l’autonomie gouvernementale.

Nous pensons que le Canada devrait 
reconnaître officiellement l’histoire et la con­
tribution des peuples autochtones en tant que 
Premières nations du Canada.

LA DIVERSITÉ CULTURELLE
Nous croyons qu’il faudrait réaffecter tous les 
crédits fédéraux consacrés à la promotion du 
multiculturalisme aux seules activités visant 
la familiarisation des immigrants avec la 
société canadienne, la lutte contre la discrimi­
nation raciale et la promotion de l’égalité. Le 
but premier du multiculturalisme devrait être 
d’établir une société d’accueil dynamique, 
ouverte à tous et, partant, d’encourager le 
vrai respect de la diversité.

Nous pensons que le gouvernement devrait 
élaborer des programmes d’information du 
public concernant la valeur et les avantages 
de la diversité culturelle, qui soient beaucoup 
plus clairs, audacieux et originaux et 
expliquent tant le réaménagement précédem­
ment décrit que l’énorme contribution des 
communautés ethnoculturelles au Canada.

Nous pensons que les ministres provinci­
aux de l’éducation devraient maintenir cer­
tains cours d’initiation au patrimoine 
canadien, en s’échangeant peut-être davan­
tage leurs manuels et méthodes, mais en les 
réservant aux écoliers immigrants du cycle 
élémentaire. Ces cours, destinés à faciliter 
l’adaptation des jeunes néo-Canadiens à la 
culture de leur nouvelle société devraient être 
concis et ne pas durer plus d’un an.

APPRENDRE À MIEUX SE CONNAÎTRE
Nous pensons que le gouvernement fédéral 
devrait, de concert avec les secteurs privé, édu­
catif et bénévole (et nous songeons tout partic­
ulièrement aux organisations sportives et 
culturelles), élaborer des plans visant la remise 
sur pied des programmes de voyages et 
d’échanges s’adressant surtout, mais pas exclu­
sivement, aux jeunes.

Nous croyons qu’il y a lieu d’adopter une 
approche novatrice, en vue d’aplanir les 
difficultés que la géographie du pays impose 
aux Canadiens désireux de mieux comprendre 
et apprécier le Canada. Nous pensons que le 
gouvernement fédéral devrait inviter l’indus­
trie touristique à offrir des formules réalistes 
et abordables pour permettre aux Canadiens 
de visiter d’autres régions du pays, plus 
facilement et à meilleur compte.

Nous pensons que les étudiants canadiens 
méritent de mieux comprendre, et à un plus 
jeune âge, l’histoire de leur pays et de toutes 
ses régions, y compris l’histoire et la culture 
des peuples autochtones et des groupes eth­
noculturels. Il conviendrait, à cette fin, de 
préparer, en consultation avec les premiers 
habitants du Canada, des manuels scolaires 
qui donnent une explication plus fidèle et plus 
complète du rôle joué par les autochtones 
dans l’histoire du pays. Les provinces, autres 
que le Québec, devraient envisager d’adopter 
un programme d’histoire commun, du moins 
en partie. Files devraient explorer avec le 
Québec toute formule de coordination envis­
ageable qui respecte les différents passés et 
les différentes perspectives.

L'ÉCONOMIE CANADIENNE
Les participants ont systématiquement abordé le 
sujet. Ils considèrent toutefois que c’est un 
domaine dans lequel ils ne peuvent pas, eux- 
mêmes, faire grand-chose à titre direct, et où 
seuls les gouvernements peuvent agir, bien 
qu’ils n’aient pas beaucoup confiance en ces 
derniers. Tout ce que leur disent les gouverne­
ments et les chefs de file du monde des affaires 
semble ne pas cadrer parfaitement avec les 
valeurs sociales et les principes qu’ils chériseent, 
quand il n'y a pas de contradiction flagrante.

Voilà qui explique pourquoi de nombreux 
participants se sentent trahis, affligés, confus 
et fâchés. Ils ont le sentiment que leurs 
valeurs canadiennes traditionnelles sont en 
train d’être usurpées par des forces du 
marché anonymes et que les gouvernements 
ne prennent guère de mesures pour y résister. 
I.es autorités sont en partie responsables de 
ces craintes, qui, pensons-nous, sont le pro­
duit de malentendus que les gouvernements 
devront tirer au clair, sans quoi ils contin-

mis, qui a depuis longtemps fait ses preuves, 
peut et doit nous permettre—et nous per­
mettra sans aucun doute—de nous adapter à 
des relations nouvelles entre nous, même 
d’une nouveauté étonnante.

Cette idée d’un Canada qui inspirerait 
l’humanité est magnifique. Elle mérite qu’on 
la défende avec beaucoup plus de flamme et 
de passion que n’en témoignent la majorité 
d’entre nous, même nos chefs politiques.

Quelle somme d’énergie, d’imagination, 
d’honnêteté et d’amour gaspillons-nous, 
oublieux de ce que le Canada représente 
pour le monde. De quelles réalisations ne 
serions-nous pas capables, pour nous-mêmes, 
nos enfants, le monde entier, si nous savions 
saisir l’occasion de la crise morale dans 
laquelle nous sommes plongés aujourd’hui 
pour amorcer une renaissance spirituelle.

Si nous décidons de saisir cet idéal, nos 
compromis mal ficelés pourront décevoir 
certains qui aimeraient, souvent pour 
d’excellentes et saines raisons, brandir dra­
peaux et oriflammes. Nous nous devons 
d’abord de rester fidèles à qui nous sommes 
réellement. Et aussi à tout ce que nous avons 
en commun: nos coeurs battent davantage à 
l’unisson que nos oreilles n’osent l’entendre.

Le poète Patrick Anderson a dit que le 
Canada est «le vent qui cherche un drapeau». 
Peut-être, un jour, si nous dominons nos 
peurs et apprenons à nous connaître comme 
de simples êtres humains, quelque brise du 
Nord trouvera notre drapeau—tous nos dra­
peaux—et nous rappellera cette élémentaire 
vérité : un pays commence et finit par son 
peuple.

ueront, tout comme le pays, à les payer chère­
ment.

Nous croyons que les gouvernements 
doivent éclaircir ces questions pour les 
Canadiens. L’histoire montre que les gou­
vernements ont un rôle constructif à jouer 
pour redresser les imperfections du marché, 
compléter les initiatives commerciales et 
préserver le pays. Ils constituent la seule 
entité qui puisse abriter et nourrir les valeurs 
communes qui ont donné naissance à nos buts 
et objectifs communs. I.’un des principaux 
défis que les gouvernements doivent donc 
relever aujourd’hui est le suivant: s’adapter à 
la mondialisation qui s’opère.

Nous croyons que ces différents facteurs 
nous imposent tous - secteur privé, syndi­
cats, petits entrepreneurs, travailleurs spé­
cialisés et non spécialisés - l’obligation de 
nous adapter et d’investir notre temps et nos 
efforts en nous- mêmes, afin que notre société 
puisse être concurrentielle. Ce n’est qu’en 
nous attelant à la tâche que nous pourrons 
continuer de connaître un niveau de vie élevé, 
et produire des biens et des services qui nous 
rapportent à tous profits et prospérité.

UN FÉDÉRALISME AMÉLIORÉ
Nous croyons que dans le cadre des ses efforts 
visant le renouveau national, le gouvernement 
fédéral devrait, en priorité, chercher à colla­
borer avec les autres gouvernements en vue 
d’éliminer les chevauchements de pro­
grammes et de sphères de compétence, 
partout où cela est possible, et qu’il se fixe 
comme objectif l’efficacité, sachant que celle- 
ci pourra être améliorée en plaçant les pro­
grammes le plus près possible des usagers.

Nous pensons par ailleurs que le gou­
vernement fédéral devrait veiller à ce que le 
remaniement des structures et des processus 
ncessaires à l’efficacité ne porte pas atteinte 
aux valeurs sociales fondamentales ni aux 
institutions nationales essentielles.

LE LEADERSHIP ET LA DÉMOCRATIE
Nous nous rallions à l’avis de la grande majorité 
des Canadiens qui pensent que le Sénat devrait 
faire l’objet d’une réforme fondamentale ou être 
aboli.

Nous joignons notre voix à celle des par­
ticipants au Forum, pour déplorer le com­
portement ridicule, et parfois scandaleux, de 
certains députés et sénateurs qui jettent le 
discrédit sur le régime parlementaire. Nous 
sommes en accord avec les très nombreux 
participants qui jugent que notre système est 
trop livré aux rivalités partisanes et trop axé 
sur la confrontation. Nous préconisons en 
particulier de revoir de près la Période des 
questions et la façon dont elle est structurée, 
en s’inspirant d’autres régimes parlemen­
taires où elle est plus productive.

Nous adhérons à l’opinion des nombreux 
participants au Forum qui nous ont signalé 
que notre système est trop assujetti à une dis­
cipline de parti extrêmement rigide. Il con­
viendrait d’envisager sérieusement de 
raccourcir la durée des séances pour permet­
tre aux députés de consacrer davantage de 
temps à leurs lecteurs et de tenir plus souvent 
des votes libres.

Comme nous l’avons déjà signalé, les par­
ticipants ont proposé tout un catalogue de 
changements au processus gouvernemental. 
Nous n’avons pas la compétence nécessaire 
pour les analyser, mais compte tenu de 
l’intérêt manifesté par un nombre élevé de 
Canadiens, le gouvernement se doit d’examin­
er sérieusement leurs suggestions, ne fût-ce 
que par égard envers eux.

Nous pensons qu’au cours de la période de 
reconstruction nationale, le gouvernement 
devrait réfléchir à la meilleure manière 
d’encourager et d’approfondir le genre de dia­
logue suscité par le Forum et de mettre à 
profit certaines de nos méthodes.

Le gouvernement devrait par ailleurs 
envisager d’avoir recours régulièrement à de 
telles méthodes pour essayer de résoudre les 
grands problèmes ou pour examiner les ques­
tions soulevées par les citoyens.

Nous pensons que les politiciens, quelle 
que soit leur allégeance politique, devraient 
envisager le recours à certaines de nos tech­
niques afin d’accroître considérablement la 
participation populaire à l’élaboration des 
politiques et des programmes ou à la résolu­
tion de problèmes qui touchent directement 
les citoyens, même s’ils doivent pour cela 
passer moins de temps au Parlement et plus 
avec leurs électeurs.

LE MOT DE LA FiN
Les commissaires concluent le rapport officiel en 
citant les propos d’un citoyen :

"Nulle pirouette, nul faux-fuyant ne parvien­
dra a préserver de la colère du peuple l’élu, 
d’aucune assemblée, qui contrecarrerait sa 
volonté. Les électeurs regardent et attendent.»

Deux avis en marge

Ce que nous en pensons

Les conclusions du Forum des citoyens
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Avis de la Commission des transports du Québec
*v

Commission 
des transports 
du Québec

La Commission a regroupé, sous dlffé- 
rantas rubriques, las avis qu’alla doit 
donner conformément à la Loi sur le ca­
mionnage (L.Q. 1987, c. 97', la Loi sur 
les transporta (L.R.Q. c. T-12) st la Loi 
sur la transport par taxi (L.R.Q. c.
7- 11.1) et aux réglementa qui an décou­
lent. Cas avis contlannant las natures 
de demandas Introduites à la Commis­
sion qui raqulèrant une publication, las 
avis que la Commlaalon donna de son 
propre chai ainsi qua las Informations 
qui Intéressent las demandeurs ou las 
titulaires de permis.
Les rubriques sont classées, lorsqu'il y 
a des avla è donner, comme suit: auto­
bus, location, maritime, taxi, camion­
nage en vrac, "camionnage local, Intra 
et extra-provincial" et avis divers et In­
formation générale.
Toute opposition ou Intervention qui 
peut être faite salon las réglas doit l'être 
dans la délai Indiqué dans la rubrique et 
signifié au requérant.
Le texte complet d'uns demanda ou 
d'un avla peut être consulté è la Com­
mission durant las heures régulières 
d'ouverture des bureaux.

AUTOBUS
Délait d’oppotltlon ou d'Intarvantlon:
21 Jour* du prêtent avlt

No: M-91-10366-8 
LES AUTOBUS RIGAUD INC.
15. rue Agathe 
Rigaud
(Vaudreuil) J0P1P0 
Proc.: Guy et Gilbert, avocats 
RENOUVELLEMENT DE PERMIS
8- M-000221 -001C 
Transport Scolaire
Service: De Montréal, Saint-Pierre. La- 
chine, Dorval, Pointe-Claire, Beacons- 
field, Baie-D'Urfé, Sainte-Anne-de-Bel- 
levue, L'Ile-Perrot, Terrasse-Vaudreull, 
Dorion, Vaudreuil, Hudson, Saint-Timo­
thée, Beauharnois, Sainte-Martine, Mer­
cier, Châteauguay, Lorraine et Repen- 
tigny au Collège Bourget sis à Rigaud, 
pour le transport des étudiants fréquen­
tant cette institution.
Horaire et fréquence: Dimanche soir et 
vendredi après-midi habituellement (se­
lon le calendrier scolaire).
Date de fin: 30 juin 1993
8- M-000221-002B 
Transport Scolaire
Service: De la Résidence Charlebois, à 
Rigaud au Collège Bourget, à Rigaud 
pour le transport des étudiants fréquen­
tant cette institution.
Horaire et fréquence: Matin et soir, du 
lundi au vendredi.
Date de fin: 30 juin 1993.

No: M-91-10431-0 
AUTOCAR CHARTRAND INC.
1325, Montée Masson 
Duvernay est, Laval 
(Ile Jésus) H7E 4P2 
DEMANDE DE PERMIS 
Premièrement
Catégorie de permis de transport: 
Scolaire
Service: De Sainte-Anne-de-Bellevue, 
Sainte-Geneviève, Lachine, Baie d'Urfé, 
Beaconsfield, Kirkland, Dollard-des-Or- 
meaux, Dorval, Pierrefonds, Pointe- 
Claire, Roxboro, Senneville, Salnt-Ra- 
phael-de-l'lle Bizard, Ile Perrot, Vau­
dreuil, Dorion, Saint-Laurent, Montréal 
parties Bordeaux et Cartlerville, Laval 
parties Laval-Des-Rapides, Pont-Viau, 
Duvernay, Vimont, Chomedey, Sainte- 
Dorothée. Auteuil, Laval-sur-le-Lac, La­
val-Ouest, Fabreville et Sainte-Rose, 
Bois-des-Filions, Terrebonne, Rose- 
mère, Boisbriand, Sainte-Thérèse, Blain- 
ville, Saint-Eustache, Deux-Montagnes, 
Sainte-Marthe-sur-le-Lac, Saint-Joseph- 
du-Lac, Pointe-Calumet et Oka au Col­
lège Sainte-Marcelline de Montréal, in­
cluant les activités parascolaires reliées 
au Collège à l'intérieur dudit territoire. 
Horaire et fréquence: du lundi au ven­
dredi selon le calendrider scolaire. 
Catégories d'autobus: 4, 5 et 6 
Durée: 5 ans à compter de la date de 
décision.
Deuxièmement
Catégorie du permis de transport:
Nolisé
Service: Municipalités de départ, idem à 
celles mentionnées au scolaire. 
Catégories d'autobus: 4, 5 et 6.
Durée: 5 ans à compter de la date de 
décision.

No: M-91-10433-6 
AUTOCAR CHARTRAND INC.
1325, Montée Masson 
Duvernay est, Laval 
(Ile Jésus) H7E 4P2 
RENOUVELLEMENT DE PERMIS
0-M-000815-001B 
Transport par Abonnement 
Service: Montréal, du métro Radisson 
rue Sherbrooke au Centre de distribu­
tion de la Société des Alcools du Qué­
bec situé au 2021, rue des Futailles à 
Montréal.
Catégories de véhicules: 1, 2 et 3 
Horaire et fréquence: Matin et soir. 
Clientèle: Les employés de la Société 
des Alcools du Québec.
Durée: 5 ans à compter de la date de 
décision.

No: M-91-10486-4
AUTOBUS MESSIER CHIBOUGAMAU 
INC.
131,5e Avenue 
Chibougamau 
(Abitibi) G8P 2E2 
Proc: Paquette, Perreault,
Trudeau & Associés 
DEMANDE DE PERMIS RÉGULIER 
Catégorie de permis de transport: 
interurbain.
Service: De Val D'Or à Chibougamau. 
Parcours: Dans Val D'Or: suivant en­
tente avec les autorités municipales. 
Route 117: De Val D'Or à Louvicourt. 
Route 117: De Louvicourt à l'intersec­
tion de la route 113. Route 113: De la 
route 117 à l'intersection de la route 
167. Route 167: De la route 113 à Chi­
bougamau. Dans Chibougamau: Suivant 
entente avec les autorités municipales. 
Horaire et fréquence: selon l'horaire 
versé au dossier.
Clientèle: public en général.
Catégories de véhicules: 1,2, 3, 4, 5 et 
6.

Conditions et restrictions: Le titulaire a 
le droit de desservir les municipalités si­
tuées sur son parcours, sauf: pas de 
service local dans Val D'Or et dans Chi­
bougamau.
Durée: 5 ans à compter de la date de 
décision.

No: M-91-10498-9 
2636-5205 QUÉBEC INC.
505 De Maisonneuve est
Montréal
(Ile de Montréal)
H2L 1Y4
Proc: Paquette. Perreault,
Trudeau & Associés 
DEMANDE D'AUTORISATION DE 
SUPPRESSION TOTALE PERMANENTE 
DE SERVICES 
Permis interurbains
9- M-000873-001A, De Val D'Or à Chi­
bougamau.
9-M-000873-002B, De Val D'Or à Mata- 
gami.
9-M-000873-003A, De Val d'Or à Amos. 
9-M-000873-004A. De Rouyn-Noranda à 
la frontière Québec/Ontario à destina­
tion de North-Bay.
9-M-000873-005A, De Rouyn-Noranda à 
La Sarre.
9-M-000873-006A, De Rouyn-Noranda è 
la frontière Québec/Ontario à destina­
tion de Kirkland Lake.
9-M-000873-008A, De Val d'Or è Rouyn- 
Noranda.
9-M-000873-011A, D'Amos à Rlvière- 
Heva.
Date d’affichage: du 28 juin 1991 au 
8 juillet 199t.

No: Q-91 -05373-5 
AUTOBUS J.G. DEMERS INC 
1770, St-Laurent 
Plessisville 
(Québec) G6L 2P8 
DEMANDE DE RENOUVELLEMENT 
DE PERMIS
TRANSPORT SCOLAIRE
5-Q-000608-005A
Autorisation: Transport des étudiants de 
Plessisville. Princeville, Victoriaville, St- 
Samuel. St-Valère, Ste-Eulalie, St-Wen- 
ceslas à destination du Collège Notre- 
Dame-de-L'Assomption situé a Nicolet, 
et retour.
Parcours: Sujet aux règlements munici­
paux.
Horaire: Départ de Plessisville è 6h30 
a.m. - arrivée à Nicolet à 8h00 a.m. 
Départ de Nicolet à 15h30 p.m. - arrivée 
à Plessisville à 17h15 p.m.
Fréquence: Deux jours par semaine, soit 
les lundi et vendredi ou une autre jour­
née pour tenir compte du calendrier 
scolaire.
Clientèle: Étudiants du Collège Notre- 
Dame-de-L'Assomption situé à Nicolet. 
Catégorie d'autobus: 5 
Durée: 30 juin 1996.

Q-91-05390-9
2756-1992 QUÉBEC INC.
55 Du Terminus 
Rouyn-Noranda 
(Rouyn-Noranda) J9X 2P4 
Proc: Paquette, Perreault,
Trudeau & Associés 
DEMANDE DE PERMIS RÉGULIER

Premièrement 
Transport: interurbain.
Service: De Val D'Or è Matagami. 
Parcours 1: Dans Val D'Or: suivant en­
tente avec les autorités municipales. 
Route 117: De Val D'Or à l'intersection 
de la route 111. Route 111 : De la route 
117 à l'intersection de la route 109. 
Route 109: D'Amos à Matagami. Dans 
Amos et Matagami: Suivant entente avec 
les autorités municipales.
Parcours 2: Route régionale: De la route 
109 à Joutel et retour.
Parcours 3: Route 397: De Val D'Or à la 
route 386. Route 386: De la route 397 à 
la route 111.
Horaire et fréquence: selon l'horaire 
versé au dossier.
Clientèle: public en général.
Catégories de véhicules: 1,2, 3, 4, 5 et 
6.
Conditions et restrictions: le titulaire est 
autorisé à desservir Joutel (partie de la 
Baie-James).
Le titulaire a le droit de desservir les mu­
nicipalités situées sur son parcours, 
sauf: pas de service local dans Val D'Or. 
Le titulaire est autorisé à arrêter le ser­
vice à Amos.
Durée: 5 ans

Deuxièmement 
Transport: interurbain.
Service: De Val D'Or à Amos.
Parcours: Dans Val D'Or: suivant en­
tente avec les autorités municipales. 
Route 117: De Val D'Or à l’intersection 
de la route 111. Route 111 : De la route 
117 àAmos. DansAmos: suivant en­
tente avec les autorités municipales. 
Horaire et fréquence: selon l'horaire 
versé au dossier.
Clientèle: public en général.
Catégories de véhicules: 1,2, 3, 4, 5 et 
6.
Conditions et restrictions: le titulaire a le 
droit de desservir les municipalités si­
tuées sur son parcours, sauf: pas de 
service local dans Val D'Or.
Durée: 5 ans.

Troisièmement 
Transport: interurbain.
Service: De Rouyn-Noranda à la fron­
tière Québec/Ontario à destination de 
North Bay.
Parcours: Dans Rouyn-Noranda: suivant 
entente avec les autorités municipales. 
Route 117: De Rouyn-Noranda à l'inter­
section de la route 101. Route 101: De la 
route 117 à Ville-Marie. Route 382: De 
Ville-Marie à Lorrainville. Route 391: De 
Lorrainville à l'intersection de la route 
101 Route 101: De la route 391 A la 
frontière Québec/Ontario.
Horaire et fréquence: selon l'horaire 
versé au dossier.
Clientèle: public en général.
Catégories de véhicules: 1,2, 3, 4, 5 et 
6
Conditions et restrictions: le titulaire a le 
droit de desservir les municipalités si­
tuées sur son parcours, sauf: pas de 
service local de Rouyn-Noranda à Arnt- 
field y incluant les municipalités inter­
médiaires.
Durée: 5 ans.

Quatrièmement 
Transport: interurbain.
Service: De Rouyn-Noranda à La Sarre. 
Parcours: Dans Rouyn-Noranda: suivant 
entente avec les autorités municipales. 
Route 101: De Rouyn-Noranda à Ma- 
camic. Route 111 : De Macamic à La 
Sarre. Dans La Sarre: suivant entente 
avec les autorités municipales. 
Parcours alternatifs: Route 101: De 
Rouyn-Noranda à la route 393. Route 
393: De la route 101 à La Sarre.
Horaire et fréquence: selon l'horaire 
versé au dossier.
Clientèle: public en général.
Catégories de véhicules: 1,2, 3, 4, 5 et 
6.

Conditions et restrictions: le titulaire a le 
droit de desservir les municipalités si­
tuées sur son parcours, sauf: pas de 
service local dans Rouyn-Noranda. Pas 
de service local dans La Sarre.
Durée: 5 ans.

Cinquièmement 
Transport: interurbain.
Service: De Rouyn-Noranda è la fron­
tière Québec/Ontario à destination de 
Kirkland Lake.
Parcours: Dans Rouyn-Noranda: suivant 
entente avec les autorités municipales. 
Route 117: De Rouyn-Noranda à la fron­
tière Québec/Ontario.
Horaire et fréquence: selon l'horaire 
versé au dossier 
Clientèle: public en général.
Catégories de véhicules: 1,2, 3, 4, 5 et 
6
Conditions et restrictions: le titulaire a le 
droit de desservir les municipalités si­
tuées sur son parcours, sauf: pas de 
service local de Rouyn-Noranda à Arnt- 
field y incluant les municipalités inter­
médiaires 
Durée: 5 ans.

Sixièmement 
Transport: interurbain 
Service: De Val D'Or à Rouyn-Noranda. 
Parcours: Dans Val D'Or: suivant en­
tente avec les autorités municipales. 
Route 117: De Val D'Or à Rouyn-No­
randa Dans Rouyn-Noranda: suivant 
entente avec les autorités municipales. 
Horaire et fréquence: selon l'horaire 
versé au dossier.
Clientèle: public en général.
Catégories de véhicules: 1,2, 3, 4, 5 et 
6
Conditions et restrictions: le titulaire a le 
droit de desservir les municipalités si­
tuées sur son parcours, sauf: pas de 
service local dans Val D'Or et dans 
Rouyn-Noranda.
Duree: 5 ans.

Septièmement 
Transport: interurbain.
Service: D'Amos à Rlviôre-Heva. 
Parcours: Dans Amos: suivant entente 
avec les autorités municipales. Route

109: De Amos à Rivière-Heva Dans Ri- 
vière-Heva: suivant entente avec les 
autorités municipales.
Horaire et fréquence: selon l'horaire 
versé au dossier 
Clientèle: public en général 
Catégories de véhicules: 1,2, 3, 4, 5 et 
6.

Conditions et restrictions: le titulaire a le 
droit de desservir les municipalités si­
tuées sur son parcours.
Durée: 5 ans.

Délaie d'oppotltlon ou d'Intarvantlon: 
10/ourt du prêtant avlt

No: M-91-10434-4 
AUTOCAR CHARTRAND INC 
1325, Montée Masson 
Duvernay est. Laval 
(Ile Jésus) H7E 4P2 
MAINTIEN DE PERMIS 
0-M-000815-001B 
Transport par abonnement et 
0-M-000815-002A 
transport scolaire.

No: M-91-10485-6
AUTOBUS MESSIER CHIBOUGAMAU 
INC
131,5e Avenue 
Chibougamau 
(Abitibi) G8P2E2 
Proc: Paquette, Perreault,
Trudeau & Associés 
DEMANDE DE PERMIS SPÉCIAL 
Catégorie du permis de transport: 
interurbain.
Service: De Val D'Or à Chibougamau. 
Parcours: Dans Val D'Or: suivant en­
tente avec les autorités municipales. 
Route 117: De Val D'Or à Louvicourt. 
Route 117: De Louvicourt è l'intersec­
tion de la route 113. Route 113: De la 
route 117 à l'intersection de la route 
167. Route 167: De la route 113 à Chi­
bougamau. Dans Chibougamau: Suivant 
entente avec les autorités municipales. 
Horaire et fréquence: selon l’horaire 
versé au dossier.
Clientèle: public en général.
Catégories de véhicules: 1,2,3, 4, 5 et 
6.

Conditions et restrictions: Le titulaire a 
le droit de desservir les municipalités si­
tuées sur son parcours, sauf: pas de 
service local dans Val D'Or et dans Chi­
bougamau.
Durée: 364 jours à compter de la date de 
décision.

No: M-91-10497-1 
2636-5205 QUÉBEC INC.
505 De Maisonneuve est
Montréal
(Ile de Montréal)
H2L 1Y4
Proc: Paquette, Perreault,
Trudeau & Associés 
DEMANDE D'AUTORISATION DE 
SUPPRESSION TOTALE TEMPORAIRE 
DE SERVICES
(spécial — 1 an moins un jour ou jus­
qu'à ce que décision finale à être ren­
due sur le permanent)
Permis interurbains
9-M-000873-001 A, De Val D'Or à Chi­
bougamau.
9-M-000873-002B, De Val D'Or à Mata­
gami.
9-M-000873-003A, De Val D'Or à Amos. 
9-M-000873-004A, De Rouyn-Noranda à 
la frontière Québec/Ontario à destina­
tion de North-Bay.
9-M-000873-005A, De Rouyn-Noranda à 
La Sarre.
9-M-000873-006A, De Rouyn-Noranda à 
la frontière Québec/Ontario à destina­
tion de Kirkland Lake.
9-M-000873-008A, De Val D'Or à Rouyn- 
Noranda.
9-M-000873-011 A, D'Amos à Rivière- 
Heva.
Date d'affichage: du 28 juin 1991 au 
8 juillet 1991

Q-91-05389-1
2756-1992 QUÉBEC INC.
55 Du Terminus 
Rouyn-Noranda 
(Rouyn-Noranda) J9X 2P4 
Proc: Paquette, Perreault,
Trudeau & Associés 
DEMANDE DE PERMIS SPÉCIAL 
Premièrement 
Transport: interurbain.
Service: De Val D'Or à Matagami. 
Parcours 1 : Dans Val D'Or: suivant en­
tente avec les autorités municipales. 
Route 117: De Val D'Or à l’Intersection 
delà route 111. Route 111 : De la route 
117 à l'intersection de la route 109. 
Route 109: D'Amos à Matagami. Dans 
Amos et Matagami: Suivant entente avec 
les autorités municipales.
Parcours 2: Route régionale: De la route 
109 à Joutel et retour.
Parcours 3: Route 397: De Val D'Or à la 
route 386. Route 386: De la route 397 à 
la route 111.
Horaire et fréquence: selon l'horaire 
versé au dossier.
Clientèle: public en général.
Catégories de véhicules: 1,2, 3,4, 5 et 
6.
Conditions et restrictions: le titulaire est 
autorisé à desservir Joutel (partie de la 
Baie-James).
Le titulaire a le droit de desservir les mu­
nicipalités situées sur son parcours, 
sauf: pas de service local dans Val D'Or. 
Le titulaire est autorisé à arrêter le ser­
vice à Amos.
Durée: 1 an moins 1 jour.
Deuxièmement 
Transport: interurbain.
Service: De Val D'Or à Amos.
Parcours: Dans Val D’Or: suivant en­
tente avec les autorités municipales. 
Route 117: De Val D'Or à l'intersection 
de la route 111. Route 111 : De la route 
117 à Amos. Dans Amos: suivant en­
tente avec les autorités municipales. 
Horaire et fréquence: selon l'horaire 
versé au dossier.
Clientèle: public en général.
Catégories de véhicules: 1,2, 3, 4, 5 et 
6.
Conditions et restrictions: le titulaire a le 
droit de desservir les municipalités si­
tuées sur son parcours, sauf: pas de 
service local dans Val D'Or.
Durée: 1 an moins 1 jour.
Troisièmement 
Transport: Interurbain 
Service: De Rouyn-Noranda à la fron­
tière Québec/Ontario à destination de 
North Bay.
Parcours: Dans Rouyn-Noranda: suivant 
entente avec les autorités municipales. 
Route 117: De Rouyn-Noranda à l’Inter­
section de la route 101. Route 101: De la 
route 117 à Ville-Marie. Route 382: De 
Ville-Marie à Lorrainville. Route 391 : De 
Lorrainville à l'intersection de la route 
101. Route 101: De la route 391 à la 
frontière Québec/Ontario.
Horaire et fréquence: selon l'horaire 
versé au dossier.
Clientèle: public en général.
Catégories de véhicules: 1,2, 3, 4, 5 et 
6
Conditions et restrictions: le titulaire a le 
droit de desservir les municipalités si­
tuées sur son parcours, sauf: pas de 
service local de Rouyn-Noranda à Arnt- 
field y incluant les municipalités inter­
médiaires.
Durée: 1 an moins 1 jour.
Quatrièmement 
Transport: interurbain.
Service: De Rouyn-Noranda à La Sarre. 
Parcours: Dans Rouyn-Noranda: suivant 
entente avec les autorités municipales. 
Route 101: De Rouyn-Noranda à Ma­
camic. Route 111 : De Macamic à La 
Sarre. Dans La Sarre: suivant entente 
avec les autorités municipales.
Parcours alternatifs: Route 101: De 
Rouyn-Noranda à la route 393. Route 
393: De la route 101 à La Sarre.
Horaire et fréquence: selon l’horaire 
versé au dossier.
Clientèle: public en général.
Catégories de véhicules: 1,2, 3, 4, 5 et 
6.
Conditions et restrictions: le titulaire a le 
droit de desservir les municipalités si­
tuées sur son parcours, sauf: pas de 
service local dans Rouyn-Noranda. Pas 
de service local dans La Sarre.

Durée: 1 an moins 1 jour.
Cinquièmement 
Transport: interurbain 
Service De Rouyn-Noranda à la fron­
tière Québec/Ontario à destination de 
Kirkland Lake
Parcours Dans Rouyn-Noranda: suivant 
entente avec les autorités municipales 
Route 117: De Rouyn-Noranda à la fron­
tière Québec/Ontario.
Horaire et fréquence: selon l'horaire
versé au dossier
Clientèle public en général.
Catégories de véhicules: 1.2, 3, 4. 5 et 
6
Conditions et restrictions: le titulaire a le 
droit de desservir les municipalités si­
tuées sur son parcours, sauf: pas de 
service local de Rouyn-Noranda à Arnt- 
field y incluant les municipalités Inter­
médiaires.
Durée: 1 an moins 1 jour.
Sixièmement 
Transport: interurbain 
Service: De Val D'Or à Rouyn-Noranda. 
Parcours: Dans Val D'Or: suivant en­
tente avec les autorités municipales 
Route 117 De Val D'Or à Rouyn-No­
randa Dans Rouyn-Noranda: suivant 
entente avec les autorités municipales. 
Horaire et fréquence: selon l'horaire 
versé au dossier.
Clientèle public en général.
Catégories de véhicules: 1,2, 3, 4. 5 et 
6.
Conditions et restrictions: le titulaire a le 
droit de desservir les municipalités si­
tuées sur son parcours, sauf: pas de 
service local dans Val D'Or et dans 
Rouyn-Noranda.
Duree: 1 an moins 1 jour.
Septièmement 
Transport: interurbain.
Service: D'Amos à Rivière-Heva 
Parcours: Dans Amos: suivant entente 
avec les autorités municipales. Route 
109: De Amos à Rivière-Heva. Dans Rl- 
vlère-Heva: suivant entente avec les 
autorités municipales.
Horaire et fréquence: selon l'horaire 
versé au dossier.
Clientèle: public en génial.
Catégories de véhicules: 1,2, 3, 4, 5 et 
6.
Conditions et restrictions: le titulaire a le 
droit de desservir les municipalités si­
tuées sur son parcours.
Durée: 1 an moins 1 jour.

LOCATION
Détail d'oppotltlon ou d'Intarvantlon:
21 jourt du prêtent tvlt

No: M-91-10403-9 
U-HAUL CO (CANADA) LTÉE 
8101, route Montréal-Toronto 
Montréal-Ouest 
(Québec) H4X1N1 
Proc.: Ogilvy, Renault 
CHANGEMENT D'ADRESSE 
DE: 15840, rue Notre-Dame est

Montréal
(Québec) H1A1X6 

A: 11260, rue Prince-Albert
Montréal-Est 
(Québec) H1B2S5 

Changement de place d'affaires inscrit 
au permis 9-M-600417-251 A. Location à 
court terme de camions spécialement 
agencés pour le déménagement.

No: M-91-10404-7 
U-HAUL (CANADA) LTÉE 
8101, route Montréal-Toronto 
Montréal-Ouest 
(Québec) H4X1N1 
Proc.: Ogilvy Renault 
DEMANDE DE PERMIS 
Location à court terme de camions, ca­
mionnettes, fourgons et fourgonnettes: 
AU: 14210, rue Sherbrooke est

Montréal
(Québec) H1A1L8

TAXI
Dôl.ilk a opposition ou d'Inleiventlon:
21 lourt du prêtent avlt

No: Q-91-05346-1
GAGNON, RICHARD 
3090, Alfred Arcand 
Charny
(Québec) G6X 2M5
DEMANDE DE PERMIS
Dans le territoire de Charny, RG-237001
formée des municipalités suivantes:
21220-SD St-Étienne-de-Lauzon 
21600-V Charny
21650-V St-Rédempteur
21700-SD Benrières
21780-V St-Nicolas

Délais d'oppotltlon ou d'intervention: 
10/ourt du prêtent avlt

No: M-91-10375-9 
THEAGENE, JEAN MANNEVILLE 
451 De Bourges 
Laval-des-Rapides 
(Ile Jésus) H7N 5E6 
Et demandeur-cédant:
Marseille, Wilhem 
3039 St-Victor 
Duvernay
(Ile Jésus) H7E 2M2 
TRANSFERT DE PERMIS
4-M-211400-001A 
Dans le territoire de:

Montréal (A-11)

No: M-91-10377-5
CEGUET, JOSEPH 
507 rue Cardinal 
Saint-Laurent
(Ile de Montréal) H4L 3C5 
Et demandeur-cédant:
Delva, Delinois 
12074, 61e Avenue 
Montréal
(Ile de Montréal) H1C 1X7 
TRANSFERT DE PERMIS
8- M-213329-001A 
Dans le territoire de:

Est de Montréal (A-05)

No: M-91-10378-3
ALAMEDDINE, MOHAMED FAOUZI
8152 Nice
Saint-Léonard
(Ile de Montréal) H1R2X8 
Et demandeur-cédant:
Cloutier, Marcel
6267, 24e Avenue, app. A
Montréal
(Ile de Montréal) H1T3M4 
TRANSFERT DE PERMIS
9- M-204822-003A 
Dans le territoire de:

Montréal (A-11)

No: M-91-10379-1 
AHLEDASHTI, GHOLAM REZA 
131,19e Avenue 
Laval-des-Rapides 
(Ile Jésus) H7N1E7 
Et demandeur-cédant:
Rucci, Giuseppe
Les Taxis Rucci
10468 Cobourg
Montréal-Nord
(Ile de Montréal) h1H4X1
TRANSFERT DE PERMIS
6-M-208438-004A
Dans le territoire de:

Montréal (A-11)

No: M-91-10435-1
AKBARI, DILMAGHANI, YAGHOOB 
154 Spring Garden 
Dollard des Ormeaux 
(Ile de Montréal) H9B 2C6 
Et demandeur-cédant:
Gauthier, Réjean 
140, 10e Avenue 
Lachine
(Ile de Montréal) H8S 3E3 
TRANSFERT DE PERMIS 
8-M-213139-001A 
Dans le territoire de:

Ouest de Montréal (A-12)

No: M-91-10443-5
SANAYE DJAFARI, RAHMATOLLAH
4379 De Laroche
Montréal
(Ile de Montréal) H2J 3J2 
Et demandeur-cédant:

Feig, Icchak 
1755 St-Louis 
St-Laurent
(Ile de Montréal) H4L 2P7 
TRANSFERT DE PERMIS 
6-M-201144-001A 
Dans le territoire de 

Montréal (A-11)

No: M-91-10444-3
RIVET, SERGE 
Serge Rivet Enr 
2482 Boileau 
Longueuil
(Chambly) J4M 2S3 
Et demanderesse-cédante 
Astudillo, Nancy 
520 Croisiile
Saint-Bruno-de-Montarville 
(Chambly) J3V 2K3 
TRANSFERT DE PERMIS
3-M-214777-001A 
Dans le territoire de 

Saint-Bruno (A-24)

No M-91-10445-0
GRINBERG, MARICA 
5740 Cavendish, app 602 
Cète St-Luc
(Ile de Montréal) H4W 2T8 
Et demanderesse-cédante:
Succession Maurlcio Grinberg 
a/s M Grinberg-Tuval ET 
5740 Cavendish, app. 602 
Côte St-Luc
(Ile de Montréal) H4W 2T8 
TRANSFERT DE PERMIS 
2-M-205628-002A 
Dans le territoire de 

Montréal (A-11)

No: M-91-10446-8
122175 CANADA INC.
7382 Jacques Rousseau 
Montréal
(Ile de Montréal) H1E 4R4 
AVIS DE PROPOSITION 
D'ACQUISITION D'INTÉRÊTS 
Permis 9-M-212056-001A et 003A 
Dans le territoire de:

Montréal (A-11)

No: M-91-10447-6
LÉVESQUE, CLAUDE 
1461 Curateau 
Montréal
(Ile de Montréal) H1L6H1 
Et demanderesse-cédante 
Claude Lévesque & Al en Société 
C.M.L. Taxis 
1461 Curateau 
Montréal
(Ile de Montréal) H1L6H1 
TRANSFERT DE PERMIS
5- M-210443-001A 
Dans le territoire de:

Montréal (A-11)

No: M-91-10448-4
LANGLOIS, MICHEL 
3095 Place Byzance 
Brossard
(Laprairie) J4Z 2T8 
Et demanderesse-cédante:
Claude Lévesque & Al. en Société 
J.C M. Taxis 
1461 Curateau 
Montréal
(Ile de Montréal) H1L6H1 
TRANSFERT DE PERMIS 
8-M-210739-002A 
Dans le territoire de:

Montréal (A-11)

No: M-91-10449-2
FOURNIER, JACQUES 
6478 Avenue Chauvin 
Montréal
(Ile de Montréal) H1M 1K4 
Et demanderesse-cédante:
Claude Lévesque & Al. en Société 
J.C.M. Taxis 
1461 Curateau 
Montréal
(Ile de Montréal) H1L6H1 
TRANSFERT DE PERMIS 
8-M-210739-001A 
Dans le territoire de:

Montréal (A-11)

No: M-91-10450-0
LÉVESQUE, CLAUDE 
1461 Curateau 
Montréal
(Ile de Montréal) H1L6H1 
Et demanderesse-cédante:
Claude Lévesque & Al en Société 
J.C.M. Taxis 
1461 Curateau 
Montréal
(Ile de Montréal) H1L 6H1 
TRANSFERT DE PERMIS
8- M-210739-003A 
Dans le territoire de:

Montréal (A-11)

No: M-91-10451-8 
CHARLES, JOSEPH HERMANN 
7382 Jacques Rousseau 
Montréal
(Ile de Montréal) H1E4R4 
Et demanderesse-cédante:
122175 Canada Inc.
7382 Jacques Rousseau 
Montréal
(Ile de Montréal) H1E4R4 
TRANSFERT DE PERMIS
9- M-212056-003A 
Dans le territoire de:

Montréal (A-11)

No: M-91-10452-6 
LEDUC, PIERRE-LOUIS 
12276 Desaulniers 
Montréal-Nord 
(Ile de Montréal) H1G5J8 
Et demandeur-cédant:
Duclervil, Windsony 
2557 Tillemont, app. 1 
Montréal
(Ile de Montréal) H2A 1C3 
TRANSFERT DE PERMIS 
8-M-213030-001A 
Dans le territoire de:

Montréal (A-11)

No: M-91-10453-4 
108472 CANADA INC. »
277 rue Beaudoin 
Montréal
(ile de Montréal) H4C 2Y3 
AVIS DE PROPOSITION 
D'ACQUISITION D'INTÉRÊTS 
Permis 2-M-206097-001A 
Dans le territoire de:

Montréal (A-11)

No: M-91-10455-9
BEGIN. DENIS 
80 Pearson, app. 400 
Aylmer
(Gatineau) J9H 4K3 
Et demandeur-cédant:
Beaudin, Richard 
Richard Beaudin Enrg.
24 Front 
Aylmer
(Gatineau) J9H 6J1 
Proc.: Me Pierre Cécile 
TRANSFERT DE PERMIS 
8-M-214749-001A
Dans la région d'Aylmer formée de la 
municipalité d'Aylmer.

No: M-91-10457-5
DAOUST, SERGE 
672-2ième Avenue 
Lachine
(Ile de Montréal) H8S 2T4 
Et demandeur-cédant:
Bonenfant, Bruno 
6796 Papineau 
Montréal
(Ile de Montréal) H2G 2X7 
TRANSFERT DE PERMIS
6- M-208180-001A 
Dans le territoire de:

Montréal (A-11)

No: M-91-10458-3 
AFSHINPOUR, HOSSEIN 
2028 Lapierre 
LaSalle
(Ile de Montréal) H8N 2S6 
Et demandeur-cédant:
Azoulay, Eli
360 Frontenac Drive
Dollard-des-Ormeaux
(Ile de Montréal) H9G1R3
TRANSFERT DE PERMIS
6-M-212299-002A

Dans le territoire de:
Montréal (A-11)

No: M-91-10459-1
CARDINAL, THÉRÈSE 
1530 Duvernay 
Chambly
(Chambly) J3L 5H9 
Et demandeur-cédant:
Morcos, Magdi Soliman
5004 Queen Mary Road, app. 16
Montréal
(Ile de Montréalk) H3W1X2 
TRANSFERT DE PERMIS 
2-M-200678-001A 
Dans le territoire de:

Montréal (A-11)

No: M-91-10463-3
166403 CANADA INC.
Les Taxis Autos J Lévesque Enr.
24 rue Front, suite A 
Aylmer
(Gatineau) J9H 6J1 
Rroc.: Me Pierre Cécile 
AVIS DE PROPOSITION 
D'ACQUISITION D'INTÉRÊTS 
Permis 5-M-214502-003A, 004A 
et 006A.
Dans la région d'Aylmer formée de la 
municipalité d'Aylmer.

No: M-91-10485-8
SOUEID, HUSSEIN
6971 Champchevrier, app. 6
Anjou
(Ile de Montréal) H1J 1W5 
Et demandeur-cédant:
Mallette. Jean-Jacques 
11285 Garon 
Montréal-Nord 
(Ile de Montréal) H1H3T5 
TRANSFERT DE PERMIS 
0-M-211396-001A 
Dans le territoire de 

Est de Montréal (A-05)

No: M-91-10466-8
TAXI FARHAD INC
2555 Ave Benny, app 1214
Montréal
(Ile de Montréal) H4B 2R6 
Et demandeur-cédant:
Perron, Raynald
5490, Avenue des Sapins
Montréal
(Ile de Montréal) H1T2P8 
TRANSFERT DE PERMIS
4- M-202011-001A 
Dans le territoire de:

Montréal (A-11)

No: Q-91-05339-8
PAYEUR, MARCEL 
48. Girouard, Ap 1 
Arthabaska 
(Québec) G6P 5S8 
Et demandeur-cédant:
Leblanc, Jacques 
380, Boul. Bois Francs 
Nord, app. 3 
Victoriaville 
(Québec) G6P1G9 
TRANSFERT DE PERMIS
5- Q-203392-001A 
Dans le territoire de:

l'agglomération de 
Victoriaville (A-19)

No: Q-91-05351-1-
RICHARD, MARTIN
83, rue Montréal Ouest
Rouyn-Noranda
(Québec) J9X 2Z4
Proc.: Gagné et Boulanger, notaires
Et demandeur-cédant:
Raymond Girard et Als en Société 
83, rue Montréal Ouest 
Round-Noranda 
(Québec)
TRANSFERT DE PERMIS
7-Q-205304-001A 
Dans le territoire de: 

l'agglomération 
Rouyn-Noranda (A-48)

CAMIONNAGE EN VRAC
Délais d'oppotltlon ou d'intervention:
21 /ours du prêtent avlt

No: M-91-10364-3
TRANSPORT YVAN LAPORTE INC.
251, rang St-Amable 
Sl-Barnabé sud 
(St-Hyacinthe) J0H 1G0 
DEMANDE DE RENOUVELLEMENT
0- M-512355-002A 
Territoire: région 06

No: M-91-10372-6
GAGNON. MICHEL 
(Michel Gagnon Enr.)
1909, Êthier 
Mascouche
(L'Assomption) H7L1B6 
DEMANDE DE RENOUVELLEMENT
1- M-509368-001A 
Territoire région 10

Délais d'oppotltlon ou d'intervention:
10/ours du présent avlt

No: M-91-10365-0
PERREAULT, VICTOR 
(Transport Vie Perreault)
104, 4e Rue 
Témiscaming
(Témiscamingue) J0Z 3R0 •
Proc : Me Benoit Drolet 
Et demandeur-cédant:
PAQUETTE. Charles-Émile 
654, Rang 2, C P 85 
Mollet
(Témiscamingue) J0Z 2W0 
TRANSFERT DE PERMIS 
0-M-503040-001A 
Territoire: région 08 
Matières autorisées: toutes

No: M-91-10376-7
FONTAINE, GÉRALD
(Les Excavations Gérald Fontaine Enrg.)
1414, Rang-4
Weedon (Richmond) JOB 3J0
Et demanderesse-cédante
LES EXCAVATIONS PAIEMENT INC.
297, des Érables 
Weedon (Richmond) JOB 3J0 
TRANSFERT DE PERMIS 
3-M-511859-001A 
Territoire: région 05 
Matières autorisées: toutes

No: M-91-10384-1
TRANSPORT GRATIEN LANDRY INC. 
474, 1e Avenue, C.P. 39 
Taschereau
(Abitibi-ouest) J0Z 3N0 
Et demandeur-cédant:
LEMOINE, Jean-Pierre 
16. 1 ère Avenue ouest, # 3 
Macamic
(Abitibi) J0Z 2S0 
TRANSFERT DE PERMIS 
5-M-512756-001A 
Territoire: région 08 
Matières autorisées: toutes

No: M-91-10390-8 
2854-9319 QUÉBEC INC.
70, rue Dumas 
Matagami
(Abitibi) JOY 2A0 
Proc: Me André Gilbert *
Et demandeur-cédant:
SAYEUR, Germain 
70, Dumas 
Matagami
(Abitibi) JOY 2A0 
TRANSFERT DE PERMIS
2- M-503758-001A 
Territoire: région 08 
Matières autorisées: toutes

No: M-91-10393-2
MASCARO.BRUNO 
(Transport Bruno Mascaro)
8449, Boursier 
Lsssllo
(Ile de Montréal) H8N 2T4 
Et demandeur-cédant:
ROBICHAUD, Louis 
634,Lesage 
Laval
(Ile Jésus) H7E 2Y5 
TRANSFERT DE PERMIS

Suite à la page A-12
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lmp OH A 47853 $55 54»- 54»--2 >67', 53
loco Ltd 63100 >40»» 40 4 40 »« UV* 26»,
mtercon *4049 70 65 70 120 50
IBM *942 5113 1IIH 11IH >160''* 109
flnt corn.a 19327 $9H 9 • 9H 116'- 7
Int cor92w *30300 74 72 22 125 15
int dto pr *400 14 14 16 36 10
tint Doto *100 55 55 60 100 60
Int mnopo *60 S6 6 6H MO S'a
Interprov 13616 >30»» » 4 30', é '4 >50 28».
Irwin Toy *20 5'. $6 » 460
lirwin A 100 485 485 485 >5 405
island Tel *100 $15»- 15V- 15»- >16»- 14-
fivoco A 300 470 470 470 - 15 >9»-430
ivoco sr2 *1300 >10 4 I0'« 10'- >14'. 9',
ivoco sr] *1100 $12 11V- 17 >15 11»-
ivoco sr4 *800 $23 72', 73 >25 17V-
Jonnock 1150 $16'» 16 16'» >17»- 11H

Volume Haul So: Cio» Vor H oui But

11700 $12' 2 I2H 12' 2 S13H 10
4725 $25'2 25’- 25* 2 ♦ H S25'« 13'*

*7000 $7»a 7V, 7V. $9*. 410

Koulei A 17300 $7- 7 7 - H $10», S
Koulei B 10215 $7 . 7 7 - », $9H465
tKnowMse :300C 50 50 50 85 27
♦LGS inc 7500 170 166 166 - 4 205 125
LSI Log *1000 140 140 140 720 94
Loboit 6573 >23 , 2) - 23» * $76 11
Loc Mm 189660 $9H 9 9'. ♦ $13»! 7V,
LtrgCon p *467 >17». 17», 17 >21 ». 13
Lotdlow A 65600 $12 11H UH- H $28', UH
iLoidlw B 158955 $12' - 11'* UV. — H $21», 11'.
LomSo me 1300 145 145 145 5 150 110
LOP Ver 4100 $5', 5 5 >5'. 305
LosmoCon 6600 $7 6 6», ♦ '-« $7 380
iLOSOnd O 3350 J6H 6'a 6H $7 380
Lovolnlnd 2000 135 135 135 - S 325 us
Lvltec ,2300 55 55 55 115 51
Leroux ,500 210 210 210 725 140
LBL me 300 140 140 140 150 100
Loblow 14)00 $20 ? 20H 20H — H $22», 16»-
Londn Ins 14130 >73 , 23' - 23- H $25'- II
Londn SrA ,1400 $19», 19H 19H $71H 17V-
iLouvem ,3000 450 435 450 $6». 355

M N

4000 $6 6 6 $12». 5V-
MRRM ,185 $75 75 75 $76 70

1400 320 :305 320 ♦ 15 350 175
,2000 98 96 98 110 59

McM Bldl 709)7 $21 20»- 20», S72H 14
Modeon 71100 S10H 10V, 10V, $11 v- v,%
Mocyro 12100 105 100 IOO 109 68
iModleme ,1500 $5 5 5 $7V- 365
(Molette 11550 $1IH UH 11V,- •/, >11H SV,
Mont El 700 $14 14 14 $14 13
IMoril Tel 1841 $19 18», II - v- $19». 16»-
Morkbrgh 408 $9- 9V. 9 V. — V» $10'- 5»*
Molco ,100 75 95 61
McNeil M 2500 120 115 115 - 10 210 70

*4750 $25», 25H 25H $25», 24V-
14355 $9v* 9H 9H - v. $9». 7H

IMetroR A 3994) $5H 5*>* $v* — v» $5», 250
Mdlnd wOl 400 S5H 5H 5H- v, $7'- 720

,2000 100 100 100 275 98
Milei 2 00 ,50 $10». 10V- 10V- SISH 10
IMolson A 5752 U4’, 44V* 44H ♦ », >44 V- 28H
Monenco *721 375 370 370 490 270
iMonter A ,300 30 X 35 60 27

58683 M1H 31», 31 H - v* >35'- 24'-
Morgon F ,97 20 20 21 40 3
Muscocho 1000 7», 7H 7V, ♦ 2», 24 4
Nohon seo 200 485 485 485 - 37 $7»- 460
(NfidCopA ,4300 720 720 720 320 720
NlldL 5 50 ,3500 $6 5», 6 $6 5
NfldL 9 84 *75 9V, >I0V, »v.
Nor ors! 11766 $10 9», 9», >11 7v«

86201 $19», 19H 19V- - », >21H 14V»
Noron srB 300 $25». 25». 25»- -1'- $28», 24V,
Noron 7 75 5050 $24 23H 24 ♦ >25»- 19v,
NorcenMv 120 $21». 21V- 21V-- v, >29 21V-

2813 $20». 20’ * 20', - v, >27 20
Nor con 8500 $15»- 15»- 15». - H >18», 13H
Nor Tel 176101 $47', 41'* 42', ♦ •H M3H 25
NWesl Spt *100 $16'. 16 . 16»- Jlôv, 11
Novo Albt 344517 MH 7V. 7H- 1 $9'/, 7'-

OP 1

•Ocelot B *1000 $7', 7v* 7 V, $9'/, 5H
Ogivor ,2000 45 45 45 80 40
Oico A 18850 135 120 127 - 8 165 105
lOnexCorp 1000 >I0H 10H 10H ♦ H >12 490
(Osho A 800 $29’, 29', 29», ♦ », M5H 27
Poncdn Pt 1600 $28 28», 28», - », >34 28 V,
Peerless ,1550 435 425 425 $6 285
Pelro Con 29900) $13'» 12», 12», >13 12»,
Plo Dome 236681 $15’* 15 15», ♦ H S72H I3H
Poco Peir 7217 M 8 8 M», 4V,
PCS inc 7400 >18H ir* U», - »! $18’, 13
IPowr Cr 177565 $16 i6H 16H - »! SIS • 14
Pow Sr86 ,200 >42 , 42', 42», >44 , 40
Power Fin 72000 $20’, 70H 20H- », >23 » 17
Premier 0 *1425 60 60 60 150 50
Pr Choix 0 *12450 $9 . 9 9'- >9 - 415
Promotek *1000 32 32 32 50 30
Provigo 172663 $12 11», 11»* - >13 8»,

Q. R

14442 $!5»a 15V. 15V. $15»* 13»*
6130 $17V« 17V* 17V. . '» $20 10H
2705 $16' 2 16H 16V* e '. $17'a 10*-a
2700 360 360 360 ♦ 10 420 726

1206400 $8 . 8 8 $6H 7

Volume Haut loi
Renoisnce 
tRepop 
Roctest 
RooersC A 
IRogerC B 
Rovol LP9 
IRyTrstco 
RTrsl G fl 
Rvtrc srQ

8900 >15». ISH ISH - V, $17'- 13
1100 S7V, 7V, 7V,-H M 490 on in Un *600 MH BH IH S9H IH12500 145 140 145 160 95 EnpFnd G 200 400 400 400 é 5 S4H3M*625 >12 12 17 813V, 1 500 $9 H 9 H 9H — S10H •

17275 $10'- 9Vi 10 - % $11», i'u Ryl EU u *4500 475 450 450 MH 4459H 9H $10 6 Ryl Ei2 u *1000 ISH SH SH MH 6H70743 S10H 9 V, 9H — 1 SISH 7 V, 2900 $25 H 25 25 H $25 H 21H95 $18». 18»- UV* — v, $22 I6H
*2600 $2)v, 23 23'-é $24 v, 19 Special Worront,

BINikkeiC 6500 $7V* 7H 7H ♦ H $9H 17*
Bt Treos d *2500 US 115 115 284 102
Ultr C dw 500 160 160 160 - 5 250 140
Totol Saks 9,Ml

SHL Svst 14744 $4H 4 H 6H - $9 H 315
I SNC 8300 SISH ISH 15v» — H S10V, 11H
SR lelcom 6580 470 465 470 $5 740
ISI Souv 0 *1000 98 98 98 130 10
Son Fron 650 $7V* 7H 7H $77,435
SonFroSr2 *500 $7H 7H 7H MH SV,
SomGest *2500 135 1)5 135 I4S 50
Sorti Mo 0 12450 290 785 285 - 10 370 720
Soskoll 77000 S10H I0H 10H- H S14H 10H
iSolurn D *7200 70 70 70 70 15
Scot poper *2400 S72H 22 72 $73 15»,
fScoll Hos 705 $18», 11», UV, SISH 12H
Seogrom 35810 $120'- 118V- 120 - 2S124V, |4V,
Sears Con *48000 $13H I3H UH $14 Vu
Shosper *200 65 65 65 75 50
Shell Con 115600 $42 41», 41 »* é H $4?H 34V,
Shermog *3200 36 36 36 50 25
Shlrmox *700 160 160 160 195 65
Sico 1450 MH l»l 8», $9», 6
Sllcorp B *10 275 275 325 $5 200
S-Beoud 11639 425 420 425 ♦ 5 445 305
•SoconovA 5600 $5H SV, SH- $6'«290
fSpor Aer *1035 $13 13 13 $14», 8
Sportcn A 2500 4» 420 430 ♦ 20 $6 . 350
Sportc 1 *2000 150 150 150 178 120
Stelco A 67700 S4H 6H 6H — H S16H «V»
Stei 1 94 *1900 MH 8 H •H $18», 6 H
iStratm A 7000 60 57 57 ♦ 7 150 45
TVX Gold 1000 405 405 405 ♦ 10 15HX5
Tourus A 2000 8 8 8 72 1
ITeck B 63400 $21H 21H 21H S28H I8H
Telus 72800 $13 12», 13 - S14H 11»,
Tembec A 3300 $10'. ion 10H - v, S10H 8H
fiTrNoir 0 *1000 10 10 10 40 5
ThomCor 135321 SISH ISH 15V, ♦ V. SI8H 1]
TIE leieco *300 85 85 20
Toigeco 1500 52 51 51 - 1 115 X
♦ Torstr B *4150 $25 24», 25 $27'- 20
Trs mount *654 $15 I4H 15 SISH 17H
T r Alla 240515 $12’ , 12v» 12H-- t/, $13», 11
TrCon PI 80672 $17V, 17H 17V, - », $18 9
TrCon 2 8 100 $33», 33', 33V,- V- $33 H 28'/,
TrCon4 35 *300 Ut 48 48 $49 46H
TrCon wt 4000 160 160 160 - 9 198 75
Tronsot *5365 60 60 60 125 40
Tridel Ent *200 $12 12 12 SI4V, 8»,
Trilogy rs *5772 310 78 300 S6H 78
Trilon Fin *14000 $12'/- U 17 $18 10H
Tnlon Sr2 *95000 100 $100», 100
Trimoc 36900 MH 81', sv,- v. MH 4»,
Triton *17500 5 5 5 19 0»l
ITruec A 6700 $14 14 14 - 1/4 $19'- 10',
Truec sr6 *1200 $15 . 15 15 $19 13
Trco Desi 986 780 780 280 345 2»
Trust Gen * 3360 SS», 5». S1', $6», 475
TrGen pA *600 $17 17 17 $71 14',

U V

• UAP In A *60 $17 17 17 $18H 13H
Ultrmor 800 SSH 5H 5H ♦ v» MH SH
UnigesO 65 1450 S9H 9’. »'- $9', 8
Umges A *200 350 350 350 375 240
• Un.ges B 12550 790 780 290 ♦ 5 350 190
Un energy *15625 $13 12», 12», $13», UH
Un omm 60192 $17 17 12 $16H 7H
U dom Sr2 100 $21H 21H 21H-- ,, $72 H 15
Un Wslbrn 600 M', 8H 8', - H $9', SH
Vol Royal 1475 $4'. 611 6'. - H $7». 400
»V Houtte 11925 $6H 6H 6H S6H47S
Vority Co 12002 270 265 270 - 10 360 195
♦Viceroy 0 *500 >5't S», S», $6', 260
•Videotron 6100 $14', 14H 14H $15 9H
tVisionfr a *25000 12 12 12 u 0»,

W X

Westcoost 500 $19', 19V, 19'., - $72'- l»H
Westmm *500 365 365 365 $6'« 150
Westm sr l 700 S14H I4H 14H- $19', 7
Mise A 900 90 90 90 5 120 28»,
Aoodwr A 24100 355 345 345 - 20 395 115
Totol Sales : 10,178,847

B Corp r 
B Corp A 
Bcsbore r 
Rv Fin ir 
Telus r 
TrCon r 
Total Sales

Derivative Partially Paid Shares 
8550 $11i. 11H nv.- ', 
1700 $30H 30H 30H 
2300 $14»* 14»* 14»*

*1200 $23'. 23 73
37208 $7'a 7 7 - '.*
24800 $9'. 6’. 9'/.

Volume Haul lot

Partnership Units
U10S101H 101 I01H

mer res 
Armeno 
Armlslc
uraon 
Aurochs 
Aurtec A 
Boroli A 
Conoco 
Conclu 
Clarinet 
Coleroine 
Con Abit 
Conlm pr 
Cristobal 
Ecudor 
Fairlld 
Forbe»
Free west 
G Brior 
Gdn Day 
GldnStr 
Gronisk.o 
intermon 
Jllbev 
KewoGld 
Liior 
Lvonloke 
MSV cl.A 

. Mo*orm 
Mimko.M 
N Gldcor 
AR met 
Nvo Cgco 
iibwov 
Orei e»p 
Ormico 
Registry 
Robe i 
ouyn Rs 
Rouyn Wt 
Spirit Lk 
StGenev 
Tondem 
VSM 
Vior
Wstrn.Oc 
YorbClA
Totol Soles :
Total Market :

INTERNATIONAL DIV 
Traded

Stocks trodlng in CDN$
Cosed s o 21050 18 Vu

253000 
4300 
2750 

213000 
37000 82 
25000 72 
74000 14 
10000 31 
2404 9

21
2200

210000 6 
2000 6 
1000 320 

110000 8 
7727 2V1
6000 112 
6000 60 
2416 37 
2500 17 
2300 45 

22500 72 
1941 14
656 37 

28100 35 
24772 13 

210000 10 
5000 10

72 10
• 1 IS 11

2 100 IS
14 5
38 2
20 OVj

6 4
- 2 25 5

495 225 
■ 1 24 4

5
7 171

- 25 120
- 2 48

31
75 
33

• 1 30

72 20 27
40 40 40
40 40 40
72 20 20
73 65 73
7V, 7V, 7V,

50 50 51
83 80 83
16 15 16
95 92 92
34 34 34
50 50 50
15 15 15

5 1
2 66 II
5 105 24

236 50
7 45
3 143 

36
1 119 
1 165 

33 
3 140 

135 
85

Boue Not 
Bo T-D 
Domtei 
q Royole 
Bq ECOS 
NOVO Albl
Ptlro Con 
BCE Inc 
Bo C Imp 
Boue Mil

Brior
Amer res
VSM
Armeno
Conclu
StGenev
Moiorln
Aurl2on
Coleroine
DennOr

C Gos7 60 
Morgn Hy 
Woio* A 
Weston 
Bo Ry srF 
BMO Sr4 
Southom 
TololO 
Ry nt Fin 
Noln.S A

ACTIVE (by volume)
Close Net S3 Weeks 

Soles High Low p.m. Chfe igh Low 
Senior

640742 S10»* 10H I0H-H $11», 6’*
466060 $18»* 18 18H - V, $16»* UH
461146 $8 7»* 8 ♦ V, $1} 460

488678 $24», 23V. 23»* - V. »77H I» 
438627 $17 14», UH - H $l|v, iqi-,
344517 S6H 7H 7»*- I 19H 7'.
299003 S13V* 12»* 127* S13H 12»*
265443 $42 41V. 417* $43H 34V.
256697 >30 29», 79H - H U3 2IH
253048 M4V, 33»* 34H - H >38H 24»,

110000 8 6 6 - 1 24 4
71923 78 70 70 ♦ 4 71 21
71342 95 92 92 - 3 140 89
46000 45 43 43 - 2 SI 20
37000 82 70 80 ♦ 7 93 50

28900 83 80 83 1 I9S M
28100 35 30 X - 2 74 30»,
26500 22 20 21 - 4 21 S
74000 16 IS 15 - 1 3S 11
15711 2 2 2 SH 1

ACTIVE (br valve)
Volvo Close Net S3 weeks
tints igh Low p.m. Chfe High Low 

Senior
1875 $25 25 25 $25 25

253 >5 5H 5H $7»* S'.
120 $7»* 7H 7»* ♦ H SIV. 5V.
60 $45 45 45 - V, $44' ] 37' j

70 $25 25 25 $25»* 72’.
57 $74»* 24 24»* ♦ v* $2SH 72',

43 S18V. 1BH 18V. . V* S2SH 14
38 15H $Vj SH-H $4», S’.
22 $72H 22V* 22V* - v, S3é*-* 14V, 
18 465 485 485 $7 340

Avis de la Commission des transports du Québec

3-M-500969-002A 
Territoire: région 10 
Matières autorisées: toutes

No: M-91-10394-0 
ENTREPRISES JEAN HAMEL INC.
3844, boul. Concorde 
Laval
(Ile Jésus) H7E2E3 
Et demandeur-cédant:
DUROCHER, Timothy 
10666, Lille 
Montréal
(ile de Montréal) H2B 2R5 
TRANSFERT DE PERMIS 
1-M-5OO151-0O1A 
Territoire: région 10 
Matières autorisées: toutes

No: M-91-10395-7
MNL TRANSPORT INC 
9096, 11e Rang nord. R.R 1 
Deauville
(Sherbrooke) JOB 1 NO 
Proc.: Lavoie, Morency 
MAINTIEN DE PERMIS 
O-M-512694-001-A, 002A 
Territoire: région 05

No: M-91-10396-5
EXCAVATION RICHARD DUVAL INC.
343, chemin Lac Violon 
Entrelacs
(Montcalm) JOT 2E0 
Et demandeur-cédant:
DUVAL, Richard
343, chemin Lac Violon
Entrelacs
(Montcalm) JOT 2E0 
TRANSFERT DE PERMIS 
5-M-513770-001A 
Territoire: région 06 
Matières autorisées: toutes

No M-91-10397-3
COLLIN, MARIO 
(Mario Collin Excavation)
621, Antoine Girouard, # 3 
Boucherville 
(Chambly) J4B3C9 
Et demandeur-cédant:
LACOMBE, Zénon 
3424, chemin de la Dame 
Ste-Julienne 
(Montcalm) JOK 2T0 
TRANSFERT DE PERMIS 
1-M-513659-001A 
Territoire région 06 
Matières autorisées: toutes

No: M-91-10398-1
JACQUES NORMANDIN TRANSPORT 
INC
322, rang Carrière. R R 1 
Upton
(St-Hyacinthe) JOH 2E0 
Et demanderesse-cédante:
LES TRANSPORTS G.N L INC 
322, rang Carrière. R R 1 
Upton
(St-Hyacinthe) JOH 2EO 
TRANSFERT DE PERMIS 
O-M-512280-001A 
Territoire région 06 
Matières autorisées: toutes

No: M-91-10423-7
CÔTÉ, ANDRÉ 
244, Magenta 
Farnham
(Missisquoi) J2N 2R2 
Et demanderesse-cédante 
LES ENTREPRISES LAGUE LTÉE 
105, chemin Miltimore 
Brigham
(Brome) JOE 1J0 
TRANSFERT DE PERMIS 
5-M-505214-003A 
Territoire: région 05 
Matières autorisées: toutes

No: M-91-10432-8
DESROSIERS, GUY 
5080, chemin du Lac 
St-Gabriel de Brandon 
(Berthier) JOK 2NO 
Et demandeur-cédant:
PAQUIN, Gilles 
187, Dequoy 
St-Gabriel de Brandon 
(Berthier) JOK 2N0 
TRANSFERT DE PERMIS 
3-M-502155-001A

Territoire: région 06 
Matières autorisées: toutes

No: M-91-10436-9 
MICHELE DE LUCA LTÉE 
3545, rue Bagot 
Montréal
(Ile de Montréal) H1X1C4 
Et demanderesse-cédante: 
CATALOGNIA & FRÈRES LIMITÉE 
2330, Normand 
Lachine
(Ile de Montréal) H8S1B1 
TRANSFERT DE PERMIS 
4-M-503186-008A-012A 
Territoire: région 10 
Matières autorisées: toutes 
MAINTIEN DE PERMIS 
4-M-503186-001A à 013A incl.
Territoire: région 10

No: M-91-10437-7
168084 CANADA INC.
R.R. 5 
Shawville
(Pontiac) JOX 2Y0 
Et demandeur-cédant:
MORIN, Kenneth 
(Camionnage Kenneth Morin)
Rue Martin 
Campbell's Bay 
(Pontiac) JOX 1 KO 
TRANSFERT DE PERMIS 
O-M-511928-001A 
Territoire: région 07 
Matières autorisées: toutes

No: Q-91-05337-0 
CONSTRUCTION C.M.D. INC.
395, Pouliot 
Rimouski
(Rimouski) G5L 2V8 
Et demandeur-cédant:
PROULX, Normand 
526, ch, du Chenier 
St-Narcisse de Rimouski 
(Rimouski) GOK1SO 
TRANSFERT DE PERMIS 
Transport de matières en vrac 
Dans le territoire de: Région 01 
Matières autorisées Toutes 
Permis concerné 7-Q-507063-001A

No: Q-91-05341-2 
NOËL GUILLEMETTE 6 FILS INC.
1014. De l'Église 
St-Jean-Chrysostome 
(Lévis) G6Z 2P3 
Èt demandeur-cédant:
2643-8986 QUÉBEC INC.
2880, Pasquier 
Québec
(Québec) G2B 4P9 
TRANSFERT DE PERMIS 
Transport de matières en vrac 
Dans le territoire de: Région 03 
Matières autorisées Toutes 
Permis concerné: 1-0-509719-001A

No: Q-91-05342-0
WELSH, JOHN 
904, Boul. Dussault 
St-Marc-des-Carrières 
(Portneuf) GOA 4B0 
Et demandeur-cédant:
WELSH. JIMMY 
665, rue Notre-Dame 
St-Casimir
(Portneuf) GOA 3L0 
TRANSFERT DE PERMIS 
Transport de matières en vrac 
Dans le territoire de: Région 03 
Matières autorisées: Toutes 
Permis concerné: 7-Q-507444-001A

No: Q-91-05344-6 
TRANSPORT ÉMILE HORTH INC 
266, St-Jean-Baptiste 
Causa pscal
(Matapédia) GOJ 1JO 
Et demandeur-cédant:
TREMBLAY, Léopold A.
162, Beaulieu 
Causapscal
(Matapédia) GOJ 1JO 
TRANSFERT DE PERMIS 
Transport de matières en vrac 
Dans le territoire de Région 01 
Matières autorisées: Toutes 
Permis concerné: O-Q-501758-001A

No. 0-91-05345-3
DOUCET, MICHEL 
680, Chemin Laurentldes 
St-Bonitace de Shawinigan 
(Shawinigan) GOX 2LO

Et demandeur-cédant:
LACOMBE, Jules 
680, Chemin Laurentides 
St-Bonitace de Shawinigan 
(Shawinigan) GOX 2LO 
Proc : Beaudet & Beaudet 
TRANSFERT DE PERMIS 
Transport de matières en vrac 
Dans le territoire de: Région 04 
Matières autorisées: Toutes 
Permis concerné: 9-Q-510081-001A

No: Q-91-05362-8 
LES EXCAVATIONS DRATEX 
(1991) INC 
3800 rue St-Joseph 
Trois-Rivières 
(St-Maurice) G8Z 2Y2 
(cessionnaire) 
et demandeur-cédant:
ROY & ASSOCIÉS, syndic 
450, boul. Bois-Francs Nord 
Victoriaville
(Arthabaska) G6P1H3
VRAC POUR TERRASSEMENT J.P. INC.
3800, St-Joseph
Trois-Rivières
(St-Maurice) G6P 2Y2
(partie mise en cause)
TRANSFERT DE PERMIS 
Transport de matières en vrac 
Dans le territoire de: Région 04 
Matières autorisées: Toutes 
Permis concernés: 7-Q-509473-001A

COURTAGE EN CAMIONNAGE 
EN VRAC

Avis des affaires relatives au courtage 
en transport, donnés en vertu des dis­
positions des Règles de pratique et de 
régie interne de la Commission des 
transports du Québec.

Délai» d'oppoaltlon ou d'Intarventlon:
21 /oura du prêtent avl»

No: Q-91 -05340-4 
SOUS-POSTE DE COURTAGE DE 
GASPÉ-SUD INC 
C P 442
Grande-Rivière Est 
(Gaspé-Est) G0C1V0 
Proc : Beaudet & Beaudet 
APPROBATION DU CHOIX DU 
DIRECTEUR DE COURTAGE 
La requérante s'est adressée à la Com­
mission pour faire accepter Mme Patri­
cia Chouinard comme directrice de 
courtage

CAMIONNAGE LOCAL, INTRA 
ET EXTRA-PROVINCIAL

Ces avis sont donnés en vertu de la par­
tie Il et de la partie III de la Loi de 1987 
sur les transports routiers (35-36 EL. Il c 
35) et de la Loi sur le camionnage (1987, 
ch 97)
La Commission délivrera la licence de 
camionnage extra-provincial, la licence 
de camionnage intra-provincial ou le 
permis de camionnage, à moins qu'une 
personne opposée ne la convainque 
que l'exploitation de l'entreprise visée 
est susceptible de nuire à l'intérêt pu­
blic
Le délai de l'opposition qui doit être 
écrite et assermentée est de 21 jours du 
présent avis
Avis est aussi donné, que la Commis­
sion entendra la personne opposée ou 
son procureur sur la recevabilité de son 
opposition
Pour un dossier de Montréal (M) à Mont­
réal; mardi le 30 juillet 1991 è 10:00 heu­
res
Pour un dossier de Québec (Q) à Qué­
bec jeudi le 01 août 1991 à 10:00 heu­
res

No: M-91-10405-4
FILIPPELLI, CARMINE 
(Transporte F. Enr )
12196, Pierre Balllargeon 
Montréal (Québec)
H1E 6R7 
PERMIS LOCAL 
Transport général public 
Biens transportés

Groupe 32: Meubles et autres biens usa­
gés, Groupe 35: Marchandises généra­
les.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale.

No: M-91-10406-2
ILBOUDO, ZACHARIA 
(Entreprise Zack Transport Enr.)
9117, Godbout, suite 2 
Lasalle (Québec)
H8R2H7 
PERMIS LOCAL 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 32: Meubles et autres biens usa­
gés, Groupe 35: Marchandises généra­
les.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale.

No: M-91-10407-0
YVES BESSETTE INC 
R R * 3
Waterloo. Québec 
(Shefford)
JOE 2N0 
PERMIS LOCAL 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 35: Marchandises générales 
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale.

No: M-91-10408-8 
R E & J.E FRIARS LIMITED 
a/s Monique Roy 
77, Desmarteau, app. 104 
Boucherville (Québec)
J3B 2A1
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 35: Marchandises générales. 
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale, Irontières: 
Qué -Ont. et Qué -Nouveau-Brunswick.

No: M-91-10409-6
MAX-24 LTL INC 
10315, Ch Côte-de-Liesse 
Dorval (Québec)
H8P 1A6
Proc: Guy & Gilbert 
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 7 Produits du pétrole et du 
charbon. Groupe 26: Matériel d'usage 
militaire, Groupe 32: Meubles et autres 
biens usagés, Groupe 34: Explosifs 
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale, frontières: 
Qué -Ont , Qué Nouveau-Brunswick, 
Qué -Terre-Neuve et Qué.-E.U

No M-91-10411-2
MAX-24 LTL INC.
10315, Ch. Côte-de-Liesse 
Dorval (Québec)
H8P 1A6
Proc: Guy & Gilbert 
LICENCE INTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 7: Produits du pétrole et du 
charbon. Groupe 26: Matériel d'usage 
militaire, Groupe 32: Meubles et autres 
biens usagés, Groupe 34: Explosifs. 
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale

No: M-91-10412-0 
TRANS BORDER CUSTOMS SERVICES 
INC
a/s Guy 8 Gilbert
770. Sherbrooke O . 23ôme
Montréal (Québec)
H3A 1G1
Proc: Guy 8 Gilbert 
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 35 Marchandises générales 
Territoires demandés:

Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale, frontière: Qué­
bec-États-Unis.

No: M-91-10413-8
TRANSPORT GEORGES LACAILLE 
LTÉE
2940, Nord
St-Jean-Baptiste, Québec 
(Rouville)
JOL 2B0
Proc: Lafleur, Brown, de Grandpré, 
Kronstrôm 
PERMIS LOCAL 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 7: Produits du pétrole et du 
charbon, Groupe 35: Marchandises gé­
nérales.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale.

No: M-91-10414-6
DION, RENÉ 
992, 1ère Avenue 
St-Valérien-de-Milton, Québec 
(Shettord)
JOH 2B0 
PERMIS LOCAL 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 32: Meubles et autres biens usa­
gés, Groupe 35: Marchandises généra­
les.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale.

No: M-91-10415-3 
2168-5300 QUÉBEC INC.
415. Paul 
Asbestos, Québec 
(Richmond)
J1T3P9 
PERMIS LOCAL 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 35: Marchandises générales. 
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale.

No: M-91-10441-9
KLATT, BARTON 
a/s Me André Lévesque 
777, de la Commune, # 300 
Montréal (Québec)
H3C 1Y1
Proc: Bernier, Brochu, Beaudry,
Bédard 8 Associés 
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 35: Marchandises générales. 
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale, Irontières: 
Qué.-Ont., Qué.-Nouveau-Brunswick et 
Qué.-E.U.

No: Q-91-05328-9 
2846-7983 QUÉBEC INC 
1910, St-Paul 
Chicoutimi, Québec 
G7K 1C9
Proc: Gagné, Letarte 
PERMIS LOCAL 
Transport général public:
Biens transportés:
Groupe 26: Matériel d'usage militaire, 
Groupe 32: Meubles et autres biens usa­
gés, Groupe 35: Marchandises généra­
les
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale

No: Q-91-05335-4
DÉCARIE, RENÉ 
15, Tardil 
C P 96
Pabos, Québec 
G OC 1K0 
PERMIS LOCAL 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 35: Marchandises générales. 
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines el régionale.
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No: Q-91 -05336-2 
TRANSPORT SOLEIL INC.
600, Champagne 
Ste-Agathe, Québec 
GOS 2A0
LICENCE INTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 32: Meubles et autres biens usa­
gés, Groupe 35: Marchandises généra­
les.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale.

No: Q-91 -05338-8 
TRANSPORT SOLEIL INC.
600, Champagne 
Ste-Agathe, Québec 
GOS 2A0
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 32: Meubles et autres biens usa­
gés, Groupe 35: Marchandises généra­
les
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires el les communau­
tés urbaines et régionale, frontières: 
Qué -Ont., Qué.-Nouveau-Brunswick, 
Qué.-Terre-Neuve et Qué.-E.U

No: Q-91-05364-4 
J M S TRUCKLINES, INC. 
a/s Norman A. Mitchell 
1140, d'Angoulème 
Charlesbourg, (Québec)
G1H6N6
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 35: Marchandises générales. 
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale, frontières: 
Qué -Ont., Qué.-Nouveau-Brunswick, 
Qué -Terre-Neuve et Qué.-E.U.

No: Q-91-05365-1 
AUTUMN INDUSTRIES, INC 
a/s Vézina, Pouliot 
2535, boul. Laurier 
Bureau 500 
Sainte-Foy (Québec)
G1V4M3
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 7: Produits du pétrole et du 
charbon, Groupe 11 : Produits chimiques 
et connexes, Groupe 12: Produits métal­
liques, Groupe 13: Produits minéraux 
non métalliques, Groupe 35: Marchan­
dises qénéraies.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale, frontières 
Qué-Ont et Qué.-E.U

No: Q-91 -05366-9
G 8 G. TRANSPORT REPAIR LIMITED 
a/s Norman A. Mitchell 
1140, d’Angoulème 
Charlesbourg, (Québec)
G1H6N6
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 35: Marchandises générales 
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale, Irontières: 
Qué.-Ont. et Qué.-Nouveau-Brunswick

Le» heures officielle» d'ouverture et de 
fermeture de nos bureaux sont: 8h30 è 
12hOO et de 13h00 à 16h30.

Bureau de Québec 
5500, boul. dee Galerie»
Québec(Québec)
Q2K 2E1 643-5694

Bureau de Montréal 
505. rue Sherbrooke Eet 
Montréal (Québec)
H2L 1K2 873-8414
L'admlnlatratrtce 
Llae Villeneuve

i

Québec ss
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L ACTUALITE INTERNATIONALE
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Des pilotes de tanks de l’armée fédérale yougoslave se rendent aux mains de civils rebelles, dans la région de Maribor, 
deuxième ville de la république sécessionniste de Slovénie.

PHOTO AP

Près de la capitale Slovène Ljubljana, les corps de trois chauffeurs de camion tués par l'aviation de l’armée yougos­
lave gisent sur la chaussée.
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Le chancelier allemand Helmut Kohl, à droite, avec son ministre des Affaires 
étrangères Hans-Dietrich Genscher, au sommet de Luxembourg, hier.

La CEE va s’enquérir 
en Yougoslavie et 
gèle son aide financière

Yves Clarisse
de l'Agence Reuter

LUX KMBOURG (Reuter) - Les di­
rigeants européens ont décidé hier 
d’envoyer sans tarder une mission de 
pacification en Yougoslavie et de ge­
ler leur aide financière à ce pays 
tant que les violences se poursui­
vront.

L’aggravation subite de la situa- 
t ion en Slovénie, où forces locales de 
police et armée fédérale s’affrontent 
de plus en plus durement, a obligé les 
chefs d’État et de gouvernement des 
Douze à repousser leurs débats sur 
l’U nion européenne.

« Nous vivons dans un monde réel. 
Quand les chars sont dans la rue, 
quand des gens sont blessés ou tués, 
vous ne pouvez vous satisfaire des 
questions normales », a déclaré le 
chancelier allemand Helmut Kohl 
dès le début de la réunion.

« 11 faut essayer d’arreter cette fo­
lie qui est vraiment à nos portes », a 
pour sa part estimé Enrique Baron, 
le président du Parlement européen.

Les Douze ont décidé d’envoyer 
immédiatement en Yougoslavie la 
« troïka » de la CÊE pour faire ren­
trer l’armée dans les casernes et 
convaincre Belgrade et les républi­
ques sécessionnistes de Croatie et de 
Slovénie de s’asseoir autour d’une ta­
ble de négociation.

La troïka, composée des ministres 
italien, luxembourgeois et néerlan­
dais des Affaires étrangères, qui re­
présentent les présidences passée, 
actuelle et à venir de la CÉE, s’en­
volera vers la Yougoslavie dès que 
possible.

« Si Belgrade dit oui, ils partent au­
jourd’hui », a déclaré Pio Matro- 
buoni, porte-parole de Giulio An- 
dreotti, président du Conseil italien.

Le Luxembourg, qui préside ac­
tuellement la CÉE, a déjà pris con­
tact avec Belgrade pour préparer 
cette visite.

Les dirigeants européens ont posé 
comme condition que les trois minis­
tres puissent dialoguer avec tous les 
protagonistes de la crise, dont les 
présidents des six républiques.

« Il faut qu’ils aient la possibilité 
d’aller où ils veulent et de voir qui ils 
veulent », a souligné un diplomate 
britannique, qui n’a pas exclu une vi­
site à Ljubljana, la capitale de la Slo­

vénie.
La mission européenne tentera 

d’obtenir le retour de l’armée dans 
les casernes, la proclamation d’un 
cessez- le-feu, le rétablissement de la 
souveraineté gouvernementale fé­
dérale et un moratoire de trois mois 
sur les effets des déclarations d’in­
dépendance Slovène et croate.

Avant meme les déclarations d’in­
dépendance de la Croatie et de la 
Slovénie, la-CÉE avait annoncé 
qu’elle ne les reconnaîtrait pas et 
qu’elle ne traiterait qu’avec Bel­
grade.

La répression de l’armée fédérale 
a apparemment modifié l’état d’es­
prit de certains dirigeants euro­
péens.

Selon Dieter Vogel, porte-parole 
d’Helmut Kohl, le président François 
Mitterrand a ainsi estimé qu’il serait 
désormais « difficile d’argumenter 
en faveur de l’unité yougoslave après 
l’utilisation de la force ». « La troïka 
devra insister sur le droit des mino­
rités ».

Les dirigeants européens ont éga­
lement décidé de geler leur aide fi 
naneière à la Yougoslavie, a annoncé 
Il ans-Dietrich Genscher, ministre al­
lemand des Affaires étrangères.

« Nous avons décidé de geler toute 
coopération financière communau­
taire et bilatérale », a-t-il déclaré à 
des journalistes.

La CÉE vient de décider d’oc­
troyer des prêts pour un montant de 
730 millions d’écus (830 millions ?) à 
ce pays d’ici à 1996. Elle remettra 
également en question l’octroi de 
dons d’un montant de 100 millions 
d’écus (115 millions $).

Les Douze sont également d’ac­
cord pour déclencher la procédure 
de « consultation d’urgence » prévue 
dans le cadre de la Conférence sur la 
sécurité et la coopération en Europe 
(CSCE).

Cette procédure, qui permettrait à 
un comité de hauts fonctionnaires 
d’enqueter sur le conflit, ne peut etre 
déclenchée qu'avec l’appui de 13 des 
35 États de la CSCE (tous les pays 
d’Europe, plus les États-Unis et le 
Canada).

Ce comité doit déterminer dans 
les 48 heures s'il y a situation de crise 
et, dans ce cas, peut présenter des 
recommandations, dont la tenue 
d’une réunion ministérielle des 35 
États membres de la Conférence.

La violence rampante éclate en Yougoslavie
François Brousseau

EN 1991, en plein coeur de l’Europe 
développée, aux frontières de l’Autri­
che et de l’Italie, une vraie guerre, 
avec des tanks, des blindés, des pi­
lonnages d’artillerie et des morts, 
fait rage depuis deux jours. Elle op­
pose une nation qui a choisi l’indé­
pendance à son tuteur fédéral qui ne 
l'entend pas de cette oreille.

Il y a un an à peine, un rapport 
plus ou moins secret de la CIA s’était 
risqué à prédire le basculement de la 
Yougoslavie dans la « guerre civile ». 
Les incidents sanglants des six der­
niers mois, entre Serbes et Croates, 
avaient déjà confirmé, en partie du 
moins, cette sinistre mais clair­
voyante prédiction. Par ailleurs, de­
puis plus de deux ans, un véritable 
régime d’occupation serbe avait déjà 
ensanglanté la province ancienne­
ment « autonome » du Kosovo, à 90% 
albanaise.

La violence, rampante sinon ou­
verte, n’était donc pas étrangère à la 
Yougoslavie.

Mais les combats des dernières 
heures, par-delà leur caractère sur­
réaliste (nous sommes à 300 km de 
Vienne et de Milan), sur un continent 
où l’on se gargarise d’« unité » et de 
« résolution politique des conflits », 
ont une autre signification. Elles 
ébranlent les certitudes de la cons­
truction européenne et posent le pro­
blème de la persistance des « ques­
tions nationales» et des conflits 
qu’elles portent.

«Guerre», certainement. «Ci­
vile », ce n’est pas l'opinion des Slo­
vènes, pour qui il s’agit plutôt de la 
tentative par une force étrangère (la 
Serbie, principale république de la 
Yougoslavie et siège du gouverne­
ment fédéral) d’imposer son hégé­
monie.

L’intervention violente de Bel­
grade contre le « ventre mou » qu’est 
la pacifique Slovénie (alors qu’on se 
serait plutôt attendu à une attaque 
contre la Croatie voisine, l'autre ré­
publique souverainiste, véritable en­
nemi héréditaire celle-là) a fait dis­
paraître les faibles possibilités qui

subsistaient encore de recoller les 
morceaux d’un pays à la dérive.

Hier en soirée, entre l'annonce 
d’un cessez-le-feu et les rapports sur 
des escarmouches persistantes, l’is­
sue militaire du conflit ne pouvait 
pas faire de doute, entre la grosse ar­
mée fédérale de la Yougoslavie, et 
les « unités de défense territoriale » 
d’une petite république dissidente de 
2 millions d’habitants.

Mais victoire militaire ne signifie 
pas toujours victoire politique. Dans 
ce cas, elle signifie presque certai­
nement le contraire. À trop frapper 
sur une nation dissidente, on en fait 
un martyre et on mousse sa cause.

Il y a désormais une « cause Slo­
vène » : ce n’est pas, à coup sûr, suf­
fisant pour renverser une opinion in­
ternationale obsédée par la stabilité. 
Mais les déclarations européennes, 
hier, se faisaient soudain moins tran­
chantes dans leur condamnation des 
nationalismes européens et de leurs 
prétentions à la souveraineté étati­
que.

La communauté diplomatique, qui 
avait accueilli glacialement les dé­

clarations d'indépendance du début 
de la semaine, se montrait en effet 
plus nuancée. On parlait toujours, 
certes, de « réconcilier » à tout prix 
les Yougoslaves entre eux. Mais la 
notion de « droit à l’autodétermina­
tion » appliquée au Slovènes, faisait 
son apparition, notamment dans la 
bouche de certains représentants 
français. C’est toutefois l’idée « d’in­
tégrité territoriale » de la Yougos­
lavie qui continuait à hanter la plu 
part des officiels de la CEE réunis à 
Luxembourg, ainsi que les trois mi­
nistres européens mandés en catas­
trophe à Belgrade.

Défi diplomatique et test des nou­
veaux mécanismes de résolution des 
conflits récemment mis au point par 
la Conférence sur la sécurité et la 
coopération en Europe (CSCE), 
cette guerre sans précédent, plus ori- 
ginale encore que la loufoque 
« Guerre des Falklands » de 1982, 
consacre surtout l’échec d’une cer­
taine conception du fédéralisme et 
un retour sur terre de l’idéalisme 
pan-européen.
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LES ANNONCES CLASSEES 286-1200

INDEX DES REGROUPEMENTS DES RUBRIQUES

100-199 Immobilier — Résidentiel 

200-299 Immobilier — Commercial 

300-399 Marchandises diverses 

400-499 Offres d'emploi 

500-599 Services 

600-699 Véhiculus'automobiles 

900-999 Avis

j|| Propriétés à vendre

★ AVIS AUX ACHETEURS*
Recherchons pour vous maison dans 
le secteur de voire choix Nouveau 
concept de services immobiliers Visite 
par vidéo cassette La solution sans 

commission
ACTION VIDÉO INC. 9462010

A S MINUTES DE GRANBY Bungalow 
bien situé, sur terrain 200 X 100, cons­
truction 12 ans. parfaite condition Ta­
ies municipales 271 $ Pas d'agent 
65 000 < 376-2472

A B0IS8R1AND . cottage 1988 dans un 
croissant. 3 ch c 2 s/bains, piscine 
creusée, terrain 8500 pi ca clôturé, 
paysagé. syst d'arosage auto A qui 
la chance? Seulement 159 000 $ Ven­
deur motivé SOPHIE DAOUST. 625- 
7001. RE/MAX 2001 Crtr

AHUNTSIC. magnifique cottage '63 
s/dét, près rivière. 3 c. à c . libre, taut 
voir! 269 500 S négoc . pas d'agents. 
381-5258. hn de sem 1-294-3289

AHUNTSIC: Cottage neul. 3 c.c.. 3 
s/bams, très éclairé, moderne, loyer, 
garage. 8580611

ATTENTION! Projet «Les Sentiers du 
Golt» (Laval sur lac) Plusieurs modè­
les. maisons personnalisées avec ter­
rain dos au golt Infrastructure et TPS 
incluses 96 0005 et plus Sylvain:

4>7-27PQow).»C-32H(aolr)

AU PARC ANGUSm rue Joliette. 
maison 1988. grand terrain, revenu 
31100 J. Prix 305 000 S

Après 19hre, 252-7148

AUBAINE-DIVORCE. Chomedey. 
grande maison, style canadien. 6 
chambres. 3 salles de bains, présen­
tement libre. Prix plus bas que l'éva­
luation: FAITES OFFRE au 337-8477

BORD DE L'EAU
Les Cèdres. 150 pi.. 65 000 pi.ca, prés 
de Hudson, St-Lazare, 15 min de Fair- 
view. Pointe-Claire Maison ■ Parr- 
Abode Logs • cèdres (B.C.), 199 000 J, 
387-8079 (pas d'agent).

BOUCHERVILLE, cottage détaché, 
secteur recherché. 9 pièces, repeint, 
loyer, thermopompe, cuisine rénovée, 
terrain de 7200 pi.ca., garage, prix 
169 0001. nombreux extra Pas d'a- 
9ents. 655-4852

BOUCHERVILLE, split luxueux, foyer, 
piscine. 2 cc, asp central, beaucoup 
d'extra 641-0901

CARTIERVILLE Bungalow rénové. 3 
chambres. 2 salles de bains, salle à 
manger, sous-sol fini Secteur résiden­
tiel Sans agent. 195 OOP 5 956-7628

CHOMEDEY
4 logements: 3 X 5V5 + 1 X 3V4. ga­
rage. revenu annuel 23 100 5 Sans
agents

Soir 663-9157

CLARK-PRINCE ARTHUR
Duplex, beau |ardm, les 2 logements li­
bres. 198 000 5 demandez M Paquet 

8448772.873-7977

DOMAINE REGION STE-AGATHE
5 milles du Lac des Sables Terr 46 
acres. 805 pi sur le lac Maison, ga­
rage double, chalet, remise 350 0001 
(514)665-6614

DORVAL lot pour 2 duplex avec cotta­
ge 85 pi delaçade - terrain 10000 
pi ca Ave Brunet 150 000 S nég

636-1895
LACHIME OUEST

Cottage. 3 chambres, spacieux, s/sol. 
garage, loyer, tranquille 

637-0007

LAVAL Pont Viau Split level rénové, 
prés métro et parc, 6 pièces - sous- 
sol fini, impeccable. 2 s /bains, terrain 
clôturé 6 200 pi ca 669-1110

BsE Propriétés à vendre

LAVAL, Vimont. 2400 pt ca. Cottage en 
pierre, 4 chambres, salon, dinette, cui­
sine en chêne. 2 s/bams. s/sol fini. 
Pompe à chaleur, garage double, 
foyer, pavé-uni Plusieurs extra. 666 
8043

LAVAL-AUBAINE
Presqu'île, secteur Ferme Ste-Thérèse 
Magnifique bungalow de 72 X 36 + 
garage double, terrain paysagé de 
14 000 pi.ca., 5 chambres à coucher. 4 
salles de bains, immense foyer, sous- 
sol. très beau secteur paisible, piscine, 
tennis et parc communautaire Possi­
bilité d'occupation immédiate Seule­
ment 159 000 $!!! Bureau 629-3722, 
Cellulaire 946-0669, Résidence: 387- 
1334

LAVAL-SUR-LE-LAC
Reprise de finance. 10 pièces, terrain 
18 000 pi ca., prix réduit à 390 000 S 
Serge: 627-1108

LONGUEUIL Collectivité Nouvelle, cot­
tage 1986.7 000 pi. 3 chambres, ga­
rage, loyer, etc Occ. imméd., cond fa­
cile 210 000 5, 6518204

N.D.G. COTTAGE, s/dét. avec |ardm. 
3 chambres, loyer, boiseries, cuisine 
neuve. 3573 Benny (coin Monkland), 
482-3708.

NOUVEAU-ROSEMONT
Duplex électrique 2 X 5)5. bachelor, 
piscine 219 000 S Agents s'abstenir

254-3987,6358750

OUTREMONT. TOURNESOL
penthouse, vue sur montagne, 3 cham­
bres. 2 places de garage, pas d'agent. 
435 0005.2708696

PLATEAU, triplex rénové. 2 X 5)5. 1 X 
6)5, idéal pour copropriété, 190 000 5, 
5542, rueSt-Oems. 276-1502

STE-ROSE LAVAL
Spacieux bungalow 4 chambres. 2 sal­
les de bains, loyer, piscine, garage, 
près école et poarc A voir absolu­
ment, sans agents 628-4936.

V.M.R.. meilleure section O. s/dét. 3 
c. à c . 115 s/bams, s/sol fini, chemi­
née. jardin. Parfaite condition 
199 000 5, libre imm. 733-7338.

VARENNES. triplex. 3 X 5)5.1900' ter­
rain. grand stat. ext. en brique et alu- 
minium. Pas d'agents, 652-5121.

VILLERAY. cott setm-dét. 9 pces, po­
tager. près services, compl. rénové 
Ou à louer, 449-5429.7231315.

.tiC] Propriétés à l'extérieur
de Montréal

A 2 PAS DE STE-ADEI.E cottage 9)5. 
appareils encastrés, aspirateur central, 
plancher mensier, loyer pierre, garage, 
terrasse, paysager. 89.000.5 éval 
101.000 5 229-4484

119 ARPENTS
FERME, cottage dépendances, écurie, 
pâturage, rivière, ruisseau, sentier, 20 
arpents boisés 110 000 5 négociable. 
Rive-Sud, 60 minutes de Montréal. 
Yvon Morin, Permapto crtr:

446-7000.

645 0005
A 50 mm. du centre-ville, propriété de 
style tradiotionnel. 12 pièces. 4 
s/bams, 2 foyers Terrain 3 acres - 
avec étang et piscine Vue panorami­
que Toute offre sérieusement consi­
dérée

DENISE DUPRAT RI 
1-5343635

ROYALLEPAGE COURTIER

A ST-ALEXANDRE cottage ancestral 
rénové, 8 pièces, loyer, 145 000 S 

1-3468295, 728-4204

LES ANNONCES CLASSÉES 
DU DEVOIR

Du lundi au vendredi de 8h30 à 16h00
Pour placer, modifier ou annuler votre 
annonce, téléphonez avant 14h30 pour 

l'édition du lendemain.

Pour placer votre annonce par la poste: 
C.P 6033, suce. Place d'Armes, Mtl, H2Y 3S6

NOUS ACCEPTONS

PAH TÉLÉPHONE

286-1200

Condos à louer
N0UVEAU-80RDEAU Condo 3)5, ent 
meublé, près toutes commodités Idéal 
pour professionnels 332-5554 

RIVE-SUD, Sle-Calherine, 4)5, neul, 
bonne msononsabon, clair, Rot. lapis, 
cabanon, immeuble 8 logements, bal­
con vue Montréal, Manon Lapierre 
6728039,670-7750

Condos à vendre

ItiC] Propriétés à l'extérieur
de Montréal

• Maison de terme en pierre 
construileen 1989.

• 100 acres, lac, ruisseau.

• Une vue panoramique

• Un rêve pour 495 000 S.

Jacques(819)425-7187 
Fax: (819) 425 3494

04-07-91

jg Propriétés è l'extérieur
de Montréal

A QUI LA CHANCE?
SUPER AUBAINE

Pour maison de prestige avec visite li­
bre le dimanche de 14h à 16h, 1886. 
de Beaulorl, Pt Citation,

BetlefcuiUe, 1-438-5911

A WOTTON - EN ESTRIE
Mini domaine avec lac ensemencé de 
truites Maison paliers multiples rénov. 
90. Voir photo 930-est, rue Mt-Royal, 
Mtl Prop (819)828-3071 

ACTON VALE
Bungalow 5)5 pièces, construction ré­
cente. attenant à cela 4)5 pièces ou 
pourrai! élre utilisé pour commerce 
Cel emplacement est commercial, si­
tué au 1460 rue Landry. Aussi 1ère hy­
pothèque de 70 000 $ à 11 % payable 
710 965/mois. capital et intérêt 
Échangerais pour bloc appartements 
(514)378-1772, (514) 375-7055

ANCESTRALE
Maison 8 pièces, St-Roch l'Achigan, 5 
bâtiments, prix à discuter Agents 
s'abstenir. 5918177.

AUBAINE .45 min Pie IX et Métropoli­
tain^ arpents.piscine creusée 20X60- 
,puit 385 pc.eau de source illimitée,8)5 
meublé.garage.2 loyers,3 Cheminées- 
Chauffage éleetnque.poéle à bois Sa­
tellite. Antenne 50 pi. 125 0006 non né­
gociable Entre 17h et 22h 1836-4985

AUBAINE!: Lanoraie Cottage 89.4 c.c. 
3 s/b terrain 84 X 150. vue et passage 
au fleuve 8580611,1887-2629

BORD DE L'EAU: 6964. Chemin du 
Lac. Pointe du Lac Noir, St-Jean de 
Matha. Meublé. 4 c.c.. 2 terrains, pon­
ton plancher 8X16, Johnson 15 c.v 
1988. 2 motoneigess Safari 377. 88, 
ensemble patio, quai flottant 88 
105 000 6 terme Pas d'agent. 
3234188-18882931 

BORD DE LAC. 10 milles La Minerve. 9 
chambres à coucher. 2)5 s/bains. 4 
acres de terrain env ,88 000 6,1-816 
274-2503  

BORD DU GRAND LAC LONG, Lan- 
thier, 7 mi, de Ste-Agathe. belle 
maison 180 000 6 + terrain prêt à 
construire, 110000 pi ca . 230 pi. la- 
çade sur l'eau 1.256/pi ca., 816326 
3605 ou 514-397-0562

BORD DU LAC a St-Mathieu du Parc 
(Mauricie) Grande maison sur terrain 
boisé et paisible (418) 6833203. (418) 
5239599 

BORD du lac Magog, grande propriété 
de rêve, 4 chambres. 3)5 s/bains, 
foyer, aire ouverte, grand terrain pay­
sager, 150 pi sur le lac 
1813864-9236 en semaine 813848 
2776 M Gilles Saunol.

LA METEO
Accu«Weather* prévisions météorologiques \ ' 

y jusqu’à midi, le 29 juin J 
y com pria Ici hautas et baiteiK 
température!pour lea ville*.
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Situation générale: l'air instable et plus frais 
qui envahira le Québec aujourd'hui donnera un 
ciel variable Dimanche, le soleil devrait briller 
sur une bonne partie des régions, sauf aux deux 
extrémités où des perturbations donneront des 
nuages

i
Miv~u
32 ?4. *J

MONTRÉAL
Ciel variable Possibilité d'averses 20 % 

Max : 26. Min.: 16. Dimanche nuageux.
LEVER DU SOLEIL 5 h 08
COUCHER: 20 h 46

QUÉBEC

Abitibi, Témiscamingue et réservoirs Cabonga et 
Gouin: ensoleillé avec fréquents passages nuageux 
Max 20 Min 10 Dimanche généralement ensoleillé 

Pontiac, Gatineau, Lièvre et Hull: averses ou orages 
dispersés Probabilité de précipitations . 40 %. Ma » 
26 Mm. 14. Dimanche possibilité d'averses Probabi­
lité de précipitations 30%.

Laurentides ciel variable Possibilité d’averses 
20%. Max. 26 Min 14 Dimanche nuageux 

Trois-Rivières, Drummondville, Québec. Estrie et 
Beauce ciel variable Possibilité d'averses . 20 % Max

23 Min 8 Dimanche généralement ensoleillé
Saguenay, Lac-St-Jean, La Tuque. Charlevoix el Ri- 

vière-du-Loup ciel variable. Possibilité d'averses 
40% Max 23 Mm : 7 Dimanche: ensoleillé avec fré­
quents passages nuageux

Rimouski, Matapédia. Ste-Anne-des-Monts et parc 
de la Gaspésie averses dispersées Probabilité de pré­
cipitations 40 % Max 18 Min. 10. Dimanche ciel va­
riable et possibilité d'averses (30 %).

Gaspé et parc Forillon. ciel variable et possibilité d'a­
verses Probabilité de précipitations 40 % Max 18 
Min : 7 Dimanche: ensoleillé avec fréquents passages 
nuageux

Baie-Comeau ciel variable avec possibilité d aver­
ses Probabilité de précipitations : 30 %. Max 20 Min 
7 Dimanche ciel variable et possibilité d'averses 
(30 %)

Sept-lles ciel variable et possibilité d'averses Pro­
babilité de précipitations : 30 % Max 20 Min 10. Di­
manche ciel variable et possibilité d'averses (30 %).

Basse Côte-Nord, Anticosti, secteur de Havre-St- 
Pierre et à l'ouest: ciel variable et possibilité d'averses 
Probabilité de précipitations 40 % Max.: 16. Min 7 
Dimanche: ciel variable

Secteur enlre Havre-St-Pierre et Chevery averses 
dispersées Probabilité de précipitations 40% Max 
13 Mm 6 Dimanche: ciel variable

Sectaurâ l'est de Chevery: pluvieux Max : 12. Min 
4. Dimanche: averses (60 %).
8ourc* : Environnement Canada

iltiti Propriétés à l'extérieur
de Montréal

BOUCHERVILLE .maispn de ville. 3 
chambres, s/sol fini, loyer, thermo- 
pompe, piscine, garage intérieur, idéal 
pour professionnels 641-0379

BROMONT. bord du golt. très éclairé.
5 chambres, s/bams. grande s/|eux f 
porte patio, grand salon ouvert avec 
s/diner, grand terrain et aussi maison 
à Owl’s Head Jour/sem: 463-1044. 
soir: 442-9640. week-end 1-534-1048

CANTONS DE L'EST
Près de Magog Site enchanteur Do­
maine superbe de 36 acres pour ceux 
qui raffolent de l'équitation Manège 
pour chevaux, écurie, équipement in­
clus Remise à voitures Maison de 
style, piscine int. garage double 
1(819)567-0945 OU 1(819)8765842

CANTONS DE L'EST
Lac Montjoie. bord de l'eau, Grande 
maison, sur magnifique terrain boisé et 
paysagé, très privé, 5 min de Ortord. 
335000$ 1(819)8464489

EXCELLENTE opportunité, belle 
maison bord de l'eau. 4 chambres, 
foyer. 2 s/bains. solarium, s/diner, 2 
salons, vue panoramique sur le fleuve, 
bien d'autres commodités en plus. 
Paul voir à tout prix. Champlain, Qué­
bec Contactez Géorgie 1-819-376 
6184

FERME LAITIÈRE bien construite, bien 
située à 10 min. de Sotel, longeant Ri­
vière Yamaska. offrant plusieurs autres 
possibilités comme pisciculture, cul­
ture maraîchère, etc Appelez au 514- 
7862399

GRANBY Triplex. Revenu 16140 $ 
Taxes: 475 45$ Prix: 118 840$

Cause: transfert 
(514)837-5686

ILE D'ORLÉANS: Maison de terme en 
pierre, 1725. âlre. four à pin int.. toit 
bardeaux. 5 c.c, terrain 140,000 p ca 
ameublement des périodes anglaise 8 
française, grange, poulailler, atelier, 
arbres huiliers, panorama. Mt-Ste- 
Anne, Cap Tourmente. Maison repro­
duite dans magazines canadiens, amé­
ricains (418) 647-1973. (418) 829-2410

IMMEUBLE commercial, rénové à 100 
%, rue Grande-Allée à Québec. Re­
venu: 100 000 $n.n.n. Prix: 900 000$ 
(514)9861395.594-9598.

KIRKLAND KIMBERLY, split level. 3 
chambres, s/séjour, loyer, s/jeux, ga­
rage double. Aubaine 139 000 $. 273- 
9607 630-5626

LAC MÊGANTIC. maison victorienne, 
bord du lac. bed 8 breakfast inclus 
Bons revenus, vendue meublée 
225000$ Tél : 8165863515

MAGNIROUE résidence à 4 km du lac 
Memphrémagog. 22 acres zonés 
blanc, érablière; vue panoramique su­
perbe. 4 chambres à coucher, cuisine, ' 
s/diner, s/séjour, salon, 3 s/bains. | 
s/jeux, garage double 275 000 $. Sur 
rendez-vous:

1-8166461919

MARIEVILiE. dans les arbres, maison 
bavaroise, terrain de 65 000 pi ca . à
25 min de Mtl Après 19h, 514-460- 
4242.

OUTREMONT, maison de ville, bout 
Mt-Royal angle Courcellette 8 Beloeil.
4 ch. à c., 2D s/bains, loyer, terrasse 
privée, 2 pl. de de garage chaullée, 
Corp Bocar 342-5401.
ROUGEMONT VILLAGE, cottage rus- i 

tique, foyer, terrain paysagé, 160 pi.ca
X 111 pi ca . tennis, libre pour vous.
75 000$ Madeleine Bessette, 1-514- 
4663078 Les Imm. A. Laurin Inc

ST-DONAT. lac Beauchamp, bors de 
l'eau. 4 ch., 2 s/bains. terrain 25 000 - 
pi.ca., Mit: 324-2530, 816424-1794

ST-EUSTACHE, bungalow pierre/bri- 
que, foyer, garage détaché. 3)5 au j 
sous-sol, entrée privée, terrain 102 X
85,110 rue Pesant, 4761403

ST-LAMBERT 98,000 $ terme Prix 
vente rapide, séneuse Bungalow meu­
blé. confortable. 2 chambres, foyer 
Grand terrain 8600 pi car Emplace- I 
ment de choix près du pont Victoria, j 
écoles, centre d’achats, parcs et pis- f 
cine 671-1482

ROSEMÈRE
Bord de l'eau, près route 117. 
Magnifique condo, f 450 pi. 
car. sur 2 étages, coin sud-est. 
Terrasse niveau de l’eau 
Grand balcon à l’étage 2 
foyers, t dans chambre des ma- 
ilres. 2 s/bain, bain tourbillon. 
Tous électroménagers. Tapis à 
la grandeur Stores et tentures 
inclus. Air climatisé. Installation 
aspirateur central. 2 remises. 2 
places de stationnement ext. 
Décoration à la Décormag. Li­
bre immédiatement.

189 000$
Pour rendez-vous:

433-9973
02-07-91

t Condos à vendre

A ST-LAURENT

Propriétés à louer

BORD de l'eau , maison semi-détaché. 
Ste-Dorothée. 2 chambres à coucher, 
650 J/mots, 382-6674, 592-6915

LAVAL, STE-ROSE, bord de l'eau, li­
bre 622-5593

OUTREMONT EN HAUT, belle rési J dence, 6 chambres. 2 s/bains, grand ( 
terrain, ptsc Disponible 1er août pour j 
1 an, 50005/mois. 7358135

Propriétés à revenus à 
vendre

LAVAL, multifamiliale. 16 logements, 
const '87 Excellents revenus Très 
bonne occasion d'affaires1

681-977? ou 594-9555

H Copropriétés à vendre

LAC BROME Manoir Inverness Élé- 
! gante copropriété de style loyaliste, 

dans rare ensemble riverain 1 100 
p» ca plus terrasse. ? ch. 1 s /bains, 5 
appareils ménagers, loyer, grands ran­
gements Tous services incluant 2 pis- 

j cmes. marina, tennis, entretien exté­
rieur Copropriétaires soigneux, con- 

I fort, sécurité, tranquillité A moins de 
30 minutes de 6 centres de ski. golt en 
développement en annexe Loisirs 
quatre saisons Ubre immédiatement 
Prix 125 0001 Sur rendez vous 

Jour 987-3838, io*r 388-2704.

Au bout de chaque 
cigarette

Un seul filtre: vos poumons

iffë

Qfcÿ] Condos à louer
A VOIR! 4)5 et 5)5, boid de l'eau, lace 
Ile Palon. Chomedey Construction 
neuve, stationnement ml /ext, ascen 
seuf, piscine, manna

«97-1201 at 0764574.

ILE DES SOEURS, luxueux condo. 2 
c c . loyer, solarium, sial ml.. 1055- 
S/moB Du lun au vend 443-9151

nna Demande 125 000 6, laut voir,

BROSSARD Condo 7 pcs 3 cc 2 s./b. 
loyer, garage Secteur prestigieux Ré­
duit à 139 900 6 pour vente rapide 
923-2779 ou 1-746-3990. R. Cogné.

BROSSARD. condo de luxe, fénestra­
tion généreuse, vue imprenable, beau­
coup d’inclus Roger et Normand Bro­
deur crtc. 467-1120

CHOMEDEY (ILE PATON). condo 4)5 
de luxe, terrasse bord de l'eau, pis­
cine. sauna, à vendre (où à louer), 
120 000 8, (évaluation 145 000 S) Inf 
6828676 ou 565-0361.

CONDO et stationnement, 4)5, à deux 
pas de tous les services et de la PI ara 
St-Hubert Prix initial 115 000 $ réduit à 
98 000 $ 273-1020

CONDO PRIX RÉDUIT 64 000 $. 926
Sl-Fetdmand, Mtl, 3)5 pièces rénovées 
1987, libre immédiatement, reprise 
C.P. St-Louis de France, 2888107, M. 
Desrosiers

ILE DES SOEURS. Verrières II. 7ème 
étage, vue ville, 2 chambres, s/bains. 
air. marbre, miroirs muraux, tapis neuf, 
frais peint, 5 appareils. Privé, 
158 000$. 766-3420

LACHINE
Vue imprenable sur l’eau, maison an­
cestrale transformée en condos. Super 
luxueux, 2800 pi.ca.. 3 chambres. 3 
s/bains par condo À voir absolument! 
Visiles libres dim. tOh à 16h, 3570 
bout St-Joseph, 9458318, (S V P Pas 
d'agent).

LAVAL Condo, 3e étage, 4)5, enso­
leillé. loyer, air climatisé, garage/con­
trôle Int, piscine ext 92 000 $ nég 
Sans agent. 9678795.

LONGUEUIL, 6)5. style maison de ville. 
2 étages, spacieux, loyer, terrain ex­
clusif paysagé, près autobus, 
110 000 $, pas d'agent, 463-2037

LONGUEUIL. (Vieux), rue Dollard, 4’A 
sur 2 niveaux, planchers béton, 2 par­
king, loyer, proximité métro. 92 000 $ 
lout compris. J F 9468849

LONGUEUIL, 2 c.c.. loyer, bain tourbil­
lon. air dim . garage int., près base 
plein air, golf. Occupation rapide.
99 700 $.448-3880 

LONGUEUIL, 2 c.c. loyer, bain tourbil­
lon, air dim., garage int.. près base 
plein air. golt. Occupation rapide.
99 700 $. 448-3880

LUXUEUX condo, bord de l'eau, situé 
au Club Hudson. Rigaud, 2 + 1 cham­
bres. 2 s/bains. foyer, balcon, s/sol. 
fini, ptseme, court de tennis, super au­
baine Appeler dès que possible 451- 
4309

N.D.G.. condo 2600 pi ca avec s/sol. 
5 mm. du métro, électroménagers, 
937-7276 ou 483-1314

ST-SAUVEUR Village Bungalow 34 X j 
58, terrain 10 400 pi.ca., 3 chambres, 2 j 
s/bains, tourbillon, loyer, salle à man- ] 
ger aire ouverte Piscine 229 000$ 

227-1371

STE-ADÉLE
Maison luxueuse, cuisme-serre, micro­
ondes, lave-vais, poéle/frigo, s/dîner, 
salon, T V.. 2 loyers, 4 chambres, tour­
billon, 2 terrasses, aspirateur central, 
mobilier décor contemporin, juin-juil- 
let-aoùl 4500$ Into 8428908 (jour), 
769-4308 (soir) ou (819) 322-7075

SUPER AUBAINE, Villas de l'Anse à 
Magog. Villa luxueuse. 4 chambres. 2 
s/bams, 189 000 $ Négociable, vente 
rapide 819-847-2722.

OUTREMONT ADJ. Rue Hutchison 
Condo 2 200 pc. sur 2 niveaux, foyer, 
rénové par décorateur, chaleureux, 
très ensoleillé Magnifique terrasse, 
garage Faut voir1225 000 $ Pas d'a- 
genl. 3418926.

OUTREMONT ADJ. 7 pièces, rénové,
1 600 pi ca 132000$ 
271-3893,251-5463

PARC ST-LAURENT
CONDO LUXUEUX lace au parc, vue 
sur ville 1380 pi ca , 2 chambres, 2 
s/bains complètes, bain tourbillon, 
cuisine labo, puits lumière, s/lavage, 
entrée travertin, air, piscine int, s/e­
xercice, 2 garages int. Doit vendre, 
225 000 $. privé, pas de TPS 745- 
8540.982-6441 ______________

PRES HÔPITAL 
MAISONNEUVE-ROSEMONT

Condominium de prestige, tour du Mé­
ritas, 6ème étage, vue dégagée et su­
perbe sur ville el boisé protégé, lu­
mière. Intérieur 1 500 pi.ca plus ter­
rasse près de 400 pi ca . 2 s/bams. 2 
garages intérieurs Tous services in­
cluant saunas, piscines intérieure el 
extérieure, bain tourbillon, salle d'exer­
cices Construction de qualité, con 
cierge résident, copropriétaires res­
ponsables, sécunlé. confort, proximité 
de toutes artères Libre immédiate­
ment. Pnx 210 000 $ Sur rendez-vous: 

jour 987-3838, soir 388-2704.

PRES PARC LAFONTAINE
Condos luxueux, 5)5,3 c.c, station­
nement gratuiL6563568. _____

STE-ADÉLE. condo très luxueux, 
pente Chanteclerc, 2 chambres, loyer, 
très belle vue, prix pour vente rapide' 
125 000 8,1-377-4177.____________

VX-MTL Sect ouest 2 condos lu 
xueux. confortables, tranquilles, cli­
matisés, garages, dernier étage 
481-9020.849-3036

Chalets à louer

CHALET ? c c , lot boisé. 200 pi sur 
lac non pollué, tennis, 90 km de Mtl, 
luillet, 800 $ pour ? semaines ou 1 500 
$ par mois i 5334/88

LAC MÉGANTIC bord lac, plage, tran­
quillité. endroit paisible, fibre 18 aôul 
819-5834951

LANAUOIERE, Lac des Français, bord 
de l'eau, 27 |uill 18 août, charmant, 3 
c c , solarium, loyer, plage, embarca­
tions, 7339413.1 8838397

LUXUEUX CHALET, pour Tété 2800$, 
4 ch a c , piscine, cadre champêtre, 
prés du golt el du contre d'art d'Or 
tord, possibilité location au mois, BOt- 
té 11 poste 250. ou 289-1705 soif, ou 
1 8138335423

SHEDIAC, NOUVEAU-BRUNSWICK
a 10 min de la lameuse plage Parlee, 
chalet luxueux el privé. 3 ch à c , 
VCR, stéréo, microcodes, etc Canot 
disp Idéal pour famille 600$/sem ou 
2000$/mois, 506832 5964

3 Chalets à louer jfcll App. et log. à louer

MONT SUTTON, magnifique, vue pa­
noramique formidable, loyer, piscine 
privée chautlée Sem. mois 671-5763, 
fin de sem 1-5362773.

A CÔTÉ métro Jarry, 2)5, r -de-ch, ré­
nové, chauffage élect, 325$, 6565335, 
6569225

ADJ. U dé M. Hôpitaux, grnd duplex
5)5 + garage, chautté. ensoleillé. 5 ap­
pareils, 8465820

|jt£j Chalets à vendre

BORD D’UN LAC PRIVE (Vanasse), en 
Mauricie, 1h30 de Mtl. Grand chalet 
meublé F chalet d’invités Terrain 
81 250 pi ca , près du Parc National 
(819) 537-7703 ou (819) 532-2513.

EN BORDURE DU LAC
UC SOURIS St-Mathieu. chalet 4 sai­
sons
UC GAREAU Mauricie, chalet 3 sai­
sons. domaine plus de 1M 000 pi.ca 
PLUSIEURS TERRAINS en bordure de 
lacs

Anna Vincent, Imm. Expert T R.
(819)5362760.

AHUNTSIC ,6)5, éclairé, parc, tennis, 
rivière, chautté et éclairé par proprié­
taire. 382-9802

AHUNTSIC 5)5,10725 St-Urbain. au 
nord d'Henri-Bourassa. Jour: 276- 
2276. soir: 630-9783

AHUNTSIC. Rancourt el Charland, 4)5, 
quartier tranquille, stationnement. 384- 
8140

AHUNTSIC. bout Sl-Laurent nord de 
Crémazie. beau grand 4)5, tout rénové. 
2760744

AHUNTSIC
App. style condo, 4)5 luxueux, très 
grand, 795 $ Métro Sauvé 3848100

AIRD Idéal 3é âge 2)5 375$, 3)5 450$. 
luxueux, neuf, chautté, eau chaude, 
avec concierge, libre, 2278877

GRAND UC LONG. Lanthier. 10 mm 
de Ste-Agathe, bord de l'eau, chalet 
suisse. 3 chambres, 2 toilettes. 1616 
3262258,337-9648

GRAND MÈRE. Lac des Piles, chalet 
rustique, toutes saisons, terrains, forêt, 
érablière, domaine (Allard). 816536 
0516.

ANJOU Grand 3)5, s.-s , poêle 8 Ingo 
incl., non-chau! Occ. immédiate 876 
8563.354-2276 demander KatarinaUC ST-FRANCOIS Lambton. 150 pi. 

bord de l'eau, chalet hivernisé. 3 
chambres à coucher, salon, cuisine, 
s/bain, loyer, bateau 14 pi.

16165646685

APP. DE LUXE
ADJACENT WESTMOUNT

3777 Céte-des-Neiges. Rénovés,
255 à 6)5.1 à 2 mois gratuits. 

9368530.9363103.LANAUDIÈRE bord de l’eau, chalets. 4 
saisons, site exceptionnel, prix abor­
dable, 39 900 $. 67 900 $. 1-8869674, 
16869939

AVENUE DES PINS OUEST, logement 
ou bureau Grand 4)5, loyer, terrasse, 
vue. soleil, dernier étage, garage, libre 
1er juillet. I700$/mois, 7358135.RACINE, camp d'été 20 X 24 pi.ca.,ter­

rain 14,8 acres, boisé el plantation, lac 
artificiel 200 X 300 pi ca., calme et re­
posant. Très privé. 1-532-2621.

BOUL. ST-JOSEPH 3)5,2)5 chautfés. 
poêle, frigidaire, boiseries, propres, 
balcon, buanderie, avec conciergerie 
521 -3388,521 -0333,641 -0923 lins de 
semaine.

jikîfl Maisons de campagne
à louer

C.D.N. APPLETON Haut de duplex 5)5, 
chautté, 700 $. Références

7358015,7378169
BELLE MAISON RUSTIQUE

Lac privé, près de Testérel. à partir 
d'août, 3 mois ou à Tannée. 737-2248, 
1(416)461-3663 C.D.N.: Côte Ste-Catherme Haut du­

plex, 7)5, rénové, 1.800 p. ca. 1 150 $ 
non chautté. 737-3004Maisons de campagne

à vendre C.O.N.: Ed-Montpetit. 715 bas duplex. 2 
s/b, garage, jardin, cuis./frigo, rénov
1 450 $ 737-7991A 20 MIN. DE SHERBROOKE

Stoke, 47 acres, maison bien orientée 
sud. sentier pour promenades ou ski 
de fond (819)8763303

CANTONS DE L'EST, Roxton-Falls, à 
vendre ou échanger, reprise de fi­
nance, construction '89, terrain boisé 
env. 200 X 300, Tél.: 819-477-3203. 
Fax:816477-1178.

CARTIER. 6)5, 2ème, chautt élect , 
balcons, libre, près services. 620$ 

3965069, 521-7963, 597-2971

CENTRE-VILLE Penthouse 455.1 500 
pi.ca., 2 s./bains. 2 garages 1 275 
$/mois. 3667165.

UC SIMON: 30 min Montebello-Nord 
Face lac, 3 c.c., 1 )5 s/bains, 2 étages, 
loyer dans salon 4 saisons, meublé au 
complet. 129 000 $ 506-386-5179 - 
514-6663820

CENTRE-VILLE, penthouse. 1 cham­
bres. entièrement meublé, bien situé, 
vue panoramique, court terme, long 
terme, stationnement int. inclus, 
1200$, 2828703

CENTRE-VILLE
Magnifique 754, avec cour, rénové in­
telligemment. Panel coin Ste-Rose 
Près Radio-Canada
Inter-Logo Centre-Sud Inc. (O S B L ) 
9h à 17h (lund. au vend.) Michelle: 
522-2108,522-2107

ST-ÉÜE-OE-CAXTON
EN MAURICIE. 1% heure de Montréal, 
25 min. de Trois-Rivières. Lac Bell. 
Prix réduit. Magnifique chalet-rési­
dence. 8)5 pièces, toit semi-calhédrale. 
cave. 2 foyers, planchers érable et cé­
ramique. murs de cèdre peints et 
chêne, grande lenestration Beaucoup 
d'inclus. Sur terrain boisé de 45 000 
pi.ca. dont 180 pi. sur le lac.

Venez voir et comparez!
Daniel: 1(819)221-5638.

CHERRIER 4 — 355,575$. 425 $ non- 
chaultés, références après 18h.
5260844.

CONDO 3)5, rue St-Jacques, lav /séc, 
poéle/frigo. garage chauffé, patio, 
650$. 3848231iEK Terres, f(îrmesà

vendre
CONDO 4)5 à louer, près de Radio-Ca­
nada, cuis, el frigo inclus. 2 pas du 
métro. 721-4057

ÉRABLIÈRE: de 5,500 entailles, toutes 
sur tubulure, cabane el équipements 
neufs, très bien située à St-Adrien d'Ir­
lande, comté. Frontenac.
14164264395

CONDO N D G 5)5.3 c.c.. 1 240 pi ca, 
air climatisé, garage, près métro 
2569468, 2568487

DOMAINE 20 milles Sherbrooke, en­
droit de rêve paisible, paysager, 
maison neuve en pierre, style cana­
dien. superbe finition. 12 pièces, ga­
rage chaullé, terrain 146 acres, 
grange, érablière, boisé, etc Taxes 
41720$ (819)872-3430.

DOUILLET el luxueux haut8uplex tout 
rénové,1 c.c. fermée,5 électro-ména­
gers, loyer.terrasse.très éclarré.tran- 
quille,métro Jarry,590 $.2565475.

H.-BOURASSA EST. grands 4)5,355, 
site enchanteur, pour personnes vou­
lant tranquillité et sécurité, ménage 
frais (ait, 327-4520.ST-EUSTACHE, 25ème Ave 33 ar­

pents, maison 7 pces. grange 60 X 40, 
187 000$ nég 4368899 UPRAIRIE, 5 pièces, loyer, lave-vais­

selle. 550$/mois, 1 mois gratuit. Into
60 Beausé|Our, app. 102,4661672ST-GABRIEL

Ferme 24 arpents, avec lac artificiel 
Vraie beauté. 175 000 $, 1 -8361217. LAVAL, Horizon '90, 455 haut de 

gamme: loyer, climatisation, etc Reste 
quelques unités pour juillet. Visile 
3805 Le Carrefour a 104.681 -9772.

STE-ANNE-DE6PUINES 44 arpents, 
12 min. autoroute 640 Autorisation 
C.P.T A. pour const, maison. 65 000 $ 

(514)477-5697 LE ROCKLEDGE
Tradition, distinction. U de M 
ED-MONTPETIT. Superbes 4'/i - 354. 
meublés, à partir de 245 $/sem.
7367528.2762752,3465973

J/;*! Terrains à vendre

. ___ _____ __ ,
iP

Mffi il ~

MÉTRO LAURIER, pour couple, 5’/f, 1 
chambre, non-chaufté, cour aménagé, 
590$, 279-6532

MÉTRO PIE IX, 455. rénové, entré lav­
./séc .juillet, 425$, 4478450

MÉTRO VIAU, cadeau promotion.

LAC MEMPHRÉMAGOG
ôQ-Ÿ-b 695-4623

choix micro-ondes ou TV couleur, 
avec bail durée 1 an. Reste à louer 
seulement 1 454. chautté. eau chaude, 
conciergerie, intercom, endroit très 
tranquille Michel, 252-7386.03-07-91

I t ! Terrains à vendre MTL-NORD (tout inclus) ou Rosemont 
(chaullé): 354 s/sol, semi-meublé, 
calme, idéal étudiants. 3264477BORD DE L'EAU, St-Ptacide, Lac des 2 

Montagnes, 43 000 pi.ca . 2.50$ le 
pi ca 514-2562891

MTL-NORD: Grand 4 55. 1er ( autre 
4)5 S-/SOI, (1 mois gratuit), lapis, 
chaul élec. 6464165-3269115CANTON MAGOG

Terrain enclavé de 138 acres, zoné 
vert. Pnx pour vendre 60 000 $

Courtier Immobilia.
Nicole Gagnon:

1-819-868-1530

N.D.G. Wilson/Summerled Haut du­
plex Vh, équipé, très bien éclairé, 
beau site Très propre Chauffé, eau 
chaude 486-1110

N.D.G., haut duplex, 7)5 éclairé, boi­
series chêne, chauffé, eau chaude, 1er 
juillet. 484-0587.

CANTONS DE L'EST MONT ORFORD 
Terrains résidentiels 1 acre ou plus 
Vue splendide. (819)8468991.

DOMAINE DU UC BUNC (Nominm- 
gue) Terrains, piage sablonneuse, 
contactez: (819) 2763957/2764385

N.D.G.-EST: Haut duplex détaché 754,
4 cc. 2 s/b., propre, spacieux, enso­
leillé. métro Idéal pour groupe 875 $ 
non chaul 392-1437 - 481-5062

L'ASSOMPTION, résidentiel, 900 000 
pi.ca.. pour développement dans env
3 ans, 0 75$/pi ca. 21er 16 000 pi.ca

N.D.G.: Bas duplex Beau 654, Old Or­
chard. tranquille, sous-sol, jardin, mé­
tro Juillet. 825 $. 842-3639

à 2 50$/pr ca 5862281 ou 5865368

MAGOG ORFORD
N.D.G.: haut de duplex, 5Vj chauffé, ré­
nové. 740$/mois. 485-0801

Terrain surélevé de 4 8 acres, 2 B .prix 
réduit 20 000$
Courtier Immobilia. Nicole Gagnon

1-819-868-1530

NOUVEAU-BORDEAUX, grand 3)5, 
haut triplex, électrique, 10 min. métro, 
'134-3281

STE-ANNE-OE6UCS, 30 min de Mtl, 
terrain boisé. 55 000 pi ca , 170 pi ca 
sur bord de lac privé 1 S/pi ca discu­
table, 4369895.1-2244494

OUTREMONT Bout Mont-Royal 6!5 
luxueux, chaullé, éclairé, cuisine el 
s./bains ent. neuves 277-4606

OUTREMONT 4'/,. 5)5, chaullés, eau 
chaude, poêle, réfrigérateur. 530.$, 
590 $. 2760847SUR UC MASSAWIPt

Côté ouest. 150 X 300, aqueduc, plage 
privée, marina, 69 500$ i-2669309 OUTREMONT 854. 2 salles de bains

SUR UC tranquille, terrain boisé, 150 
pi de Iront, 7 min de Lachule. 
22 500 $ Pas d'agents. 1-5364490.

sous-sol fini, équipé, lave vaisselle 
850 S 845-8228

OUTREMONT Superbe duplex à louer, 
pour diplomate ou exécuhl Garage 
double el sial ext. pour plusieurs 
aulos Près Stanislas. Brébeul et Uni­
versités Terrain superbe BAS: 7)5 + 
s./s„ 3 s /b . chaullé: 2400 $ (2900 $. 
meublé) HAUT: 754, 2 s /b . chaullé 
1850 $ 2766220 - 2708676.

iKKi Transactions
immobilières diverses

CAMP DE CHASSE SUR LE UC 
GRANT au Témiscamingue Peutac- 
comodé une dizaine de personnes

OUTREMONT
768 De l'Épée bis, 6)5, non-chaullé. 
gaz, 6862927

App. et log. à louer

2e ÉTAGE DUPLEX: Face parc, métro 
Cadillac, 4)5. tapis neuls mur/mur t 
stores Libre juill. 590 $ 524-9313

PARC LAFONTAINE, rue Fabre, 4'/z, 2 
chambres fermées, cuisine équipée,

4%. grands balcons ensoleillés, libres 
1er juillet .rue tranquille sur Plateau 
Mt-Royal. 420 $ et 440 $ 5269674

entrée lav./séc 3666139

PIE IX à 3 maisons du métro Pie IX 
dans 5-plex, 4'4 rénové, entrée lav

5% - 2 c c, 2 s./b., chaullé Poss oc­
cupation 20% on bureau. Compl in­
sonorisé 1 050 $ Aussi 6V5 : 1 150$ 
/361228.

/séc. intercom, protection, aspirateur 
central, 480$. 254-1345

PIERREFONDS, julllH, beau grand, 
moderne 6V». loyer, céramique, 1 stal.

5% CHAUFFÉ: 6574. Marquette Per 
sonnes tranquilles Ménage lait. Pas 
d'animaux Libre 274-9514

beau secteur. 494-9199

PLATEAU, 554, propre, éclairé, près 
parc Lalontarrie 575 $. rabais pour juil-
let Avant 188.527-2269.8464447

avec garage, près parc Rondeau, 1 
mois gratuit, 354-4454

PLATEAU - OES ÉRABLES.

A BEAU GRAND 7%. paisible. ?è. sec 
disp, rénovatiob complète, 1848 Pré­
tentaine, 675$, 662-8281

entièrement rénové, chaul. élec 325 $ 
3)5. s/b, cuisine rénovée, chaul élec 

350$ Tél 9hà 1768469770

[Ej App. et log, à louer

PLATEAU 4)5 rénové, style condo, 
chauffage élect, s/lavage, à voir. 
525$, aussi 5)5.5294006,3538885

PLATEAU Grand 7)5 rénové, 1er étage, 
cour. 522-3717, 527-2549 Répon­
deurs

PLATEAU MT-ROYAL rue ST-HUBERT 
(3860). Près métro Sherbrooké. 5)5 
chautté. de prestige, Doisenes, entrée 
lav./séch . cuisine rénovée, poêle, 
Ingo 685 5 8498219 

PLATEAU, 5)5. r d c , rénové, 1 ch. à 
C . 272-9896, 5968715

PLATEAU, 515 parking, lav./séc., 800$ 
Métro Jean-Talon 8)5, parking, ent 
lav/séc . 900$ 2818750

PLATEAU, C -Colomb, magnifique 
3ème étage, semi-dét., loyer, tourbil­
lon, garage,950$, 527-2676,951-8056

PLATEAU, FABRE
Grand 6)5, 3e, ensoleillé, rénové, élect. 
Non-chaufté, 695$, 524-9162.

PLATEAU, Laurier/De Lanaudière, 7)5, 
libre en juillet, bas avec entrée d'auto, 
670$, avec références. Après 17h 729- 
2143

PLATEAU
7)5 rénové, St-Hubert, près Duluth, 
7508,2è, 842-1045,17h à 20ti

PLATEAU: Bout St-Joseph, face au 
métro. 4)5: 700 $; 5)5 800 $ Spacieux, 
cuisinière/frigo „ 845-5310

PRÈS CBC. très beau et grand 3)5 
style lolt. très propre, jardin, 650$, 845- 
1059

PRÉS CENTRE-VILLE 
1 MOIS GRATUIT

Beaux logements 3)5 - 400$, 4)5 - 
440$, stationnement extérieur gratuit, 
près métro. 939-3626,9388707.

R.D.P. 7474 M. DUPLESSIS
6)5 pièces, 3 c.c., neul. près services. 
590 8/mois. A VOIR! 648-0444

ROSEMONT 3)5.2eme étage, rénové, 
calme, balcons. 3508,3748357.

ROSEMONT: Oes Érables Grand 5. 
très propre el calme, garage, cour

387-4423

ROSEMONT 19èmeAve, 4!5 chauffé, 
entrée lav /séc., |ulllet 475$

3748206, 7335050

ROSEMONT
Très beau 3)5,2ième, parc. 255 $ 

524-5696, après 5h.

RUE NICOLET: Bas 6'4. non chaullé, 
ménage lait, 600 $. espace de sial 
entr. lav/séch. au s-sol 672-7945

RUE ST-HUBERT, 1800 pi a sur 2 éta­
ges dans très belle victorienne en 
pierre. 915 pces entièrement rénovées. 
1V5 s/bains, 2 terrasses, vaste cuisine 
moderne, moquette, poéle/lrigo, en­
trée lav./séc.. entrée lave-vaisselle 
Non-cfiaulfé Beaucoup de charme, 
1050$/mois Possibilité de garage 
fermé pour 100$/mois. fibre 1er août. 
8488422

SNOWDON RUE DORNAL Beau bas 
de duplex 815, lardm, garage, chaullé 
juillet 885 $ 482-7056.

ST-DENIS/JARRY beau 615. 2ème, 
cuisine rénovée, propre, boiseries, vi­
traux, entrée lav./séc , chaullage 
élect. 595$. Libre immédiatement 

767-7483

ST-LAURENT. bas de duplex 5)5, 
Raimbaud el Muir, 1 c.c., app. élect.. 
meublé ou non, juil. ou sept. 750- 
8/mois chaullé, 227-5197,744-1452.

ST-MICHEL, 4)5 non-chaullé, idéal 
pour couple ou personne âgée 

389-7389

VMR. haut de duplex, 6)5 chaullé, ga­
rage, balcon, cuisinière/lav.-vaiss, 
850$. J8733005, s 731-2534

App. et log. à partager
CHERCHE JEUNE

PROFESSIONNEL(LE) aimant les 
chais pour partager 615 rénové près 
métro Mont-Royal. 325$ • frais. 842- 
3/0 2

ROSEMONT-DES ÉRABLES
5, rez-de-chaussée, cour, non-fumeur. 
300 $/mois. 5934701

À louer hors frontières
LOC. AU MOIS D'AOÛT, chalet, site 
exceptionnel. Alpes Françaises, Ver- 
cors Tout équipé, 7 pers , téléphone, 
randonnée pédestre, centre d'équita- 
tion, piscine el tennis municipaux à 2 
km. Rens Nicole Deloy: 872-1161 ou 
489-/91?

PARIS 16e ARR.: Beau 50m. ca. meu­
blé. équipé. 1 c c Libre. Automne 91, 
minimum 6 mois 6 5001/mois 
276-9817

PARIS-CENTRE, 4)5, tout comtort 
femme ménage.6/07 au 23/10, 
75$/jour.Bur 01-41-61-696-6518/6170 
(fax).soir 01 -41 -61 -681-5946

PARIS
St-Germain-des-Prés. Petit studio 
meublé, mois d'août 737-9293

.•M A vendre hors 
frontières

ACHETEURS • INVESTISSEURS 
SUR LA COTE D'AZUR 

(FRANCE)
Condos et maisons, neufs ou anciens 
Placements sécuritaires Venez vous 
renseigner à nos bureaux: suivi com­
plet. Jacqueline + Louis 596-1957. 

IMMOCENTRE CRTR.

Q Maisons repos/retraite

CHAMBRES ET PENSIONS pour troi­
sième âge. autonomes el semi-auto­
nomes. Médecin + coiffeuse sur 
place 648-9838 

2[ Bureaux à louer
345 PI.CA. AVEC COMMODITÉS 

PEEL & WELLINGTON 
 392-1486

A. BEAUBIEN MÉTRO
Idéal professionnel 150 à 1350 pi.ca , 

ascenseur, air climatisé. 948-1691 

BOUL. THIMENS 3767. Ville St-Lau- 
renl, superdicie 2500 pi ca., prix 12$ 
le pi.ca. (services inclus, lapis, station­
nement gratuit) Aménagement: 5 bu­
reaux lermés, 7 aires de travail, salle 
de conlérence et 1 salle de papeterie 
Disponibilité début juillet. Pour infor­
mations S A D A Q, M Robert Barlucci 
(514) 7460280

BUREAUX rue Bélanger, f mois gra­
tuit. 400 à 700 pi.ca.. libres.

592-6905

C.-COLOMB/JEAN-TALON
2è étage, 1300 pi ca., 12$ le pi.ca. tout 
inclus. Pour inlo: Edifice De Lacovo,
270- 3576. Fiducie Canadienne Ita- 
lienne crtr.

CENTRE-VILLE, près Radio-Canada, 
bureau, studio-atelier. |usqu'à 4000 
pi.ca.. stationnement, 522-3725.

CENTRE-VILLE 
2055 PEEL

SOUS-LOCATION
1 555 pi.ca.. bail |usqu'en lévrier 1992 
Toutes les offres seront considérées.

8458781

CENTRE-VILLE 
MAISON DU BARREAU 

Sous-location, janvier '93,3800 pi.ca , 
très beaux aménagements, un statio- 
nement intérieur inclus, option renou­
vellement 5 ans négociée, une suite 
présidentielle. 7 bureaux, salle de con­
lérence, 3 900 $/mois tout inclus. 
8769946, M Jean-François Rouleau

DÉCARIE 5218:2e étage, 1.200 pi.ca 
900 $. Grand Stationnement.
M. Covone, 487-1234 - 682-3362

DUVERNAY- LAVAL
bureaux f 000 pi ca. 750$/mois, 500 
pi.ca 400$/mpis, 2765041.

JEAN-TALON/PAPINEAU
IDEAL PROFESSIONNEL, édifice neul, 
près métro, 2000 pi.ca., 1er étage, air 
dim., syst d'alarme, 7 stat., occ. imm, 
s/localion, prix à discuter, 699-7469

LAURIER: Outrernont 500 p c 700 $ 
/mois 350 p c. 500 $/mois R-d-c, 
chautté, éclairé, climat. 7331226

LOCAUX à louer dans bureau de pro­
fessionnels, service de secrétariat, 
plus stationnement. Situé près du 
Stade Olympique. Appeler Josée Mar- 
cfiand, 259-1233. 

OIITPFMnNT
PRESTIGE de la RUE LAURIER 0. Bu­
reaux à partir de 375 $ Équipés, 
s /conférence, réceptionniste, etc.
271- 7579.

VIEUX-MONTRÉAL
MAISON CENTENAIRE

Bureaux, 3 planchers. 1.300 p.ca., cui­
sinière. réfrigérateur, lav/séch., lav- 
vaiss , loyer, terrasse, 2 s/bains 
1 300 8/mois 842-2697, Jocelyne___

VIEUX-MONTRÉAL
Espaces jusqu'à f 800 pi.ca

8466221

£] Espaces commerciaux
à louer

BOUCHERVILLE
Parc Industriel, 6000 pi.ca, 4$ pi, nel, 
110161(11114641-3048._______

MARIE-ANNE Coin Ch -Colomb. Com- 
mercial/bureau, I 500 pi ca., rénové, 
impeccable. Libre 5263736.

Espaces commerciaux 
à vendre

BAR, région Rimouski, 62 places int. 
36 places terrasse, permis de specta­
cles, grand terrain, bon prix 418-722- 
7901

Espaces Industriels à 
louer

ESPACES INDUSTRIELS
Avec bureaux, parc industriel L. Gé­
rard Leclerc, St-Hubert Accès sur 
auloroule 30. 9 750 pi ca. incluant 2 
200 pi ca. de bureaux par étage (2). 

Jean-Pierre Brault: 467-3173,
Les Construction Brault i Fils Inc.

I.ES MOTS CROISES
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

Horizontalement
1— Lac du Québec.
2— Action en justice.
3— Homme politique so­

viétique. — Minéral 
brillant.

4 — Kidnappas. — 
Choix

5—Enjolive. — Exami­
ner.

6 — Génie féminin. — 
Mer.

7— Final. — Monnaie 
bulgare

8— Ivresse. — Broya.
9— Dévêtu. — Prairie. 

— Fondateur du 
christianisme.

10— Zone du globe. — A 
moi. — Initiateur.

11— Coloré comme l'arc- 
en-ciel. — Rayon. — 
Possédé

12— Fendre. — Un nom­
bre

Verticalement
1— Maison de campa­

gne. — Qui attaque
2— Jaunisse. — Vase 

médiéval.
3 — Analyseur à ba­

layage. — Millet
4— Tissu léger. — En­

zyme hydrolysant les 
lipides.

5—Partie du monde. — 
Enlever — Erbium.

6 — Moutarde des 
champs. — En ou­
tre.

7— Tumeur graisseuse 
bénigne — Arba­
lète.

8— Deux. — Aspire. — 
Bradype.

9— Substantif. — Cube. 
— Parapluie.

10— Effectue l'étape pré­
liminaire à la mise en 
service d'un ordina­
teur.

11— Dentelure en cré­
neaux.

12— Odorat. — Boueux.
Solution d’hier

6 7 0 9 10 11 II
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L’ACTUALITE INTERNATIONALE

La morosité s’abat sur le couple Mitterrand-Cresson
Sylviane Tramier

correspondante du DEVOIR à Pans

MOROSE, ce début d’été, pour le 
gouvernement français : est-ce la 
pluie et le mauvais temps, qui sévis­
sent sur la plus grande partie du 
pays, qui ont inspiré à un ministre sa 
métaphore atmosphérique ? « Il faut 
tenir bon lorsque se présente une 
bourrasque », conseillait cette se­
maine un membre du cabinet Cres­
son. Et le président Mitterrand de 
trouver la formule appropriée.

Au baromètre de l'opinion, l’équipe 
dirigeante a enregistré un plongeon 
spectaculaire. Apres six semaines au 
pouvoir, Mme Edith Cresson ne re­
cueille l’assentiment que de 27 % des 
personnes interrogées au cours d’un 
sondage de la société BV A. En un 
mois, sa popularité a chuté de 16 
points, et en ce qui concerne les in­
tentions de vote, les socialistes se re­
trouvent à leur niveau le plus bas de­
puis leur arrivée au pouvoir, il y a 10 
ans. Le changement à la tête du gou­
vernement n’a pas donné les résul­
tats espérés, les retombées bénéfi­
ques que l’on attendait de la nou­
veauté ne se sont pas matérialisées, 
la lune de miel n’a pas eu lieu, « l’ef­

fet Cresson» est tombé à plaL
Faisant contre mauvaise figure 

bon coeur, le premier ministre était 
pourtant tout sourire jeudi lors de 
l’annuelle garden-party offerte pour 
les parlementaires dans les jardins 
de Matignon. Sur la scène dressée 
sous les arbres, un groupe de jeunes 
rapeurs divertissaient et réchauf­
faient les convives avec des for­
mules édifiantes : « un gouverne­
ment qui investit dans les arme­
ments c’est dégoûtant », ou « quand 
c'est le chômage qui t’attend mon 
vieux la vie c’est pas intéressant ».

Les difficultés de Mme Cresson 
sont imputables en grande partie à la 
situation économique dont elle a hé­
rité. Le ralentissement de la crois­
sance se prolonge et contribue à une 
dégradation constante du marché du 
travail. Les chiffres du mois de mai, 
révélés cette semaine, montrent une 
détérioration accrue avec plus de 2,6 
millions de chômeurs et un taux de 
chômage qui frappe 9,5 % de la po­
pulation active.

Des mesures impopulaires pour 
combler le déficit de la sécurité so­
ciale (hausse des cotisations sociales 
des salariés), ont aussi donné des 
motifs de mécontentement à ceux 
qui attendaient du gouvernement

Cresson qu’il rompe avec l’austérité 
du gouvernement Rocard. Or, « la ri­
gueur est malheureusement néces­
saire », a affirmé Mme Cresson, lais­
sant entendre que le temps des lar­
gesses n'était pas encore venu.

Des grèves à répétition perturbent 
le secteur public et provoquent la 
grogne des usagers, les incidents 
dans les banlieues font l’actualité, et 
au lieu du « nouvel élan » que devait 
apporter le gouvernement Cresson, 
c’est un engluement dans une multi­
plication de problèmes que connaît 
le Parti socialiste.

Plus inquiétant pour les socialis­
tes, la cote du président Mitterrand 
est en déclin elle aussi. Le capital 
d’approbation accumulé pendant la 
guerre du Golfe, pour la manière 
dont il avait conduit les affaires de 
l’État dans ces moments-là, est en 
train de fondre. Après avoir nomme 
Mme Édith Cresson à Matignon, le 
président Mitterrand avait souhaité 
qu’un dialogue « fracassant » s’ins­
taure pour redonner vigueur à l'ac­
tion gouvernementale. Jusqu’ici, à 
l’exception de quelques déclarations, 
jugées intempestives par certains, 
qui ont fait sensation, M me Cresson 
n’a pas réussi à fracasser quoi que ce 
soit.

Depuis le désormais célèbre : « la 
Bourse, j’en ai rien à cirer ! », qu’elle 
lançait, le jour de sa prise de fonc­
tion, à des journalistes qui l’interro­
geaient sur les fluctuations des mar­
chés, le premier ministre Cresson a 
mis au goût du jour le « parler 
franc ». On a rapporté aussi le sobn 
quet dont elle affuble volontiers les 
fonctionnaires du ministère des Fi­
nances : ces« cloportes ! ». Les hom­
mes d’affaires japonais ont eu droit à 
quelques remarques bien senties sur 
leur mentalité de « conquérant » 
Sans compter les allusions aux pré­
sumées préférences homosexuelles 
de la majorité des Anglais. (Cette 
dernière remarque ayant été faite il 
y a cinq ans, et publiée ces jours-ci 
seulement).

Tout cela n’a pas semblé indis­
poser les Français. La verdeur du 
langage est au contraire parfois 
même un trait qu’iLs apprécient chez 
les politiciens.

Mais Mme Cresson, son style et 
son langajge énergiques n’ont pas 
suffi à dérider les Français — ne se­
rait-ce que quelques mois — et à leur 
redonner confiance dans les solu­
tions proposées par leurs dirigeants 
pour résoudre les problèmes de 
l’heure.

Édith Cresson a beaucoup de pain sur la planche et les sondages sont loin de 
les glorifier, elle et son patron François Mitterrand.

■ .**

Des partisans de Walesa 
menacent de démissionner

Mlchal Broniatowskl
de l’Agence Reuter

VARSOVIE — Plusieurs partisans 
de Lech Walesa ont menacé de dé­
missionner de la Diète qui a infligé 
un camouflet au chef de l’État, hier, 
en rejetant son veto à la nouvelle loi 
électorale.

La Diète (chambre basse) a réuni 
21 voix de plus que les majorité re­
quise des deux-tiers. Au total 282 dé­
putés ont rejeté le veto présidentiel. 
Cent autres députés ont voté en fa­
veur du chef de l'État et neuf se sont 
abstenus.

Ce vote signifie que Lech Walesa, 
qui voulait imposer un scrutin de 
liste, doit désormais signer le texte 
permettant aux électeurs de choisir 
des candidats individuels.

Le chef de la faction OKP (pro- 
Walesa) à la Diète a déclaré à la ra­
dio privée Zet que ses collègues en­
visageaient de démissionner, ce qui 
risque de bloquer le fonctionnement 
de l’assemblée. Mieczyslaw Gil n’a 
pas donné d'autre précision.

Andrzej Drzycimski, porte-parole 
du chef de l’État, a déclaré pour sa 
part que ce dernier prendrait une dé­
cision la semaine prochaine.

Le chef de l’État a jusqu’au 3 juil­
let pour annoncer la tenue des pre­
mières élections législatives polonai­
ses totalement libres depuis la Se­
conde Guerre mondiale. La seule 
date possible pour le scrutin, en 
vertu de la Constitution et des délais 
d’organisation d’une campagne élec­

torale, est le 27 octobre.
« Le parlement non démocratique, 

avec le groupe post-communiste et 
certains de nos collègues issus du 
mouvement Solidarité ont marqué 
une victoire sur un président démo­
cratiquement élu», a déclaré Andrzej 
Drzycimski lors d’une conférence de 
presse.

Dans le cadre d’un accord conclu 
avec les autorités communistes de 
l’époque, Solidarité n’a pu briguer 

ue 35 pc des sièges à la Diète, aux 
lections de 1989. Les 65 pc restant 

étaient des sièges réservés aux ex­
communistes et à leurs anciens al­
liés.

Les titulaires de ces sièges réser­
vés et certains anciens collabora­
teurs de Lech Walesa regroupés au 
sein de l’Union démocratique ont re­
jeté le veto, infligeant ainsi un humi­
liant revers au président polonais.

L’U D estime qu’en se heurtant de 
front à la Diète, Lech Walesa me­
nace les réformes en cours.

« C’est comme si on faisait un feu 
de joie dans une grange pleine de 
foin où nous sommes tous assis », a 
déclaré à la Diète Jacek Kuron, de 
dirigeant de l’UD.

Stefan Niesiolowski, chef du parti 
National chrétien, a pressé le prési­
dent de dissoudre le parlement pour 
éviter un « retour au communisme ».

Lech Walesa avait menacé dans 
un premier temps de dissoudre le 
parlement, mais il s’est ravisé, sou­
lignant mercredi qu’il ne voulait pas 
violer la constitution.

La Répuplique Dominicaine 
continue d’expulser les Haïtiens

Hussein ouvre ses portes î 
aux inspecteurs de l’ONU

PORT-AU-PRINCE (AFP) - Un to­
tal de 129 Haïtiens, dont 35 enfants, 
ont été expulsés jeudi soir de la Ré­
publique Dominicaine, a annoncé 
hier à l’AFP Mme Marie-Laurence 
Josselin-Lassègue, ministre haï­
tienne de l’Information, de la Coor­
dination et de la Culture, et ministre 
des Affaires étrangères par intérim.

Ces nouvelles expulsions portent à 
270 le nombre des Haïtiens, consi­
dérés comme « illégaux », que les 
autorités dominicaines ont renvoyés 
en Haïti depuis un décret pris le 13 
juin dernier par le président Joaquin 
Balaguer.

Trente-deux autres Haïtiens qui 
avaient décidé de quitter de leur pro­
pre gré la République Dominicaine 
ont également regagné Haïti jeudi 
soir en autobus, a précisé Mme Jos­
selin-Lassègue.

Le ministre a réitéré la « volonté 
de dialogue » du gouvernement du 
président haïtien Jean-Bertrand 
Aristide, et la « nécessité qu’il n’y ait 
aucun dérapage, et que la commu­
nauté dominicaine en Haïti ne se 
sente nullement menacée et qu’elle 
vaque à ses occupations».

Le gouvernement haïtien a estimé 
nécessaire d’accorder, depuis jeudi 
soir, une protection policière à l'am­
bassade dominicaine à Port-au- 
Prince afin « d’éviter toute provoca­
tion macoute », a également annoncé 
Mme Josselin-Lassègue.

Elle a précisé que le dialogue « se 
poursuit » entre le ministère haïtien 
des Affaires étrangères et l’ambas­
sade dominicaine et qu’une entrevue

entre des « commissions techni­
ques » des deux pays était en prépa­
ration.

Le maire de Port-au-Prince, M. 
Evans Paul, et le responsable cen­
triste du MNP 28 Déjean Bélizaire 
( Mouvement national patriotique du 
28 novembre) avaient appelé, jeudi, 
la population à n’exercer aucune re­
présaille sur les Dominicains et Do­
minicaines résidant dans le pays.

La télévision et les radios ont de 
leur côté diffusé de nombreuses dé­
clarations de Dominicaines résidant 
dans la capitale, en majorité des 
prostituées, qui souhaitaient que les 
deux gouvernements discutent du 
problème des expulsions.

Enfin, le dirigeant centriste du 
M1DI1 Marc Bazin (Mouvement 
pour l’instauration de la démocratie 
en Haïti), a critiqué hier les « mala­
dresses diplomatiques » du gouver­
nement dans cette affaire et proposé 
un plan en 12 points pour résoudre la 
crise, avec la création d’un « fonds 
d’accueil et de réintégration des ra­
patriés » alimenté par un « emprunt 
national de solidarité ».

M. Bazin a également prôné la 
création d’une « Commission de la 
nationalité haïtienne » de façon à évi­
ter un « amalgame abusif entre des 
11 aïtiens authentiques et des indési­
rables dont la République Domini­
caine voudrait se débarrasser à nos 
dépens ».

Il a aussi réclamé du gouverne­
ment dominicain un calendrier des 
rapatriements.

WASHINGTON (Reuter) — Au mo­
ment où un responsable américain 
évoquait une possible opération mi­
litaire contre les sites nucléaires ira­
kiens, le président Saddam Hussein a 
fait savoir hier qu’il avait ordonné 
une coopération totale avec les en­
voyés de l’ONU chargés d’inspecter 
ces installations.

Mais le Conseil de sécurité de 
l’ONU n’en envisage pas moins de 
donner 48 heures à l’Irak pour met­
tre à la disposition des inspecteurs 
des Nations unies le matériel retiré 
d’une base militaire dont l’accès leur 
a été interdit vendredi.

Un raid militaire américain contre 
les installations nucléaires irakien­
nes demeure possible.

Le président américain George 
Bush avait dit qu’il y avait des 
« preuves irréfutables » de violations 
de l’accord de cessez-le-feu conclu 
par l’Irak avec les alliés après sa dé­
faite dans la guerre du Golfe.

Des soldats irakiens ont empêché 
hier une délégation d’inspecteurs de 
l’ONU de pénétrer dans une base, à 
Falloujah, au sud-ouest de Bagdad, 
et tiré des coups de feu en l’air quand 
ces derniers ont essayé de photogra­
phier des véhicules chargés de ma­
tériel qui quittaient le site en toute 
hâte.

Des inspecteurs de l'ONU avaient 
déjà du attendre 72 heures cette se­
maine avant de pouvoir entrer dans 
la base militaire d’Abou C.hralb, près 
de Bagdad. Quand ils ont pu y péné­
trer, mercredi, des équipements

qu’ils y avaient vus de loin avaient 
apparemment été retirés.

•< Cette fois, les membres du con­
seil demandent à l’Irak de donner 
immédiatement, c’est-à-dire dans les 
48 heures, à la délégation de l’AIEA 
( Agence internationale de l’énergie 
atomique) et de la Commission spé­
ciale d’inspection nucléaire, accès 
aux objets qu’elle a tenté d’inspecter 
le 28 juin », lit-on dans un projet dé 
déclaration obtenu hier par Reuter.1

Cet ultimatum serait lancé par le 
président du Conseil de sécurité et 
contient un avertissement : le conseil 
« tient à ce qu'il soit clair que toute 
répétition de ce refus de se confor­
mer (aux termes de l’accord de ces­
sez-le-feu) aura de graves consé­
quences ».

Le Conseil de sécurité considère 
que les incidents de ces derniers 
jours constituent « une violation fla­
grante de (sa) résolution 687 (1991) » 
qui fixait les termes du cessez-le-feu 
entre l’Irak et les alliés de la guerre 
du Golfe.

Dans ce même projet de texte, il 
« condamne la conduite des autorités 
irakiennes ». Il chargerait aussi une 
mission de haut niveau de l’ONll de 
demander à Bagdad des assurances 
quant à la coopération irakienne.

Les inspecteurs de l’ONU se trou­
vent en Irak en vertu de la résolution 
du 3 avril sur les modalités du ces­
sez-le-feu, qui prévoit la destruction 
des capacités nucléaires, chimiques 
et biologiques de l’Irak et de ses mis­
siles balistiques.
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LES ANNONCES CLASSEES 286-1200
Bureaux à louer a Bureaux à louer

BUREAUX PRESTIGIEUX
Meublés avec services de secrétariat, 
réceptionniste, salle de conférence, 

stationnement intérieur.
Pria à partir de >650 à $1500 par moi»

CENTRE D’AFFAIRES
LANGELIER

6455, rut Jean-Talon est, 7e étage, St-Léonard, Qc H1S3E8

(514) 256-6797
02-07-91

Instruments de 
musique

Centre musical

ITALMÉLODIE ,NC.
VENTE-LOCATION

SERVICE
ÉCHANGE-ÉCOLE

VENTE PRÉINVENTAIRE
Sur toute notre marchandise 

en magasin

Avant d’acheter ou de 
louer, venez nous visiter

jtfîfjj] Espaces industriels à
louer

VILLE D'ANJOU, Louis H Lalontaine, 
8500 pi ca à 18 500 pi ca . nouvelle 
construction Appeler Miche, 931- 
8080

££]£] Propriétés
commerciales

ALACHINE
Bâtiment i terrain commerciaux à 
vendre, coin de rue. Excellenl empla­
cement pour entreprise de détail, res­
taurant. concessionnaire aulomobil, 
magasin1 Grand terrain de stat A prox 
de tous les services A quelques minu­
tes des autoroutes 13 8 20 Faut voir! 
Prix réduit pour vente rapide 
SOPHIE DAOUST. 625-7001, RE/MAX 
200) Crtr

• Locaux à louer

A MTL. NORD. Pie IX » Monselel, 2500 
pi ca. ou moins, dim., stat., concierge, 
près services. 331-7739.331-5291

LOFT - PLATEAU MONT-ROYAL
4600 Hotel de Ville, 1800 pi ca. ré­
nové. chauffé, éclairé, eau chaude in­
clus. Idéal studio photographe. 950- 
S/mois, 277-5275,844-0061

MONTRÉAL EST. 3 50J pi ca , indus­
triel. 2800 à 6200 pi ca Près Tunnel 
Lalontaine, 2566336 après I8h

MTL-NORD, 6546 Léger, magasin ou 
bureau 500 pi ca, avec sous-sol. 325- 
1659.8814)889

«K Commerces à vendre

DEPANNEUR a vendre, lac Mégantic, 
superficie 2000 pi ca donl 1000 pi ca 
dépanneur el 1000 pi ca local libre 
pour logement ou autre commerce 
Camping el base de plein air à proxi­
mité. S'adresser au 819-583-2996

RESTAURANT BAR ■ TERRASSE

Commerces à vendre

RESTAURANT FRANÇAIS dans les 
Laurenlides. ouvert toutes les saisons 
d'été, valable pour couple du métier, 
bail de 8 ans Téléphonez jour 1-819- 
322-5599

SALON DE COIFFURE
sur Laurier à Oulremont. bel empla­
cement. équipement el matériel 
15000$ Potentiel élevé.

529-5968 ou 273-1014

SALON DE THÉ renommé, loyer mo­
dique. vente rapide. 50 000 $ comp- 
tanl, 5258709

SPÉCIAL de VACANCES Lavage de 
murs, plafonds, vitres el lapis (Pein- 
lure 40 ans d'expérience) 623-5925

Çffi| Ameublements

A BAS PRIX Futons el matelas toutes 
grandeurs, meubles, étagères, grand 
choix 3580, Notre-Oame 0.939-6155

DÉMÉNAGEONS; MEUBLES 
ANTIQUES ET MOOERNES, UN PEU 
DE TOUT!!! 671-9365.

Notre réputation est 
votre protection 

QUALITÉ ET SERVICE 
DEPUIS 1965

274, Jean-Talon Est, Mtl
273-3224

02-07-91

LE VRAI MARCHÉ AUX PUCES

GRENIER ST-ANDRÉ

(çja Antiquités

6631 St-André,
Métro beaubien, Jean-Talon, ouv 
vend, sam, dim Nombreux Kiosques
TIMBRES (G^Sharpenlier), MON­

NAIES (L Ethier), CARTES (J Gros). 
NOSTALGIE (T P Tremblay), ANTI­
QUITÉS (Pagé. Delbuquel), BROCAN­
TES (Latour), USAGÉ (M Bruneau. 
Lambert), VÊTEMENTS (sol Serge), 
MODE (Hamelin), ETC...

jÇWtj Mobiliers de bureau,
accessoires

SYSTÈME TÉLÉPHONIQUE « ISOE 
TEC 24 ., inclus 1 poste réceplion 
avec écran, el 2 téléphones touch- 
tone Possibilité 4 lignes. 8 téléphones 
5 mois d'ublisabon 654-6910

jgîg Équip. de commerce

ACHETONS vos équipements de res­
taurant et bar Vendons équipements 
neuls et usagés Lavoie Équipement 
Enr C Pitre: 933-1801

CAISSE ENREGISTREUSE CASIO, 
modèle 210 ER8M, 5 mois d'ublisabon 
654-6910.

6EE1 Antiquités

MARCHÉ AUX PUCES 
STE-GENEVIÈVE. Intérieur et extérieur 
Ouvert tous les dimanches de 9h à 17h 
Plus de 60 vendeurs de bqoux, antiqui­
tés. meubles, bibelots de tout!
15674 bout. Gouin Ouest, PierrdondL

620-1190,626-4436.

m Divers

ACCC
aube:
ntem

IRDÉONNISTE. pour manages et 
occasions Duo, trio (musique 

. mariachi, danse), 288-8510

ORGUE 1700$ Filières 275$, cabinet 
200$. lauteuil 35$. chautlerettes 50$. 
byciclette 75$, bicyclette d'exercice 
100$, commode 100$, couvre-lit, oubls. 
jeu Apple 20$. vêtements, etc 527- 
3556,5246949.

Eljfl Offres d'emploi

120 places, poss revenus addilionn 
12 min Cie Laurelco, Deschambault 
Jt (418) 285-3311 Sr (418) 268-5245.

ARMOIRE CANADIENNE
Couleur d'origine, panneaux soulebés 
Prix à discuter 279-9850

PERSONNE DEMANDÉE
Pour travail i domicile Très payant 

Int 491-2514

Offres d’emploi

AVOCAT
3 à 5 années d'expé- 
ience intéressé au litige 
commercial. Très bonne 
possibilité de carrière 
pour personne intelli­
gente et ambitieuse.
Toutes réponses seront 
traitées confidentielle­
ment.
Faire parvenir curriculum 
vitae avant le 15 juillet à:
Le Devoir 
Dossier # 384 
Suce. Place d’Armes 
Montréal, Qc,
H2Y 3S6

03-07-91

Offres d'emploi

PLUSIEURS compagnies américaines 
cherchent personnel pour ouvrage la- 
cile à la main. Très payant! 623-5925

PRÉPOSÉ(E)S aux commandes et ven­
tes industriels. La personne qualifiée 
doit être très alerte, méthodique, or­
ganisée et parlait bilingue Connais­
sance, expérience ou facilité en pièces 
mécaniques nécessaire Femmes bien­
venue Envoyez CV: Otfre d'emploi, 
P O BOX151, Mb. Québec, H1B 5K3

PROFESSEUR:
Exigences militaires.

2 MACHINISTES PRATIQUES 

• FRAISEUSE.

pour ENSEIGNER la labrication d'en­
grenages, l'opération et lonctionne- 
ment de la tète à diviser,
Contrôle mécanique .J1G»

CONCEPTEUR MACHINE-OUTIL

pour ENSEIGNER le tournage sphé-ri- 
que <J1G».

ENVOYER CURRICULUM VITAE 
Offre d'emplois, P O Box 151 
Montréal. Québec H1B5K3

Services domestiques

GARDIENNE non-tumeuse demandée, 
après-midi seulement, avec référen­
ces, 342-5035

OUTREMONT,dame de confiance res- 
ponsable.n/fumeuse Ménage,garde un 
bébé 3 jrs/sem Références 277-5929

I Cours

COURS D'ESPAGNOL pour profes­
sionnels ou hommes-femmes d'affai­
res. par professionnelle diplômée 
cours sur mesure 4864)275

PRONONCIATION, diction et conver­
sation en anglais, leçons privées avec 
spécialiste. 5243274
E Déménagement

8,15,24 PI; Camions Mb. local ou lon­
gue distance. Oué, Toronto, Oit, 731- 
3683

DEMANDEZ-LUI n'importe quoi Ne 
partez pas sans lui Expér 25 ans. As- 
suré, permis C.T.Q 766-5314.

DISPONIBLE tout temps Déménage­
ment, emballage, entreposage Local 
et longue distance Assurance com- 
plète. 253-3275

GILLES JOOOfN TRANSPORT INC
Déménagements de tous genres Spé­
cialité: appareils électriques. Assu- 
rance complète. 253-4374. 

TRANSPORT R. ROUSSEAU, résiden­
tiel. commercial Estimation gratuite. 
B E S accepté 352-4710

£££] Entretien, réparations,
rénovations

A A A A bas prix, réparation brique, 
pierre, bloc el couverture, G Frenette 
Inc 277-1993

AAAA Nous accomplissons tous gen­
res de travaux soit électricité, plom­
berie, menuiserie, céramique, gyproc, 
joints, peinture bnihon de sous-sol. 

BOURGET RENOVATION. 767-1091

DESIGN Rén générale Prix spécial, 
travail soigné par professionnel.

729-39m  

MENUISERIE générale, balcon alumi­
nium, peinture, sous-sol. gyproc. 
IPints 727-3650

PEINTURES DAVID SMART
Spécialiste de la remise à neul. vite, 
propre, méticuleux, La nuit quand né­
cessaire Tout travail garanti 588- 
6003

Wjfcj Terrassement,
paysagiste

UN JARDIN A LA VILLE
Création, plantabon et enbetien 

Roch Robin: 8496528

[jWj] Bateaux, moteurs,
yachts, voiliers

AUBAINE sur voilier Lac Champlain, 5 
places, bais partagés, 13-19 |uillet 

(514)522-5054

CATAMARAN Pnndle 16, avec remor­
que, très bonne condibon 3 500 $ dis- 
cutable. 672-0625 (répondeur).

SEARAV 300 .Sundancer. 86.190b 
tout équipé, très peu servi, prêt à partir 
à meilleure offre Ottawa 
(613) 7364)799 1 (800) 567-6829

THUNDERCRAFT TEMPTATION 265,
1988, tout équipé, 2 X 175 Mercruiser, 
remorque. 50 000 $ négociable. 637- 
4406.386-1234

Messages | Messages

Couple mixte, roumaine et tunisien, sérieux, 
honnête. Nous souffrons. Cherchons orga­
nisme, famille, citoyen canadien qui nous ai­
dera à résider définitivement au Canada par 
les voies légales. Nous attendrons votre 
réponse à l'adresse suivante:

M. et Mme Hassen Boukaia 
Boîte postale No 711,
TUNIS, HACHED 1049,

_______ TUNIS, TUNISIE__________________
2-07-91

îWj] Bateaux, moteurs,
yachts, voiliers

RÉGAL AMBASSADOR 255 XL
bateau 25,5 pi . 1985, comme neuf Dé­
tecteur de profondeur, radio VHF, réfri­
gérateur. chargeur à batterie, eau 
chaude, trim tab 40 000 $ discutable 
N B : Pas de TPS

1-291-3321

Avions

PETITS AVIONS ultra-légers, différen­
tes marques Sel de flotte 

514772-2589

Prières, remerciements

Exprimez vos 
condoléances 
par un don aux 
Oeuvres du 
Cardinal Léger.
Vous aiderez aussi 
les plus pauvres 
du monde.
Envoyez votre don 
directement au 
Cardinal ou utilisez 
les cartes disponibles 
dans les maisons 
funéraires.
Nous enverrons à 
la famile éprouvée 

. votre message 
de sympathie.
Fondation
Jules et Paul-Émile
Léger
130, ave. de l'Épée 
Outremont H2V 3T2 
(514) 495-2421
Dons par Visa ou 
Master Card acceptés

934654 R 995

PRIÈRE AU 
ST-ESPRIT

St-Espril toi qui m’é­
claircis tout, qui illumi­
nes tous les chemins 
pour que je puLssc at­
teindre mon idéal, toi 
qui me donnes le don di­
vin de pardonner et ou­
blier le mal qu’on me 
fait et qui es avec moi 
dans tous les instants de 
ma vie, je veux pendant 
ce court dialogue te re­
mercier pour tout et 
confirmer encore une 
fols que je ne veux pas 
me séparer de toi à ja­
mais, même et malgré 
n’importe quelle illusion 
materielle. Je désire 
être avec toi dans la 
gloire éternelle. Merci 
de ta miséricorde en­
vers moi et les miens. 
( l.a personne devra dire 
cette prière pendant 
trois jours de suite. 
Après les 3 jours, la 

j grâce demandée sera 
obtenue même si elle 
pourrait paraître diffi­
cile. Faire publier aus­
sitôt que la grâce a été 
obtenue sans dire la de­
mande, au bas mettre 
les initiales de la per­
sonne exaucée).

A.P.

Occasions d’affaires

ARCADE A VENDRE
MONTRÉAL 

AUSSI À HULL 
BONS REVENUS 

TRES BON 
INVESTISSEMENT
FINANCEMENT DISPONIBLE

S. V.P. APPELER
(514) 342-9111

04-07-91

Automobiles à vendre

MERCEDES 300E
argent fumé 1987.56 000 km. 32 000 $. 
682-2272

ROLLS ROYCE 1972
Blanc perle, intérieur en • kid >. rouge 

bès propre
1(819)373-9401.1(819)377-5163

DECES
FRANÇOIS-OLIVIER

POTVIN
2 mars 1967 —29 juin 1987

NON MANKT \ LITER 
Quatrième anniversaire

Cher François.
Tu demeures, pour les tiens, 
un bonheur et une joie.

Tes parents, les amis.

DECES

BERGEVIN, ANDRÉ
À Montréal, le 28 juin 
1991, est décédé M 
André Bergevin, à 
l’âge de 72 ans, fils de 
feu Arthur et de feue 
Anna Demus. Il a fait 
ses études primaires à 
l’école de Lévis (Ville 
Émard), ses études 
secondaires et classi­
ques au Collège St- 
Laurent. Il était 
diplômé des H.E.C. 11- 
était le frère de feu 
Raoul Bergevin, C.S. 
C. Il laisse dans le- 
deuil plusieurs neveux 
et nièces, cousins, 
cousines.

Exposé aux salons Ur- 
gel Bourgie Limitée, 
5551 Wellington, à Ver­
dun. Les funérailles 
auront lieu mardi le 2 
juillet, à lOhOO en- 
l’église Notrc-Dame- 
des-Neiges. Parents et 
amis sont priés d’as­
sister sans autre invi­
tation.

Sincères remercie­
ments au personnel de 
Villa Ste-Geneviève.

Prière de ne pas en­
voyer de fleurs.

Heures des visites: 
Lundi de 7h00 à lOhOO.
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AVIS PUBLICS
AVIS DE DEMANDE DE DISSOLUTION 

EXHRŒ GUARANTEE FIT MC./ 
GUARANTEE FIT BUILDING MC.

AVIS est par les présentes donné que 
la compagnie EDIFICE GUARANTEE 
FIT INC /GUARANTEE FIT BUILDING 
INC . constituée en vertu de la Loi sur 
les compagnies du Québec et ayant 
son siège social dans la ville de Mont­
réal. demandera à l'Inspecteur général 
des Institutions financières de la Pro­
vince de Québec, la permission d'ob­
tenir sa dissolution conformément aux 
dispositions de la Loi sur les compa­
gnies
DATÉE à Montréal, 
ce 31e jour de mai, 1991

SPIEGEL SOMMER 
procureurs poui 

EDIFICE GUARANTEE FIT INC./ 
GUARANTEE FIT BUILDING INC

AVIS DE LA
PREMIÈRE ASSEMBLÉE
Dans l'affaire de la 
faillite de:

LES INVESTISSE­
MENTS GRAND PRIX 
INC., corporation léga­
lement constituée ayant 
sa place d'affaires au 
165, Place Beaumont, 
La Prairie (Québec).

Faillie

AVIS est par les présentes 
donné que LES INVESTIS­
SEMENTS GRAND PRIX 
INC. a fait une cession le 
19e jour de juin 1991 et 
que la première assem­
blée des créanciers sera 
tenue le 10e jour de juillet 
1991 à 9:30 heures, au bu­
reau du syndic.

Ce 29e jour 
de juin 1991.

André Nadeau, C.A. 
Syndic Administrateur 

MOQUIN. MÉNARD, GIROUX, 
DU TEMPLE INC.
Place Monlérégie 
101. boul. Roland Therrien 
Bureau 500 
Longueuil (Québec)
J4H 4B9
Tél.: (514) 875-6215/679-7020

DANS L'AFFAIRE DE 
LA FAILLITE DE: 

142836 CANADA INC , un 
corps politique, dûment in­
corporé selon la loi. ayant 
lait affaires dans la cité de 
Laval, district de Montréal. 
Province de Québec, au 
1256 Éthier. H7L 3X1 sous 
le nom et raison sociale de 
New Dixie Janitorial Servi­
ces

COMPAGNIE DÉBITRICE 
AVIS AUX CRÉANCIERS DE 
LA PREMIÈRE ASSEMBLÉE:

AVIS est par les présentes 
donné que 142836 CANADA 
INC. a déposé une cession le 
14ième jour de juin 1991 et 
que la première assemblée 
des créanciers sera tenue le 
3ième jour de juillet 1991, à 
10:45 heures de l'avant-midi 
au 345 ave. Victoria, West- 
mount, Québec 
DATÉ À WESTMOUNT, 
QUÉBEC, CE 18ième JOUR 
DE JUIN 1991

H & M DIAMOND ET 
ASSOCIÉS INC.

L'Office de:
H. & M. Diamond et 
Associés Inc.
345 ave. Victoria 
Bureau 400 
Westmount, Qué 
H3Z 2N2
Téléphone: (514) 483-2303

AVIS DE U PREMIÈRE ASSEMBLÉE 
Article 102(4)

Dans l’affaire de la faillite de: 
CONSTRUCTION S.N.D. INC-, 
corporation légalement consti­
tuée ayant eu sa principale place 
d'affaires au 1667. rue Cabot, 
Montréal. Québec H4E 1C4

Faillie
Avis est par les présentes donné 
qu’une ordonnance de séquestre 
a été rendue contre CONSTRUC­
TION S.N.D. INC. le 23 mai 1991 
et que la faillite est rétroactive à 
la date du dépôt de la requête, 
soit le 16 avril 1991 La première 
assemblée des créanciers sera 
lenue le tt juillet 1991 à 11 h 00. 
au bureau du syndic, 600, rue de 
La Gauchelière ouest, bureau 
1900, dans la ville de Montréal, 
dans la province de Québec. 
DATÉ DE MONTRÉAL, 
ce25ièmejour de juin 1991. 

RAYMOND, CHABOT, FAFARD, 
GAGNON INC., Syndic 

ROLAND CHRETIEN 
Responsable de l'actif 

RAYMOND. CHABOT. FAFARD, 
GAGNON INC 
600. rue de La Gauchelière 
ouest, bureau 1900 
Montréal, Québec, H3B 4L8 
Tél. (514) 879-1385

AV» K U PREMIÈRE ASSEMBLÉE
Dans l'affaire de la faillite de 
2760-4S18 QUÉBEC INC., cor­
poration légalement constituée 
ayant une place d'affaires au 
116G boul de l'Industrie. Can- 
diac, Québec J5R 4S4 et opérant 
un restaurant minute -Valen­
tine* * au 405. rue Sherbrooke 
est. Montréal. Québec H2L 1J9 

FAILLIE
Avis est par les présentes donné 
que 2760-4B18 QUÉBEC INC. a 
déposé une cession le 20 juin 
1991 et que la première assem­
blée des créanciers sera lenue le 
18 |uillet 1991 à 9h30. au bureau 
du Séquestre Officiel, Complexe 
Guy Favreau, Niveau 00. Tour 
ouest. 200, boul. René Lévesque 
ouest, chambre 07. dans la ville 
de Montréal, dans la province de 
Québec
DATE DE ST-HYACINTHE. 
ce25ième|ourde|um 1991.

RAYMOND, CHABOT, FAFARD, 
GAGNON INC., Syndic 
LOUIS LANGEVIN, c a

Responsable de l'actif 
RAYMOND. CHABOT. FAFARD. 
GAGNON INC
1050. boul CasavantO . Bur 2001 
St-Hyacinthe, Qué. J2S 8B9 
Tél (514)774-4300

AVIS DE LA PREMIÈRE ASSEMBLÉE 
Article 102(4)

Dans l'affaire de la faillite de:
LES CONSTRUCTIONS
BRAHMA LTÉE, corporation lé­
galement constituée ayant eu sa 
principale place d'affaires au 
520. avenue Grosvenor, West­
mount, Québec H3Y 2S4.

Faillie
Avis est par les présentes donné 
qu'une ordonnance de séquestre 
a élé rendue contre LES CONS­
TRUCTIONS BRAHMA LTÉE le 
2f mai 1991 et que la faillite est 
rétroactive à la date du dépôt de 
la requête, soit le 18 avril 1991. 
La première assemblée des 
créanciers sera tenue le 1f juillet 
1991 à 10 h 30. au bureau du 
syndic. 600, rue de La Gauche­
lière ouest, bureau 1900, dans la 
ville de Montréal, dans la pro­
vince de Québec.
DATÉ DE MONTRÉAL. 
ce25ième jour de juin 1991.

RAYMOND, CHABOT, FAFARD, 
GAGNON INC., Syndic 

ROLAND CHRETIEN 
Responsable de l'actif 

RAYMONO, CHABOT, FAFARD, 
GAGNON INC 
600. rue de La Gauchelière 
ouest, bureau 1900 
Montréal, Québec, H3B 4L8 
Tél. (514) 879-1385

AVIS DE LA
PREMIÈRE ASSEMBLÉE

Dans l'affaire de la 
faillite de:

RIDOFLEX INC., corpo­
ration légalement con­
stituée ayant son siège 
social au 6260, Route 
132, Ste-Catherine 
(Québec) J0L 1E0 et 
une succursale au 135, 
boul d'Anjou. Château- 
guay (Québec) J6J 2R3 

Faillie
AVIS est par les présentes 
donné que RIDOFLEX 
INC , a tait une cession le 
18ième jour de juin 1991 
et que la première assem­
blée des créanciers sera 
tenue le lOième jour de 
juillet 1991 à 10hOO. au 
bureau du syndic.
Daté de Greenfield Park, 
ce 29ième jour de juin 
1991.

DENIS RÉMILLARD,
C.G.A. — Syndic

REMILLARD, MOQUIN 
Syndics de Faillite

899, boul Taschereau.
Bureau 270
Greenlield Park (Québec)
J4V 2J2

Tél (514) 466-8585

DANS L'AFFAIRE DE 
LA FAILLITE DE: 

CENTURY 21 LES IMMEU­
BLES ROYAL (OUEST) 
INC., un corps politique 
dûment incorporé selon la 
loi. ayant fait affaires dans 
la Cité et District de Mont­
réal, Province de Québec, 
au 5659 Sherbrooke O., 
H4A 1W6

COMPAGNIE DÉBITRICE 
AVIS AUX CRÉANCIERS DE 
U PREMIÈRE ASSEMBLÉE:

AVIS est par les présentes 
donné que CENTURY 21 LES 
IMMEUBLES ROYAL (OUEST) 
INC. a déposé une cession le 
14ième jour de juin 1991 et 
que la première assemblée 
des créanciers sera lenue le 
4ième jour de juillet 1991. à 
11 00 heures de l'avant-midi 
au Complexe Guy Favreau, 
200 René-Lévesque O., Cham­
bre 7, Montréal, Québec.
DATÉ À WESTMOUNT, 
QUÉBEC, CE 20 JUIN 1991

H & M DIAMOND ET 
ASSOCIÉS INC.

L'Office de:
H. & M. Diamond et 
Associés Inc.
345 ave. Victoria 
Bureau 400 
Westmount, Qué.
H3Z 2N2
Téléphone: (514) 483-2303

AVIS DE LA PREMIÈRE ASSEMBLÉE
Dans l'attaire de la faillite de:

LES BATISSEURS EN PIÈCES (1608) LTÉE. corporation légalement 
constituée ayant fait affaires au 2196, St-André, R R 2. St-Jérôme, 
Québec

AVIS est par la présente donné qu’une ordonnance de séquestre a été 
rendue contre LES BATISSEURS EN PIÈCES (1608) LTÉE, le 20 lévrier 
1991, que la faillite est rétroactive à la dale du dépôt de la requête, soit le 
19 décembre 1990 et que RAYMOND. CHABOT, FAFARD. GAGNON INC 
a été nommée syndic à cette faillite La première assemblée des créan­
ciers sera lenue le 9 juillet 1991. à 9h30. au bureau du syndic au 1200. 
boul St-Martin ouest, bureau 200. Laval. Québec.
Les personnes qui désirent porduire une preuve de réclamation relative­
ment à cette faillite devront se présenter à l'assemblée des créanciers ou 
communiquer avec le syndic soussigné afin d'obtenir un formulaire de 
preuve de créance.
DATE DE LAVAL, ce 29ième jour de juin 1991

RAYMOND, CHABOT, FAFARD, 
GAGNON INC. .Syndic 

(RÊJEAN BOUCHARD, responsable de l'actif)

3 Raymond,
Chabot.
Fafard,

. Gagnon Inc.

1200, boul. St-Martin ouest 
Bureau 200 
Lovai (Québec)
H7S 2E4
Tél.: (SU) 382-9234

AVIS DE LA PREMIÈRE ASSEMBLÉ

DANS L'AFFAIRE DE LA FAILLITE DE:
RÉJEAN BLAIS, sans emploi, domicilié au 9587, 
Marseilles, Montréal, Québec H1L1V1

Avis est par les présentes donné que RÉJEAN BLAIS 
a déposée une cession de ses biens entre les mains 
de RAYMOND, CHABOT, FAFARD, GAGNON INC. 
le 20 juin 1991 et que la première assemblée des 
créanciers sera tenue le 9 juillet 1991 à 10 h 30, au 
bureau du syndic, au 1200, St-Martin ouest, suite 200, 
Laval, Québec.
DATÉ DE LAVAL, ce 29ième jour de juin 1991.

RAYMOND, CHABOT, FAFARD, GAGNON INC., SYNDIC 
Réjean Bouchard, Responsable de faclil

Raymond, 1200. boul. St Martin ouest
Chabot, Bureau 200
Fafard, Laval (Québec)
Gagnon Inc. H7S 2E4 Tél.: (514) 382-9234

Pi2?

Outremont

A l'assemblée spéciale lenue le 
25 juin 1991. le Conseil de la 
ville d'Outremont a adopté le rè­
glement suivant:
1181
autorisant la Ville à contracter 
une assurance-collective cou­
vrant les pompiers syndiqués de 
la Ville d’Outremont.
Tout intéressé peut prendre 
connaissance de ce règlement 
au Bureau du Gretlier de la ville 
d'Outremont.
Donné sous mon seing 
à Outremont (Québec) 
ce 29 juin 1991.

J.V.R. Mainville, ing. 
Gretlier "pro tempore"

AVIS DE LA PREMIÈRE ASSEMBLÉE
Dans l'affaire de la faillite de:

KHROME TECH D T INC., corporation légalement 
constituée ayant fait affaires au 9385. rue Meaux. St- 
Léonard, Québec

AVIS est par la présente donné que KHROME TECH D T 
Inc., a déposé une cession de ses biens entre les mains de 
RAYMOND. CHABOT. FAFARD, GAGNON INC., le 18 juin 
1991 et que la première assemblée des créanciers sera te­
nue le 9 juillet 1991 à lOhOO, au bureau du syndic, au 1200, 
boul St-Marlin Ouest, bureau 200, Laval. Québec.

DATÉ DE LAVAL, ce 29ième jour de juin 1991.

RAYMOND, CHABOT, FAFARD, 
GAGNON INC. .Syndic 

(RÉJEAN BOUCHARD, responsable de l’actif)

3 Raymond, 
Chabot, 
Fafard, 
Gagnon Inc.

1200, boul. tt Motte MMt 
fturoou 200 
Laval (Québac)
H7S2I4
Tél.i (914) 392-9234

AVIS DE LA PREMIÈRE ASSEMBLÉE 
Article 102(4)

Dans l'affaire de la faillite de: 
GILLES COUTURE, optomé­
triste, domicilié au 5615, 
Valcourt. Biossard. Québec 
J4W 1C4

FAILLI
Avis est par les présentes donné 
que GILLES COUTURE a déposé 
une cession le 27 juin 1991 et 
que la première assemblée des 
créanciers sera tenue le 12 juillet 
1991 à 9h30, au bureau du syn­
dic, 1050. boul Casavant Ouest, 
bureau 2001, dans la ville de Si- 
Hyacinthe, dans la province de
fh lihor

DATÉ DE ST-HYACINTHE, 
ce27ièmejourdejuin 1991. 

RAYMOND, CHABOT, FAFARD, 
GAGNON INC., Syndic 
LOUIS LANGEVIN, c.a. 

Responsable de l'actif 
RAYMONO, CHABOT, FAFARD, 
GAGNON INC.
1050, boul. Casavant 0., Bur. 2001 
St-Hyacinthe, Qué. J2S 8B9 
Tél. (514) 774-4300

AVIS DE LA PREMIÈRE ASSEMBLÉE
Dans l'affaire de la faillite de:

VILLA BELLEVUE INC., corporation légalement con­
stituée faisant affaires au 845, chemin Principal, Mont- 
Tremblant, Québec. JOT 1Z0

AVIS est par la présente donné que VILLA BELLEVUE 
INC., a déposé une cession de ses biens entre les mains 
de RAYMOND. CHABOT, FAFARD, GAGNON INC., le 20 
juin 1991 et que la première assemblée des créanciers 
sera lenue le 10 juillet 1991 à 10h30, à l'Hôtel Villa Bel­
levue au 845. Chemin Principal, Mont-Tremblant.

DATÉ DE LAVAL, ce 29ième jour de juin 1991.

RAYMOND, CHABOT, FAFARD, 
GAGNON INC. .Syndic 

(RÉJEAN BOUCHARD, responsable de l'actif)

Rawnond, 
il Chabot, 
Pij Fafard. 
JUI Gagnon Inc

1200, bowl. St-Martin omit 
Bwraou 200 
Laval (Québac)
H7S2S4
Tél.: (514) 392-9234

Avis public

Ville de Montréal

Service du 
greffe

ORDONNANCES
Avis est donné que le Comité exécutif, à sa séance 
du 26 juin 1991. a édicté les ordonnances suivantes:
Ordonnance no 44
Ordonnance relative aux festivités du 14 
juillet commémorant la Prise de la Bastille 
édictée en vertu du Règlement pour 
empêcher que les piétons ou la 
circulation ne soient entravés et la paix 
publique troublée dans les rues, ruelles et 
places publiques de la cité (333, modifié 
— article 2aa) — CE 91 01721 
Ordonnance no 45
Ordonnance relative aux festivités du 14 
juillet commémorant la Prise de la Bastille 
édictée en vertu du Règlement sur le bruit 
(4996, modilié, article 19.3). CE 91 01721. 
Ordonnance no 45 
Ordonnance relative au Festival Juste 
pour rire édictée en vertu du Règlement 
pour empêcher que les piétons ou la 
circulation ne soient entravés et la paix 
publique troublée dans les rues, ruelles et

places publiques de la cité (333, modifié
— article 2aa et 3b). CE 91 01720
Ordonnance no 46
Ordonnance relative à la Carlféte (1991) 
édictée en vertu du Règlement pour 
empêcher que les piétons ou la 
circulation ne soient entravés et la paix 
publique troublée dans les rues, ruelles et 
places publiques de la cité (333, modifié
— article 2aa et 3b). CE 91 01719 
Ordonnance no 46
Ordonnance relative au Festival Juste 
pour rire édictée en vertu du Règlement 
sur le bruit (4996, modifié, article 19.3).
CE 91 01720.
Copies de ces ordonnances peuvent être 
obtenues au bureau du Greffier, bureau 
16. Hôtel de Ville.

Le greffier de la Ville 
LÉON LABERGE

Hôtel de Ville,
Montréal, le 27 juin 1991

AVIS DE LA PREMIÈRE ASSEMBLÉ

DANS L'AFFAIRE DE LA FAILLITE DE:
MARIE PANSIERI, sans emploi, domicilié au 2316, 
Paul-Pau, Montréal, Québec H1L4L3

Avis est par les présentes donné que MARIE 
PANSIERI a déposée une cession de ses biens entre 
les mains de RAYMOND, CHABOT, FAFARD, 
GAGNON INC. le 20 juin 1991 et que la première 
assemblée des créanciers sera tenue le 9 juillet 1991 
à 10 h 30, au bureau du syndic, au 1200, St-Martin 
ouest, suite 200, Laval, Québec.
DATÉ DE LAVAL, ce 29ième jour de juin 1991.

RAYMOND, CHABOT, FAFARD, GAGNON INC, SYNDIC 
Réjean Bouchard, Responsable de faclil

Raymond, 
Chabot, 
Fafard, 
Gagnon Inc.

1200, boul. St-Martin ouest 
Bureau 200 
Laval (Québec)
H7S2E4 Tél.: (514) 382-9234

AVIS DE LA PREMIÈRE ASSEMBLÉ 

DANS L'AFFAIRE DE LA FAILLITE DE: 
ANDRÉA BEAUDET.agentde bureau, domiciliée 
au 7015, Sherbrooke est, #1, Montréal, Québec 
H1N 1E3

Avis est par les présentes donné que Andréa Beaudet 
a déposée une cession de ses biens entre les mains 
de RAYMOND, CHABOT, FAFARD, GAGNON INC. 
le 20 juin 1991 et que la première assemblée des 
créanciers sera tenue le 9 juillet 1991 à 10 h 30, au 
bureau du syndic, au 1200, St-Martin ouest, suite 200, 
Laval, Québec.
DATÉ DE LAVAL, ce29ième jour de juin 1991.

RAYMOND, CHABOT, FAFARD, GAGNON INC., SYNDIC 
Réjean Bouchard, Responsable de faclil

Raymond, 
Chabot, 
Fafard, 
Gagnon Inc.

1200, boul. St-Martin ouest 
Bureau 200 
Laval (Québec)
H7S2E4 Tél.: (514) 382-9234

Samson Bélair 
Deloitte & 

Touche
LOI SUR LA FAILLITE

AVIS AUX CRÉANCIERS DE LA PREMIÈRE 
ASSEMBLÉE

DANS L'AFFAIRE DE LA FAILLITE DE:
CAFÉ ROYAL BISTRO INC., corporation légalement 
constituée ayant son siège social et sa principale 
place d'affaires au 257, rue Laurier ouest, Montréal, 
district de Montréal, province de Québec, H2V 2K1

Débitrice
AVIS EST PAR LA PRÉSENTE DONNÉ que la débi­
trice susdite a déposé une cession le 21e jour de juin 
1991, et que la première assemblée des créanciers 
sera tenue le 11e jour de juillet 1991. à 9 h 30, au bu­
reau du syndic soussigné, 1 Place Ville-Marie, 32e 
étage, en la ville de Montréal, dans la Province de 
Québec.

DATÉ DE MONTRÉAL, ce 25e jour de juin 1991

SAMSON BÉLAIR/DELOITTE & TOUCHE INC 
Syndic
JEAN-MARC POULIN DE COURVAL
Syndic-Administrateur
Tél : (514) 393-5122

Samson Bélair/Deloitte & Touche Inc.
Syndics et gestionnaires
1, Place Ville-Marie Téléphone: (514)393 71 15
Bureau 3210 Télécopieur (514)393 5459
Montréal (Québec) H3B 2W3

1MM7

VENTES PAR SHÉRIF
AVIS PUBLIC est, par la pré­
sente. donné que les TERRES 
ET HÉRITAGES sous-mention- 
nés ont été saisis ef seront ven­
dus au temps et lieux respectifs 
mentionnés plus bas

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 

Cour supérieure — District de Montréal

NO 500-05- I A BANQUE ROYALE
011375-902 L. DU CANADA, cor­

poration bancaire dû­
ment constituée, ayant son siège social au 1, 
place Ville-Marie, ville ef district de Montréal, 
partie demanderesse, contre ALFRED SEI­
LER, homme d'affaires, domicilié ef résidant 
au 1 700. rue Dumas, ville de Laval, district 
de Montréal, partie défenderesse et LE RÉ- 
GISTRATEUR de Laval, mis-en-cause 
(Rôle ville de Laval no 022C-138-4)
• Un emplacement ayant front sur le boule­
vard Tessier en la ville de Laval (Chomedey), 
connu et désigné comme étant le lot numéro 
cent soixante et un de la subdivision du lot 
numéro deux du lot originaire numéro trois 
cent cinquante-deux (352-2-161). aux plan et 
livre de renvoi officiels de la paroisse de 
Saint-Martin, mesurant soixante-dix pieds 
(70,0 pi) de largeur et quatre-vingt-dix-neuf 
pieds et cinquante-cinq centièmes de pied 
(99,55 pi) de profondeur et ayant une sujjer- 
ficie de six mille neuf cent soixante-huit 
pieds carrés (6 968,0 pi’), mesures anglaises 
et plus ou moins; borné à l'est par le lot 352- 
2-169, au sud par le lot 352-2-162, à l'ouest 
par le lot 352-2-153 (boulevard Tessier) et au 
nord par une partiedu lot 352-2-161 dudit 
cadastre, avec la bâtisse dessus érigée por­
tant le numéro d'immeuble 1775, boulevard 
Tessier en la ville de Laval Su|et à une ser­
vitude en laveur de Bell Canada et Hydro- 
Québec créée aux termes d'un acte enregis­
tré au bureau de la division d'enregistrement 
de Laval sous le numéro 174006 Tel que le 
tout subsiste présentement avec tous les

. droits, circonstances et dépendances, sans 
exception ni réserve L'immeuble servant de 

’ résidence familiale •
La mise à prix est fixée a 48 150,00 $. soit 

, 50 % de l'évaluation de l'immeuble jjortée au 
rôle d évaluation municipale de la municipa- 

| lité, multipliée par le facteur établi pour ce 
| rôle par le ministre des Affaires municipales 

en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale 
et modifiant certaines dispositions législati- 

\ ves
L'adjudicataire devra verser au shérit, en ar­
gent ou par chèque visé à l'ordre du shérif 
du district de Montréal, au moment de l'ad- 

, ludication, 24 075.00 S. soit 25 % de l'évalua- 
i lion de l'immeuble portée au rôle d'évalua- 
i tion municipale de la municipalité, multipliée 
| par le tacteur établi pour ce rôle par le minis- 
| tre des Affaires municipales en vertu de la 

Loi sur la tiscalité municipale et modifiant 
certaines dispositions législatives 
Pour être vendu au bureau d'enregistrement 

; de Laval, 155 boulevard Je me souviens, La­
val. le CINQUIÈME (5e) jour d'AOÜT 1991. à 
DOUZE heures

i Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 

Cour supérieure — District de Montréal

! NO 500-05- QANQUE FÉDÉRALE
i 017391-903 D DE DÉVELOP

PEMENT, partie deman­
deresse contre LOCATION TIMU ET FILS 

] LTÉE, du 231, rue Laval. Laval, et 145071 
, CANADA INC . du 231A boul. Laval, Laval et 
i TINEL TIMU. du 3975, ruedu Havre. Cho- 
1 medey Laval, parties défenderesses et le Ré- 

GISTRATEUR DE LAVAL, mis-en-cause
• Un emplacement ayant Iront sur le boule­
vard Laval, à Laval-des-Rapides, en la Ville 
de Laval, connu et désigné comme étant 
composé

a-des lots CENT DIX-HUIT, CENT DIX- 
NEUF, CENT VINGT. CENT VINGT-ET-UN. 
CENT VINGT-DEUX et CENT VINGT-TROIS 
des subdivisions officielles du lot originaire 
numéro DEUX CENT CINQUANTE-SIX (256- 
118, 119, 120, 121. 122 et 123) aux plan et li­
vre de renvoi otticiels de la paroisse de St- 
Martin, division d'enregistrement de Laval; 
b- des lots TROIS CENT QUATRE-VINGT- 
ONZE, TROIS CENT QUATRE-VINGT- 
DOUZE, TROIS CENT QUATRE-VINGT- 
TREIZE, et TROIS-CENT-VINGT-QUATORZE 
des subdivisions officielles du lot originaire 
numéro DEUX CENT-CINOUANTE-CINQ 
(255-391,392, 393 et 394) aux plan et livre 
de renvoi otticiels de la paroisse de St-Mar­
tin. division d’enregistrement de Laval.
Avec bâtisse y érigée portant le numéro ci­
vique 231 A. boulevard Laval (autrefois 226, 
avenue Du Parc), Laval-des-Rapides, ville de 
Laval, circonstances et dépendances.
Tel que le tout se trouve présentement avec 
toutes les servitudes actives et passives, ap­
parentes ou occultes attachées audit immeu­
ble
Le tout tel que montré au certificat de loca­
lisation préparé par Daniel Morin, arpenteur- 
géomètre, en date du 30 septembre 1986, 
minute 573, dossier: P-30,273.
Avec toutes les bâtisses et améliorations y 
érigées ou en voie de construction, et com­
prenant les machinerie, outillage, équipe­
ment. ameublement, engins, tournaises, 
bouilloires, moteurs et accessoires qui y 
sont placés pour servir à l'exploitation de 
son entreprise, le tout immeuble par nature 
ou destination •
L'immeuble construit sur le lot ci-dessus dé­
signé appartient à la défenderesse Location 
Timu et Fils Ltée
Ville de Laval rôle no 062-3320-230 
La mise â prix est fixée à 95 550.00 $ soit 
25 % de l'évaluation de l'immeuble portée au 
rôle d évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le tacteur établi pour ce 
rôle par le ministre des Affaires municipales, 
en vertu de loi sur les fiscalités municipales 
et modifiant certaines dispositions législati­
ves. que l'adjudicataire devra verser au shé­
rif en argent ou par chèque visé, à l'ordre du 
shéril du district de Montréal, au moment de 
l'adjudication.
Pour être vendu au bureau d'enregistrement 
de Laval, 155, boul. Je Me Souviens. Laval, 
le CINQUIÈME (5e) jour d'AOÛT 1991, à 
QUATORZE heures

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 

Cour supérieure — District de Montréal

NO 500-05- AISSE POPULAIRE
009043-900 SAINT-CHARLES

DE MONTRÉAL, du 
2100, rue Centre. Montréal, partie deman- 
deressecontre 2733-5348 QUÉBEC INC & 
SERGE LAEORTUNE & LE GROUPE 
CLAUDE JULES MAURICE SERGE INC , 
tous les trois domiciliés et résidant au 970, 
McEachran, no 104, Outremont. Montréal, 
parties défenderesses et le RÉGISTRATEUR 
DE MONTRÉAL, mis-en-cause 
L'immeuble appartenant à la partie défen­
deresse 2733-5348 Québec Inc , et Serge La- 
lortune, connu et désigné comme suit 
"Immeuble A”
Un appartement situé dans un immeuble dé­
tenu en copropriété en la ville de Montréal, 
connu et désigné comme étant composé de: 
a- la partie exclusive connue et désignée 
comme étant le lot numéro TROIS CENT 
DEUX de la subdivision du lot numéro DEUX 
MILLE QUATRE CENT VINGT-TROIS (2423- 
302) au cadastre otticlel de la cité de Mont­
réal, quartier Saint-Antoine, identitiée 
comme étant l'appartement numéro 8 de l'é­
difice situé au numéro 1536, avenue Sum- 
merhill, a Montréal,
b la partie exclusive connue et désignée 
comme étant le lot numéro B ZÉRO HUIT do 
la subdivision du lot numéro CEUX MILLÉ 
QUATRE CENT VINGT-TROIS (2423-B08)

audit cadastre officiel de la cité de Montréal 
(quartier Saint-Antoine) étant un espace de 
stationnement;
c- la partie exclusive connue et désignée 
comme étant le lot numéro TROIS CENT 
TROIS de la subdivision du lot numéro 
DEUX MILLE QUATRE CENT VINGT-TROIS 
(2423-303) audit cadastre otticiel de la cité 
de Montréal (quartier Saint-Antoine) étant un 
espace de rangement; et 
d- tous les droits et quotes-parts indivis af­
férents aux parties exclusives ci-dessus dé­
crites aux paragraphes a), b) et c). dans les 
parties communes connues et désignées 
comme étant les lots numéro UN et DEUX de 
la subdivision du lot numéro DEUX MILLE 
QUATRE CENT VINGT-TROIS (2423-1 et 2) 
audit cadastre officiel de la Cité de Montréal 
(quartier Saint-Antoine 
Tel que le tout se trouve présentement, sans 
exception ni réserve, avec et sujet à toutes 
les servitudes actives et passives, apparen­
tes ou occultes attachées audit immeuble, et 
notamment aux servitudes suivantes, savoir:

i) une servitude de non construction à une 
distance inférieure à dix pieds (10 pi.) de l'a­
venue Summerhill, créée aux termes de 
l'acte enregistré au bureau de la division 
d'enregistrement de Montréal sous le nu­
méro 147297:
ii) une servitude réciproque de droit de vue 
avec l'immeuble voisin situé au sud-ouest, 
créée aux termes de l'acte enregistré audit 
bureau d'enregistrement sous le numéro 
3210404;
iii) une servitude de droit de passage sur le 
lot numéro 1727-9 aux charges et conditions 
y mentionnées, créée aux termes de l'acte 
enregistré audit bureau d'enregistrement 
sous le numéro 4081561 ;
iv) une servitude de droit de vue contre l'im­
meuble voisin situé au sud-est. créée aux 
termes de l'acte enregistré audit bureau 
d'enregistrement sous le numéro 4114176; et
v) une servitude réciproque de droit de vue 
avec l'immeuble voisin situé au nord-est. 
créée aux termes de l'acte enregistré audit 
bureau d'enregistrement sous le numéro 
4118588
Également sujet ledit Immeuble aux disposi­
tions de la déclaration de copropriété reçue 
devant Me André Proulx, notaire, le trois lé­
vrier mil neuf cent quatre-vingt-neuf (1989), 
laquelle est enregistrée audit bureau d'en­
registrement sous le numéro 4119758. »
La mise à prix est fixée à 55 250,25 $ soil 
25 % de l’évaluation municipale etc., et cet 
immeuble sera vendu «EN BLOCS* le SI­
XIÈME (6e) jour d'AOÛT 1 991. à DOUZE 
HEURES

L'immeuble appartenant par la partie défen­
deresse Le Groupe Claude Jules Maurice 
Serge Inc , connu et désigné comme suit:
«Immeuble 'B'.
Deux (2) espaces de stationnement situés 
dans un immeuble détenu en copropriété et 
portant le numéro 1536 avenue Summerhill à 
Montréal, connus et désignés comme étant 
composés de:
a- les parties exclusives connues et dési­
gnées comme étant les lots numéros B 
ZÉRO NEUF et B DIX de la subdivision du lot 
numéro DEUX MILLE QUATRE CENT 
VINGT-TROIS (2423-B-09 et 2423-B-10) au 
cadastre otticiel de la cité de Montréal, 
(quartier Saint-Antoine) étant des espaces 
de stationnement; 
et
b- tous les droits et quotes-parts Indivis af­
férents aux parties exclusives ci-dessus dé­
crites au paragraphe a), dans les parties 
communes connues et désignées comme 
étant les lots numéro UN et DEUX de la sub­
division du lot numéro DEUX MILLE QUA­
TRE CENT VINGT-TROIS (2423-1 et 2423-2) 
audit cadastre officiel de la cité de Montréal 
(quartier Saint-Antoine 
Tel que le tout se trouve présentement, sans 
exception ni réserve, avec et sujet â toutes 
les servitudes actives et passives, apparen

tes ou occultes attachées audit immeuble, et 
notamment aux servitudes suivants, savoir:
i) une servitude de non construction à une 
distance intérieure à dix pieds (10 pi.) de l'a­
venue Summerhill. créée aux termes de 
l'acte enregistré au bureau de la division 
d'enregistrement de Montréal sous le nu­
méro 147297;
ii) une servitude réciproque de droit de vue 
avec l'Immeuble voisin situé au sud-ouest, 
créée aux termes de l'acte enregistré audit 
bureau d'enregistrement sous le numéro 
3210404;
iii) une servitude de droit de passage sur le 
lot numéro 1727-9 aux charges et conditions 
y mentionnées, créée aux termes de l'acte 
enregistré audit bureau d'enregistrement 
sous le numéro 4082561 ;
iv) une servitude de droit de vue contre l'im­
meuble voisin situé au sud-est. créée aux 
termes de l'acte enregistré audit bureau 
d'enregistrement sous le numéro 41141276; 
et
v) une servitude réciproque de droit de vue 
avec l'immeuble voisin situé au nord-est. 
créée aux termes de l'acte enregistré audit 
bureau d'enregistrement sous le numéro 
4118588.
Également sujet ledit immeuble aux disposi­
tions de la déclaration de copropriété reçue 
devant Me André Proulx, notaire, le trois fé­
vrier mil neuf cent quatre-vingt-neut (1989), 
laquelle est enregistrée audit bureau d'en­
registrement sous le numéro 4119758.
La mise à prix est fixée à 3 441,00 $ pour le 
lot 2423-B-09) (2423-1 et 2423-2).
La mise à prix est fixée à 3 441.00 $. quant 
au lot (2423-B-10) (2423-1 et 2423-2) du 
quartier Saint-Antoine.
Ces différents montants représentent 25 % 
de l'évaluation de l'immeuble portée au rôle 
d'évaluation municipale de la municipalité, 
multipliée par le facteur établi pour ce rôle 
par le ministère des Affaires municipales et 
modifiant certaines dispositions législatives, 
que l'adjudicataire devra verser au shérif, en 
argent ou par chèque visé, à l'ordre du shé­
rif du district de Montréal, au moment de 
l'adjudication
Pour être vendus séparément «en TROIS 
ventes* au bureau du shérif, palais de Jus­
tice de Montréal, local 3 03, le SIXIÈME (6e) 
|Our d'AOÛT 1991, à OOUZE HEURES

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 

Cour supérieure — District de Montréal

NO 500-05- QANQUE NATIONALE
005003-908 D DU CANADA. 600

ouest, rue de la Gau- 
chetière, dans les ville et district de Mont­
réal, partie demanderesse, contre GESDEV 
CONSTRUCTION INC . corporation légale­
ment constituée, ayant sa principale place 
d'affaires au 6935 rue Champchevrier, suite 
104, à Anjou, dans le district de Montréal, 
défenderesse faillie, ET JEAN ROBILLARD, 
syndic de la tirme RAYMOND. CHABOT, FA­
FARD, GAGNON INC., ayant son bureau et 
sa place d'attaires au 1200 boulevard Saint- 
Martin ouest, bureau 200 à Laval, dans le 
district judiciaire de Montréal ET RAYMOND, 
CHABOT. FAFARD. GAGNON INC . syndics, 
ayant leur bureau et leur place d'affaires au 
1200 boulevard Saint-Martin ouest, bureau 
200, à Laval, dans le district de Montréal, 
mis-en-cause, syndics à la faillite de GES­
DEV CONSTRUCTION INC. ET LE RÊGIS- 
TRATEUR DE MONTRÉAL, mise-en-cause. 
Saisir sur la tête de GESDEV CONSTRUC­
TION INC. laquelle a tait cession de ses 
biens et de RAYMOND, CHABOT, FAFARD, 
GAGNON INC., et JEAN ROBILLARD, nom­
més syndics et responsables de l'actif, en 
satisfaction de ce jugement rendu le 1er 
août 1990, par le Protonotaire Spécial, M 
JEAN-GUY VAUGEOIS, déclarant hypothé­
qué. au profit de la demanderesse, pour la 
garantie du paiement de la somme de 
70 535,19 $, plus intérêts 12 50 % l'an, de­
puis le 20 lévrier 1990, plus les dépens taxés 
à 762,42 $, l'immeuble connu et désigné

comme étant:
* Deux tractions de la copropriété étant la 
bâtisse située au 6935 Champchevrier, ap­
partement 204. Ville D'Anjou, comprenant:
a) la partie exclusive connue et désignée 
comme étant le lot numéro DEUX CENT 
QUATRE de la subdivision officielle du lot 
originaire numéro NEUF CENT QUATRE- 
VINGT (980-204) aux plan ef livre de renvoi 
officiels de la Paroisse de Longue-Pointe, di­
vision d'enregistrement de Montréal; et
b) la partie exclusive (aire de stationnement 
intérieur) connue et désignée comme étant 
le lot numéro AZÉROCINQdela subdivi­
sion officielle du lot originaire numéro NEUF 
CENT QUATRE-VINGT (980-A05) aux plan et 
livre de renvoi officiels susdits;
c) les quotes-parts indivises des parties 
communes représentant pour la susdite par­
tie exclusive ci-dessus décrite au paragra­
phe a) le pourcentage de 6.84 % et représen­
tant pour la susdite partie exclusive ci-des- 
sus décrite au paragraphe b) le pourcentage 
de 1.34 % des quotes-parts indivises des 
parties communes connues et désignées 
comme étant les lots numéro UN et DEUX de 
la subdivision officielle du lot originaire nu­
méro NEUF CENT QUATRE-VINGT (980-1 et 
2)) aux plan et livre de renvoi officiels sus­
dits;
Sans exception ni réserve et sujet aux dis­
positions de la déclaration de copropriété re­
çue devant le notaire soussigné, le 5 mal 
1989, dont copie a été enregistrée au bureau 
de la division d'enregistrement de Montréal, 
sous le numéro 4,149,999.
Ainsi que le tout se trouve présentement 
avec les servitudes actives et passives, ap­
parentes ou occultes attachées audit immeu­
ble et plus spécialement une servitude en la­
veur de Bell Canada, enregistrée au bureau 
de la division d'enregistrement de Montréal, 
sous le no 4,022,852 et une servitude de 
droit de passage en commun reçue devant 
le notaire soussigné, le 7 septembre 1988, 
dont copie a été enregistrée audit bureau 
d'enregistrement, sous le numéro 
4.068,700*
La mise à prix est tixée à 18 509,25 $ soit 
25 % de l'évaluation de l’immeuble portée au 
rôle d'évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le tacteur établi pour ce 
rôle par le ministre des Affaires municipales 
en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale 
et modifiant certaines dispositions législa­
tives que l'adjudicataire devra verser au shé- 
rit, en argent ou par chèque visé à l'ordre du 
shérit du district de Montréal, au moment de 
l'adjudication.
Pour être vendu au bureau du shéril, palais 
de Justice de Montréal. 10, rue Saint-An­
toine Est, local 3.03, le SEPTIÈME (7e) jour 
d'AOÜT 1991, à DOUZE heures

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 

Cour supérieure — District de Montréal

NO: 500-02- | ES TOITURES
022242-908 L. P D G INC., un

corps politique, dûment 
Incorporé ayant sa principale place d’affai­
res au 2396. Rushbrooke. en les cité et dis­
trict de MontréaL partie demanderesse con­
tre JAMES COTE, homme d'affaires, faisant 
affaires sous les nom et raison sociale de VI­
TRERIE JAMES CÔTÉ ENR , au 3901, rue 
Gertrude en la cité de Verdun, district de 
Montréal, partie défenderesse et le REGIS- 
TRATEUR DE MONTRÉAL, mis-en-cause.

« Un emplacement connu et désigné comme 
étant la subdivision TROIS CENT SOI­
XANTE-TROIS du lot originaire numéro 
QUATRE MILLE SIX CENT SOIXANTE-NEUF 
(4669-363) du cadastre otticiel de la Pa­
roisse de Montréal
Avec un immeuble cl-dessus érigé portant 
les numéros civiques 78-80, 1ère avenue, 
Verdun.*
La mise à prix est fixée à 32 079.00 $ soit 
50 % de l'évaluation de l'immeuble portée au 
rôle d'évaluation municipale de la municipa- 
llté, multipliée par le facteur établi pour ce

rôle par le ministre des Affaires municipales, 
en vertu de la loi sur la tiscalité municipale et 
modifiant certaines dispositions législatives. 
L'adjudicataire devra verser au shéril, en ar­
gent ou par chèque visé, à l'ordre du shéril 
du district de Montréal, au moment de l'ad­
judication 16 029,50 $ soit 25 % de l'évalua­
tion de l'immeuble portée au rôle d'évalua­
tion municipale de la municipalité, multipliée 
par le tacteur établi pour ce rôle par le minis­
tre des Atlaires municipales en vertu de la 
Loi sur la fiscalité municipale et modifiant 
certaines dispositions législatives.
Pour être vendu au bureau du shérit, Palais 
de Justice de Montréal. 10, rue St-Antoine 
Est. local 3.03, le SEPTIÈME (7e) |Our 
d'AOÜT 1991, à QUATORZE heures.

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 

Cour supérieure — District de Montréal

No: 500-05- I A CORPORATION
012627-905 I. TRUST CAPITAL,

corporation légalement 
constituée ayant un siège social dans les 
cité et district de Montréal au 600 ouest, 
boul René-Lévesque, partie demanderesse, 
contre LARRY B BELGICA & ELENA MAR 
CELLO, résidants et domiciliés tous les 
deux dans les cité et district de Montréal, au 
6451, Lavoisier; parties dérenderesses. le 
REGISTRATEUR DE LA DIVISION D'EN 
REGISTREMENT DE MONTRÉAL, mis-en- 
cause.
• Un emplacement situé en la ville de St- 
Léonard, ayant Iront sur la rue Lavoisier, 
connu et désigné comme étant le lot nu­
méro QUATRE-VINGT-DIX-SEPT de la sub 
division officielle du lot originaire numéro 
QUATRE CENT SIX (406-97) aux plan et li­
vre de renvoi officiels de la Paroisse du 
Sault-au-Récollet
Avec toutes bâtisses dessus construites, no­
tamment celle portant les numéros 6451, 
6451A et 6453 de ladite rue Lavoisier, à St- 
Léonard, dont le mur nord-est est mitoyen, 
circonstances et dépendances 
Tel que le tout se trouve présentement sujet 
à toutes servitudes actives et passives, ap­
parentes ou occultes attachées audit im 
meuble, notamment une servitude en faveur 
de Bell Canada et Hydro-Québec créée aux 
termes d'un acte enregistré à Montréal, 
sous le numéro 4069806, une servitude en 
faveur de la ville de St-Léonard créée aux 
lermes d'un acte enregistré à Montréal sous 
le numéro 4059771, une servitude en faveur 
de Bell Canada créée aux termes d'un acte 
enregistré â Montréal sous le numéro 
4092335 et une servitude de droit de vues 
créée aux termes d'un acte enregistré à 
Montréal sous le numéro 4119672 • 
L'immeuble servant de résidence familiale. 
La mise à prix est tixée à 115 828,50 $ soit 
50 % de l'évaluation de l'immeuble portée 
au rôle d'évaluation municipale de la muni­
cipalité. multipliée par le tacteur établi pour 
ce rôle par le ministre des Affaires munici­
pales, en vertu de la loi sur les fiscalités mu­
nicipales et modiliant certaines dispositions 
législatives
L'adjudicataire devra verser au shérit, en ar­
gent ou par chèque visé, à l'ordre du shérit 
du district de Montréal, au moment de l ad 
judication 57 914,25 $ soit 25 % de l'évalua 
tlon de l'immeuble portée au rôle d évalua 
tion municipale de la municipalité, multipliée 
par le tacteur établi pour ce rôle par le mi­
nistre des Affaires municipales en vertu de 
la Loi sur la fiscalité municipale et modifiant 
certaines dispositions législatives 
Pour être vendu au bureau du shérif, palais 
de justice do Montréal. 10. rue St-Antoino 
Est, local 3.03, le HUITIÈME (8e) jour 
d'AOÛT 1991, à DOUZE heures.

Le shéril adjoint 
Paul ST-MARTIN

Bureau du shérit 
Cour supérieure 
Montréal, le 29 juin 1991
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L’ACTUALITE INTERNATIONALE

La crise yougoslave 
se propager dans les

Borislav Nicolov

LA MASSE CRITIQUE dans les Bal­
kans, « poudrière de l’Europe », sem­
ble être atteinte avec la désobéis­
sance de l’armée fédérale yougos­
lave qui n’a pas respecté l’ordre de 
cessez-le-feu dans les républiques sé­
cessionnistes.

La tension risque de se propager 
vers la Macédoine, qui est divisée en­
tre la Yougoslavie, la Bulgarie et la 
Grèce, tandis qu’au nord de la pénin­
sule les appétits territoriaux rou­
mains évoquent le spectre de la 
guerre balkanique de 1912, avec une 
déclaration du ministre des Affaires 
étrangères de la Roumanie. Elle a 
été faite mardi devant l’Assemblée 
nationale roumaine, à l’effet que la 
Bulgarie s’est appropriée une partie 
du territoire roumain après la Deu­
xième Guerre mondiale.

Pour l’instant, les autorités bul­
gares n’ont pas réagi, apprend-on de 
source sûre, ce qui indique la préca­
rité de la situation. La déclaration 
roumaine est survenue à l’instant ou 
le ministère bulgare des affaires 
étrangères publiait un démenti des 
affirmations Slovènes, de la recon­
naissance, par la Bulgarie, de la sou­

veraineté de la Slovénie et de la 
Croatie.

Une confrontation diplomatique 
sur deux fronts risquerait d’enve­
nimer les relations des trois pays 
aux nationalismes les plus ardents, 
au niveau de vie le plus bas et aux 
vestiges de totalitarisme les plus vi­
vaces de toute l’ex-Europe commu­
niste. La Turquie et la Grèce gardent 
la neutralité absolue dans cette 
crise.

Rappelons brièvement que la Tur­
quie a mené une campagne acharnée 
anti-bulgare depuis 1984, à l’occasion 
de l’assimilation forcée de la mino­
rité turque par le régime commu­
niste de ce pays. La vague de natio­
nalisme anti-turque en Bulgarie de 
l’hiver 1990 n’était pas sans évoquer 
l’héritage sanguinaire des relations 
des deux pays.

La Guerre balkanique, conflit qui 
a fait démarrer la Première Guerre 
mondiale, de même que les violences 
lors de la Deuxième, sont encore vi­
vantes dans la conscience collective 
et justifient l’appellation de « pou­
drière de l’Europe » dont est affublée 
la péninsule.

De là prédire un éventuel conflit 
entre les cinq pays, le chemin est 
bien long. La Roumanie vient de se

risque de 
Balkans
ber solidement à l’Union soviétique, 
tout autant que la Turquie et la 
Grèce sont liées à l’OTAN. La Bul­
garie, trop affamée et soucieuse de 
son image à l’Ouest, serait très peu 
portée de profiter de la crise interne 
en Yougoslavie, d’autant plus que de­
puis des décennies elle s’est faite le 
promoteur de la politique de la coe­
xistence pacifique sur les Balkans, 
un « point rouge » du régime com­
muniste en matière de politique 
étrangère. Et, fait rassurant, la 
Grèce a établi de très bonnes rela­
tions avec la Bulgarie, pour contre­
carrer la politique turque d'asssimi- 
lation à Chypre.

Le grand point d’interrogation qui 
peut faire basculer cet équilibre pré­
caire est le degré de tension interne 
en Yougoslavie. Si, dans la semaine 
qui suit, les pressions de la CSCE, de 
Washington et de Moscou n’arrivent 
pas, non seulement à faire cesser le 
massacre, mais à calmer vraiment 
la situation, le gouvernement fédéral 
de la Yougoslavie risque d’utiliser le 
« problème macédonien » comme 
tampon de sécurité, ce qui rendra la 
situation incontrôlable sans interven­
tion massive de l’Occident. Or, c’était 
là le scénario des guerres précéden­
tes.

Ni

La Dame de fer 
tire sa révérence
L'ancien premier ministre 
britannique Margaret Thatcher ne 
briguera pas un nouveau mandat 
de député lors des élections 
législatives de juillet 1992. « Après 
avoir longuement réfléchi, j'ai 
décidé de ne pas me représenter 
aux prochaines élections », a (ait 
savoir la « Dame de ter » dans un 
communiqué. Âgée de 65 ans, 
Margaret Thatcher avait 
démissionné le 28 novembre 
dernier de la tête du 
gouvernement après une rébellion 
dans les rangs des Tories contre 
son style de gouvernement. « Mon 
but est de rester un allié puissant 
du premier ministre John Major et 
du gouvernement qu'il dirige », 
précise-t-elle dans le communiqué 
publié hier. « Je resterai active à 
la chambre des communes 
jusqu'aux prochaines élections et 
ensuite dans la vie politique de la 
nation, mais sous une autre 
forme », assure-t-elle. Margaret 
Thatcher était entrée à la chambre 
des communes en octobre 1959. 
Elle a été la première femme chef 
de gouvernement en Grande- 
Bretagne et est restée onze ans 
au pouvoir.

AVIS PUBLICS

VENTES
EN

JUSTICE
Conditions et 

renseignements
1. Les ventes judiciaires 

ont lieu aux adresses 
ci-dessous mention­
nées

2. L enchérisseur doit en 
payer le montant immé­
diatement et en argent 
comptant ou chèque 
visé

3.II est préférable de 
téléphoner au bureau 
de l'officier instrumen­
tant le matin de la vente 
en cas d'annulation

La Chambre 
de* huissiers 

du Québec

Province de Québec. District de 
MONTRÉAL. NO 500 02 (M2953 906 
COP R DU QUÊBKC. Cil AM BR K 
l'IVII.K. SAM SZLAMKOWITZ. de 
mandeur vs CHRISTIAN ROTA, 
défendeur l.e U juillet 1991. à 12h30 
de l'après midi. au domicile du dé 
fendeur. au no 6009 rue Freud, en la 
cité de Côte-St Luc, district de 
Montréal, seront vendus par auto 
rité de Justice, les biens et effets du 
défendeur, saisis en cette cause, 
consistant en 1 ensemble de salon 
comprenant I divan à deux places 
en tissu de couleur beige. 3 tables 
avec dessus en vitre. 1 laveuse et sé­
cheuse de marque Heaumark de 
couleur beige, 1 lave-vaisselle de 
marque General Electric de couleur 
blanc. KT AUTRES BIENS SAISIS 
EN CETTE CAUSE. Conditions 
\RUENT COMPTANT CAMILLE 
BERN ARD, huissier, 466 262B GRE 
NIER. POISSANT ET ASSOCIÉS. 
HUISSIERS Ville Umioyne. le 26 
mm 1991

Province de Québec. District de 
MONTRÉAL NO 130-254*90 
COUR MUNICIPALE, LA VILLE 
DE LASALLE, demanderesse vs 
MICHEL DAIGNEAULT & SYL­
VIE I) AG EN AIS. défendeurs Le 12 
millet 1991. à lOh.30 de l'avant midi. 
A la place d'affaires des défendeurs, 
au no 1731 rue Beique. en la cité de 
LiSalle. district de Montréal, seront 
vendus par autorité de Justice, les 
biens et effets des défendeurs, saisis 
en celle cause, consistant en 1 as­
pirateur de marque Kenmore avec 
accessoires. 1 téléviseur de marque 
Électrohome avec accessoires. 1 
magnétoscope de marque JVC avec 
accessoires. ET AUTRES BIENS 
SUSIS EN CETTE CAUSE. Comb 
bons ARGENT COMPTANT. DE­
NIS TEASDALE. huissier. 397 9277 
GRENIER ET ASSOCIÉS, HUIS 
si ERS Montréal, le 26 min 1991

Province de Québec. District de 
Montréal. NO 500 02 010004 K9H 
COl’R DU QUÉBEC. A & F BAIL 
LARGEON EXPRESS INC. de 
tnanderesse. vs YOLLANDE LOI 
Ci NON. défenderesse Le 10 juillet 
1991. à lOh de l avant midi, au lieu 
d'ehf reposage, au no 63 rue H y mus. 
en la cité de Pointe Claire, district 
dl* Montréal, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et ef 
lets de la défenderesse, saisis en 
cette cause, consistant en: lot de 2 
boites portant numéro 2066 et nu 
inéro 1403, contenant effets divers 
Conditions ARGENT COMPTANT 
FRANK ALBERTSON. HUISSIER 
PELLETIER BERNIER & MAR 
TI MB AU LT. HUISSIERS. Tél 647 
6400 Loneueuil. le 27 min 1991

Province de Québec. District de 
Montréal (Ville de St léonard), 
COUR MUNICIPALE NO 
\ 00006H277 LA VILLE DE ST LÉO 
NARD, demanderesse, vs- MI 
UEV \ ROJAS. défenderesse Le 10 
juillet 1991, à 10h30 de l'avant midi, 
au domicile de la défenderesse, au 
no 235 rue Sherbrooke ouest (app 
1312), en la cité et district de Mont 
réal. seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets de la dé 
fender esse, saisis en cette cause, 
consistant en 1 amplificateur 
VM^FM radio cassette marque Ze 
luth, modèle MC 6065. 1 table tour 
nante Zenith modèle MC 9050. 2 
hauts parleurs de marque Aile ma 
gne Conditions ARGENT COM P 
TANT GUILLAUME THÉRERGE. 
huissier, 32K-8133 ÉTUDE MA 
( ERA k ASS.. HUISSIERS Mont 
féal ce 2H min 1991
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AVIS DE DEMANDE DE DISSOLUTION
Prene* avis que la compagnie « GES­
TION E.B. INC. > demandera à l'Ins­
pecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre.

Me Marcel Drapeau, avocat 
Procureur de la compagnie.

Province de Québec. District de 
MONTRÉAL. NO: 13*3362 90. 
COUR MUNICIPALE. LA VILLE 
DE LASALLE, demanderesse -vs- 
PIETROCOVERINI.défendeur. Le 
09 millet 1991. à llh.30 de l'avant- 
midi au domicile du défendeur, au 
no 2086 rue Clifton, en la cité Mont­
réal. district de Montréal seront 
vendus par autorité de Justice, les 
biens et effets du défendeur, saisis 
en celte cause, consistant en. 1 té- 

seur moniteur de marque Pana­
sonic de couleur brun, 1 lave-vais- 

e de marque GE de couleur 
blanc. 1 ensemble de salon compre­
nant 2 causeuses et 1 divan en ma­
tériel blanc et vert à motifs fleuris, 
ET AUTRES BIENS SAISIS EN 
CETTE CAUSE Conditions: AR­
GENT COMPTANT CAMILLE 
BERNARD, huissier,46*2628 GRE­
NIER. POISSANT ET ASS. HUIS­
SIERS Ville l.e-movne. le 26 juin 
1991 1

Province de Québec. District de 
LONG U EU IL. NO: 50542400449- 
904 COUR DU QUÉBEC. CHAM­
BRE CIVILE, GHISLAIN FALAR 
DEAU. JOSETTE FALARDEAU. 
SYLVAIN FALARDEAU. JOCE­
LYNE FALARDEAU. demandeurs 
vs LE COQ DE LA PLACE INC., 

défendeur l,e 10 juillet 1991, à lOh. 
de l'avant midi, à la place d’affaires 
du défendeur, au no 2850 rue Montée 
St Hubert, en la cité de St Hubert, 
district de Longueuil. seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et 
effets du défendeur, saisis en cette 
cause, consistant en 1 véhicule 
automobile de marque Yugo modèle 
GI n/s V X1B A121 HJ K700020, imma 
Iricule FB 23228 de couleur rouge et 
accessoires. I véhicule automobile 
de marque Yugo modèle (il n/s. 
VX1BA1215JK700I53, immatricule 
F B 23227 de couleur rouge et accès 
sours, ET AUTRES BIENS SAISIS 
EN CETTE CAUSE. Conditions 
ARGENT COMPTANT SYLVAIN 
DARVEAU.huissier.46*2628 GRE 
NIER POISSANT ET ASSOCIÉS. 
HUISSIERS. Ville Lemoyne. le 26 
turn 1991

Province de Québec. District de 
Montréal. NO: 50*6244070* 854 
COUR DU QUÉBEC. A & F BAIL 
LARGEON EXPRESS INC., de 
manderesse. -vs- MADAME L. DU 
LAC. défenderesse. Le 10 juillet 
1991, à 12h. de l'avant midi au beu 
d'entreposage au no 63 rue H y mus. 
en la cité de PointeClaire, district 
de Montréal seront vendus par 
autonté de Justice, les biens et ef 
fets de la défenderesse, saisis en 
celte cause, consistant en: lot de 5 
boites portant les numéros 624. 605 
636. 667. 080. contenant effets divers 
Conditions ARGENT COMPTANT 
FRANK ALBERTSON. HUISSIER 
PELLETIER BERNIER & MAR 
TI MB AU LT. HUISSIERS. Tél 647 
6400 Longueuil le 27 iuin 1991

Province de Québec. District de 
Montréal NO: 50*05 00966* 874 
COUR SUPÉRIEURE. A & F 
BAILLARGEON EXPRESS INC., 
demanderesse, -vs- SYLVIA MARK, 
défenderesse U* 10 juillet 1991. à 
llh de l'avant midi, au no. 63 rue 
II y mus. en la cité de PointeClaire, 
district de Montréal, seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et 
ef fets de la défenderesse, saisis en 
celle cause, consistant en: lot de 8 
boites portant les numéros 1049. 
1050.1333.1114.1334.205. 580. 546. con 
tenant effets divers. Conditions: 
ARGENT COMPTANT. FRANK 
ALBERTSON. HUISSIER PEL 
LET1ER BERNIER & MARTIM 
BAULT. HUISSIERS, Tél 647 6400 
Longueuil le 27 min 1991.

Province de Québec, District de 
Terrebonne. COUR DU QUÉBEC. 
NO: 700 02-4102 902 MAURICE 
CLOUTIER INC. demandeur, vs 
RÉNOVATION PILON k FRÈRES 
INC., défenderesse. Le 10 juillet 
1991. à 13h00 de l'après midi, à la 
place d'affaires de la défenderesse, 
au no 3445 rue Camus, en la cité 
terrebonne. district de Terrebonne, 
seront vendus par autorité de Jus­
tice, les biens et effets de la défen 
deresse. saisis en celle cause, con 
sislant en 1 camion Ford Econoiine 
blanc 350 Conditions: ARGENT 
COMPTANT OU CHÈQUE CER­
TIFIÉ. FI LION k ASS.. HUIS­
SIERS. 110 Ouest de Martigny. St 
Jérôme. Qc. J7Y 20,1 Tél (514)43* 
8282. St Jérôme, le 17 îuin 1991
CANADA. PROVINCE DE QUÊ- 
BEC. DISTRICT DE MONTREAL, 
COUR MUNICIPALE. NO PV90- 
2424, VII.LE DE PIERREFONDS, 
Partie demanderesse, -vs- ROBERT 
BY ER. Partie défenderesse Le 11 
ième jour de juillet 1991, 5 llh00. au 
435 Algonquin, Ville Mont-Royal. Qc. 
district de Montréal, seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et 
effets de ROBERT BY ER, saisis 
en celle cause, consistant en: 1 TÉ­
LÉVISEUR COULEUR SONY. 1 
VIDÉO JVC VHS Conditions AR­
GENT COMPTANT el/ou CHÈ­
QUE VISÉ Informations: MARIO 
MATTEAU, huissier. (514)682 1921. 
Mil 328 1122 De l'étude BOIS­
VERT. POU MOT k ASS . HUIS 
SI ERS. 1515, boul. Chomedev. # 
SOL UvalQc. 117V 3Y7
CANADA. PROVINCE DE QUÊ 
BEC. DISTRICT DE MONTRE AI.. 
COUR MUNICIPALE. NO PV89 
0961, VILLE DE PIERREFONDS. 
Partie demanderesse, vs- MARK 
GOODWIN, Partie défenderesse U* 
U lème jour de juillet 1991. à 14h 00, 
au 244 GARDENIA. Dollard des Or 
meaux, Qc. district de Montréal, se­
ront vendus par autorité de Justice, 
les biens et effets de MARK 
GOODWIN, saisis en cette cause, 
consistant en 1 CAMION CHE­
VROLET CHEVY VAN BRUN LI­
CENCE FA 95825. Conditions A R 
GENT COMPTANT et/ou CHÈ­
QUE VISÉ Informations MARIO 
MATTEAU, huissier, (514)682 1921, 
MU 328 1122 De l’étude BOIS 
VERT, POULIOT k ASS. HUIS 
SI ERS. 1515, boul Chomedey. #S 
01. UvalQc II7V3Y7

23246606 QUÉBEC IHC.
Avis est par les présentes donné que 
la compagnie 2324-6606 QUÉBEC 
INC., constituée en vertu de la loi des 
compagnies hère partie de Québec et 
ayant son siège social dans la ville de 
Montréal, demandera à l'Inspecteur 
gébéral des institutions financières la 
permission d'obtenir sa dissolution. 
Daté à Montréal, ce 17 juin 1991 
STERN4BLUMER 
PROCUREURS DE LA COMPAGNIE

Province de Québec, District de 
Terrebonne, COUR SUPÉRIEURE, 
NO: 700-12 13241 872 DAME USE 
BUSQUE. demanderesse. -vs 
SERG E LACII APEl.t.E, détendeur 
Le 12 juillet 1991. à 12h00 de l'après 
midi, au domicile du détendeur, au 
no 32, Carré Dominique, en la cité 
Blainville, district de Terrebonne. 
seront vendus par autonté de Jus­
tice. les biens et effeLs du défendeur, 
saisis en celte cause, consistant en: 
1 Moto Honda Gold Wing 1200 Con­
ditions: ARGENT COMPTANT OU 
CHÈQUE CERTIFIÉ. Ftl.ION 4 
ASS., HUISSIERS, 110 Ouest, de 
Martigny, St-Jérôme, Qc, J7Y 2G1. 
Tél.: (514)436-8282. St-Jérôme, le 20 
min 1991

Province de Québec, District de 
Terrebonne. COUR DU QUÉBEC, 
NO: 70602 190-919 LES PÉTROLES 
BÉLISLE 4 BÊLS1LE INC., de 
manderesse, -vs- DANIEL GIARD, 
défendeur. l»e 10 juillet 1991. à 13h00 
de l'après midi, au domicile du dé 
fendeur. au no 332 rue 48e avenue, en 
la cité Pointe-Calumet, district de 
Terrebonne, seront vendus par auto 
rité de Justice, les biens et effeLs du 
défendeur, saisis en cette cause, 
consistant en: 1 micro-ondes. 1 té 
léviseur 16 po.. 1 radio Aiwa FGII. 
Conditions: ARGENT COMPTANT 
OU CHÈQUE CERTIFIÉ FILION 
k ASS., HUISSIERS. 110 Ouest, de 
Martigny, St Jérôme, Qc, J7Y 2C1. 
Tél: (514)43*8282 St-Jérôme. le 13 
juin 1991,

IVovince de Québec. District de 
LONGUEUIL. NO: 9*0069230. 
COUR MUNICIPALE LA VILLE 
DE GREENFIELD PARK, deman 
deresse.-vs- NORMAND LOUIS.dé­
fendeur. le 9 juillet 1991, à 10h30 de 
l’avant midi, au domicile du défen 
deur. au no 175 rue AUCLAIR. en la 
cité ST HILAIRE, district de ST 
HYACINTHE, seront vendus par 
autonté de Justice. les biens et ef­
fets du défendeur, saisis en cette 
cause, consistant en: 1 véhicule 
automobile de marque Subaru 4WI), 
portant la plaque RDE 808. n/s: 
J F2 A X 94 B3J11300037 Conditions: 
ARGENT COMPTANT. JACQUES 
TURGEON,huissier,46*2628 GRE 
NIER. POISSANT ET ASS, HUIS­
SIERS Ville Lemoyne. le 26 juin 
1991

Province de Québec. District de 
LONGUEUIL. NO: (’90-45346. 
COUR MUNICIPALE. LA VILLE 
DE SAINT: LAMBERT, demande 
resse, vs- ANDRÉ LÉPINE, défen 
deur. Le 8 juillet 1991. à llhOO de l’a­
vant-midi, au domicile du défendeur, 
au no 834, rue Oak, en la cité St-Lam- 
bert, district de Longueuil seront 
vendus par autorité de Justice, les 
biens el effets du défendeur, saisis 
en celte cause, consistant en: 1 vé­
hicule automobile de marque Mer­
cury Topaz portant la plaque 
F914561. n/s 1MEBM3651KK6068U. 
Conditions ARGENT COMPTANT 
JACQU ES TU RC. EON. huissier, 46* 
2628 GRENIER. POISSANT ET 
ASS, HUISSIERS. Ville Lemoyne. 
le 26 tum 1991 

ITovince de Québec, District de 
LONGUEUIL. NO: 505-3200501 909 
COUR DU QUÉBEC. CHAMBRE 
CIVILE. DIVISION DES PETITES 
CRÉANCES. MICHEL POISSANT, 
demandeur -vs HEINZ RICIII 
G ER, défendeur Le 9 juillet 1991, à 
lOhOO de l'avant midi, au domicile du 
défendeur, au no 285 rue Guérin, en 
la cité Ste-Cathenne. district de 
Longueuil. seront vendus par auto 
rité de Justice, les biens et effets du 
défendeur, saisis en cette cause, 
consistant en 1 four micro ondes de 
marque Citizen, 1 armoire à deux 
portes, 1 système de son de marque 
Fisher, 1 table tournante MT-35,1 tu 
ner FM35. 1 cassette deck CR 35. 2 
hauts parleurs. 1 amplificateur FA 
35. ET AUTRES BIENS SAISIS EN 
CETTE CAUSE. Conditions: AR 
GENT COMPTANT PIERRE 
TURGEON. huissier. 46*2628. GRE 
NIER. POISSANT ET ASS.. HUIS 
SI ERS Ville Lemoyne. le 26 juin 
1991

Province de Québec, District de 
LONGUEUIL. NO 505-32-002302 
900 COUR DU QUÉBEC, CHANT 
BRE CIVILE. DIVISION DUS PE 
TITUS CRÉANCES JEAN GUY 
LEG EN I) R E. demandeur vs- 
RÉAL PICARD, défendeur. Le 11 
juillet 1991, à lOhOO de l'avant midi, 
au domicile du défendeur, au no 805 
rue St Jean, en la cité Chambly, dis 
trict de longueuil seront vendus 
par autonté de Justice, les biens et 
effets du défendeur, saisis en cette 
cause, consistant en: 1 camion de 
marque Econoiine portant le no pla 
que KZK 655. n/s 2FT 
DE04E4BB407332. 1 table de travail, 
1 répondeur TA 6715 Conditions 
ARGENT COMPTANT. PIERRE 
TU RG EON. huissier. 466 2628 ( ; R E 
NIER. POISSANT ET ASS, HUIS 
SI ERS Ville l^movne, le 26 juin 
1991

Province de Québec. District de 
LONGUEUIL. NO: 505 27 004181 
898 COUR DU QUÉBEC. ( RAM 
BRE CIVILE LE PERCEPTEUR 
DES AMENDES, demandeur, 
RICHARD ADAMS, défendeur le 9 
juillet 1991, à Ilh45 de l'avant midi, 
au domicile du défendeur, au no 615 
Ampère. #3. en la cité LAVAL, dLs 
trict de Montréal seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et ef 
fets du défendeur, saisis en celte 
cause, consistant en I camion de 
marque Dodge de l'année 1980 de 
couleur rouge avec boite en fibrabee 
de couleur rouge, n/s 1)17 
JEACU8587, immatriculé NIIX 982 
au Québec, le tout avec acc. Condi 
lions ARGENT COMPTANT. CA 
MILLE BERNARD, huissier. 466 
2628 GRENIER, POISSANT ET 
ASS, HUISSIERS Ville U»moyne, 
le 26 iuin 1991

Province de Québec. District de 
Montréal. NO: 5114*428-1 8*722 
60*4 COUR MUNICIPALE. VILLE 
DE MONTRÉAL ET ANDRÉ TAN 
GUAY. en qualité de percepteur, de­
mandeurs -vs- LEBREUX PAUL, 
défendeur 1* 13 juillet 1991, à 10h.30 
de l'avant midi au domicile du dé­
fendeur. au no 560 rue Des Érables, 
en la cité de Mascouche, district de 
Terrebonne. seront vendus par auto­
rité de Justice, les biens et effets du 
défendeur, saisis en cette cause, 
consistant en: 1 téléviseur couleur 
SANYO 20" avec contrôle à dis­
tance. 1 cablo-sélecteur PHILLIPS 
modèle Chanel Plus. 1 four micro- 
ondes SANYO 10", 1 ensemble de sa 
Ion comprenant : 1 divan 3 places. 1 
fauteuil LAZY BOY. 1 fauteuil 1 
place de couleur rose el gns. Condi­
tions: ARGENT COMPTANT CA­
ROL LYNN PETERSON, huissier. 
432 3848. DE L'ÉTUDE ROGER 
WHITFORD k ASS.. HUISSIERS. 
335-3848. Le 20 iuin 1991.
Province de Québec. District de 
Montréal COUR DU QUÉBEC. 
CHAMBRE CIVILE, NO: 50*02 
003213910. PROTECTION INCEN­
DIE VIKING I.TÊE. demande 
resse. -vs- REVÊTEMENTS MU 
RAUX INTERNATIONAUX (DE- 
CORLUX). défenderesse. Le 12 juil­
let 1991, à lOhOO de l'avant-midi, à la 
place d’affaires de la défenderesse*, 
au no 9163 rue BOIVIN, en la cité 
LASALLE, district de Montréal se­
ront vendus par autonté de Justice, 
les biens et effets de la défende­
resse. saisis en celle cause, consis­
tant en: 1 ordinateur comprenant: 1 
lecteur de marque IBM. 1 écran de 
marque Panasonic, le tout avec cla­
vier et acc.. 1 photocopieur de mar­
que Toshiba modèle BD 8412 avec 
base et acc. 1 dactylo électrique de 
marque IRM ET AUTRES BIENS 
SAISIS EN CETTE CAUSE. Condi 
lions: ARGENT COMPTANT. DE­
NIS TEASDALE. huissier. 397 9277 
GRENIER ET ASS. HUISSIERS, 
10 rue Notre Dame Est, # 210. 
Montréal. Qué. H2Y 1B7. Montréal 
le 26 juin. 1991 . 

CANADA, PROVINCE DE QUÉ­
BEC. DISTRICT DE MONTREAL. 
COUR DU QUÉBEC, CHAMBRE 
CIVILE. NO 50*02-035387 906, LA 
CAISSE POPULAIRE ST-SYL 
VAIN DE LAVAL Partie demande­
resse, vs DANIEL BEAUDOIN, 
Partie défenderesse. Ia' 11 ième 
jour de juillet 1991, à llh.30. au 670 
(’.BANDE CÔTE. Boisbriand, Qc. 
district de Terrebonne. seront ven­
dus par autonté de Justice, les biens 
et effets de: DANIEL BEAUDOIN, 
saisis en cette cause, consistant en :
1 CAMION ECONOLINE GRIS 5 
PORTES LICENCE FD 48402. 1 
LOT DE MÉTAL ASSORTI. ÊQUI 
PEMENT DE FORGE. ETC. Con 
ditions ARGENT COMPTANT 
et/ou CHÈQUE VISÉ Informa­
tions: FRANÇOIS BERTRAND, 
huissier. (514)682 1921, MH 328 1122. 
De l'étude: BOISVERT. POULIOT 
k ASS. HUISSIERS. 1515, boul Cho 
medev. # S-OL l»aval Qc. H7V 3Y7.

CANADA. PROVINCE DE QUÊ 
BEC. DISTRICT DE LAVAL. 
COUR PETITES CRÉANCES, NO 
54*32-000098 903. LE GREFFIER 
POUR ET AU NOM DE RITA LA 
CROIX, Partie demanderesse,-vs- 
LES SPÉCIALISTES DE L’EN­
TRETIEN PAYSAGE MICHEL 
GAUTHIER. Partie défenderesse. 
Le 9 ième jour de juillet 1991, à 
llh.00, au 1179 IIENNESSY, laval 
Qc. district de Montréal, seront ven­
dus par autonté de Justice, les biens 
et effets de: LES SPÉCIALISTES 
DE L'ENTRETIEN, saisis en cette 
cause, consistant en: I CAMION 
MAZDA 1)2200 ROUGE LICENCE 
FC 70054, I TRAILER 2 ESSIEUX 
EN BOIS LICENCE RC20559. 2 
TONDEUSES A GAZ HONDA COU 
LEUR GRIS ET ROUGE. 1 COUPE 
BORDURE À GAZ. Conditions AR 
GENT COMPTANT et/ou CHÈ­
QUE VISÉ Informations: FRAN­
ÇOIS BERTRAND. huissier. 
(514)682 1921, MU 328-1122. De l'é­
tude: BOISVERT. POULIOT k 
ASS.. HUISSIERS. 1515, bouL Cho 
medey, # S 01, Laval Qc H7V 3Y7.

CANADA. PROVINCE DE QUÉ 
BEC. DISTRICT DE LAVAL. 
COUR PETITES CRÉANCES. NO: 
540 32 001432 903. LE GREFFIER 
POUR ET AU NOM DE GEOR­
GETTE G RATION. Partie deman 
deresse. vs G U Y LAINE BÊ- 
DARI). Partie défenderesse. Le II 
ième jour de juillet 1991, à 10h.30. au 
240 PARTII EN AIS, apt 11. Bois- 
bnand. Qc. district de Terrebonne. 
seront vendus par autonté de Jus­
tice. les biens et effeLs de: GUY 
LAINE RÉDARD, saisis en cette 
cause, consistant en: 1 TÉLÉVI­
SEUR COULEUR BAYCREST 20". 
1 VIDÉO MAGNA VOX VHS. 1 SYS­
TÈME DE SON, 1 ENSEMBLE LA­
VEUSE SÉCHEUSE. 1 FONTAINE 
A EAU OASIS Conditions AR­
GENT COMPTANT et/ou CHÈ­
QUE VISÉ Informations FRAN­
ÇOIS BERTRAND. huissier 
(514)682 1921, Mil 328 1122. De l’é­
lude ■ BOISVERT, POULIOT k 
ASS.. HUISSIERS. 1515. boul Cho 
medey, # S 01, Laval, Qc H7V 3V7

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO 500-43-000197-912

COUR DU QUÉBEC
Chambre de ta jeunesse 

A Mme Florence TRIBLE, 
adresse inconnue

ORDONNANCE
Le tribunal vous ordonne de comparaî­
tre à la Cour du Québec, Chambre de 
la jeunesse, au 410 est rue Belle- 
chasse. Montréal, te 6 août 1991 et 
vous evise qu'une cope de la requête 
en adoption concernant t entant tille 
née è Catherine Booth Hospital, le 5 
août 1951 a été déposée è votre inten­
tion au gratte de l'adoption 
Vous êtes avisée qu é défaut de vous 
présenter à cette date et de proposer 
vos moyens de contestation et les de­
mandes que vous entendez taire va­
loir, les requérants pourront obtenir un 
jugement par détaul 
Montréal, le 27 juin 1991

LUCILLE ROUILLER, 
Greffier-adjoint

AVIS 06 DEMANDE DE DISSOLUTION
Prenez avis que la compagnie < DIS­
TRIBUTION WON PAQUETTE INC.. 
demandera à l'Inspecteur général des 
institutions financières ta permission 
de se dissoudre.

Me Marcel Drapeau, avocat 
Procureur de la compagnie

Dans l’altaire de la faillite de:
G!H« Dumoulin, homme d'affaires 

3105Edouard-Montpetit, #224 
Laval. Québec 

H7T1V4
AVIS DORDON NANCE 

DE SÉQUESTRE
AVIS est par ta présente donné qu'une 
ordonnance de séquestre a été rendue 
contre te débiteur susdit le 11 février 
1991, que la première assemblée des 
créanciers sera tenue te 3 juillet 1991 à 
09:30 heures au bureau du syndic. 
1085 rue St-Alexandre, #400. Mont­
réal. Québec.
Daté de Montréal, ce 20 juin 1991.

PFEIFFER» PFEIFFER INC.
syndic

ADRESSE:
1085, St-Alexandre. #400 
Montréal, Québec 
H2Z1P4
TÉL : (514)393-8122.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE LONGUEUIL 
NO: 50502-002612-913

COUR DU QUÉBEC 
PRÉSENT 

Protonotaire adjoint 
NICOLE GIBEAU,

Partie demanderesse
c.

PIERRE PAUL VÉZINA,
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à PIERRE PAUL 
VÉZINA de comparaitre au gratte de 
cette cour situé au 1111 Place Jac­
ques-Cartier, Longueuil, salle RC-23, 
dans les trente (30) jours de ta date de 
la publication du présent avis dans le 
journal LE DEVOIR.
Une copie du Bref d'assignation a été 
remise au gratte à l'intention de Pierre 
Paul Vézina.
Lieu: Montréal 
Date: 27 juin 1991

ELIZABETH GOBEILLE 
Protonotaire adjoint

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
Ntt 500-12-196949-915

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

PROTONOTA1RE ADJOINT 
WILFRID GUERRIER,

Demandeur
-vs-

ROSE JEAUNNE CLAUDE,
Défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à ROSE JEAUNNE 
CLAUDE, de lieux inconnus, de com­
paraitre au greffe de cette Cour situé 
au Palais de Justice de Montréal, f 0 
est rue St-Antoine, salle 1 100. dans 
tes trente (30) jours de la date de la 
publication du présent avis dans te 
journal LE DEVOIR
Une copie de la déclaration de divorce 
a été remise au Gratte à l'intention de 
ROSE JEAUNNE CLAUDE 
Lieu: Montréal 
Date: 17 juin 1991

GILBERT CHAPADOS

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE TERREBONNE 
NO: 700-11-000620-914 
No Surintendant: 41103-651

COUR SUPÉRIEURE
(En matière de faillite)

Dans l'affaire de la faillite de: 
ROBERT POUUN (216-922-120), FER­
BLANTIER. domicilié et résidant au 
540, ANDRÉ, STE-SOPHIE, G0R1S0 

DÉBITEUR
AVIS est par la présente donné que 
ROBERT POULIN du 540, RUE AN­
DRÉ, STE-SOPHIE. J0R 1S0 a fait ces­
sion de ses biens le 19e jour de juin 
1991 et que la première assemblée des 
créanciers sera tenue le 15e jour de 
juillet 1991, à 13h45 au Bureau du Sé­
questre, 200 Bout Dorchester ouest. 
Montréal, H2Z1X4 
Daté de St-Georges, 
ce 27e jour de juin 1991 
NORMANO BOURQUE SYNDIC LTÉE 
12025, Hère avenue 
St-Georges Est. P O 
G5Y2E2.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-12-197093-911

COUR SUPÉRIEURE 
Chambre de la Famille 

(Divorces)
PRÉSENT

PROTONOTAIRE ADJOINT 
RICHMOND BOATENG,

Partie demanderesse
c.

MARJOLAINE LEMIEUX,
Partie défenderesse 

ASSIGNATION
ORDRE est donné à MARJOLAINE LE­
MIEUX de comparaitre au greffe de 
cette cour situé au 10 est. Sl-Antoine, 
Montréal, salle 1 100, dans les trente 
(30) jours de la date de ta publication 
du présent avis dans le journal LE 
DEVOIR
Une copie de la déclaration a été re­
mise au greffe è l'intention de MAR­
JOLAINE LEMIEUX.
LIEU Montréal 
DATE: 27 juin 1991

MARIE-HÉLÈNE BÉLISLE 
PROTONOTAIRE ADJOINT

CANADA, PROVINCE) DK OUÉ 
BEC, DISTRICT UK MONTREAL 
COUR DU QUÉBEC, CHAMBRE: 
CIVILE'.. NO: 500-27 020472-900, I.K 
PKRCKPTKUR DELS AME'.NDKS. 
Partie demanderesse, -vs- 
DOUANGCHAI VONCPRA 
CIIA1IN, Partie défenderesse l.e II 
ième jour de Juillet 1991, à llh.00, au 
109.1 CHABLIS, Boisbriand, Qc, dus 
tftcl de Terrebonne, seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et 
effets de DOUANGCHAI VONG- 
PRACIIAHN, saisis en cette cause, 
consistant en: I E:NSE:MB!,E: DE: 
SALON 3 MORCKAUX, KN TISSU, 
1 TÉLÉVISEUR 26” SONY. 1 VI
dêu vus. i système: de: son, i
FOUR MICRO-ONDE: Conditions: 
ARGKNT COMPTANT et/ou CHÈ­
QUE VISÉ. Informations: FRAN­
ÇOIS BERTRAND. huissier, 
(514)682-1921, MU 328-1122 De l'é­
tude BOISVERT. POULIOT & 
ASS.. HUISSIERS, 1515, bout Cho 
medev. # S-01, Laval, Qc. 117V 3Y7.

Dans l'affaire de la faillite de 
Lee Chauuum FABIO INC.

700 de la Gaucherière, Local C-15 
Montréal, Québec 

H2V 1L3
AVIS AUX CRÉANCIERS 

D'UNE ASSEMBLÉE
AVIS est par ta présente donné que la 
compagnie débitrice susdite a déposé 
une cession le 14 juin 1991, que la pre­
mière assemblée des créanciers sera 
tenue le 3 juillet à 9:00 heures au bu­
reau du syndic. 1085 rue St-Alexandre, 
#400, Montréal, Québc 
DATÉ de Montréal, ce 17 juin 1991

PFEIFFER t PFEIFFER INC.
syndic

ADRESSE
1085, St-Alexandre, #400 
Montréal, Québec 
H2Z 1P4.

TÉL.:(514)393-8122 

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-12-196542-918

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT 

Protonotaire adjoint 
RICHARD ST-MARTIN,

Partie demanderesse 
-vs-

LUCIE PROVENCHER,
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à LUCIE PROVEN­
CHER de comparaitre au grelte de 
cette cour situé au 1 Notre-Dame est, 
Montréal dit district, en salle 1 100, 
dans les trente (30) jours de ta publi­
cation du présent avis dans LE 
DEVOIR.
Une copie d'une déclaration, affidavit, 
déclaration de l'avocat, avis à la partie 
défenderesse relativement à ta contes­
tation, certificat du protonotaire a été 
remise au greffe à l'intention de LUCIE 
PROVENCHER 
Lieu: Montréal 
Date: 27 juin 1991

GILBERT CHAPADOS. 
Protonotaire adioint

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE TERREBONNE 
NO 700-12-018251-918

COUR SUPÉRIEURE
CHAMBRE DE LA FAMILLE 

GILBERT C0URVILLE,
Partie demanderesse 
VS

LORRAINE PERREAULT.
Partie défenderesse 

ORDRE est donné à LORRAINE PER­
REAULT de comparaitre au greffe de 
cette cour situé au 400 rue Laviolette, 
local SS06, St-Jérôme, Oc, dans tes 
quarante (40) jours de la présente pu­
blication
Une copie de la déclaration en di­
vorce. affidavits, déclaration de l'avo­
cate. avis relatif à la contestation et 
certificat du Protonotaire ont été lais­
sées au greffe à l'intention de LOR­
RAINE PERREAULT 
À défaut de comparaitre dans le délai 
mentionné un jugement par défaut 
sera rendu contre vous sans autre avis 
ni délai
Sl-Jérôme. le 21 juin 1991 
DANIELLE LAFORTUNE. 
PROTONOTAIRE ADJOINT 
MES ROY TREMBLAY GIRARD 
8677 Tetlier 
Montréal, PQ.
H1L3A9
Tél : (514)355-1177.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO 50065609188-911

COUR SUPÉRIEURE
FRANCOIS LESPÉRANCE INC.

Partie demanderesse 
c.

DANIELLE BÉLAIR.
Partie défenderesse 

PAR ORDRE DE CETTE COUR 
U partie défenderesse. DANIELLE BÉ- 
LAIR, d’adresse inconnue, est par les 
présentes, requise de comparaitre 
dans un délai de trente (30) jouis de la 
publication
Une copie du bref d'assignation, dé­
claration et avis 1191 C.P C a été Lais­
sée à son intention, à la direction gé­
nérale des greffes, au Palais de Justice 
de Montréal, au no: 1 est, rue Notre- 
Dame, à Montréal drt district.
Faute par la partie défenderesse. DA­
NIELLE BÉLAIR, de comparaitre dans 
ce délai, statuer sur la demande, et 
prononcer jugement par défaut, avec 
les mêmes conséquences juridiques 
qu'à la suite d'un débat contradictoire 
Mes Maruce, Metcatte. avocat 
1412 est, rue Sauvé.
Montréal, P Qc

Montréal, ce 25 juin 1991 
GILBERT CHAPADOS. 

Protonotaire adjoint

lYovince dt* Québec. District de 
Montréal. NO 50002 03*437 K98. 
COI K 1)U QUÊBF.C. 155742 Canada 
Inc <Au courant), demanderesse, 
vs A R MOI H KS MODULI A INC 

défenderesse Le 9 juillet 1991. à llh 
de l'avant midi à L» place d'affaires 
de la défenderesse, au no 3476 rue 
Moulée des Sources, en la cité de 
Dollard des Ormeaux, district de 
Montréal seront vendus par auto 
rité de Justice, les biens et effets de 
la défenderesse, saisis en cette 
cause, consistant en Photocopieur 
Gestetner. télécopieur Sharp, meu 
blés de cuisine et bureau, photoco­
pieur Xerox, etc Conditions AR 
CiKNT COMPTANT OU CIIÈQUK 
VISÉ MAU RICK BKKNARI). 
HUISSIER. 2554)308 MONTRÉAL 
le 29 iuin 1991

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE LONGUEUIL 
NO 505-11-000581-913

COUR SUPÉRIEURE
(EN MATIÈRE DE FAILLITE)

DANS L'AFFAIRE DE FAILLITE DE 
TILCOT MÉCANIQUE ET SOUDURE 
INC.,

ET
COMMISSION DE LA CONSTRUCTION 
DU QUÉBEC.

Requéfante
ET

TILCOT MÉCANIQUE ET SOUDURE 
INC.

Intimée
PAR ORDRE DE U COUR

IL EST ENJOINT Â TILCOT MÉCA­
NIQUE ET SOUDURE INC . n'ayant 
plus de domicile ni place d'affaires 
connus dans la province de Québec, 
de comparaitre à la Cour Supérieure 
(en matière de faillite) te 12 août 1991. 

en chambre 1.25, à 9IU5 de l'avant- 
midi alin de répondre à la requête en 
vue d'une ordonnance de séquestre 
qui sera présentée contre elle à cette 
date, dont COPIE A ÉTÉ DÉPOSÉE AU 
GREFFE A SON INTENTION 
Montréal, le 17 juin 1991

WAN ALLY 
Adjoint au 

Registraire des faillites
MÉNARD BOUCHER
Procureurs de ta requérante

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE LONGUEUIL 
N0 505-04-000611-913

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

PROTONOTAIRE ADJOINT 
MAURICE JR TOURANGEAU 

JOHANITA COMEAU,
Partie demanderesse 
c.

JOHN ALIATAS.
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à JOHN ALIATAS 
de comparaitre au gratte de cette Cour 
situé au 1111. bout Jacques-Cartier 
Est. Longueuil. salle 117. dans tes 
trente (30) jours de la date de la publi­
cation du présent avis dans le journal 
LE DEVOIR
Une copie de la requête pour garde 
d'entant et pour pension alimentaire a 
été remise au greffe à l'intention de 
John Aliatas.
Lieu. LONGUEUIL,
Date 10 juin 1991

MAURICE TOURANGEAU. PACS 
MES LÉGER 4 ASSOCIÉES, 
AVOCATES
235, boulevard Taschereau
Bureau 208, Greentield Park (Québec)
J4V 2H3, tél 465-8473
GRENIER POISSANT 4 ASS .
HUISSIERS
3, rue St-Louis
Lemoyne. Qc
J4R 2L3, Tél : 466-2628

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE BEAUHARNOIS 
NO 760-05-000452-910

COUR SUPÉRIEURE
THE WISTER CORPORATION,
DAME ROSE WISENTHAL.
ELRU INVESTMENTS INC./
RHETED INVESTMENTS INC / 
INVESTISSEMENTS RHETED INC.,

Demanderesse
-VS-

DRUCKER DEVELOPMENT OF CA­
NADA LTD.

Défenderesse
-et-

LE RÉGISTRATEUR OE LA DIVISION 
DE VAUDREUIL étais

Mtses-en-causes 
PAR ORDRE DE LA COUR

La défenderesse. DRUCKER DEVE­
LOPMENT OF CANADA LTD . d'a­
dresse inconnue, est par tes présentes 
requise de comparaitre dans un délai 
de trente (30) jours, à compter de la 
présente insertion.
Une copie d'un bref d'assignation, de 
la déclaration et de l'avis, selon l'ar­
ticle 119 C p c a été déposée, è son 
intention au bureau de ta direebon gé­
nérale des greffes sort au 180. rue Sa- 
laberry ouest, Palais de Justice de SaF 
laberry-de-Valleylield, en la ville de 
Vatteyfietd, province de Québec 
Faute par ta défenderesse, DRUCKER 
DEVELOPMENT OF CANADA LTD de 
comparaitre dans le délai susdit, STA­
TUER sur la demande et PRONONCER 
lugement par défaut avec les mêmes 
conséquences, qu'à la suite d'un dé­
bat contradictoire 
VALLEYFIELD (QUÉBEC), 
ce 20 juin 1991

MARC BROEL, 
Protonotaire adioint 

MENDELSOHN ROSENT2VEIG 
SHACTER
1000. rue Sherbrooke ouest 
27e étage 
Montréal. (Québec)
H3A3G4
Avocats des demanderesses

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO 500-12-197252-913

COUR SUPÉRIEURE 
Chambre de ta famille 
(Division des divorces) 

PRÉSENT
PROTONOTAIRE ADJOINT 

JOANNE POIRIER,
Partie demanderesse 
c.

JACQUES ABRAHAM,
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à JACQUES ABRA­
HAM de comparaitre au grelte de cette 
cour situé au 10 est, rue St-Antoine à 
Montréal. Québec, salle 1 100, dans 
les trente (30) jours de ta date de la 
publication du présent avis dans LE 
DEVOIR
Une copie de la déclaration de divorce 
a été remise au greffe à l'intention de 
JACQUES ABRAHAM 
Lieu Montréal 
Date 26 juin 1991

MARIE-HÉLÈNE BÉLISLE

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO 500-05-005852-916

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

PROTONOTAIRE ADJOINT 
JEANP1ERRE BOURDON ET AL.,

Demandeurs
c

GUY A PERRON,
et

GILLES PERRON.

LE RÉGISTRATEUR DE LA DIVISION 
D'ENREGISTREMENT DE MONT­
RÉAL,

Mis-en-cause
ASSIGNATION

ORDRE est donné à GUY A PERRON 
de comparaitre au greffe de cette Cour 
situé au t est, rue Notre-Dame, salle 
1 100, dans les 30 jours de la date de 
la publication du présent avis dans LE 
DEVOIR
Une copie du bref de saisie avant ju­
gement et de ta déclaration a été re­
mise au greffe à l'intention de GUY A 
PERRON 
LIEU Montréal 
DATE: 21 juin 1991

GILBERT CHAPADOS

AVIS AUX CRÉANCIERS 
DE LA PREMIÈRE 

ASSEMBLÉE (Art. 102)

DANS L'AFFAIRE DE 
LA FAILLITE DE: 

RÉNOVATION SÉGUIN INC 
Corporation légalement 
constituée, ayant eu son 
siège social au 11591, rue 
Racette, Montréal-Nord 
(Québec) H1J 5G4

AVIS est par les présentes 
donné que RÉNOVATION 
SÉGUIN INC. a tait cession 
de ses biens te 19ième jour 
de juin 1991 et que ta pre­
mière assemblée des créan­
ciers sera tenue le 9ième 
jour de juillet 1991 à 10h00 
au bureau du syndic, 600, 
boul. de Maisonneuve ouest. 
27ième étage. Montréal 
(Québec)
DATÉ DE MONTRÉAL, 
ce 29ième jour de juin 1991.

ARTHUR ANDERSEN INC. 
SYNDIC 
Marcel Roy, C A 
Responsable de l'actif

600, de Maisonneuve ouest, 
27ième étage 
Montréal (Québec)
H3A 3J2

DANS L'AFFAIRE DE 
LA FAILLITE DE: 

169722 CANADA INC., un 
corps politique dûment in­
corporé selon ta loi, ayant 
tait affaires dans la Cité et 
District de Montréal, Pro­
vince de Québec, sous le 
nom et raison sociale de 
LA MAISON DE SANTÉ 
NATURELLE, au 890 Jean 
Talon O..H3N1S6 

COMPAGNIE DÉBITRICE 

AVIS AUX CRÉANCIERS DE 
LA PREMIÈRE ASSEMBLÉE: 

AVIS est par les présentes 
donné que 169722 CANADA 
INC a déposé une cession le 
10ième jour de juin 1991 et 
que la première assemblée 
des créanciers sera tenue le 
3ième jour de juillet 1991, à 
9:30 heures de l'avant-midi au 
# 400. 345 ave. Victoria, 
Westmount, Québec.
DATÉ AWESTMOUNT.
QUÉ. CE 11 ième JOUR 
DE JUIN 1991

H 4 M DIAMOND ET 
ASSOCIÉS INC.

L'Office de:
H. 4 M. Diamond et 
Associés Inc.
345 ave. Victoria 
Bureau 400 
Westmount. Qué.
H3Z 2N2

Téléphone: (514)483-2303

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE TERREBONNE 
NO 700-11-000719-916 
No Surintendant 41103652 

COUR SUPÉRIEURE 
(En matière de faillite)

Dans l'attaire de fa taittite de: 
DENIS POULIN (235-888-120). 
CHAUFFEUR, domicilié et résidant au 
540. RUE ANDRÉ, STE-SOPHIE, G0R 
ISO et ayant déjà demeuré au 671, 
POULIN, LAC DROLET

DÉBITEUR
AVIS est pat ta présente donné que 
DENIS POULIN du 540, RUE ANDRÉ. 
STE-SOPHIE. J0R t S0 a lait cession 
de ses biens le 19e |Our de juin 1991 et 
que la première assemblée des créan­
ciers sera tenue le 15e jour de juillet 
1991. à 13h30 au Bureau du Séques­
tre. 200 Bout Dorchester ouest, Mont­
réal. H2Z1X4.
Daté de St-Georges,
ce 27e jour de juin 1991
NORMANO BOURQUE SYNDIC LTÉE
12025,1ère avenue
St-Georges Est, P 0
G5Y2E2

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO 50002-0013806-919

COUR DU QUÉBEC
PRÉSENT

PROTONOTAIRE ADJOINT 
COMMISSION DES NORMES DU 
TRAVAIL.

Partie demanderesse 
c.

LES DISTRIBUTIONS OC H S INC, 
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à LES DISTRIBU­
TIONS 0 C H S INC de comparaitre 
au grelte de cette Cour situé au t, rue 
Notre-Dame est, à Montréal, dans tes 
trente (30) jours de ta date de ta publi­
cation du présent avis dans le journal 
LE DEVOIR
Une copie du bref et de ta déclaration 
a été remise au greffe à l'intention de 
LES DISTRIBUTIONS O C H S INC. 
LIEU Montréal 
DATE: 21 juin 1991

MARIEHÉLÉNE BÉLISLE 
PROTONOTAIRE ADJOINT

AVIS AUX CRÉANCIERS OE 
LA PREMIÈRE ASSEMBLÉE 

(ART. 102)
DANS L’AFFAIRE DE 

LA FAILLITE DE:
STEPHEN BOBULA 
Représentant. sans emploi, 
demeurant au: 18114, bout. 
Pietrelonds, # 2. Pierre- 
fonds. Québec H9K1K3. 

Avis est par les présentes 
donné que

STEPHEN BOBULA 
A déposé une cession le 21 ième 
jour de juin 1991 et que la pre­
mière assemblée des créanciers 
sera tenue le 5ième jour de juil­
let 1991, à lOhOO au:

Centre Professionnel de 
Pincourt, 48-5ièmeAve„ 
bureau 35. Pincourt. Québec 

et que. pour avoir le droit de vo­
ter. les créanciers doivent dé­
poser entre nos mains avant 
t'assemblée, les preuves de ré­
clamation et. au besoin, les pro­
curations
DATÉ À PINCOURT, Québec, 
ce 27e jour de juin 1991

PIERRE ROY 4 ASS. INC. 
SYNDIC
48,5e Avenue, bureau 35 
Pincourt, (Québec)
J7V5K7
Tél.: (514) 4539857 
Ligne MU: (514) 497-9290 
FAX: (514) 453-2134

AVIS DE LA
PREMIÈRE ASSEMBLÉE

Dans l'attaire de la 
faillite de:

ENTRETIEN CYN-LOR 
INC., corporation léga­
lement constituée ayant 
sa principale place d'af­
faires au 931, rue Notre- 
Dame. Repentigny (Qué­
bec) J5Y1C9

Faillie
AVIS esl par les présentes 
donné que ENTRETIEN 
CYN-LOR INC., a fait une 
cession le 25ième jour de 
juin 1991 et que la pre­
mière assemblée des 
créanciers sera tenue le 
12ième jour de juillet 1991 
à 9h30, au bureau du syn­
dic.
Daté de Greenfield Park, 
ce 29ième jour de juin 
1991.

DENIS RÉMILLARD,
C.G.A. — Syndic

RÉMILLARD. MOQUIN 
Syndics de Faillite

899, boul. Taschereau,
Bureau 270
Greenfield Park (Québec)
J4V 2J2
Tél.: (514) 466-8585

»
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EDITORIAL

Les apôtres de l’amour fini
' MAfS KlOhi,
j U STC M6 NT: 
ILS ME 
VEULÊMT

lés capitalistes 
veulent c'emparer 
De notre économie?

" LE MONDE

Daniel Latouche

De l’éthique élastique

DANS LE RECUKII.de lamenta­
tions sur le pays bien beau mais 
bien triste que le Forum des ci­
toyens sur l’avenir du Canada a fini par 

produire jeudi, seules les pages dissi­
dentes du Terre-Neuvien Richard Cas- 
hin surnageront de la vallée de larmes. 
Quiconque le connaît sait aussi qu’il au­
rait donné son avis pour moins de 24 mil­
lions de dollars canadiens.

« La question de fond, écrit-il, revient 
à savoir comment le reste du Canada 
peut trouver un accommodement avec 
le Québec et comment le Québec peut se 
réconcilier avec le reste du Canada. » Il 
donne ensuite aux Canadiens à choisir 
entre deux options, des arrangements 
constitutionnels spéciaux pour le Qué­
bec « société distincte », ou un transfert 
massif de pouvoirs aux provinces, qu’il 
récuse pour sa part. « Ce n’est qu’une 
fois ce choix arreté, poursuit-il, que nous 
pourrons donner forme au type de so­
ciété que nous voulons pour notre dans 
l’avenir. » Tout le reste du rapport n’est 
que littérature, et dans le cas de cette 
commission, roman à l’eau de rose, pour 
distribution dans ce qui nous reste de 
gares.

Avec tout le respect qu’on doit aux 
malheureux Canadiens qui ont participé 
de bonne foi à cette tentative d’assem­
blée du village global, le portrait qu’on a 
tiré d’eux est carrément difforme. Dans 
la vie de tous les jours, il est impossible 
qu'ils ressemblent à ces tragédiens acri­
monieux qui déclament leur descente en 
enfer, à cause des politiciens, des taxes, 
et autres accidents nécessaires à la vie 
en société. Ou à ces poitrinaires de la 
passion, offrant au Québec aimé leur 
dernier souffle en même temps que leur 
chemise. Les Canadiens sont comme les 
Québécois, des gens sensés et jaloux de 
leurs aises, encore capables de distin­
guer entre une colère politique et le 
drame du siècle. À force de vouloir se 
rendre intéressant en mettant en scène 
un Canada « malade », ayant besoin de 
« chirurgie à âme ouverte », courant 
messies et pharmacies à la recherche 
de « baume pour ses plaies », on finira 
par le faire mourir de ridicule, bien 
avant qu’apparaisse le premier poste- 
frontière à Hull, à l’entrée du Pont inter­
provincial.

Une fois décollée la couche de gui­
mauve où M. Keith Spicer, le président 
du Forum des citoyens, prétend trouver 
de la poésie ( que Nelligan lui par­
donne ! ), une fois élaguées les diver­
sions sur l’ignorance mutuelle et les cli­
chés sur les deux solitudes, il ne reste de 

"+■ cet instantané que quelques messages 
déjà bien connus mais un peu mieux 
confirmés.

Le Canada anglais se résout enfin, 
trente ans après la Commission royale 
d’enquête sur le bilinguisme et le bicul­
turalisme, à ne pas trouver bizarre 
qu’on s’entête à parler français en Amé­
rique du Nord, et même à accepter va­
guement qu’on en fasse la langue des 
institutions publiques dans la province 
de Québec.

Il rechigne encore à la politique fé­
dérale de bilinguisme, mais la conser­
verait pourvu qu’elle soit appliquée plus 
discrètement. Il en a assez, avec raison, 
des aspects folkloriques de la politique 
de multiculturalisme.

Il serait prêt à reconnaître au Québec 
un devoir de « protection de sa langue et 
de sa culture », un peu comme on s’é­
meut des espèces en voie d’extinction. 
Mais on ne sait par quels moyens puis­
que les lois lui répugnent beaucoup.

Quant à une nouvelle répartition des 
pouvoirs qui permettrait au Québec de 
se tailler petit à petit un avenir à sa con­
venance, d’être « un Québec libre dans 
le Canada » comme disait jeudi M. Spi­
cer, il n’en est pas question.

Enfin on voit s’effacer, sous l’accu­
mulation des silences, la réalité de la 
francophonie hors Québec, et partant se 
fermer la conscience historique des Ca­
nadiens. De leurs origines, ils ne veulent 
retrouver que la présence autochtone,

Les vraies couleurs 
du Mouvement Desjardins

LES CAISSES populaires et le Mouvement 
Desjardins affichent les couleurs blanche et 
verte.

Ces couleurs ne sont point représentatives 
des compatriotes qui contribuèrent et qui 
contribuent encore aujourd'hui et toujours 
davantage par leur labeur, leurs épargnes, 
leur encouragement et leur ferveur patrio­
tique, à l essor gigantesque d'expansion con­
tinue et d'ampleur progressive de l’humble 
mais clairvoyante oeuvre du Commandeur 
Alphonse Desjardins qui eut pitié du paupé­
risme de sa Nationale.

Les couleurs nationales des compatriotes 
du Commandeur ne sont-elles pas le blanc et 
le bleu identiques à celles de notre drapeau 
national ?

En toute publicité et sur tout document of­
ficiel des Caisses populaires et du Mouve­
ment Desjardins, affiches, chèques, dé­
pliants ou placards-couleurs que constatons- 
nous généralement ? Le vert qui brille de 
tout son éclat ! Couleur qui n’est point natio­
nalement nôtre !

Les Caisses populaires et le Mouvement 
Desjardins, institutions nationales, ne sont 
pas, à ce que nous sachions, la chose des au­
tres, ni le symbole de leur réussite, ni celui 
de leur force économique, mais bien la 
chose, le symbole de la réussite et de la force 
économique des Canadiens français québé­
cois, de la nation.

Mais dira-t-on, le vert ne symbolise-t-il pas 
l’espoir, l’espérance ? Soit ! Et diverses au­
tres significations, comme couleur. Bien en-

et ils se couvrent la tête de cendres pour 
avoir longtemps méprisé les peuples 
aborigènes. Ils ne sont pas tout à fait 
prêts, explique doucement le rapport, à 
discuter déjà le détail des revendica­
tions territoriales et politiques des Pre­
mières Nations. Tant mieux, on respire 
encore. Quand les dites Premières Na­
tions auront rédigé leur propre « rap­
port Allaire », qu’elles voudront elles 
aussi partir avec un peu de meubles et 
de pouvoirs, le vin doux tournera bien 
assez tôt au vinaigre.

Mais il ne faut pas commettre l’er­
reur de prendre ce rapport beaucoup 
plus au sérieux. Les douze commissai­
res, dans leur rôle d’apôtres de la fédé­
ration, semblent s’être endormis au jar­
din, dont on sait qu’il était assez bien 
coussiné. La vingtaine de pages de

Une faillite qui 
ajoutera au cynisme 

ambiant

« constatations » et de « suggestions » 
dont ils ont fini par convenir sont plus 
que « timides » comme le déplorait le 
commissaire Robert Normand, l’éditeur 
du Soleil, d’habitude plus dur de voca­
bulaire. Elles sont délavées par la re­
cherche obsessive du consensus.

Dire du Québec, quatre ans après l’ac­
cord initial des premiers ministres au 
lac Meech, qu’il faudrait trouver les 
moyens de lui reconnaître son « identité 
propre » — notez bien ce nouvel avatar 
de la « société distincte », il est plus pro­
pre en effet — c’est atteindre le sublime 
dans le piétinement. Renvoyer la poli­
tique de bilinguisme aux bons soins 
d’une autre commission d’enquête, c’est 
une façon aisée de se dépêtrer. Appuyer 
le principe de « l’autonomie gouverne­
mentale » des autochtones, sans autre 
précision, c’est pratiquer à bon compte 
la vertu universelle. Demander l’aboli­
tion ou la réforme du Sénat, en termes 
généraux, c’est comme dirC qu’on ai­
merait gagner la loto. Requérir du gou­
vernement, en matière économique, de 
« relever le défi de la mondialisation qui 
s’opère », ça rassurera beaucoup dans 
les chaumières.

La recommandation la plus étayée, 
comme par hasard la plus chère à M. 
Spicer, ressemble étrangement à celle 
que M. Jean Chrétien formulait l’année 
dernière à la même date ou presque, 
lors de son élection à la tête du Parti li­
béral. Juste à temps pour l’été, le re­
mède au mal canadien pourrait se trou­
ver dans le tourisme intra-frontières. Le 
président du Forum, pour sa part, privi­
légie depuis longtemps les voyages qui 
forment la jeunesse ( et qui occupent 
agréablement les groupes de travail, 
doit-on comprendre ). C’est ainsi, 
clame-t-il dans sa préface et devant la 
presse, que de Gaulle et Adenauer ont 
réussi à rapprocher la France et l’Al­
lemagne. On veut bien, mais le général 
et le chancelier ne cherchaient pas, que 
l’on sache, à trouver le moyen de fusion­
ner leurs deux États en une fédération à 
gouvernement central fort !

Ce genre d’indigence intellectuelle 
menace forcément les entreprises 
comme le Forum des citoyens, et le rap­
port publié jeudi est l’avertissement le 
plus sain que les Canadiens pouvaient 
recevoir, tentés qu’ils sont aujourd’hui 
par la romantique aventure de l’assem­
blée constituante. À force de vouloir res­
pecter l’avis de tous, on finit par leur 
faire croire qu’il sera suivi, et on abou­
tit, au moment des conclusions, dans la 
quadrature du cercle ou dans l'insigni­
fiance. Rien ne bloquera mieux le règle­
ment de la crise Québec-Canada que 
cette illusion à laquelle tant de Cana­
diens s’accrochent désormais, el qui a 
été véhiculée par ceux qui s’opposaient

tendu !
Ces espérances, ces espoirs entretenus de­

puis des années symboliquement pas le vert 
actuel ne devrait-il pas être remplacé par le 
bleu national français d’une réalité vivante 
et concrète ?

Maintenant, l’avenir c’est la nation dont 
les Caisses populaires et le Mouvement Des- I 
jardins, et les institutions qualifiés, sont l’une j 
des armatures de frappe et de force.

Nous voulons bien convenir qu’il n’était j 
certainement pas de l’intention des Caisses j 
populaires et du Mouvement Desjardins

LE DEVOIR
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aux accords du lac Meech en cherchant 
un prétexte élégant pour ne pas avoir 
l’air trop hostiles au Québec. Ils se sont 
réfugiés dans la critique du « proces­
sus » et du huis clos, et il leur faudra dé­
sormais vivre avec la lourdeur de la 
fausse participation populaire.

C’est cette impasse que finit par dé­
noncer M. Robert Normand dans ses 
propres pages dissidentes, quand il dé­
plore qu’on n’ait pas dépassé un « pre­
mier niveau » de discussion, qu’on n’ait 
pas aidé les participants à voir à quoi 
ressembleraient, en pratique, les fruits 
de leur colère. Après avoir fait carrière 
en méprisant les experts et en leur pré­
férant les merveilles de la technologie 
moderne — avec les résultats convain­
cants que l’on connaît — le groupe Spi­
cer est bien obligé de leur renvoyer l’as- 
censeur avec tous les colis encom­
brants, l’immense majorité des problè­
mes où il a sombré dans l’approxima­
tion et le truisme primaire.

Parce que le Canada est hanté par la 
peur de l’échec, la spectaculaire faillite 
du Forum des citoyens commence déjà 
à faire l’objet d’une réhabilitation malai­
sée. C’est bien utile, dit-on, un instan­
tané de la situation. Oui, mais à condi­
tion de ne pas vendre la maison pour 
payer une caméra de mauvaise qualité, 
et un photographe qui n’a rien de plus 
pressé que de se placer au centre du 
portrait. Devant le résultat, il ne devrait 
y avoir aucune place pour la complai­
sance.

Le gaspillage éhonté auquel a donné 
lieu cette expérience, improvisée avec 
l’aide de vendeurs de gadgets, lui enlève 
toute prétention à une autorité morale. 
Il fait beau voir M. Spicer parler des be­
soins « spirituels » des Canadiens en ra­
contant, comme il l’a fait la veille du dé­
pôt du rapport, qu’il aurait pu y dépen­
ser cent millions de dollars sans se sen­
tir coupable. La simple décence, il y a 
peu, passait pourtant pour une vertu ca­
nadienne. Et si tous les régimes ont 
leurs abbés de cour qui profitent du luxe 
du Prince en faisant semblant de lui 
faire la morale, comme M. Spicer la fait 
au premier ministre pour se prémunir 
habilement contre un éventuel limo­
geage, ces abbés s’abstenaient généra­
lement d’étaler leurs avantages aussi 
crûment devant le bon peuple dont l’im­
mense majorité ne verra jamais un mil­
lion de près. Tant qu’un Canadien man­
quera du nécessaire, la désinvolture de 
M. Spicer sera objet de scandale.

Le Forum, qui tape à qui mieux 
mieux sur les politiciens, n’a au surplus 
de leçon à prendre de personne en ma­
tière de manipulation et d’inconscience. 
Il faut voir avec quelle bonbonne il souf­
fle les chiffres de la participation des ci­
toyens à ses séances. Les 400 000 parti­
cipants dont on nous rebat les oreilles 
depuis trois jours, c’est à peine 250 000 y 
compris les appels téléphoniques. Le 
reste est de la pure spéculation sur des 
groupes qui ont reçu le matériel de la 
commission mais qui n’ont « jamais ré­
digé ni envoyé de rapport ». Les euphé­
mismes sur la participation québécoise, 
et le silence extraordinaire que con­
serve le groupe sur son budget farami­
neux, même après qu'il ait été le plus 
important objet de controverse tout au 
long de son existence, suffisent à contre­
dire la « transparence du processus » 
dont le président ose se vanter en pré­
face.

Quand on aura fait le compte, et des 
dollars, et des illusions perdues, et des 
conclusions manquées, tout ce qui res­
tera de cette aventure sera un peu plus 
de cynisme devant un pays qui cherche 
à se raccommoder avec de tels brico­
lages. Le rapport se termine sur une in­
vite aux politiciens, pour qu’ils prennent 
exemple du Forum, à l'avenir, afin de 
« résoudre des problèmes qui touchent 
directement les citoyens ». S’il reste un 
ciel au-dessus du Canada, qu’il nous en 
garde.

LISE BISSONNETTE

d’affubler ces organismes d’une quelconque 
appartenance autre que la nôtre. Cependant, 
pouvons-nous ne pas constater que la Fi­
ducie Desjardins arbore elle aussi une cou­
leur qui n’est point également nôtre : le 
rouge ? N’est-il pas tout de même étonnant, 
curieux, que le bleu national ait été ignoré là- 
aussi, une fois de plus ? Vraiment curieux !

Léandre Fradet 
Québec, 6 juin 1991

Question de crédit
LE R.P. Thomas-M Lamarche O.P. dans son 
livre « À qui le pouvoir ? A qui l'argent ?» 
( Montréal 1938) nous donne la clef de l’é­
nigme financière qui nous accable périodi­
quement.
— Les nouveaux crédits devraient être émis 
entre les mains du gouvernement libres de 
dettes et devraient servir à augmenter la ri­
chesse nationale par des travaux de nature 
capitale.
— Ces travaux ayant un effet d’entraîne­
ment sur l’économie contribueraient à la ré­
duction du chômage, à la rentrée des impoLs 
et à la diminution de la dette publique.

Pour ma part, je crois que le gouverne­
ment n'a pas à rembourser une dette qui pro­
vient de crédits nouveaux émis par la Ban­
que, basés sur la richesse nationale et sans 
relation avec l’épargne des citoyens.

Qu’on s’attaque donc aux vrais problèmes 
si on désire vraiment trouver des solutions 
sans écraser le peuple.

Gaston Plon
Saint Bruno-de-Montarville, 15 juin 1991

\ QUELQUES HEURES de la Fête 
du Canada et ayant encore en tête 

/ \ les images d’une parade réussie, 
le moment est propice pour 

réfléchir à une question délicate, celle de 
l’éthique en politique. Maintenant que 
nous savons qu’Ottawa s’apprête à se 
montrer généreux envers le Québec — 
c’est Benoît « The Godfather » Bouchard 
qu l’a promis —, nous sommes rassurés. 
Les Canadiens anglais, par la voix de 
leurs Canadiens français de service, vont 
être gentils avec nous parce que, somme 
toute, nous avons été relativement sages 
pendant la dernière année. L’esprit en 
paix, passons à la dimension éthique de 
la « Mère de toutes les batailles 
politiques » qui se profile à l’horizon.

Ça va jouer dur, on le sait. L’orchestre 
international est déjà en place, et même 
si on n’apprécie guère cette chorale de 
désapprobation, force est d’admettre que 
c’est de bonne guerre. Tant qu’Ottawa ne 
procédera pas a un chantage éhonté 
auprès de certains pays africains, du 
genre « vous-condamnez-le-Québec-ou- 
on-vous-coupe-les-vivres », les 
manoeuvres restent parfaitement 
acceptables. Cela va devenir plus délicat 
lorqu’on fera intervenir les autochtones 
et qu’on encouragera certains à 
s’emparer de territoires, en laissant 
entendre qu’advenant la souveraineté du 
Québec, ils risquent de tout perdre.
Quelle meilleure façon de déstabiliser le 
Québec et de forcer l’armée canadienne 
à intervenir ? Enfin, vous voyez le 
portrait...

Il y aura sûrement aussi quelques 
petites fuites pas très subtiles sur le 
rapport d’impôt de M. Parizeau, ou sur la 
nouvelle petite amie d’un souverainiste 
notoire, question de démontrer que ces 
gens-là ne sont pas dignes de confiance. 
Mais ce sont là des détails et il est peu 
probable que cela ait un impact 
déterminant sur l’opinion publique.
Encore que six ou huit mois d’intox, cela 
n’a jamais nui à une cause. On va laisser 
des subalternes zélés s’occuper de ce 
genre de manoeuvres, en prétextant ne 
rien connaître de ces tactiques 
douteuses. Ce genre de Dirty Tricks est 
utilisé lorsque vous avez les médias 
contre vous — et dans le cas qui nous 
occupe, il est déjà acquis que tous les 
quotidiens, sauf LE DEVOIR, vont 
appuyer le « fédéralisme décentralisé et 
amélioré ».

LA QUESTION d’éthique se pose 
surtout en ce qui concerne 
l’utilisation des fonds publics à des 
fins partisanes. Il se fait 

actuellement à Ottawa des sondages en 
profondeur sur l’état d’âme des 
Québécois. On y pose des multiples 
questions sur ce que nous aimerions 
comme Constitution. Or, ces enquêtes ne 
sont jamais rendues publiques et 
personne ne s’en émeut. À ce que je 
sache, La Presse n’a pas lancé ses 
journalistes d’enquête sur le sujet.

Pourtant, ce sont nos taxes à nous 
tous, y compris celles des séparatistes, 
qui servent à les financer. En 1979, 
lorsque le gouvernement du Québec a 
entrepris d’en savoir plus sur les 
préférences constitutionnelles de la 
population, les résultats furent rendus 
publics et il n’était pas question de 
s’informer sur les choix électoraux des 
électeurs. Cette fois, c’est moins certain. 
En cooptant les libéraux et le NPD dans 
sa stratégie, le gouvernement s’assure de 
leur silence complaisant. Ce n’est quand 
même pas M. Chrétien qui va se lever en 
Chambre pour dénoncer les manoeuvres 
déloyales du gouvernement.

Se met aussi lentement en place, à 
Ottawa, toute une structure de 
fonctionnement parallèle prête à 
intervenir lors de la campagne 
référendaire. Cette structure n’a pas à 
respecter les contraintes de la loi, pour 
ce qui est des dépenses électorales, et s’il 
y avait problème à ce sujet, on 
s’assurera que les recommandations de 
la commission qui se penche 
actuellement sur la question réhabilitent 
ce genre d’interventions. Lors de la 
campagne électorale de 1988, c’est une 
tactique qui a donné des résultats 
étonnants et permis aux conservateurs 
de consolider et même d’augmenter leur 
avance dans les derniers jours de la 
campagne. D’un seul coup, nos journaux 
et nos écrans de télévision se sont 
remplis de petits messages non partisans 
vantant les mérites du libre-échange. On 
connaît le résultat.

On a tenté le même coup lors du débat 
sur le lac Meech, mais l’enthousiasme 
des gens d’affaires canadiens n’y était

pas et malgré les pleurs et les 
supplications des chefs d’entreprise du 
Québec, Toronto se contenta d’une alors 
implication symbolique. Nous sommes 
encore à quinze mois d’un éventuel 
référendum, mais on a déjà commencé à 
se réunir, question d’éviter 
l’improvisation frénétique de janvier 
1990. Le « Groupe des 22 » a constitué 
l’avant-garde du mouvement et on peut 
s’attendre à retrouver plusieurs de ces 
chevaliers du fédéralisme dans d’autres 
comités.

-V 'I

Déjà, le C.D. Howe Institute et toute la 
grande famille des Business Councils de 
ceci ou de cela ont commencé à 
harmoniser leurs messages et à se 
diviser le travail. Certains vont se 
charger des analyses confirmant que le 
Québec n’a pas les reins assez solides 
pour assumer sa part de dette 
canadienne. D’autres vont offrir des 
tribunes particulièrement réceptives 
pour ceux qui ont des plans précis pour 
sauver le Canada. Quelques groupes vont 
se charger d’inviter des politiciens 
canadiens pour nous dire combien ils 
nous aiment. Il y aura cette fois une 
nouveauté. On tentera d’inclure dans la 
coalition des associations féministes, des 
groupes de protection des 
consommateurs et — pourquoi pas ? — 
des organismes chargés de la défense 
des droits de la personne, question de 
faire sortir le message sur les « graves 
dangers » que ferait peser un Québec 
souverain sur nos droits et libertés.

LE COUP d’envoi de cette campagne 
est venu cette semaine du président 
de Bombardier, M. Laurent 
Beaudoin, qui s’est enfin laissé 

convaincre de la nécessité de prendre la 
tête de cette coalition pour la défense du 
Canada. Il faut dire que ce grand patron 
n’avait plus guère le choix, maintenant 
que le gouvernement fédéral avait réussi 
à convaincre le gouvernement français 
d’acheter ses Canadairs.

Que M. Beaudoin ait des opinions 
politiques, c’est tout à fait normal et sain 
pour notre démocratie. Mais il ne devrait 
pas oublier que sa position de prestige 
est entièrement dépendante de la force 
économique de sa compagnie et que 
celle-ci est devenue ce qu’elle est parce 
que les gouvernements y ont investi, 
directement et indirectement, des 
millions. En quoi sa situation est-elle si 
différente de celle du président d’une 
société d’État ? Est-ce que le temps et 
l’énergie qu’il va mettre dans ce dossier 
sont comptabilisés quelque part ? Où se 
termine son implication personnelle et 
où commence celle de sa compagnie ?

Mais les questions d’éthique 
concernent tout le monde. Et pour le 
camp souverainiste, elles vont être 
particulièrement sournoises. Dans quelle 
mesure peut-on s’interdire certains 
arguments et certaines tactiques quand 
on sait pertinemment que l’autre camp 
va y avoir recours ? Que faire quand on 
sait que l’autre ment pertinemment ? Se 
contenter de la conviction de sa propre 
supériorité morale ou y aller de ses 
propres insinuations ? La démocratie est 
parfois tout autant menacée par la 
suffisance et l’arrogance de ceux qui 
choisissent de proclamer leur pureté que 
par ceux qui tournent les coins carrés.

Comment jouer le jeu du respect dans 
ces conditions ? Le camp souverainiste 
a-t-il le droit de proclamer que 
l’indépendance augmentera notre niveau 
de vie et mettra un terme au chômage, 
quand l’adversaire laisse entendre le 
contraire ? Doit-on crier à la 
conspiration dès que les autres y vont de 
petites manoeuvres ? N’est-ce pas là une 
façon indirecte de déstabiliser cette 
démocratie dont on se dit si fier ?

On aimerait bien entendre les 
confidences de Messieurs Parizeau, 
Bourassa et Mulroney à ce sujet. Quant 
aux gens d’affaires, qu’ils se contentent 
donc, pour l’instant, de porter secours à 
leur héros, celui-là même qu’ils 
couvraient de médailles il n’y a pas si 
longtemps : Raymond Malenfant.

LETTRES AU DEVOIR


